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A. RÉSUMÉ  ABSTRACT
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Nos paysages sont le fruit de la combinaison 
de facteurs naturels (biologie, climat, géolo-
gie, etc.) et humains (agriculture, urbanisa-
tion, transports, perceptions, etc.), et forment 
une ossature appelée « structure paysagère ». 
Une partie de cette structure, qui est consti-
tuée d’éléments de connexion reliant les dif-
férents habitats entre eux, est utilisée par la 
faune comme corridors de déplacement. 
Ces corridors, qui permettent ainsi aux êtres 
vivants de remplir leurs besoins biologiques 
de base (nourriture, reproduction et brassage 
génétique, migration, etc.), sont généralement 
appelés « corridors à faune » ou « corridors 
biologiques ».

Dans ce travail, une étude cartographique de 
l’évolution du paysage entre 1890 et 2008, 
mais également une approche légale, histo-
rique et économique, ont permis de docu-
menter et d’expliquer la disparition lente mais 
généralisée des corridors dans le district de la 
Veveyse (Fribourg, Suisse). 

Puis, une cartographie des acteurs en pré-
sence, ainsi que leur(s) rôle(s) et influence(s) 
respectif(s), ont permis de mettre en lumière le 
fonctionnement et les différents jeux d’acteurs 
qui concernent ces corridors biologiques. 
Ainsi, et si la disparition des structures est 
principalement le fait de la fragmentation du 
paysage par l’extension du bâti et des infras-
tructures (aménagement du territoire), c’est 
également le résultat du mélange d’autres 
facteurs (agriculture, choix sociétaux, per-
ception de la nature et du paysage, etc.) qui 
a conduit à la situation actuelle. Cette étude 
conclut donc sur des recommandations de 
gestion paysagère avec impacts écologiques 
bénéfiques, principalement destinées aux 
communes ainsi qu’au grand public (y com-
pris les propriétaires).

Our landscapes are the fruit of the combina-
tion of natural (biology, climate, geology, etc.) 
and human factors (agriculture, urbanisation, 
transports, perceptions, etc.), and form a fra-
mework called « landscape structure ». Part of 
this structure, which consists of connecting 
elements linking the various habitats between 
them, is used by fauna for transit. These corri-
dors make it possible for living beings to fulfill 
their basic biological needs (food, reproduc-
tion and genetic mixing, migration, etc.), and 
are more commonly called « wildlife corridors » 
or « biological corridors ».

In this work, a cartographic study of the evo-
lution of the landscape between 1890 and 
2008, but also a legal, historical and econo-
mic approach have made it possible to docu-
ment and explain the slow but generalized 
disappearance of the corridors in the district 
of « la Veveyse » (Fribourg, Switzerland).

Subsequently, a cartography of the involved 
actors, including their role(s) and respec-
tive influence(s), has also made it possible 
to better understand the structure and the 
various influences of the actors involved in 
these biological corridors. Even though the 
disappearance of these corridors is mainly 
due to fragmentation of the landscape by an 
extension of the frame and the infrastructures 
(regional planning), it is also the result of the 
combination of other factors (societal choices, 
perception of nature and landscape, etc.), 
which have led to the current situation. This 
study thus concludes on recommendations 
on landscape management including their 
positive ecological impacts, mainly intended 
for the « communes » and the general public 
(including landowners).
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OBat Ordonnance sur la protection des sites de reproduction de batraciens 
 d'importance nationale (Ordonnance sur les batraciens) 
 du 15 juin 2001 (RS 451.34)
ODF Ordonnance concernant les districts francs fédéraux 
 du 30 septembre 1991 (RS 922.31)
ODO Ordonnance relative à la désignation des organisations habilitées à recourir 
 dans les domaines de la protection de l'environnement ainsi que 
 de la protection de la nature et du paysage du 27 juin 1990 (RS 814.076)
OEaux Ordonnance sur la protection des eaux du 28 octobre 1998 (RS 814.201) 
OEIE Ordonnance relative à l’étude de l’impact sur l’environnement 
 du 19 octobre 1988 (RS 814.011)
OFAG Office fédéral de l'agriculture
OFC Office fédéral de la culture
OFEFP Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage (actuellement OFEV)
OFEV Office fédéral de l’environnement
OFS Office fédéral de la statistique
ONG Organisations non gouvernementales
OPD Ordonnance sur les paiements directs versés dans l'agriculture 
 du 23 octobre 2013 (RS 910.13)
OPN  Ordonnance sur la protection de la nature et du paysage 
 du 16 janvier 1991 (RS 451.1)
OPPPS Ordonnance sur la protection des prairies et pâturages secs 
 d'importance nationale (Ordonnance sur les prairies sèches) 
 du 13 janvier 2010 (RS 451.37)
PA 14 - 17 Politique agricole 2014 - 2017
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PA Plan d’affectation
PAL Plan d'aménagement local
PDC Plan directeur cantonal 
PDR Plan directeur régional
PER Prestations écologiques requises
PNR Programme national de recherche
REN Réseau écologique national suisse
REP Réseau écologique paneuropéen
RPC Rétribution à prix coûtant du courant injecté
RPNat Règlement sur la protection de la nature et du paysage 
 du 27 mai 2014 (RSF 721.0.11)
SAAV Service de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires
SAgri Service de l’agriculture
SANIMA Etablissement d’assurance des animaux de rente
SAU Surface agricole utile
SBS  Stratégie Biodiversité Suisse
SBV-USP Union suisse des paysans
SCG Service du cadastre et de la géomatique de l’Etat de Fribourg
SCNAT Académie suisse des sciences naturelles
Scom Services des communes de l’Etat de Fribourg
SdE Service des transports et de l’énergie de l’Etat de Fribourg
SeCA Service des constructions et de l’aménagement de l’Etat de Fribourg
SEn Service de l’environnement de l’Etat de Fribourg
SFF Service des forêts et de la faune de l’Etat de Fribourg
SIG Systèmes d’informations géographiques
SLOSS Effet « Single Large or Small Several »
SNP Service de la nature et du paysage de l'Etat de fribourg
SPB Surfaces de promotion de la biodiversité
SPC Service des ponts et chaussées de l’Etat de Fribourg
SPDBP Stratégie paneuropéenne de la diversité biologique et paysagère
SStat Service de la statistique de l'Etat de Fribourg
UE Union Européenne
VD Canton de Vaud
VLP-ASPAN Association suisse pour l'aménagement national
VU Vulnérable
WWF Fonds mondial pour la nature
ZCB Zone de connexion biologique
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Malgré l’entrée en vigueur de ces politiques 
plus ou moins récentes, ainsi qu’un corpus 
législatif plutôt conséquent dans le domaine 
environnemental, la Suisse reste un des plus 
mauvais élèves européens en termes d’état 
de la biodiversité. Dans un rapport de syn-
thèse sur l’état et les perspectives de l’envi-
ronnement en Europe, publié par l’Agence 
européenne pour l’environnement (AEE) en 
2015, la Suisse reste mal classée, notamment 
en ce qui concerne le pourcent de surfaces 
naturelles protégées (AEE, 2015).

Le rapport publié par l’Académie suisse des 
sciences naturelles (SCNAT), en avril 2015, 
aboutit à des enseignements similaires et tire 
un bilan très sombre : la perte de biodiversité 
n’a pas pu être endiguée et elle s’est même 
accrue (Fischer et al., 2015). Selon les conclu-
sions des experts à l’origine de cette enquête, 
il serait possible d’inverser cette tendance à 
condition d’investir des sommes beaucoup 
plus conséquentes dans tous les pans de la 
société et de la politique. Pour eux, « la mise 
en œuvre de l’actuel plan d’action de la Straté-
gie Biodiversité Suisse a pour cette raison une 
priorité absolue » (Fischer et al., 2015b, p. 1).

Dans ce contexte, le canton de Fribourg 
(FR), qui fait l’objet d’un fort développement 
économique et démographique depuis plu-
sieurs décennies, est maintenant confronté à 
la problématique de l’aménagement de son 
territoire, et par là-même, à la gestion de la 
nature et des paysages. Le terrain d’étude 
abordé ici, le district de « la Veveyse »1 (FR), 
situé au sud du canton, occupe une place 
géographique stratégique de transition entre 
les Préalpes et le Plateau. Or, l’espace naturel, 
ses paysages et ses éléments constituants y 
sont, depuis plusieurs années, soumis à des 
pressions importantes. Comme à de nom-
breux endroits sur le Plateau suisse, il sem-
blerait que le changement des pratiques agri-
coles, la perte de structures paysagères, le 
développement du bâti, la densification des 

1 Se référer au point 5. Périmètre d'étude.

1. INTRODUCTION
1.1. Crise de la biodiversité et 
 changements paysagers

Dès la fin du XIXe siècle, à la suite du tournant 
historique marqué par la Révolution indus-
trielle, les activités humaines connaissent un 
essor fulgurant, et ce dans de multiples do-
maines. Ce brusque coup d’accélérateur au 
développement de nos sociétés se traduit ra-
pidement par de forts impacts sur l’environne-
ment. Du point de vue des sciences de l’envi-
ronnement, une des conséquences majeures 
de l’accroissement des activités humaines se 
concrétise par une perte marquée et généra-
lisée de la biodiversité naturelle tout au long 
du XXe siècle. Durant les dernières décennies, 
cette tendance est restée à la hausse et ce 
constat, établi à un niveau mondial, est égale-
ment observable à l’échelle des pays.

La Suisse, pour laquelle l’Office fédéral 
de l’environnement (OFEV) (anciennement 
« OFEFP », Office fédéral de l’environnement, 
des forêts et du paysage) déclarait en 2014 
que 47 % des milieux naturels et 36 % des 
espèces étudiées (animaux, plantes, champi-
gnons) étaient en danger (OFEV, 2014, p. 5) 
(Figure 1), a adopté en 2012, et par l’inter-
médiaire du Conseil fédéral, la « Stratégie 
Biodiversité Suisse » (SBS). En 2013, c’est la 
nouvelle « Politique agricole 2014 - 2017 » (PA 
14 - 17) qui est acceptée par le Conseil fédé-
ral ainsi que par le Parlement. Cette nouvelle 
politique a pour but d’encourager le soutien 
de surfaces assurant la promotion de la biodi-
versité, ainsi que leur mise en réseau. Scienti-
fiques et politiciens suisses s’accordent donc 
sur l’urgence de la situation et sur la nécessité 
d’agir de manière plus efficiente.

Figure 1 : 
répartition des 
espèces 
d’animaux, de 
plantes et de 
champignons, 
selon leur degré 
de menace, en 
Suisse (2011).

Sources : 
OFEV, 2012a, p. 2.
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réseaux de communication ainsi que l’aug-
mentation de la surface de forêts2 constituent 
un ensemble de facteurs anthropiques impo-
sant de fortes modifications à l’ensemble du 
territoire concerné (OFEV, 2015a). Dans les 
périmètres où ces mêmes conditions sont 
rassemblées, on constate en conséquence 
une fragmentation des habitats naturels, ainsi 
qu’une forte dégradation des réseaux éco-
logiques existants entre les biotopes encore 
préservés, mettant à mal la biodiversité. En-
core une fois, et malgré le bagage législatif 
actuellement en vigueur au niveau fédéral et 
cantonal, ainsi que les autres incitations exis-
tantes pour la préservation de la biodiversité et 
des paysages, ce ne sont malheureusement 
que trop peu de démarches supplémentaires 
qui ont vu le jour dans la région. Ce travail de 
mémoire s’inscrit donc dans la tendance de 
la SBS, ainsi que de la nouvelle PA 14 - 17, 
et cherche à rendre compte des possibilités 
qui s’offrent, aux différents acteurs du district 
de la Veveyse, de restaurer ou d’aménager 
des corridors biologiques3. Plus qu’un cor-
pus de bases légales, cette recherche tend 
davantage à formuler des recommandations 
effectives de gestion paysagère, avec un fort 
impact écologique, en vue d’un soutien à la 
biodiversité de la région.

2 Le développement de la couverture forestière gagne 
sur les milieux ouverts, plus riches en biodiversité, comme 
les prairies et pâturages de montagne. La déprise agricole 
peut favoriser ce développement, et donc « […] un déclin 
sensible de la diversité locale et régionale des espèces 
et des milieux » (SCNAT, 2011, p. 6). De plus, les modes 
d’exploitation de la forêt modifient « […] la structure de cet 
écosystème et sa biodiversité » (Scheidegger et al. (2011), 
cité dans Fischer et al., 2015, p. 44).
3 Remarque : la nomenclature rencontrée dans la litté-
rature concernant ces liens physiques permettant le dé-
placement des animaux varie fortement. Cela dépend du 
pays abordé, voire même du canton (Suisse). Il existe éga-
lement des subtilités qui dépendent de multiples facteurs : 
politiques et législation, biologie, acteurs, etc. On rencontre 
ainsi les termes de « corridor biologique », « corridor à 
faune », « corridor écologique », « réseau écologique », etc. 
Par souci de clarté, c'est principalement l’expression de 
« corridor biologique » qui est retenue ici. Les autres termes 
sont abordés et explicités tout au long du document.

La communauté scientifique réfléchit actuel-
lement à la nécessité de définir une nouvelle 
ère de l’histoire de la Terre, l’ « Anthropocène » 
(Grinevald, 2013). Cette période géologique 
serait marquée par la présence prépondé-
rante de l’homme, et surtout par le fort impact 
de ses activités sur l’environnement. Outre 
le changement climatique et les pollutions 
diverses (sol, eau, atmosphère) (liste non ex-
haustive) (Fellous, 2005, p. 85), il est principa-
lement question ici de détérioration des res-
sources, un phénomène qui s’est, en autre, 
traduit par de forts changements paysagers 
et par l’érosion généralisée de la biodiversité 
dans le monde.

Ainsi, et depuis plusieurs années, le terme 
de « biodiversité », contraction de l’expres-
sion « diversité biologique », est utilisé dans de 
nombreuses branches scientifiques (biologie, 
écologie, etc.). Il est communément compris 
comme décrivant « […] la vie dans toute sa 
diversité » (OFEV, 2014, p. 6). Déjà apparu en 
1988 dans le cadre académique des sciences 
naturelles (Barbault, 2008, p. 331), il est ensuite 
admis comme un véritable problème politique 
et scientifique en 1992, lors de la « Conférence 
des Nations Unies sur le développement », au 
« Sommet de la Terre » de Rio de Janeiro (Bré-
sil, 3-14 juin 1992). On parle alors de « crise 
de la biodiversité ». Dès lors, ce n’est plus 
uniquement la communauté scientifique mais 
également les Etats qui reconnaissent l’éro-
sion constante et inquiétante de la biodiver-
sité dans le monde (Mauz et Granjou, 2010, 
p. 11). Cet état de fait alarmant avait pourtant 
déjà été abordé en 1972 à Stockholm dans 
la « Déclaration de la Conférence des Nations 
Unies sur l’environnement ».

La « Convention sur la diversité biologique » 
(CDB), négociée lors du sommet de 1992, est 
selon les auteurs Mauz et Granjou (2010, p. 11) 
«  […] un début de reconnaissance politique 
de la biodiversité ». Elle constitue également 
une reconnaissance juridique des corridors 
biologiques (Bonnin, 2006, p. 67). La Suisse, 
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en tant que membre des cent nonante-cinq 
Etats parties, a ratifié cette convention le 21 
novembre 1994. Elle est entrée en vigueur 
le 19 février 1995 (CDB, RS 0.451.43, 2015). 
Cette convention, ainsi que son texte légal 
suisse, ont comme objectif principal « […] la 
conservation de la diversité biologique, l’utili-
sation durable de ses éléments et le partage 
juste et équitable des avantages découlant de 
l’exploitation des ressources génétiques […] » 
(CDB, 2015, art. 1).

1.2. Tendances actuelles en 
 Suisse et estimations 
La disparition d’espèces est un phénomène 
qui existe depuis l’apparition de la vie sur Terre, 
c’est également un des moteurs du proces-
sus d’évolution. Il n’en reste pas moins que 
la perte de biodiversité connaît actuellement 
un rythme encore jamais atteint selon les lo-
giques naturelles. Elle serait mille fois plus éle-
vée que ce qui a été relevé lors des cent mille 
dernières années (Campbell et Reece, 2007, 
p. 1311). Le site officiel de la CDB (CDB, 2015) 
indique (pour la Suisse) que « [since] 1960, 
the rate of human-induced extinction has 
clearly exceeded the natural rate »4. La crise 
de la biodiversité est donc déjà bien installée 
dans notre pays. Voici quelques exemples 
des constats réalisés dans le récent rapport 
publié par la SCNAT (Fischer et al., 2015) :

- 10 % des espèces sont considérées 
comme « potentiellement menacées » et 
nécessitent une attention particulière ;

- 255 espèces sont éteintes. Des popu-
lations disparaissent et des espèces 
s’éteignent dans des régions entières, 
d’autres sont au bord de l’extinction ;

- Pour de nombreuses espèces indigènes, 
le nombre d’individus diminue dans les 
différentes populations et la densité dé-
croît, une tendance très marquée chez 
les amphibiens notamment ;

4 Traduction : « [depuis] 1960, le taux d'extinction induit 
par l’homme a clairement excédé le taux naturel ».

- La diversité génétique décline sensible-
ment et le risque de consanguinité s’ac-
croît ;

- L’aire de distribution de certaines es-
pèces se disloque dans un paysage for-
tement fragmenté. Dans ces conditions, 
les échanges naturels entre individus ne 
sont plus garantis ;

- La surface des marais a diminué de 82 % 
entre 1900 et 2010 ;

- 70 % des zones alluviales ont été dé-
truites depuis 1850.

Ces faits sont d’autant plus inquiétants que les 
prévisions globales de l’AEE (2015) tablent sur 
une perte de 24 % de l’abondance moyenne 
des espèces pour l’Europe d’ici les années 
2050 (annexe 1). A ce sujet, si la disparition 
des espèces est plus rapide que leur décou-
verte par les scientifiques, cela ne semble pas 
constituer l'unique facteur responsable de « […] 
l’échec à enrayer l’appauvrissement de la bio-
diversité » (AEE, 2009, p. 7, cité dans Mauz et 
Granjou 2010, p. 11). Scientifiquement parlant, 
la biodiversité est suivie et analysée par le biais 
d’espèces particulières, connues pour être de 
bons indicateurs de l’état des milieux. En milieu 
agricole, et pour un aménagement paysager 
adéquat, ce sont les taxons suivants qui sont à 
observer en priorité : pollinisateurs5, carabes6, 
orthoptères7, lichens, oiseaux et chauve-sou-
ris. Les oiseaux dépendent fortement de la 
diversité structurale du paysage (haies, buis-
sons, arbres, milieux ouverts non fauchés ou 
extensifs) et des insectes à disposition. Les 
mollusques8 sont également un bon élément 
de repère (Ministère de l’Alimentation, de l’Agri-
culture et de la Pêche et Muséum National 
d’Histoire Naturelle, 2009, p. 8 - 10). Pourtant, 
les connaissances actuelles ne sont de loin 
pas complètes, la totalité des espèces vivant 
sur Terre n’ayant à ce jour pas encore été dé-
crite.

5 Abeilles, bourdons, papillons, etc.
6 Coléoptères prédateurs.
7 Grillons, sauterelles et criquets.
8 Limaces et escargots.
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En 2007, ce sont 1,8 millions d’espèces d’or-
ganismes qui avaient été dépeintes, alors que 
certains biologistes estiment le nombre total à 
environ 12 millions (200 millions pour d’autres) 
(Campbell et Reece, 2007, p. 1311). Il y a donc 
urgence à agir.

1.3. Erosion de la biodiversité : 
 l’homme, un facteur 
 prépondérant
Les causes du déclin de la biodiversité sont 
multiples. Outre les facteurs déjà abordés pré-
cédemment, de nombreux auteurs et scienti-
fiques s’accordent aujourd’hui clairement sur 
l’origine de la diminution drastique de biodi-
versité. La fragmentation et la destruction des 
habitats naturels en seraient la cause prin-
cipale (Bergès, Roche, Avon, 2010 ; Bonnin, 
2006 ; Burel et Baudry, 1999 ; Clergeau et 
Désiré, 1999 ; Foltête, Girardet, Clauzel, 2014 ; 
etc.). En effet, durant tout le XXe siècle, l’em-
prise croissante des activités humaines sur les 
territoires a fortement fragmenté les environ-
nements naturels. Ce mitage, accompagné 
d’une diminution généralisée de la taille des 
zones encore préservées, a induit une perte 
de connexions entre fragments d’habitat, un 
isolement et, in fine, une baisse importante de 
la biodiversité. Certaines tendances récentes 
viennent encore renforcer les pressions exer-
cées. Il s’agit en particuliers de nouvelles pra-
tiques touristiques qui peuvent perturber des 
populations déjà fragilisées, en hiver notam-
ment (OFEV, 2014 ; OFEV, 2015a ; Campbell 
et Reece, 2007, p. 1311 - 1316).

En Suisse, dans les milieux agricoles, ce 
sont les méthodes d’exploitation ainsi que 
la construction sur les terres qui posent le 
plus de problème. Selon le dernier rapport 
publié par la SCNAT sur l’état de la biodiver-
sité (Fischer et al., 2015, p. 33), « dans la zone 

des collines et la zone de montagne I 9, les 
milieux écologiques de qualité ne recouvrent 
plus que 3 à 4,5 % de la surface agricole utile. 
En région de plaine, ce ne sont plus que 2,2 
à 4 % ». Ce rapport dresse aussi une liste de 
pratiques particulièrement néfastes en milieu 
agricole (ib., p. 35).

1.4. Corridors biologiques : une 
 des réponses envisageables
Une des solutions actuellement disponibles, 
pour tenter de contrer ces conditions de frag-
mentation et d’isolement des milieux, consis-
terait dans le maintien et / ou la restauration 
de corridors biologiques. Constituant un 
élément physique et linéaire du paysage, ils 
peuvent maintenir et accroître les possibili-
tés de connexion et de transit entre les dif-
férentes « taches d’habitat » présentes sur un 
territoire donné (Bennett, 2003, cité dans Ber-
gès et al., 2010). Utilisés parallèlement à une 
meilleure gestion et à des pratiques agricoles 
adéquates, ils constituent un élément indis-
pensable au maintien de la biodiversité.

Dans le cadre du changement climatique, 
les corridors biologiques seraient suscep-
tibles de jouer un rôle prépondérant. Les 
effets de l’augmentation des tempéra-
tures globales se traduiront probablement 
par une modification des conditions cli-
matiques mondiales, continentales, régio-
nales et locales10. Les différents biomes 

9 Selon l’Ordonnance sur le cadastre de la production 
agricole et la délimitation de zones (Ordonnance sur les 
zones agricoles) du 7 décembre 1998 (RS 912.1), la région 
de montagne est divisée en quatre zones : zone de mon-
tagne I, II, III et IV. La zonation se fait sur la base des critères 
suivants : climat, voies de communication, configuration du 
terrain. Les régions de plaine sont, quant à elles, divisées 
en deux : la zone de colline et la zone de plaine. A noter 
qu’une septième zone a été pensée, la zone d’estivage 
(Ordonnance sur les zones agricoles, art. 1 et 2).
10 Pour l’Europe centrale et orientale, le rapport de syn-
thèse de l’AEE (2015, p. 77) table sur une « augmentation 
des températures extrêmes, une diminution des précipi-
tations estivales, une augmentation de la température de 
l'eau, une augmentation des risques d'incendie de forêt ain-
si qu’une diminution de la valeur économique des forêts ».
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(des écosystèmes d’échelle continentale)11, 
tous les écosystèmes en général, ainsi que 
les espèces y résidant, devront s’adapter 
rapidement, sous peine de disparaître. La ra-
pidité de ces changements ne permettant pas 
aux individus de s’adapter génétiquement, les 
espèces devront migrer afin de rejoindre des 
territoires adéquats. Les corridors pourraient 
alors faciliter les mouvements et ainsi préser-
ver les populations. A contrario, le rôle joué 
par les corridors biologiques dans les phéno-
mènes de migration peut poser problème : la 
communauté scientifique s’interroge actuelle-
ment sur leur(s) potentiel(s) effet(s) néfaste(s) 
d’accentuation de la propagation des es-
pèces invasives (Mazaubert Dutartre, 2014), 
mais cet aspect reste faible en regard des bé-
néfices que la biodiversité pourrait tirer de la 
présence d’un réseau de corridors robustes.

Même si chaque espèce possède ses propres 
caractéristiques, modes de fonctionnement 
et habitat, toutes ne sont de fait pas expo-
sées de manière identique aux impacts des 
activités humaines. Pourtant, et quels que 
soient l’espèce et le degré de menace qui 
pèse sur elle, chacune devrait être protégée 
dans le milieu qui est le sien. Ces sites bien 
particuliers mais, reliés entre eux, devraient 
permettre les échanges biologiques. Actuel-
lement, le principe selon lequel « […] la diversi-
té biologique ne peut être conservée que par 
une gestion de la structure globale du terri-
toire […] » semble être communément admise 
(Mougenot et Melin, 2000, p. 20).

On peut ainsi conclure que les corridors bio-
logiques constituent donc un outil à la dis-
position des biologistes de la conservation, 
ainsi que des aménagistes du territoire, qui 
permettrait de diminuer en partie la fragmen-
tation / isolement des habitats et l’érosion de 
la biodiversité.

11 Plus précisément, un biome est un « ensemble d’éco-
systèmes variés qui occupe une vaste étendue géogra-
phique et qui se caractérise par des conditions climatiques 
uniformes déterminant un type dominant de végétation » 
(Campbell et Reece, 2007, G-6).

1.5. Intérêt de la recherche

Ce travail de recherche tente donc de com-
bler un manque de connaissances non pas 
purement écologiques, mais plutôt géogra-
phiques et historiques au niveau du district 
de la Veveyse. En effet, et même si de nom-
breuses informations issues de la biologie ont 
déjà été produites, une approche géogra-
phique est souhaitable, car aucun document 
visuel (comparaison d’images, cartes théma-
tiques, etc.) n’a apparemment été produit sur 
ce thème et à l’échelle du district. D’autre part, 
les sciences humaines et les sciences natu-
relles ayant trop longtemps été séparées l’une 
de l’autre, il est actuellement indispensable de 
faire le lien entre homme et nature, notamment 
dans le cadre de l’aménagement du territoire 
du district. Peu de démarches ont été réalisée 
dans ce sens et ce travail esquisse donc une 
première ébauche de réflexion paysagère. 
Comme le dit Girel (2006, p. 13), une approche 
historique permet de travailler à « […] dévelop-
per des connaissances concernant les rela-
tions entre utilisation passée de l’espace, dis-
tribution des plantes et des animaux et effet 
des perturbations anthropiques sur le pay-
sage ». On cherche à mettre en évidence les 
« […] interactions entre aspects techniques, 
économiques, sociaux et environnementaux 
et la genèse d’un paysage multifonctionnel à 
conserver et à gérer » (id.). De plus, la multi-
tude d’acteurs en présence, et les différents 
usages et perceptions qui en découlent, né-
cessitent une vision plus globale des relations 
entre systèmes humains et systèmes natu-
rels, si l’on veut travailler efficacement sur les 
corridors (Miéville-Ott et Droz, 2010). Dernier 
élément, cette recherche dessine les grandes 
lignes d’un état antérieur naturel de référence, 
sur lequel elle se base ensuite pour réaliser 
des comparaisons de l’évolution du milieu.

Pour conclure, l’étude du maintien ou de la 
restauration des réseaux écologiques en 
campagne fribourgeoise permet d’apporter 
une meilleure connaissance des possibilités 
offertes aux communes dans le soutien à la 
biodiversité. 
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2.1.2. Théorie de la biogéographie

Cette théorie, formulée par MacArthur et Wil-
son en 1967 (Farina, 2007, p. 3), se basant 
sur des études de cas réels (Preston, 1962 ; 
MacArthur et Wilson, 1963), permet d’estimer 
le nombre d’espèces résidant sur une île, et 
donc la biodiversité en présence.

Le principe est le suivant : la richesse spéci-
fique d’une île est le fruit d’un équilibre dyna-
mique entre deux éléments, le taux d’extinc-
tion et le taux de colonisation des espèces. 
Si l’île est géographiquement proche d’un 
continent, elle aura davantage de chance 
d’être colonisée par de nouvelles espèces, 
une probabilité qui augmente à mesure que la 
distance île-continent diminue. Par contre, le 
taux de colonisation de l’île baisse à mesure 
que le nombre d’espèces s’accroît et se rap-
proche du nombre d’espèces répertoriées 
sur le continent « source ». Le taux d’extinction 
est également corrélé au nombre d’espèces 
présentes sur l’île ainsi qu’à la taille de cette 
dernière. Plus il y a de populations différentes, 
plus la taille de chacune sera petite, et plus 
le risque d’extinction sera grand (les popula-
tions locales étant généralement considérées 
comme petites, moins robustes, et donc plus 
facilement sujettes à l’extinction). A contrario, 
une grande île pourra intercepter davantage 
d’espèces en phase de dispersion. La figure 2 
montre donc comment la richesse spécifique 
à l’équilibre d’une île est définie par l’intersec-
tion des courbes, représentant la distance au 
continent ainsi que la taille de l’île (superficie) 
(Burel et Baudry, 1999, p. 34).

2.1. Principes biologiques et 
 écologiques de base
2.1.1. La biodiversité et ses 
 trois composantes

Ainsi que déjà mentionné, le terme de « bio-
diversité » est issu de la contraction de l’ex-
pression « diversité biologique ». La biologie 
en donne la définition suivante : « diversité 
spécifique	 d’une	 communauté	 écologique,	
correspondant au nombre d’espèces et à leur 
abondance relative. Elle est appelée « hété-
rogénéité » par les écologistes » (Campbell et 
Reece, 2007, G - 6).

Le terme de biodiversité est un terme général, 
incluant trois notions différentes de la diversité 
(Campbell et Reece, 2007, p. 1312 - 1313) :

 - La diversité génétique : concerne les 
fluctuations génétiques de chaque spé-
cimen au sein de sa propre population, 
tout comme la variation génétique entre 
populations. Elle est souvent considé-
rée comme une adaptation aux condi-
tions du site. Lorsqu’une population 
locale s’éteint, l’espèce perd une partie 
de sa diversité génétique. Du point de 
vue humain, cela représente une perte 
de ressources génétiques (agriculture et 
pharmacopée notamment) ;

 - La	 diversité	 spécifique	: est comprise 
comme l’ensemble des espèces qu’un 
écosystème particulier peut renfer-
mer, ainsi que comme l’ensemble des 
espèces contenues dans la Biosphère. 
On peut également parler de « richesse 
spécifique	» ;

 - La diversité écosystémique : englobe 
l’ensemble des écosystèmes de la 
Biosphère, qui sont constitués de com-
munautés, au sein desquelles les popu-
lations des différentes espèces tissent 
de nombreuses relations et interactions. 
Certaines espèces y jouent un rôle-clé, 
à l’instar des prédateurs, régulant l’en-
semble du réseau trophique.

2. ÉTAT DES CONNAISSANCES

Figure 2 : 
taux de 
colonisation / 
immigration dans 
une île vraie.

Sources : 
Burel et Baudry, 
1999, p. 35. 
Modifiée	par	
auteur.
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Cette théorie de base a été reprise dans le 
cadre de l’écologie du paysage, les « taches 
paysagères » étant considérées comme des 
îles (continentales). Elle donne une place pri-
mordiale aux rôles exercés par les corridors 
dans les échanges entre les taches12. Par la 
suite, cette théorie a été critiquée sur divers 
points13 et, avec l’évolution des sciences, elle 
a perdu de l’importance au cours des années 
1980 pour être progressivement remplacée 
par la théorie des métapopulations.

2.1.3. Théorie des métapopulations
Cette théorie a été formulée par Richard Le-
vins en 1970 (Burel et Baudry, 1999, p. 214), 
qui présenta alors une première approche 
simple des dynamiques des métapopulations. 
Par la suite, d’autres modèles plus complexes 
ont été élaborés (Boorman et Levitt, 1973 ; 
Hanski, 1991, 1997). Ici, seule l’approche la 
plus basique est abordée.

L’ensemble des individus d’une même espèce 
résidant dans une tache d’habitat est appelé 
« population ». Généralement, les espèces sont 
constituées de diverses populations, vivant 
dans des taches d’habitat différentes et sépa-
rées par des zones moins favorables. Afin que 
ces populations puissent interagir, des proces-
sus d’immigration et d’émigration se mettent 
en place. De fait, « […] un ensemble de popu-
lations locales occupant un réseau de taches 
d’habitat et connectées les unes aux autres 
par des mouvements d’individus est appelée 
une métapopulation, ou « population de popu-
lations » » (Ricklefs et Miller, 2005, p. 329).

12 Se référer au point 2.2.1 Le paysage dans les sciences 
naturelles.
13 Elle recense notamment le nombre d’espèces, et non 
la densité par espèce ; elle ignore les relations qu’entre-
tiennent entre elles les différentes espèces en présence 
(nature des communautés d’espèces) et considère les 
espèces sur un plan d’égalité (capacités à se disperser) ; 
elle se base sur une situation à l’équilibre (ce qui n’est qua-
siment jamais le cas) et envisage la matrice comme un élé-
ment systématiquement défavorable ; elle ne prend pas en 
compte les facteurs historiques, qui ont généralement une 
grande importance dans la mise en place de la richesse 
spécifique d’un milieu (Burel et Baudry, 1999, p. 214).

Toutes les taches favorables au sein d’un ter-
ritoire ne sont pas forcément occupées par 
l’espèce, qui peut donc venir les coloniser. 
Une tache habitée peut également voir sa po-
pulation décroître et disparaître. Ainsi, et pour 
qu’une population puisse se maintenir de 
manière durable, il est nécessaire que le taux 
d’extinction soit inférieur au taux de migration 
(Figure 3). On parle de modèle « source-puits » 
en considérant que certaines populations 
« sources » (espèces de forêt par exemple), 
dont le taux de croissance est positif, vont 
aller alimenter en individus d’autres popula-
tions, considérées comme « puits » (espèces 
de bosquet), où le taux de croissance est né-
gatif (Burel et Baudry, 1999, p. 216).

Le concept de métapopulation a suscité de 
multiples recherches (Kareiva, 1987 ; Schoe-
ner, 1991 ; Lahaye et al., 1994 ; May et No-
wak, 1994 ; Hanski et al., 1995 ; Litvaitis et 
Villafuerte, 1996 ; McCullough, 1996 ; Thomas 
et al., 1996 ; Hanski et Gilpin, 1997 ; etc.) et 
un attrait tout à fait justifié de la communauté 
scientifique, car il a permis de poser un cadre 
théorique pertinent, en particulier pour la 
conservation des espèces menacées. Cette 
théorie permet notamment de faire un lien 
direct avec le paysage.

Figure 3 : 
processus de 
dispersion au 
sein d’une 
métapopulation.

Sources : 
Ricklefs et Miller, 
2005, p. 330 ; 
Burel et Baudry, 
1999, p. 215. 
Modifiées	par	
auteur.

ZONE D’HABITAT FAVORABLE

Individu

Événement de dispersion

Site vacant

Site occupé



Corridors biologiques et structures paysagères : état des lieux et propositions de mesures de conservation pour le district de la Veveyse (FR)

UNIL - Faculté des géosciences et de l’environnement - Céline MICHEL - Juillet 2016 25

2.1.4. La fragmentation des habitats

Ainsi qu’énoncé précédemment, la fragmen-
tation des habitats a été identifiée comme 
étant une des deux causes primaires, avec 
la destruction de ces derniers, de la baisse 
importante et généralisée de la biodiversité . 
La fragmentation est un des concepts fonda-
mentaux à l’origine de l’écologie du paysage, 
s’appuyant sur la théorie biogéographique 
des îles. Selon Burel et Baudry (1999, p. 87), 
la fragmentation, « [en] tant que processus, 
[…] est caractérisée par une diminution de la 
surface totale d’un habitat et son éclatement 
en fragments, en îlots ». Elle a donc pour effet 
d’offrir aux espèces des surfaces d’habitat qui 
se restreignent, s’éloignent et se retrouvent 
isolées les unes des autres. Chaque espèce 
possède sa propre infrastructure écologique, 
elle-même constituée d’un réseau d’habitats. 
Ceci a pour conséquence que leur survie 
soit fortement corrélée aux connexions entre 
habitats ainsi qu’à la qualité de ces derniers. 
Dans des conditions adéquates, les habitats 
(temporaires ou permanents) devraient nor-
malement offrir aux espèces qui y résident 
« […] des conditions favorables à leur cycle 
de vie » (Bergès et al., 2010, p. 34). Mais ils 
sont souvent dégradés et ne délivrent plus 
correctement leurs rôles. Les corridors per-
mettraient ainsi aux espèces « d’assumer leur 
fonction : nutrition, reproduction et repos pour 
les réservoirs de biodiversité, dispersion et 
migration pour les corridors »14 (Vimal et al., 
2012, p. 418).

Une des conséquences à cela peut se traduire 
par une perte de diversité génétique, augmen-
tant encore la vulnérabilité des populations. 
Plus la distance est élevée entre les taches 
d’habitat, moins les échanges sont possibles 
et, si cette situation perdure sur le long terme, 
c’est la viabilité des populations qui est forte-
ment mise à mal (Bergès et al., 2010, p. 34). 
Les disparitions d’espèces, qui peuvent être 
locales, appuient la nécessité de la mise en 
place de corridors biologiques, utilisés alors 
comme vecteurs de (re)colonisation.
14 En France, les « réservoirs de biodiversité » désignent les 
« zones à haute valeur écologique » (Vimal et al., 2012, p. 418).

Enfin, la diminution de la taille des habitats ac-
croît les effets de lisière : alors que les espèces 
communes sont favorisées, les espèces 
davantage spécialisées tendent à diminuer. 
Bergès et al. (2010, p. 39) soulignent pourtant 
avec justesse que « […] la connectivité n’est 
pas l’unique réponse à la fragmentation et [à 
la] dégradation des habitats naturels », et que 
si l’on veut soutenir la biodiversité, il est néces-
saire de se pencher également sur la quantité 
ainsi que sur la qualité des espaces naturels 
que l’on cherche à (re)connecter. Ils insistent 
en ce sens sur la nécessité de procéder à 
une « requalification	 écologique	 généralisée	
des territoires » (Bergès et al., 2010, p. 39), ce 
qui pourrait se traduire par une diminution des 
pressions dues à l’homme, un agrandisse-
ment de la taille des zones protégées et une 
amélioration de la qualité de la matrice . 

En Suisse, c’est aujourd’hui principalement 
l’urbanisation croissante et la multiplication 
des infrastructures linéaires (voies de chemin 
de fer, routes, autres constructions, etc.) qui 
augmentent la fragmentation et l’isolement 
des habitats,  mais ces problématiques sont 
souvent variables selon les espèces15. 

2.1.5. Les notions de connectivité
La connectivité est un élément important à 
connaître, car il renseigne sur l’état de frag-
mentation et de fonctionnement écologique 
d’un milieu naturel. On appelle ainsi « connec-
tivité biologique » ou « fonctionnelle », « l’en-
semble des éléments du paysage qui parti-
cipent à favoriser ou limiter le déplacement 
des individus d’une espèce donnée […] » 
(Bergès et al., 2010, p. 34). Certains éléments 
paysagers, comme les corridors, pourront fa-
ciliter le transit des espèces, ou, au contraire, 
les gêner dans leur progression (haie par 
exemple). La connectivité biologique est dé-
finie par l’espèce cible que l’on sélectionne, 
selon ses exigences écologiques, en prenant 

15 Dans le cas des batraciens, les routes constituent la 
plupart du temps un obstacle infranchissable, voire mortel, 
notamment lors des migrations saisonnières.
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aussi en compte le comportement (flux entre 
populations). La connectivité biologique ou 
fonctionnelle ne doit pas être confondue avec 
la « connectivité spatiale » ou « structurelle », 
se rattachant davantage à la structure phy-
sique du paysage, et qui «	[…]	qualifie	le	degré	
de lien physique entre éléments du paysage » 
(Bergès et al., 2010, p. 34). La connectivité 
spatiale donne un aperçu du milieu tout en 
intégrant les liens qui structurent les taches 
d’habitat entre elles. On abordera alors les 
« […] distances entre les fragments, [la] den-
sité des connexions [et l’]organisation spatiale 
[…] » (Clergeau et Désiré, 1999, p. 20). 

2.1.6. L’effet « SLOSS »
Dans le cadre de la préservation de la bio-
diversité, Bergès et al. (2010, p. 38) abordent 
l’effet « Single Large or Small Several » 
(SLOSS), qui pose la question très pertinente 
de savoir s’il est préférable de favoriser une 
seule réserve naturelle, d’une surface relati-
vement importante, ou plusieurs réserves, 
de tailles plus restreintes, mais de surface 
totale additionnée équivalente. Selon eux, il 
serait plus pertinent de favoriser les taches 
de grande taille. Dans les Alpes suisses, de 
grandes surfaces fortement protégées sont 
possibles, ce qui n’est pas le cas du Pla-
teau. Ceci a pour conséquence une structure 
chiasmatique des surfaces sous protection : 
de multiples zones de grande taille et peu 
protégées sont à dénombrer, alors que les 
surfaces fortement protégées sont beaucoup 
moins nombreuses et plus petites. Dans ce 
cas, le système de réserves reliées par une 
infrastructure de connexion, prévu par la 
SBS, semble particulièrement judicieux.
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2.2. Le paysage : une porte 
 d’entrée à la problématique 
 de la biodiversité et des 
 corridors biologiques

Cette section cherche à démontrer, à l’aide 
des principes biologiques et écologiques ci-
tés précédemment, comment et pourquoi un 
lien particulier peut être fait entre biodiversité 
et paysage.

Le paysage est une notion extrêmement com-
plexe, qui relève de nombreux champs scien-
tifiques, ce qui peut parfois la teinter d'ambi-
guïté. Il est ainsi possible de définir le paysage 
de différentes manières, selon si l’on se place 
en tant que biologiste, géomorphologue, éco-
nomiste, sociologue, historien ou encore en 
tant qu’acteurs d’un territoire (habitant, tou-
riste, exploitant, etc.) (Miéville-Ott et Droz, 
2010). Il n’existe donc pas un paysage idéal 
pour tous. Le paysage est aussi un élément 
en constante évolution, qui serait faux de vou-
loir figer à un stade particulier (ib., p. 48). La 
vision nostalgique d’un paysage du passé est 
à proscrire, puisqu’il ne correspondrait plus 
aux attentes, perceptions et fonctionnements 
de nos sociétés modernes. Partant de cela, 
il ne s’agit pas ici de réaliser une étude de 
l’évolution des représentations / perceptions 
sociales, mais bien d’aborder l’évolution phy-
sique des espaces et leurs effets en termes 
paysagers et écologiques.

Le paysage est un concept à l’interface entre 
l’objectif, c’est-à-dire le champ des études 
physiques et naturelles, et le subjectif, le 
champ des sciences humaines et sociales 
(Girel, 2006, p. 2). Pour plus de clarté, et 
même si cette distinction, vieille de plusieurs 
décennies, est fortement remise en cause 
actuellement (Barbault, 2007 ; Girel, 2006), 
c’est sous ces deux angles distincts que le 
paysage est abordé ici.

2.2.1. Le paysage dans les 
 sciences naturelles

Le paysage a depuis longtemps été unique-
ment décrit par les sciences naturelles, pour 
lesquelles (écologie du paysage notamment), 
il revêt diverses fonctionnalités, pas nécessai-
rement visibles à l’œil nu, mais qui ont une im-
portance particulière dans le fonctionnement 
des écosystèmes. Pour l’écologie, le paysage 
est un « ensemble écologique », représentant 
lui-même « […] un ensemble d’éléments phy-
siques, chimiques, biologiques et socio-éco-
nomiques dont les actions déterminent les 
conditions de vie » (Baudry, 1986, cité dans 
Clergeau et Désiré, 1999, p. 19). Cette défini-
tion, où transparaît déjà un lien avec l’homme, 
se précise avec l’écologie du paysage : « […] 
niveau d’organisation des systèmes écolo-
giques, supérieur à l’écosystème ; il se carac-
térise essentiellement par son hétérogénéité et 
par sa dynamique gouvernée pour partie par 
les activités humaines » (Burel et Baudry, 1999, 
p. 43). Cette vision insiste particulièrement sur 
les fonctions occupées par les cellules élémen-
taires du paysage (écotopes)16. Pour l’écologie 
du paysage, le paysage est donc constitué de 
divers éléments formant un tout complexe et 
hétérogène, spatialement structuré dans le 
territoire. Ces éléments, qui articulent l’ossa-
ture du paysage, sont au nombre de trois (ib., 
p. 215 ; Clergeau et Désiré, 1999, p. 19 - 20) :

- Les taches : ou plus précisément les 
« taches d’habitat » (en anglais « habitat 
patches »), sont des zones d’habitat qui 
fournissent les conditions adéquates 
ainsi que les ressources nécessaires 
au maintien d’une population (Ricklefs 
et Miller, 2005, p. 329). Objets isolés et 
ponctuels de la structure du paysage, 
elles s’insèrent dans un élément domi-
nant, la « matrice ». Un bosquet dans 
une zone agricole constitue une tache 
que l’on peut considérer comme une 
« île ». Les caractéristiques des taches 
induisent une biodiversité variable, en 
fonction des perturbations, des condi-
tions environnementales, etc. ;

16 Un écotope est donc bien « […] une unité écologique élé-
mentaire	définie	spatialement	» (Burel et Baudry, 1999, p. 9).
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- La matrice : est l’espace dominant, 
généralement plus uniforme dans son 
occupation du sol. Traditionnellement 
considérée comme un élément défavo-
rable, elle est justement cruciale, sa per-
méabilité ainsi que sa qualité pouvant 
avoir une influence déterminante sur la 
connectivité (Bergès et al., 2010, p. 36) ;

- Les corridors : sont des éléments li-
néaires du paysage, naturels ou anthro-
piques, jouant plusieurs rôles primor-
diaux de relais et d’échange biologique 
entre taches d’habitat.

L’approche de l’écologie du paysage17, per-
met de comprendre le lien et l’importance des 
corridors biologiques dans le maintien de la 
biodiversité au sein d’un paysage, les corri-
dors y revêtant une dimension fonctionnelle 
plutôt que structurelle (Clergeau et Désiré, 
1999, p. 20). Actuellement, les éléments pri-
maires de l’analyse paysagère que sont les 
taches, la matrice et les corridors sont consi-
dérés comme faisant partie d’un tout appelé 
la « mosaïque paysagère ». Un paysage n’étant 
pas homogène ni figé, la multitude d’objets 
qui le composent varient eux-mêmes « […] en 
qualité dans le temps et dans l’espace[,] les 
qualités de l’habitat dans lequel se trouve un 
individu [pouvant] changer au cours du temps 
[…] » (Ricklefs et Miller, 2005, p. 342).

2.2.2. Le paysage dans les sciences 
 humaines et sociales
L’hégémonie des sciences naturelles a été 
remise en cause par les sciences humaines et 
sociales, qui se sont penchées sur la question 
du paysage (sociologues, historiens, écono-
mistes, anthropologues, etc.). Ces dernières, 
qui constituent une nouvelle approche, sont 
venues se rajouter aux sciences naturelles, 
notamment après la création de la Convention 
européenne sur le paysage (2000). Une des 
raisons réside dans le fait que la communau-
té scientifique peinait à trouver une définition 

17 Se référer au point 2.2.4 Ecologie du paysage.

globale par le seul biais des sciences natu-
relles, définition qui puisse englober simul-
tanément les approches naturelle et anthro-
pique (Girel, 2006, p. 3). Elles ont ainsi cherché 
à avoir un regard humain, considérant des 
notions comme la perception ou l’esthétisme. 
Pour Feltz (2004, p. 53), « […] la qualité du pay-
sage ne renvoie plus à la seule appréciation 
esthétique	 individuelle	 mais	 à	 une	 qualifica-
tion sociale, symbolique, patrimoniale, etc., 
intégrant les divers regards sur le paysage 
géographique, écologique, esthétique, iden-
titaire ».

Deux définitions, extrêmement générales, 
mais qui offrent une approche visuelle, seront 
retenues ici :

- « Etendue de pays qui offre une vue 
d’ensemble »

  (Mougenot et Melin, 2000, p. 23) ;
- « Vue qui s’offre au regard »
  (Girel, 2006, p. 2).

Les sciences humaines et sociales ont contri-
bué à conceptualiser « [le] paysage humanisé 
[qui] est un système complexe où interagissent 
des mécanismes naturels et anthropiques. 
Les écosystèmes y occupent un territoire 
résultant du croisement de deux logiques [,] 
une logique « naturelle » […] et une logique 
« humaine » […] » (Girel, 2006, p. 2). L’intérêt 
de l’écologie du paysage réside aussi dans le 
fait que l’histoire de nos sociétés et de leurs 
impacts sur l’environnement puisse appor-
ter des éléments de compréhension de l’état 
et du fonctionnement des paysages actuels 
(Burel et Baudry, 1999, cité dans Girel, 2006, 
p. 2). Ainsi, et pour Girel (2006, p. 2), certains 
éléments paysagers (haies, chemins creux), 
trouvent leur origine dans des activités hu-
maines parfois très anciennes. Il déclare éga-
lement que l’histoire environnementale est un 
élément primordial pour l’écologie ainsi que 
la biologie de la conservation, notamment 
en ce qui concerne la définition d’un « […] 
état antérieur « naturel » de référence » (ib., 
p. 11-12), nécessaire comme point de départ 
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à une restauration de corridors écologiques 
par exemple. Selon le sociologue Rafael Lar-
rère (2004, cité dans Luginbühl, 2013, p. 12), 
ce sont trois paysages différents qui peuvent 
être distingués :

- Le paysage esthétique : est le paysage 
des représentations sociales ainsi que 
l’approche sensible et esthétique de la 
relation à la nature ;

- Le paysage informé : est le paysage que 
les sciences produisent ;

- Le paysage initié : est le paysage com-
pris par les acteurs et l’action publique.

Dans le rapport de synthèse du Programme 
national de recherche «Paysages et habitats de 
l'arc alpin» (Programme national de recherche 
(PNR) n° 48), les auteurs Backhaus, Reichler 
et Stremlow recensent six dimensions diffé-
rentes à la notion de paysage (2007, p. 44 - 46) :

- Dimension corporelle et sensorielle : 
considère la relation entre le sujet et la 
nature. Les sens sont utilisés, la vue 
et le mouvement étant principalement 
concernés. On fait l’expérience du pay-
sage à travers les sensations et percep-
tions ;

- Dimension esthétique : se rapproche du 
pôle culturel du paysage18. L’apprécia-
tion d’un « beau paysage » dépend de la 
perception, qui est d’abord individuelle, 
mais qui est également influencée par 
des particularités sociétales ;

- Dimension	 de	 l’identification	:	 se rap-
porte au sentiment d’appartenance 
(sociétale) qui peut se construire en rela-
tion avec un territoire donné. C’est donc 
une approche identitaire (individuelle) et 
symbolique ;

- Dimension politique : se rapproche de 
l’axe de la culture. Cette dimension 
est le résultat d’une série d’activités de 
groupes sociaux, ainsi que de choix so-
ciétaux. Elle concerne les questions de 

18 Le paysage peut être représenté sur un schéma à deux 
axes : Individu-Société (subjectif-intersubjectif) et Nature-
Culture (physique-symbolique) (Backhaus et al., 2007, 
p. 40 - 43) (annexe 2).

  pouvoir, d’aspects juridiques, de protec-
tion, de politiques publiques, etc. ;

- Dimension économique : traduit le pay-
sage en tant que ressource, car celui-ci 
est exploité à travers diverses activités 
économiques (tourisme par exemple) ;

- Dimension écologique : concerne no-
tamment la qualité écologique d’un 
paysage, l’importance de sa biodiver-
sité ainsi que sa diversité paysagère. 
Elle se situe sur le pôle physique, mais 
également socio-économique, car elle 
dépend en partie des choix sociétaux.

Ces notions, reprises au travers de la Conven-
tion européenne du paysage du 20 octobre 
2000, et pour qui le « «Paysage» désigne une 
partie de territoire telle que perçue par les 
populations, dont le caractère résulte de l'ac-
tion de facteurs naturels et / ou humains et de 
leurs interrelations » (Convention européenne 
du paysage, 2000, art. 1), fait un lien clair entre 
nature et société, en cherchant à conserver le 
bien-être et la qualité de vie des populations 
européennes. Elle s’appuie pour cela sur les 
valeurs paysagères, naturelles et culturelles.

2.2.3. Que protéger ?
Le dernier point à aborder est de savoir 
quelle nature est « bonne à être protégée ». 
En Suisse, la première période de protection 
de la nature, caractérisée principalement par 
des mesures de mise sous protection ponc-
tuelle (fin XIXe - années 1960) (Nahrath, 2008, 
p. 165), a passablement influencé la manière 
de conceptualiser le problème, imposant plu-
tôt une vision naturaliste. On retrouve d’ailleurs 
cet angle de vue dans le corpus législatif, et 
dans de nombreux projets de protection.

On parle pourtant peu de la « nature ordi-
naire », celle qui est plus commune, hors des 
zones protégées et qui semble moins remar-
quable à conserver. Elle n’en constitue pas 
moins des espaces quotidiens diversifiant les 
habitats naturels (Mougenot et Melin, 2000, 
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p. 28). Or, c’est souvent dans ce type d’envi-
ronnement que la biodiversité subit les pres-
sions les plus fortes. La prise en compte de 
ces espaces s’avère donc indispensable. Le 
cas de la Veveyse illustre bien cette problé-
matique : plusieurs objets sont protégés par 
des inventaires (fédéraux, cantonaux), mais 
la grande majorité du territoire est constitué 
de la « matrice », avec une forte prépondé-
rance des activités agricoles. Alors, quelle(s) 
espèce(s) protéger en priorité ? Sur la base de 
quels critères faire la sélection ? Dans le cadre 
de la biologie de la conservation, ce sont les 
espèces les mieux connues et les plus mena-
cées qui feront l’objet de mesure (ib., p. 21). 
Les espèces moins étudiées, ou inconnues, 
risqueront de ne pas être prises en compte 
et pourront même subir les conséquences 
néfastes de la mise en place d’un corridor qui 
ne leur était pas destiné. Par ailleurs, l’homme 
cherchera toujours à préserver ce qui lui 
semble être le mieux, ou ce qu’il apprécie le 
plus, et cet état de fait oriente définitivement 
les décisions. L’appréciation de la qualité d’un 
milieu se fera ainsi tout à fait différemment si 
l’on est écologue, agriculteur, touriste de pas-
sage ou entrepreneur.

Le fait de considérer que protéger le paysage 
préserve automatiquement la biodiversité 
pose problème, car un « beau paysage » ne 
sera pas forcément riche écologiquement par-
lant, et un « paysage banal » pourra héberger 
de nombreuses espèces. C’est notamment le 
sujet de la problématique soulevée par Joëlle 
Salomon Cavin : la « nature en ville ». Elle fait 
ainsi remarquer que certains espaces urbains 
peuvent être relativement riches en biodiver-
sité, et qu’il est par conséquent important de 
les prendre en considération malgré la vision 
antinomique que la plupart des gens ont de la 
relation ville-nature, même si cette approche 
semble avoir évolué, en particulier chez les as-
sociations de protection de la nature comme 
Pro Natura ou le Fonds mondial pour la nature 
(WWF) (Salomon Cavin et Pavillon, 2009 ; Sa-
lomon Cavin, Carron et Ruegg, 2010).

2.2.4. L’écologie du paysage

La communauté scientifique s’est rapidement 
questionnée sur les impacts que les activités 
humaines pouvaient avoir sur l’environnement 
naturel ainsi que sur les paysages. Au début 
du XIXe siècle, la technologie a disposition ne 
permet pas encore d’avoir une vision d’en-
semble des facteurs influents (notamment 
humains). L’apparition de la photographie aé-
rienne change la donne car elle permet d’ob-
tenir diverses informations (distribution de la 
végétation, localisation des zones humides, 
structure géologique ou pédologique du ter-
ritoire, etc.). Se basant sur ces nouvelles don-
nées, Carl Troll19 développe pour la première 
fois en 1939 la notion d’« écologie du pay-
sage ». Même si son but est alors de prendre 
en compte l’ensemble des éléments, il restera 
cantonné aux interactions végétation-climat 
(Vivien et Marty, 2013, p. 120).

Après la Deuxième Guerre mondiale, les re-
cherches explorent toujours les écosystèmes 
naturels, mais sans considération réelle d’un 
fonctionnement plus global. Les chercheurs 
saisissent alors l’importance d’avoir recours 
à une plus grande pluridisciplinarité et le 
rapprochement entre écologues et biogéo-
graphes s'opère dans les années 1980. Cela 
permet à l’écologie du paysage, ainsi qu’à ses 
principes fondamentaux, de voir le jour. En 
1982, l’« International Association for Lands-
cape Ecology » (IALE) est créée et réunit des 
spécialistes de divers bords (écologues, amé-
nagistes, etc.).

19 Scientifique allemand né en 1899 et grande figure de la 
géographie (Butzer, 1976, p. 234).
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L’écologie du paysage, ou écologie géogra-
phique, a pour but, « […] d’un point de vue 
scientifique,	l’étude	des	paysages	et	de	leurs	
incidences dans l’espace » (Heinrich et Hergt, 
1993, p. 69). Elle s’axe donc sur l’« […] étude 
de l’hétérogénéité spatiale et temporelle des 
paysages	 identifiés	 comme	 des	 systèmes	
écologiques complexes » (Mougenot et Melin, 
2000, p. 23).

Un parallèle peut être fait entre l’écologie bio-
logique, travaillant avec la notion d’écosys-
tème, et l’écologie du paysage, qui fonctionne 
avec l’écosystème géographique (Heinrich et 
Hergt, 1993, p. 69). Cette discipline est éga-
lement caractérisée par « […] l’étude des rela-
tions entre mosaïques spatiales des habitats et 
le fonctionnement des systèmes écologiques, 
la dynamique des populations [ainsi que de] la 
biodiversité en général » (Bergès et al., 2010, 
p. 35). On met ici l’accent sur l’analyse des 
relations qui sous-tendent les différents élé-
ments présents dans l’écosystème (relief, sol, 
végétation, faune, etc.), sur les échanges en 
termes de substances, d’énergie et d’indivi-
dus, ainsi que sur les implications des activi-
tés humaines (Heinrich et Hergt, 1993, p. 69). 

Depuis cette période, les diverses recherches 
entreprises dans ce domaine ont permis de 
comprendre le rôle primordial des structures 
paysagères, notamment dans la connectivité 
entre habitats et pour un fonctionnement éco-
logique viable. Comme le souligne Luginbühl 
(2009, p. 12), « […] l’Ecologie du paysage a 
conservé ses concepts fondateurs, mais elle 
y a ajouté l’activité anthropique et a enfourché 
le thème de la production de la biodiversité en 
tentant de montrer les relations entre l’activité 
agricole surtout avec la production de la di-
versité des espèces dans un fonctionnement 
systémique où les « corridors » de végétation 
jouent un rôle essentiel ». Berque critique tou-
tefois la conception de l’écologie du paysage. 
Pour lui (2000, cité dans Girel, 2006, p. 2) « […] 
l’écologie du paysage […] étudie la morpho-
logie de l’environnement avec le point de vue 

des sciences de la nature et appelle l’objet 
« paysage » alors que le paysage n’existe que 
par l’association du « naturel » et du « social » ».

Même si le concept existe déjà depuis les 
années 1940, l'approche de l'écologie du 
paysage reste donc somme toute assez 
récente et marque une avancée importante 
dans la perception des interactions entre les 
systèmes humains et naturels. Le fait qu’elle 
développe une approche pluridisciplinaire, 
incluant les sciences sociales, constitue un 
intérêt primordial. L'écologie du paysage offre 
une vision plus systémique des processus, et 
parce qu'elle se prête particulièrement bien à 
la thématique des corridors abordée dans ce 
travail, elle sera retenue comme champ scien-
tifique et cadre de base.

2.2.5. Les corridors biologiques
	 Une	définition	écologique
Les concepts de corridor écologique et corri-
dor biologique revêtent diverses significations 
qui dépendent, d’une part du domaine scien-
tifique dans lequel on travaille et, d’autre part, 
du but visé. Selon Mougenot et Melin (2000, 
p. 21), il a trois sens principaux :

1. Un modèle en biologie 
de la conservation ;

2. Une conception de gestion et de 
l’aménagement du territoire ;

3. Un thème de mobilisation du 
grand public.

Le corridor biologique, concept fondamental 
et particulier à l’écologie du paysage, est ici 
défini selon ce domaine de recherche. Ainsi, 
selon Burel et Baudry (1999, p. 235), « [les] 
corridors sont des éléments linéaires du pay-
sage dont la physionomie diffère de l’envi-
ronnement adjacent. Les corridors peuvent 
être naturels (rivières, crêtes, passages d’ani-
maux) ou créés par l’homme (routes, lignes à 
haute tension, fossés, haies). Ils sont pour la 
plupart organisés en réseaux et leur linéarité 
leur confère un rôle particulier dans la circula-
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Un seul corridor peut remplir plusieurs fonc-
tions en même temps, mais généralement 
une seule par espèce. Une haie peut facili-
ter la dispersion (espèces forestières) tout en 
constituant un filtre (espèces de prairie) (Ber-
gès et al., 2010, p. 36). Les cours d’eau, quant 
à eux, sont à la fois de véritables habitats 
(poissons) mais aussi des conduits (poissons 
et autres animaux) (Mougenot et Melin, 2000, 
p. 27). Les corridors biologiques peuvent 
avoir d’autres impacts positifs, comme freiner 
l’avancée de maladies, diminuer la force des 
vents ou capter les mouvements de polluants 
(Burel et Baudry, 1999, p. 95).

tion	des	flux	de	matière	ou	d’organismes	» (1). 
Pour Clergeau et Désiré (1999, p. 20), ce « […] 
sont des éléments paysagers linéaires qui 
permettent la dispersion d’espèces animales 
ou végétales entre deux habitats, au sein 
d’un environnement plus ou moins hostile, 
la matrice […] » (2). Enfin, Mougenot et Me-
lin (2000, p. 21) y voient des « […] dispositifs 
concrets pour renforcer ou, le cas échéant, 
recréer des réseaux d’habitats temporaires 
ou permanents » (3). Même si la deuxième 
définition donne aux corridors biologiques 
une fonction de connexion, elle pose toutefois 
un problème dans le sens qu’elle considère 
la matrice comme étant un élément défavo-
rable. Il faudrait pourtant y voir d’autres poten-
tialités, notamment en considérant davantage 
la nature ordinaire, ainsi que le rôle que l'agri-
culture peut y jouer.

Divers rôles et formes de corridors
Un corridor biologique ne se résume pas à un 
seul type d’élément, mais à une multiplicité de 
formes et de structures. La plupart des au-
teurs identifient quatre formes principales de 
corridor (Bergès et al., 2010, p. 36 - 37, Burel 
et Baudry, 1999) (Figure 4) :

1. Corridor linéaire ;
2. Corridor avec nœuds ;
3. Corridor avec nœuds discontinus : 

« pas japonais » ;
4. Mosaïque paysagère.

Ces corridors vont pouvoir remplir, en fonc-
tion de leur forme, de leur emplacement, des 
espèces en présence, etc., les rôles suivants 
(Figure 5) :

1. Habitat (permanent ou temporaire) ;
2. Conduit ou couloir ;
3. Filtre ;
4. Barrière ;
5. Source ;
6. Puits.

1.

2.

3.

4.

Figure 4 : 
formes de 
corridors 
identifiables 
sur le terrain.

Sources : 
Bergès et al., 
2010, p. 36, 
d'après Bennet, 
2003.	Modifiée 
par auteur.

6 RÔLES ECOLOGIQUES
POSSIBLES DES

CORRIDORS

1. Habitat

2. Conduit

3. Barrière

4. Filtre

5. Source

6. Puits

1. 2. 3.

4. 5. 6.

Figure 5 : six 
différents rôles 
écologiques 
envisageables 
pour un corridor.

Sources : 
Bergès et al., 
2010, p. 36. 
Modifiée	par	
auteur.
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Une autre caractéristique particulière est que 
les corridors n’ont pas d’échelle particulière. 
Les oiseaux migrateurs, comme le « Tarier des 
prés »21, peuvent nicher sur un continent, et 
passer l’hiver sur un autre. Son réseau écolo-
gique ne sera alors pas étudié dans sa totali-
té. Par contre, dans la modélisation on pourra 
travailler sur diverses échelles, un champ en 
particulier ou un réseau de champs pour la 
nidification par exemple. La ZCB ne s’axe pas 
sur un seul corridor spécifique mais sur une 
zone et donc sur plusieurs possibilités de cor-
ridors, ce qui permet de travailler à une échelle 
plus globale. Il est ainsi possible de procéder 
à un regroupement d’espèces. Même si ces 
dernières ne sont pas strictement identiques, 
certaines d’entre elles pourront avoir des 
caractéristiques en commun (Van Selm, cité 
dans Mougenot et Melin, 2000, p. 21) : certains 
éléments du paysage sont donc susceptibles 
de convenir à plusieurs espèces (haie entre 
deux bosquets, ruisseau entre deux étangs, 

21 Le Tarier des prés est un petit oiseau qui niche au prin-
temps dans les champs de la région de la Gruyère (FR). Il 
parcourt des milliers de kilomètres pour hiverner en Afrique. 
Cet oiseau avait pratiquement disparu, les pratiques de 
fauche intensives détruisant systématiquement les nids et 
leurs occupants. Actuellement, diverses mesures tentent 
de le protéger (Wüthrich, 2011).

Principes de fonctionnement des corridors
Les corridors sont particulièrement impor-
tants pour certains types d’espèces, notam-
ment celles dont le « […] domaine vital dé-
passe la taille même des taches […] », « […] 
celles dont la survie dépend d’un déplace-
ment (quotidien ou saisonnier) entre habitat 
(corridors « écologiques ») […] » ainsi que pour 
« […] les échanges génétiques entres popu-
lations (corridors « biologiques ») […] » (Bergès 
et al., 2010, p. 36 ; Burel et Baudry, 1999). L’ef-
ficacité des corridors dépend principalement 
de trois critères :

1. Les caractéristiques de dispersion ainsi 
que les comportements des espèces 
visées ;

2. Les caractéristiques particulières des 
corridors en eux-mêmes ;

3. La nature de la matrice dans laquelle 
s’insèrent les corridors.

Ainsi, une des limites principales des corridors 
écologiques réside dans le fait qu’un modèle 
général, applicable à toutes les espèces et 
situations, n’existe pas. En effet, toutes les 
espèces présentes dans un écosystème ne 
possèdent pas les mêmes besoins, notam-
ment au niveau de la dispersion : les cra-
pauds ont besoin de corridors continus, les 
chevreuils ou certains oiseaux se contentent 
de corridors interrompus. Un corridor corres-
pond à une espèce s’il répond à ses capa-
cités de déplacement (vitesse et mode) ainsi 
qu’à ses contraintes d’habitat. Ceci pause la 
question de savoir quelle espèce protéger 
en priorité20. En réponse à ce choix compli-
qué, induit par la nécessité de prendre en 
compte l’ensemble des relations que tissent 
les espèces au sein d’une communauté, est 
apparu un nouveau concept, celui de « zone 
de connexion biologique » (ZCB) (Clergeau et 
Désiré, 1999, p. 21) (Figure 6).

20 Se référer au point 2.2.3 Que protéger ?

Figure 6 : 
différences entre 
corridor et zone 
de connexion 
biologique.

Sources : 
Clergeau et 
Désiré, 1999, p. 21. 
Modifiée	par	
auteur.
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col entre deux vallées, éléments présents 
dans la matrice, chemins creux, bords de ruis-
seaux, etc.) (Clergeau et Désiré, 1999, p. 22). 
Enfin, la ZCB assure, pour chaque espèce, 
une certaine durabilité en évitant notamment 
les problèmes de coupure lorsqu’un corridor 
précis ne peut plus remplir correctement ses 
fonctions. En ce sens, elle travaille à réduire la 
fragmentation.

Controverses et limites des corridors
Une partie des nombreuses études empi-
riques sur les corridors ne semble pas s’ac-
corder avec ce que la théorie prévoit, sans 
pouvoir toutefois démontrer des effets par-
ticulièrement nuisibles (Beier et Noss, 1998, 
cité dans Bergès et al., 2010, p. 36). Bergès 
et al. (2010, p. 36) présument que la dyna-
mique taches / matrice / corridors ne propose 
pas un schéma suffisamment complexe en 
regard des processus engagés. Une autre 
étude récente et d’envergure (Gilbert-Norton 
et al., 2010, cité dans Bergès et al., 2010, 
p. 34, 36) tend à attribuer un caractère béné-
fique aux corridors. Même si les oiseaux ne 
semblent pas autant favorisés que les inverté-
brés, les corridors permettraient d’augmenter 
d’environ 50 % les mouvements d’individus. 
Bergès et al. (2010) proposent un résumé 
des avantages / inconvénients des corridors 
ainsi qu’une proposition d’effets, en fonction 
du type de corridor et des groupes taxono-
miques (annexe 3).

Un des effets néfastes avéré réside dans le 
fait que les corridors puissent faciliter le dé-
placement des espèces invasives et donc 
accentuer la colonisation de nouveaux terri-
toires (Mazaubert Dutartre, 2014, p. 60 - 61). 
Ils peuvent aussi bloquer la progression de 
certaines espèces, alors qu’ils la facilitent 
pour d’autres, ainsi que cela a déjà été abordé 
précédemment. Pour ces raisons, il est né-
cessaire de penser correctement les empla-
cements des corridors, tout en les adaptant 
aux types de milieux et d’espèces. 

Par ailleurs, les différentes conceptions d’un 
corridor peuvent induire différentes bases 
juridiques et différentes gestions, limites et 
incertitudes. C'est la raison pour laquelle le 
concept de corridor peut être remis en ques-
tion sur différents points :

- Un corridor ne peut correspondre à 
toutes les espèces : il doit être adapté 
aux besoins spécifiques de chaque es-
pèce ;

- Les	 connaissances	 scientifiques	 à	 dis-
position sont très variables : les fonc-
tionnements relatifs à la flore sont moins 
connus que pour la faune, car moins 
étudiés. Pour la faune, certains groupes 
d’animaux ont davantage été décrits. 
Une certaine incertitude est donc de 
mise (Mougenot et Melin, 2000), et s’ap-
plique également à la conservation en 
elle-même, ainsi qu’aux pratiques cor-
respondantes ;

- La perception doit être prise en compte : 
car même si l’écologie du paysage pos-
sède une vision globale des écosys-
tèmes à conserver, il n’est reste pas 
moins que des choix doivent être opé-
rés ;

- Le recours à des éléments ponctuels et 
isolés : peut perdre de son attrait et de 
sa pertinence si un ensemble cohérent 
de corridors biologiques, ou de zones 
de connexion écologique, ne sont pas 
pensés et maintenus sur le long terme. 
Conservation et reconstitution des cor-
ridors hérités du passé sont donc indis-
pensables au maintien d’une infrastruc-
ture viable, tout en prenant en compte le 
statut et les évolutions actuels du terri-
toire.

Au final, et malgré les éléments mentionnés 
ci-dessus, c’est donc le caractère globale-
ment bénéfique des corridors qui semble faire 
l’unanimité au sein de la communauté scienti-
fique et c’est cette conclusion qui est retenue 
pour la suite de ce travail.
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2.3.1. Niveau international

Depuis quelques décennies, les corridors ont 
fait l’objet de plusieurs démarches au niveau 
international et ce, afin d’enrayer l’érosion 
de la biodiversité. Au niveau européen, c’est 
d’abord le « Réseau européen des réserves 
biogénétiques » qui est mis en place dès 1976 
par le Conseil de l’Europe. Puis, la « Direc-
tive Habitat », adoptée en 1992, débouche 
en 2000 sur la définition du « Réseau Natura 
2000 ». En 1995, c’est la « Stratégie paneuro-
péenne » qui est approuvée à Sofia (Bulgarie) 
(Mauz et Granjou, 2010, p. 11). Les corridors 
sont également le sujet d’un groupe de tra-
vail, la « Plate-forme « Réseau écologique » »22 
de la Convention alpine , et sont inclus dans 
un réseau de coopération, « Le Réseau Alpin 
des Espaces Protégés » (Alparc), également 
rattaché à la Convention alpine, qui promeut 
la question des réseaux écologiques (Alparc, 
2014).

La convention de Berne (1979)
Signée par cinquante pays, ainsi que par 
l’Union européenne, la Convention de Berne, 
ou « Convention relative à la conservation de la 
vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe », 
est un texte revêtant un caractère juridique 
contraignant.

Elle vise à mettre sous protection le « […] pa-
trimoine naturel du continent européen […] » 
(Conseil de l'Europe, 2015a) et concerne éga-
lement certains pays du continent africain. 
Mise en place par le Conseil de l’Europe en 
1979 et entrée en vigueur en 1982 (premières 
ratifications), cette convention s’occupe des 
espèces de faune et de flore sauvages à pro-
téger, mais également des milieux naturels 
et incite activement les Etats à coopérer. En 
parallèle à la protection, ces derniers doivent 
également s’engager dans l’éducation et l’in-
formation.

22 Créée par les ministres réunis en 2006 lors de la neu-
vième Conférence alpine.

La convention sur la diversité biologique 
(1992)
En 1992, lors du « Sommet de la Terre » à 
Rio de Janeiro (« Conférence des Nations 
Unies sur le développement »), on négo-
cie la CDB. Cette convention, réunissant 
cent nonante-cinq Etats-parties, dont la 
Suisse, est l’un des textes les plus impor-
tants pour la biodiversité au niveau inter-
national et sera par la suite augmentée 
de plusieurs protocoles (Cartagena et 
Nagoya notamment). Selon les Nations 
Unies, elle a « […] trois principaux objec-
tifs : la conservation de la diversité biolo-
gique ; l’utilisation durable de la diversité 
biologique ; le partage juste et équitable 
des avantages découlant de l’utilisation 
des ressources génétiques. Son but gé-
néral est d’encourager des mesures qui 
conduiront à un avenir durable » (Nations 
Unies, s.d.). Elle contraint ainsi les diffé-
rents Etat-parties à œuvrer en faveur de 
la biodiversité et constitue une forme de 
reconnaissance juridique des corridors 
biologiques (Bonnin, 2006, p. 67).

Le réseau écologique paneuropéen (1995)
Le réseau écologique paneuropéen (REP) 
a été pensé à la suite du Sommet de Rio, 
lors de la Conférence de Sofia (1995) inti-
tulée « Un Environnement pour l’Europe ». 
Les cinquante-quatre ministres euro-
péens de l’Environnement présents ont 
accepté à cette occasion la « Stratégie 
paneuropéenne de la diversité biologique 
et paysagère » (SPDBP) ainsi que le plan 
d’action associé, prévoyant la création 
du REP. Un des buts principaux du REP 
est de « […] promouvoir la protection de la 
nature, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des 
zones protégées, en mettant sur pied un 
réseau écologique européen, réseau phy-
sique composé des réserves proprement 
dites, reliées entre elles par des corridors 
et entourées de zones tampons, et de fa-
cilité ainsi la dispersion et la migration des 
espèces » (Bonnin, 2007, p. 9).

1. ÉTAT DES CONNAISSANCES
 2.3. Corpus législatif et protection de l’environnement
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Le réseau « EMERAUDE » et le 
réseau Natura 2000 (2000)
Le réseau « EMERAUDE » est un réseau éco-
logique mis en place au niveau européen, 
cherchant à préserver la biodiversité via un 
réseau coordonné entre pays. Les dépla-
cements des espèces ne s’arrêtant pas aux 
limites nationales, il a en effet été nécessaire 
de réfléchir au-delà des frontières, notamment 
pour soutenir les espèces mobiles (comme 
les oiseaux par exemple). De fait, le réseau 
« EMERAUDE » concerne autant la flore que la 
faune et a pour objectif final la « […] survie à 
long terme des espèces et des habitats de 
la Convention de Berne qui nécessitent une 
protection	 spécifique	» (Conseil de l'Europe, 
2015b). Il inclut donc une sélection d’espèces 
et d’habitats sur l’ensemble de l’Europe, et 
pour chaque pays, des espèces spécifiques 
pour lesquelles le pays peut jouer un rôle de 
conservation particulier.

Il est important de faire remarquer que le 
réseau « EMERAUDE » ne concerne que les 
pays qui ne font pas partie de l’Union Euro-
péenne (UE), dont la Suisse. Le réseau Na-
tura 2000, basé sur les mêmes principes, 
concerne quant à lui tous les pays membres 
de l’UE (Birdlife Suisse, s.d.). La seule diffé-
rence réside dans l’état d’avancement de ces 
réseaux. En effet, Natura 2000, soutenu et 
coordonné par l’UE, est pour l’instant beau-
coup plus complet et s’entend sur plusieurs 
pays. En Suisse, en 2012, ce sont trente-sept 
sites qui ont été acceptés par la Convention 
de Berne, mais cette avancée doit être pon-
dérée. En effet, et selon Birdlife, « à l'excep-
tion d'un seul, tous ces sites sont déjà pro-
tégés par un inventaire fédéral. En outre, les 
espèces et habitats à intégrer dans le réseau 
Emeraude selon la Convention de Berne ne 
sont	de	loin	pas	suffisamment	couverts.	Ces	
sites ne constituent donc pas une réelle avan-
cée du réseau Emeraude en Suisse » (id.).

La Convention alpine (1995)
La Convention sur la Protection des Alpes, 
plus connue sous le nom de « Convention 
alpine », est un traité international qui consti-
tue la première convention mettant sous pro-
tection des régions de montagne. Signée en 
1991 en Autriche par les premières parties 
contractantes (Allemagne, Autriche, France, 
Italie, Liechtenstein et Suisse), elle s’applique 
dès 1995. Actuellement, deux autres pays y 
ont adhéré : la Slovénie et la Principauté de 
Monaco, alors que l'UE en fait également 
partie. Cette convention possède un carac-
tère contraignant, son but principal étant de 
protéger les Alpes et d’en assurer un déve-
loppement durable, que cela soit du point de 
vue des transports, du tourisme ou encore de 
l’aménagement territorial.

L’un de ses cinq thèmes stratégiques est la 
biodiversité, pour laquelle la mise en réseaux 
des biotopes par les corridors est fortement 
plébiscitée (Convention alpine, 2011, p. 3) 
et développée à travers le groupe de travail 
intitulé « Plate-forme « Réseau écologique » ». 
De fait, les pays ayant ratifié la Convention 
s’engagent « […] à promouvoir un réseau 
transfrontalier d'espaces protégés, de bio-
topes et d'autres éléments d'importance 
environnementale, protégés ou reconnus 
comme dignes de protection » (Convention 
alpine, s.d.c). La Convention alpine a consti-
tué un tournant particulier du droit interna-
tional car on n’avait encore jamais envisagé 
l’ensemble de cette région montagneuse al-
pine, l’ensemble des pays qu’elle concerne et 
sa globalité géographique (Convention alpine, 
s.d.b). Elle considère donc les corridors à une 
échelle supérieure à celle d’un seul pays uni-
quement. Ce point est de ce fait particulière-
ment important en Europe, car la plupart des 
parcs nationaux alpins se situent à proximité 
des frontières. Il y a donc une grande néces-
sité à coordonner les corridors ente les dif-
férents Etats, ainsi qu’entre les divers parcs 
nationaux.
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La Suisse n’a pas ratifié les protocoles addi-
tionnels à cette Convention alpine. Selon Na-
hrath (2008, p. 169), cela constitue une preuve 
de la « […] résistance politique accrue de la 
part des milieux économiques et néolibéraux 
ainsi que de la part des élites politiques des 
cantons alpins […] », à l’avancement d’une po-
litique de développement durable du paysage.

2.3.2. En Suisse
En Suisse, la protection de la nature est un 
processus que l’on peut qualifier de « top-
down »23. Et si la protection de la nature et 
du paysage est une tâche qui est principale-
ment confiée aux cantons, se sont avant tout 
les communes qui décident de l’affectation 
de leur territoire. Ces deux acteurs, cantons 
et communes, doivent également respec-
ter les conditions minimales établies par les 
bases légales des échelons supérieurs et 
se plier aux compétences que la Confédé-
ration conserve en la matière. Au niveau na-
tional, seule la Loi fédérale sur la protection 
de la nature et du paysage (LPN) du 1er juillet 
1966 aborde clairement la question des corri-
dors (LPN, RS 451, art. 18), alors que de nom-
breuses autres s’y appliquent indirectement. 

Le corpus législatif établit ici se base sur les 
indications données par le Service des forêts 
et de la faune du canton de Fribourg (SFF)24 
(Pesenti, Aebischer, Balmer, et al., 2016, p. 6) 
ainsi que sur les articles des divers textes 
légaux. Seuls les articles jugés les plus per-
tinents et concernant particulièrement le do-
maine des corridors sont mentionnés ici. Ils 
ne sont pas retranscrits dans leur intégralité, 
à moins que cela ne se soit avéré nécessaire. 

23 Même si de nombreuses démarches ont parfois été ini-
tiées par le peuple.
24 Les lois munies d'un astérisque (*) sont celles considé-
rées par le SFF comme concernant directement les corri-
dors à faune.

La Loi fédérale sur la protection 
de la nature et du paysage *
La LPN découle globalement de l’article 78 
de la Constitution fédérale de la Confédéra-
tion suisse (Cst) du 18 avril 1999 (Cst, RS 101, 
art. 78). Cette loi, et plus particulièrement son 
article 1, a pour but de « […] protéger la faune 
et	 la	 flore	 indigènes,	 ainsi	 que	 leur	 diversité	
biologique et leur habitat naturel ». Protéger 
la faune sauvage revient donc à protéger ses 
habitats, sans lesquels elle ne pourrait sur-
vivre. Elle constitue en soi la législation régis-
sant directement les corridors à faune. Son 
article 18 est particulièrement important car il 
stipule que « la disparition d’espèces animales 
et végétales indigènes doit être prévenue par 
le	 maintien	 d’un	 espace	 vital	 suffisamment	
étendu (biotopes), ainsi que par d’autres me-
sures appropriées […] » (LPN, art. 18, al. 1). 
L’article 18 b va plus loin : s’il impose aux can-
tons que les biotopes d’importance cantonale 
et régionale soient protégés et entretenus, il 
exige également qu’une compensation éco-
logique, « […] sous forme de bosquets cham-
pêtres, de haies, de rives boisées ou de tout 
autre type de végétation naturelle adaptée à 
la station », soit mise en place si l’exploitation 
du sol se veut particulièrement intensive (LPN, 
art. 18 b, al. 2). Ainsi, et même si les corridors 
biologiques ne sont pas mentionnés en tant 
que tels, ils sont directement concernés par 
la compensation écologique. La question 
des corridors est abordée sous le terme de 
« connexion » dans l’Ordonnance sur la pro-
tection de la nature et du paysage (OPN) du 
16 janvier 1991 (OPN, RS 451.1). Il s’agit parti-
culièrement des articles 14 et 18 qui se basent 
sur des caractéristiques de connexion des 
zones considérées comme biotopes (OPN, 
art. 14 et 18)25. La loi stipule donc clairement 
qu’il est nécessaire de protéger les liaisons en 
place entre ces espaces dévolus à la biodi-
versité.

25 L'OPN donne dans ses annexes 1 à 3 la « liste des mi-
lieux naturels dignes de protection » (1), la « liste	de	la	flore	
protégée » (2) ainsi que la « liste de la faune protégée » (3).
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A la LPN sont associées de nombreuses 
ordonnances, qui contiennent dans leurs 
annexes les listes des éléments qui doivent 
être, ou sont protégés. Il existe actuellement 
cinq catégories d'éléments naturels au béné-
fice d'une protection nationale, également 
appelés « inventaires nationaux ». Il s'agit des 
hauts-marais et marais de transition26, des 
bas-marais27, des zones alluviales28, des 
sites de reproduction de batraciens29 ainsi 
que les prairies et pâturages secs30 (OFEV, 
2016). L'ensemble de ces textes sont listés à 
l'annexe 4. Les inventaires fédéraux sont par 
la suite complétés au niveau cantonal par les 
inventaires cantonaux.

Enfin, la Confédération édicte par le biais de 
l'OFEV des « Listes rouges », permettant de 
dresser « […] le bilan du degré de menace 
pesant sur les espèces indigènes. […] Il en 
existe pour 27 groupes d’organismes. Depuis 
2013, la Suisse dispose [également] d’une 
liste rouge des milieux naturels menacés » 
(OFEV, 2015b). 

La Loi sur la chasse *
L'article 1 de la Loi fédérale sur la chasse et 
la protection des mammifères et des oiseaux 
sauvages (LChP) du 20 juin 1986 (LChP, 
RS 922, art.1) vise à « conserver et […] pré-
server la diversité des espèces [ainsi que les 
biotopes] », mais également à « préserver les 
espèces animales menacées ». 

26 Ordonnance sur la protection des hauts-marais et des 
marais de transition d’importance nationale (Ordonnance 
sur les hauts-marais) du 21 janvier 1991 (RS 451.32).
27 Ordonnance sur la protection des bas-marais d’impor-
tance nationale (Ordonnance sur les bas-marais) du 7 sep-
tembre 1994, (RS 451.33).
28 Ordonnance sur la protection des zones alluviales d’im-
portance nationale (Ordonnance sur les zones alluviales) 
du 28 octobre 1992, (RS 451.31).
29 Ordonnance sur la protection des sites de reproduction 
de batraciens d’importance nationale (Ordonnance sur les 
batraciens, OBat) du 15 juin 2001, (RS 451.34).
30 Ordonnance sur la protection des prairies et pâturages 
secs d’importance nationale (Ordonnance sur les prairies 
sèches, OPPPS) du 13 janvier 2010, (RS 451.37).

Arrêtés du Tribunal fédéral
Deux arrêtés fédéraux sont particulière-
ment importants pour les corridors à faune 
puisqu’ils font jurisprudence en la matière 
(Entretiens 1 - 5, 2016). En effet, ils indiquent 
que « […] les corridors à faune d’importance 
suprarégionale sont considérés comme des 
biotopes d’importance nationale. Les dispo-
sitions de la LPN s’applique donc également 
aux corridors à faune. En plus, […] un aména-
gement effectué en dehors du périmètre d’un 
objet (corridor à faune d’importance supra-
régionale), mais qui contrevient aux objectifs 
de protection, doit également être considéré 
comme une atteinte à l’objet » (BGUrteil 1A. 
173 / 2000 du 5 novembre 2001 et BGE 115 
IB 311, cités dans Pesenti, et al. (2016), p 6).

La Loi fédérale sur la protection des eaux
La Loi fédérale sur la protection des eaux 
(LEaux) du 24 janvier 1991 (LEaux, RS 814.20) 
revêt un caractère primordial pour toutes les 
trames « bleues » du territoire. La LEaux a été 
révisée récemment et sa nouvelle mouture est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2011. Appuyée 
par son ordonnance d’application, l’Ordon-
nance sur la protection des eaux (OEaux) 
du 28 octobre 1998 (OEaux, RS 814.201), 
elle charge les cantons de « revitaliser leurs 
eaux » (OFEV, 2013, p. 6). Ainsi que le stipule 
l’article 4 de la LEaux, la revitalisation consti-
tue « […] le rétablissement, par des travaux 
de construction, des fonctions naturelles 
d’eaux	 superficielles	 endiguées,	 corrigées,	
couvertes ou mises sous terre » (LEaux, art. 
4, al. m). Cette révision donne les bases es-
sentielles ainsi qu’un appui fort pour un retour 
à des cours d’eau plus naturels, réintégrant 
les dynamiques propres à assurer des condi-
tions adéquates pour la flore et la faune aqua-
tiques (OFEV, 2011). Ce sont principalement 
les cantons ainsi que la Confédération qui 
doivent, dans les décennies à venir, travail-
ler ensemble, mais il est clair que les com-
munes sont tenues de prendre ces éléments 
en considération dans leur gestion du terri-
toire. La LEaux régit par ailleurs la question 
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des débits résiduels dans le cours d'eau, en 
relation avec l'exploitation hydroélectrique. 
Selon l'OFEV, « la	 loi	 définit	 comment	 déter-
miner le débit résiduel minimal pour obtenir 
une autorisation de prélèvement, tant pour les 
nouvelles concessions que pour les conces-
sions à renouveler. Il appartient aux cantons 
de déterminer pour chaque cours d'eau et 
chaque site de prélèvement le débit résiduel 
minimal approprié » (OFEV, 2015c). De plus, 
la SBS, dont l’un des objectifs principaux est 
l’amélioration des habitats menacés, inclut di-
rectement le réseau hydrographique (un des 
piliers fondamentaux de l’infrastructure écolo-
gique) (OFEV, 2013, p. 6).

LAT : loi sur l’aménagement du territoire 
La loi fédérale sur l’aménagement du territoire 
(LAT) du 22 juin 1979 (LAT, RS 700) n’aborde 
pas explicitement les corridors à faune, mais 
elle les touche pourtant à travers de nom-
breux éléments.

A l’échelle nationale, la Confédération a fait 
le choix de déterminer les principales orien-
tations à prendre en terme d’aménagement 
paysager. Il s’agit notamment de la Concep-
tion « Paysage suisse » (CPS), adoptée en 
1997 par le Conseil fédéral, et des principes 
directeurs « Paysage 2020 » qui décrivent 
l’état du paysage souhaité à cet horizon. Les 
conceptions sont abordées à l’article 13 de la 
LAT, la Confédération devant notamment « […] 
[collaborer] avec les cantons et leur [donner] 
connaissance en temps utile de ses concep-
tions et plans sectoriels ainsi que de ses pro-
jets de construction » (LAT, art. 13, al. 2). La 
CPS constitue également le principe directeur 
contraignant pour la protection de la nature et 
du paysage dans les tâches de la Confédé-
ration (objectifs généraux et sectoriels, me-
sures) (OFEV, 2008). Par ailleurs, de nombreux 
autres articles de la LAT sont à mentionner car 
ils édictent des principes généraux de l’amé-
nagement territorial.

L'article 1 indique par exemple que la Confé-
dération, les cantons ainsi que les communes 
doivent soutenir, « […] par des mesures d’amé-
nagement les efforts qui sont entrepris […] [en 
vue] de protéger les bases naturelles de la vie, 
telles que le sol, l’air, l’eau, la forêt et le pay-
sage » (LAT, art. 1, al. 1). De plus, et dans les 
principes qui régissent l’aménagement du ter-
ritoire, les autorités doivent veiller à ce que le 
paysage soit préservé (LAT, art. 3, al. 2), no-
tamment en « […] [tenant] libres les bords des 
lacs et des cours d’eau […] » (ib., al. c), en « […] 
[conservant] les sites naturels et les territoires 
servant au délassement » (ib. al. d), ainsi qu’en 
« […] [maintenant] la forêt dans ses diverses 
fonctions » (ib., al. e). Il est donc très clairement 
stipulé que l'ensemble des autorités doit veiller 
à la conservation générale du paysage. De fait, 
et pour mener à bien leurs tâches en matière 
d'aménagement, les cantons sont tenus d’éta-
blir leur plan directeur cantonal (PDC) (LAT, art. 
6, al. 1), et doivent ainsi donner une fonction 
aux différentes parties du territoire, notam-
ment en distinguant les zones qui, « […] par leur 
beauté ou leur valeur, ont une importance pour 
le délassement ou exercent une fonction éco-
logique marquante » (ib., al. 1b). Les corridors 
sont donc logiquement inclus dans le PDC fri-
bourgeois depuis 2001. 

Au niveau local, les plans d’affectation (PA) ont 
une influence particulière puisqu’ils « […] règlent 
le mode d’utilisation du sol […] » (LAT, art. 14, al. 
1) et « […] délimitent en premier lieu les zones à 
bâtir, les zones agricoles et les zones à proté-
ger » (ib., al. 2). Les zones agricoles ont par ail-
leurs une fonction particulière, car elles servent 
« […] à sauvegarder le paysage et les espaces 
de délassement et à assurer l’équilibre écolo-
gique ». Elle devrait donc « […] être maintenues 
autant que possible libres de toute construc-
tion […] » (LPN, art. 16, al. 1). De plus, la LAT 
définie clairement les zones qui doivent être 
protégées : « les cours d’eau, les lacs et leurs 
rives » (LAT, art. 17, al. a), « les paysages d’une 
beauté particulière, d’un grand intérêt pour 
les sciences naturelles […] » (ib., al. b), « […] 
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les monuments naturels […] » (ib., al. c) ainsi 
que « les biotopes des animaux et des plantes 
dignes d’être protégés » (ib., al. d). Enfin, et afin 
de soutenir l'article 17 qui vient d'être cité, « la 
Confédération peut contribuer au versement 
d’indemnités résultant de mesures de protec-
tion au sens de l’art. 17, lorsque ces mesures 
de protection présentent une importance par-
ticulière » (LAT, art. 29). Des aides financières 
sont donc ici envisagées.

La LAT traite également de la question des 
constructions hors de la zone à bâtir ou de 
changements d’affectation, et qui peuvent im-
pacter les corridors à faune. Il s’agit des articles 
24, 24a et 24c. Ils ne seront pas davantage 
décrits ici.

Enfin, et même si la LAT semble de prime 
abord assez éloignée de la question des cor-
ridors, elle traite pourtant de nombreux élé-
ments les concernant, notamment dans la ma-
nière d'aménager le territoire dans lequel ces 
structures s’insèrent. La LAT revêt donc une 
grande importance pour les corridors, mais de 
manière plus globale ainsi qu'en abordant des 
domaines connexes.

La Loi sur les forêts
La Loi fédérale sur les forêts (LFo) du 4 octobre 
1991 (LFo, RS 921.0) a plusieurs buts, dont ce-
lui « d’assurer la conservation des forêts dans 
leur étendue et leur répartition géographique » 
ainsi que « de protéger les forêts en tant que 
milieu naturel » (LFo, art. 1, al. a et b).

A même titre qu’une partie des législations 
abordées ci-dessus, la LFo ne concerne pas 
directement les corridors biologiques, en tout 
cas pas les petites structures paysagères 
puisqu’elle exclue de sa définition de « forêts » 
certains éléments tels que « […] les groupes 
d’arbres ou d’arbustes isolés, les haies [et] les 
allées […] » (LFo, art. 2, al. 3). La LFo considère 
ainsi comme « forêts » « […] toutes les surfaces 
couvertes d’arbres ou d’arbustes forestiers à 

même d’exercer des fonctions forestières »31 
(LFo, art. 1, al. 1). Plus précisément, cela 
concerne « les forêts pâturées, les pâturages 
boisés […] » (al. a), « les surfaces non boisées 
ou improductives d’un bien-fonds forestier 
[…] » (al. b) ainsi que « les biens-fonds faisant 
l’objet d’une obligation de reboiser » (al. c). Tou-
tefois, les cantons peuvent préciser la nature 
de cette définition dans leur propre législation. 
La Loi sur les forêts et la protection contre les 
catastrophes naturelles (LFCN) du 2 mars 1999 
(RSF 921.1) donne les indications suivantes : 
« un boisement est reconnu comme forêt s’il 
s’étend sur une surface de 800 m2, sur une 
largeur d’au moins 12 mètres et, pour les sur-
faces conquises par la forêt, si le peuplement a 
au moins vingt ans d’âge ; une lisière d’une lar-
geur de 2 mètres est prise en compte » (LFCN, 
art. 3). Certains corridors pourraient donc ren-
trer dans cette définition et être concernés par 
la législation correspondante.

Mis en relation avec l’approche globale de ce 
travail, le terme de « forêt » peut ici être considé-
ré comme un réservoir (noyau) pour la biodiver-
sité, même si cette dernière peut bien entendu 
remplir des fonctions similaires à celles des 
corridors, telle que la connexion entre divers 
habitats. A ce titre, la LFo aborde la question 
de la connexion dans son article 38, en pré-
cisant que la Confédération peut « […] [allouer] 
des	aides	financières	pour	 les	mesures	desti-
nées au maintien et à l’amélioration de la diver-
sité biologique de la forêt » (LFo, art. 38, al. 1). 
Les éléments concernés et particulièrement 
intéressants sont : « la protection et l’entretien 
des réserves forestières et d’autres espaces 
forestiers précieux sur le plan écologique » (ib., 
al. 1a), mais surtout « la connexion des espaces 
forestiers » (ib., al. 1c). La LFo reprend certains 
principes issus d’autres lois tout en précisant 
la manière dont les forêts doivent être gérées, 
exploitées ou encore « fréquentées ».

31 Selon l’OFEV (2014), « les forêts fournissent de nom-
breuses prestations : elles protègent contre les dangers na-
turels, fournissent du bois et de l'eau potable, constituent 
un	habitat	pour	la	flore	et	la	faune	et	sont	un	lieu	apprécié	
des personnes en quête de détente. Les forêts contribuent 
aussi largement à préserver la diversité paysagère ».
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La LFo précise aussi que « l’aire forestière ne 
doit pas être diminuée » (LFo, art. 3) et que 
« les défrichements sont interdits » (LFo, art. 
5, al. 1), même si des autorisations spéciales 
sont réservées, notamment lorsque « le défri-
chement ne présente pas de sérieux dan-
gers pour l’environnement » (ib., al. 1c). Par 
contre, et si un défrichement est autorisé, 
« les exigences de la protection de la nature 
et du paysage doivent être respectées » (ib., 
al. 4). De plus, et même si de manière géné-
rale, « tout défrichement doit être compensé 
en nature dans la même région, avec des 
essences adaptées à la station » (LFo, art. 7, 
al. 1), il est possible, « au lieu de fournir une 
compensation en nature, […] de prendre des 
mesures équivalentes en faveur de la protec-
tion de la nature et du paysage » (ib., al. 2). 
Ceci est envisageable pour « […] épargner […] 
des zones d’une grande valeur écologique ou 
paysagère » (ib., al. 2b). Il est également « […] 
possible de renoncer à la compensation du 
défrichement » dans un but de « […] revitalisa-
tion des cours d’eau » (ib. al. 3) ou de « […] 
[préservation et de valorisation] des biotopes 
selon les art. 18a et 18b, al. 1, de la loi fédé-
rale du 1er juillet 1966 sur la protection de la 
nature et du paysage » (ib. al. 3c). Toutefois, 
la loi précise également que « les coupes 
rases et toutes les formes d’exploitation dont 
les effets peuvent être assimilés à ceux des 
coupes rases sont inadmissibles » (LFo, art. 
22, al. 1), car ces dernières posent d’énormes 
problèmes, notamment du point de vue éco-
logique, mais également en termes de ruis-
sellement (érosion) et de protection contre les 
risques. Les corridors sont donc ici directe-
ment concernés, ou du moins ceux faisant 
partie de l’infrastructure hydrologique.

En ce qui concerne la gestion des forêts, la 
LFo précise également que ces dernières 
« […] doivent être gérées de manière que leurs 
fonctions soient pleinement et durablement 
garanties (rendement soutenu) » (LFo, art. 20, 
al. 1). De plus, et « dans la mesure où l’état 
et la conservation des forêts le permettent, il 

est possible de renoncer entièrement ou en 
partie à leur entretien et à leur exploitation, 
notamment pour des raisons écologiques et 
paysagères » (ib., al. 3). Enfin, « les cantons 
peuvent délimiter des réserves forestières de 
surface	 suffisante	pour	 assurer	 la	 conserva-
tion de la diversité des espèces animales et 
végétales » (ib., al. 4).

Cette législation a aussi été conçue de ma-
nière à traiter de problématiques plus ré-
centes, comme la question des essences 
régionales et nationales, ainsi que la lutte 
contre les espèces invasives : « les plants et 
semences utilisés pour les plantations fores-
tières doivent être sains et adaptés à la sta-
tion » (LFo, art. 24, al. 1) et « le Conseil fédéral 
édicte des prescriptions sur la provenance, 
l’utilisation, le commerce et la sauvegarde des 
plants et semences d’essences forestières ». 
Ceci est particulièrement important dans le 
cas des corridors à faune, comme cela a été 
abordé précédemment32.

Même si les forêts remplissent une fonction de 
détente vis à vis de la population, il se peut que 
leur accès soit réglementé. En effet, les can-
tons sont également tenus de « limiter l’accès 
à certaines zones forestières » (LFo, art. 14, 
al. 2a), si « […] la conservation des forêts ou 
un autre intérêt public l’exigent, par exemple 
la protection des plantes ou d’animaux sau-
vages » (ib., al. 2). De même, les lisières de 
forêts, particulièrement importantes pour la 
faune (car constituant un espace « tampon »), 
doivent être préservées. A ce titre, « les can-
tons	 fixent	 la	 distance	 minimale	 appropriée	
qui doit séparer les constructions et les ins-
tallations de la lisière de la forêt » (LFo, art. 17, 
al. 2). Enfin, les possibles effets néfastes du 
gibier sur les forêts ont également été envisa-
gés. Les cantons doivent notamment édicter 
« […] des prescriptions visant à prévenir une 
prolifération nuisible du gibier » (LFo, art. 27, 
al. 2).

32 Se référer au point Controverses et limites des corridors.
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Pour conclure, il est important de souligner 
que la LFo prévoit des sanctions en cas d’in-
fractions à certains de ses articles, que ce 
soit en terme de « […] peine privative de liberté 
d'un an au plus ou d’une peine pécuniaire » 
(LFo, art. 42, al. 1c) ainsi que d’autres contra-
ventions (LFo, art. 43). Elle peut également 
avoir recours à l’expropriation, par exemple 
« […] pour assurer la conservation de forêts 
[…] » (LFo, art. 48, al. 1), si cela s’avère néces-
saire.

Loi sur l’agriculture
La revue du corpus législatif concernant les 
corridors nécessite également de se pencher 
sur la législation agricole. Actuellement, c’est 
la Loi fédérale sur l’agriculture (LAgr) du 29 
avril 1998 (LAgr, RS 910.1) qui régit l’agricul-
ture en Suisse. Plutôt que de passer en revue 
l’ensemble des cent huitante-huit articles de 
cette législation conséquente, il est plus inté-
ressant de s’arrêter sur ses principes et buts 
élémentaires, ainsi que sur ses implications 
concernant les corridors. A ce propos, il est ici 
particulièrement important de faire remarquer 
que la LAgr ne concerne pas les corridors à 
faune (régis par la LPN), mais qu’elle concerne 
les corridors « écologiques », mieux connus 
sous le terme de « réseaux écologiques ». 
Cette particularité de la législation suisse est 
induite par la question de la nomenclature, 
abordée précédemment. Il en découle une 
séparation assez nette, du point vue légal 
ainsi que du point de vue des acteurs33.

Avec la nouvelle politique agricole 2014 - 2017, 
entrée en vigueur le 1er janvier 2014, le Conseil 
fédéral a clairement voulu orienter l’agriculture 
vers une production davantage respectueuse 
des impératifs écologiques (entre autres). La 
Constitution fédérale, et plus particulièrement 
son article 104, indiquent ainsi les diverses 
tâches attribuées à l’agriculture, notamment 
celle de « […] conservation des ressources 
naturelles et [de] l’entretien du paysage rural » 
(Cst, art. 104, al. b). Ces tâches font partie 
des « prestations d’intérêt général » qui doivent 
33 Se référer au point 3. Processus et acteurs.

être fournies par l’agriculture. Selon l’Office 
fédéral de l'agriculture (OFAG), « l’élément 
central de la Politique agricole 2014 - 2017 
est le système développé des paiements 
directs. Le Parlement a prévu d’accorder 
un soutien de 13,830 milliards de francs à 
l’agriculture pour la période 2014 à 2017, 
soit 160 millions de plus que demandé par 
le Conseil fédéral » (OFAG, s.d.2). En effet, 
la nouvelle orientation de cette politique 
agricole induit d’importants changements 
pour les exploitants, qu’il est nécessaire 
de contrebalancer financièrement par des 
contributions « [visant] à assurer une tran-
sition acceptable au plan social entre le 
système actuel et le système développé 
des paiements directs » (id.). Ces aides fi-
nancières ont également pour rôle d’inciter 
les agriculteurs à modifier leurs pratiques, 
afin de s’orienter davantage vers ce qui est 
demandé par la Constitution suisse. Les 
paiements directs, sous le coup de l’Or-
donnance sur les paiements directs ver-
sés dans l'agriculture (OPD) du 23 octobre 
2013 (RS 910.13), prévoient par exemple 
des compensations financières pour une 
perte de rendement, lors d’un change-
ment de l’exploitation en mode extensif. 
Certaines de ces contributions sont par-
ticulièrement intéressantes dans le cadre 
des corridors écologiques, il s’agit notam-
ment (Figure 7) :

- Contributions au paysage cultivé ;
- Contribution à la biodiversité ;
- Contribution à la qualité 

du paysage ;
- Contribution au système 

de production.
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Selon l’article 11 de l’OPD, les contributions 
sont distribuées si les « prestations écolo-
giques requises » (PER) sont remplies. On 
y trouve également les articles suivants qui 
concernent directement les réseaux écolo-
giques ou les zones protégées :

- Art. 14, OPD : « Part appropriée de sur-
faces de promotion de la biodiversité ». 
Le but ici est de pérenniser et augmen-
ter la biodiversité tout en soutenant le 
paysage rural ;

- Art. 15, OPD : « Exploitation conforme 
aux prescriptions des objets inscrits 
dans les inventaires d’importance natio-
nale ». Cet article cherche à « garantir un 
entretien adéquat des milieux protégés 
(bas-marais, prairies et pâturages secs, 
sites de reproduction des batraciens) 
selon la LPN » (Développement de l’agri-
culture et de l’espace rural (Agridea), 
2015, p. 35) ;

- Art. 21, OPD : « Bordures tampon ». Par 
le biais des bordures tampons, la légis-
lation tend à mettre en place des bandes 
extensives couvertes de végétation 
herbacée le long des chemins, lisières 
de forêt, haies, bosquets champêtres, 
berges boisées, eaux superficielles, 
bas-marais, prairies et pâturages secs, 
sites de reproduction des batraciens 
(selon la LPN) (Agridea, 2015, p. 37).

Les contributions allouées dans le cadre de 
l’agriculture tendent donc à soutenir le main-
tien, l’entretien mais également la création 
de nouveaux biotopes. Les PER sont obliga-
toires pour l'obtention de paiements directs 
et comprennent également la mise en réseau 
de « surfaces de promotion de la biodiversité » 
(SPB), qui se concrétise donc sous la forme 
de réseaux écologiques34 (Promotion de la 
biodiversité dans l’agriculture suisse (BFF-
SPB), 2016). Pour pouvoir mettre sur pied 
un réseau, les surfaces concernées doivent 
répondre à différents critères de qualité favo-
risant «	[…]	la	richesse	de	la	flore	et	de	la	faune	
au niveau régional […] » (BFF-SPB, 2015).

2.3.3. Les politiques sectorielles
En Suisse, et à l’heure actuelle, ce sont sur-
tout des politiques particulières, des visions 
ou des stratégies qui appuient fortement la 
mise sur pied des corridors. Dans un premier 
temps sont passés en revue les éléments 
ayant le plus d’importance pour ces derniers. 
Dans un second temps, et pour gagner en ef-
ficacité, c’est principalement l’aspect sectoriel 
de ces politiques qui est abordé. 

La Stratégie Biodiversité Suisse 
et son plan d’action
La Suisse a ratifié la CDB en 1994 et, en tant 
qu’Etat-partie, elle s’est engagée à mettre sur 
pied une stratégie nationale en faveur de la 
biodiversité, appelée « Stratégie Biodiversité 
Suisse » (SBS), dans laquelle les corridors bio-
logiques sont directement intégrés.

Le Conseil fédéral a mandaté dans cette op-
tique le Département fédéral de l'environne-
ment, des transports, de l'énergie et de la com-
munication (DETEC) afin de la mettre sur pied. 
Approuvée le 25 avril 2012 par le mandant, la 
SBS comporte les dix objectifs suivants :

34 Ces derniers sont davantage détaillés au point Réseaux 
écologiques dans le canton de Fribourg.

Figure 7 : 
concept et 

structure du 
nouveau système 

des paiements 
directs.

Sources : 
OFAG, s.d.1.
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1. Utiliser durablement la biodiversité ;
2. Créer une infrastructure écologique ;
3. Améliorer la situation des espèces prio-

ritaires au niveau national ;
4. Maintenir et développer la diversité gé-

nétique ;
5. Réexaminer les incitations financières ;
6. Recenser les services écosystémiques ;
7. Développer et diffuser les connais-

sances ;
8. Développer la biodiversité dans l'espace 

urbain ;
9. Renforcer l'engagement international ;
10. Surveiller l'évolution de la biodiversité.

Ces objectifs doivent être coordonnés entre 
eux et donner une ligne claire pour tous les 
acteurs concernés dans les années à venir. 
Le point 2 touche donc tout particulièrement 
les corridors biologiques, puisqu’il stipule que 
« d’ici à 2020, une infrastructure écologique 
composée d’aires protégées et d’aires de 
mise	en	 réseau	est	 réalisée	afin	de	 réserver	
l’espace nécessaire au maintien durable de la 
biodiversité. L’état des milieux naturels mena-
cés est amélioré. Une biodiversité riche et 
résiliente (c.-à-d. capable de réagir aux chan-
gements, climatiques par exemple) suppose 
que les milieux naturels constituent un réseau 
entre eux. Il convient donc, si nécessaire, de 
compléter les aires protégées existantes et 
d’en améliorer la qualité. Des aires de mise 
en réseau devront relier entre elles les aires 
protégées (mise en réseau) » (Confédération 
suisse, 2012, p. 9). 

La SBS et ses dix objectifs se concrétisent 
via un plan d’action. Ce dernier, réalisé par 
l’OFEV, a fait l’objet d’un travail d’élaboration 
d’une liste de mesures prioritaires courant 
2013 - 2014. L’OFEV a, dans cette optique, 
travaillé de concert avec les cantons, les com-
munes, des spécialistes du domaine ainsi que 
les organisations concernées. Actuellement, 
la mise en œuvre est soumise à consultation 
des cantons. Le Conseil fédéral, qui a reconnu 
le 18 février 2015 « […] la nécessité de prendre 

des	 mesures	 urgentes	 afin	 de	 conserver	 la	
biodiversité […] » (OFEV, 2015a) envisage d’ici 
2017, et si les cantons acceptent de participer 
également, de les mettre sur pied.

Comparativement à ses voisins européens, la 
Suisse est en retard dans la mise en place 
de sa Stratégie, l’Autriche ayant fait ce travail 
en 1998 déjà, la France en 2004, l’Allemagne 
en 2007 et l’Italie en 2011. De plus, le paquet 
de mesures prioritaires prévues dans le Plan 
d’action est faible comparé à ce qui a été en-
visagé dans les autres pays (Figure 8).

Le réseau écologique national
Le réseau écologique national suisse (REN) 
(carte de synthèse disponible en annexe 5) a 
été conçu par l’OFEV en collaboration avec 
les cantons ainsi que des spécialistes du ter-
rain. Il constitue une représentation, sur le 
territoire national, des espaces vitaux pour 
la biodiversité, et de leurs interconnexions, 
le but étant de relier entre elles populations 
et habitats. Il présente ainsi des cartes aux 
échelles 1 : 100'000 et 1 : 500'000, mettant en 
exergue les potentialités des réseaux biolo-
giques, « les zones prioritaires sur le plan éco-
logique ainsi que leurs axes d’interconnexion » 
(OFEV, 2012b, p. 88).

Le REN, qui se veut non contraignant, est 
à considérer comme une « étude de base », 
ainsi que le stipule l’article 13 de la LAT (LAT, 
art. 13). Les diverses cartes qu’il contient 
constituent « les bases d’une politique de 
revitalisation des espaces vitaux en Suisse » 
(OFEFP, 2004, p. 7) et donc une base de pla-

Figure 8 : 
comparaison 
du nombre 
de mesures de 
la Stratégie 
Biodiversité 
Suisse (Plan 
d’action) et des 
stratégies des 
pays voisins.

Sources : 
Fischer et al., 2015. 
Modifiée	par	
auteur.

D
430 F

384

I
171

A
255

CH
110

400

300

200

100



Corridors biologiques et structures paysagères : état des lieux et propositions de mesures de conservation pour le district de la Veveyse (FR)

UNIL - Faculté des géosciences et de l’environnement - Céline MICHEL - Juillet 2016 45

nification (OFEV, 2012b, p. 88). Les résultats 
de cette étude, présentés dans le rapport 
« Réseau écologique national REN. Rapport 
final	» (OFEFP, 2004), et dont le concept est 
avant tout prospectif et naturaliste, donnent 
des indications sur la base des données dis-
ponibles en 2003. 

Du point de vue national, le REN est com-
pris dans la CPS et concrétise les objectifs 
stratégiques de cette dernière (OFEV, 2010). 
Il répond également à deux principes direc-
teurs élaborés en 2003 par l’OFEV : « Nature 
et paysage » et « Paysage 2020 ». Ces trois 
précédents éléments « […] considèrent que 
le développement d’un réseau écologique 
national	 cohérent,	 permettant	 d’identifier	 les	
zones importantes pour la nature ainsi que 
leurs interconnexions existantes et poten-
tielles, offre un outil d’action essentiel pour la 
mise en œuvre de stratégies de conservation 
et de gestion de la diversité biologique et pay-
sagère dans notre pays » (OFEFP, 2004, p. 9). 

L’aspect sectoriel des politiques suisses
Les premiers éléments développés précé-
demment concernant la législation permettent 
aisément de comprendre que la protection 
de la nature et du paysage n’est pas un do-
maine cloisonné mais transversal à plusieurs 
politiques. Cet état de fait est dû à plusieurs 
facteurs. Premièrement, la question du déve-
loppement durable du paysage concerne plu-
sieurs domaines, touchant leurs législations 
fédérales respectives : l’aménagement du ter-
ritoire (LAT), la protection de la nature et du 
paysage (LPN), les forêts (LFo) et l’agriculture 
(LAgr). De plus, et avec la nouvelle politique 
agricole 2014 - 2017 précédemment abordée, 
le Conseil fédéral vient de donner une nouvelle 
orientation à l'agriculture.

La reconnaissance de la perte de biodiver-
sité en tant que problème politique, et par-là 
sa politisation, a permis aux politiques pu-
bliques de prendre cette réalité davantage en 
considération. D’un point de vue général, la 

difficulté de gestion de ce problème semble 
provenir du fait qu’il se situe à l’interface entre 
sciences et politique (Mauz et Granjou, 2010, 
p. 11). En effet, et comme le soulignent Vimal 
et al. (2012, p. 418), « […] la transmission d’un 
modèle	scientifique	(le	modèle	«	taches-corri-
dors-matrice	»)	de	la	communauté	scientifique	
(à laquelle il permet de tester des hypothèses) 
à la société (où il devient l’unique représen-
tation d’un objet particulièrement complexe) 
[…]	et	relève	ainsi	d’une	simplification	consé-
quente de concepts écologiques complexes 
[…] ». C’est donc la thématique de la biodiver-
sité en elle-même qui, de par sa complexité 
et ses nombreuses particularités, induit son 
caractère transversal. Car il est aujourd’hui 
admis que le fait de ne protéger que des élé-
ments particuliers ne suffit pas à soutenir la 
biodiversité. C’est plutôt le paysage dans son 
ensemble qui doit être pensé et protégé (Ser-
vice romand de vulgarisation agricole (SRVA), 
2002, p. 27). A l’échelle nationale, la Confédé-
ration a donc fait le choix de déterminer les 
principales orientations à prendre en termes 
d’aménagements paysagers. Il s’agit notam-
ment de la Conception Paysage Suisse et 
des principes directeurs « Paysage 2020 » qui 
décrivent l’état du paysage souhaité en 2020.

Mais il serait insuffisant de s’arrêter là. En effet, 
de nombreuses politiques sectorielles ont un 
impact sur le territoire et influencent les pay-
sages ainsi que l’état de la biodiversité. Pour 
l’Europe, Luginbühl (2013, p. 6) souligne juste-
ment que les politiques paysagères sont rela-
tivement peu efficientes en comparaison des 
autres politiques sectorielles, les impacts pay-
sagers des politiques du logement ou de l’agri-
culture étant souvent bien plus forts que ceux 
des politiques tentant de les corriger. Selon 
lui, les politiques paysagères « […] paraissent 
impuissantes à endiguer une logique de trans-
formation des paysages à l’œuvre depuis au 
moins un demi-siècle et [accentuent] les déca-
lages entre des paysages « ordinaires » aban-
donnés à la loi du marché foncier et immobilier 
ou à la rationalisation de l’espace agricole et 
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des paysages estimés par les administrations 
concernées comme devant être protégés ou 
patrimonialisés ». Le paysage se situe donc à 
l’interface de plusieurs politiques publiques en 
Suisse.

Les politiques sectorielles en faveur de l’envi-
ronnement se sont également mises sur pied 
en réaction à des problématiques et ont, en 
ce sens, contracté une forme de retard. Cet 
aspect particulier se retrouve dans l’historique 
de la législation suisse, avec certains textes de 
lois qui apparaissent dans le but de combler 
les manquements constatés dans ou à l’inter-
face d’autres législations. La LAT en est un ex-
cellent exemple, puisque l’un de ses objectifs 
principaux est la coordination entre les « […] 
activités qui ont des effets sur l'organisation du 
territoire […] » (LAT, art. 1, RS 700). C’est égale-
ment le cas de la Loi fédérale sur la protection 
de l’environnement (LPE) du 7 octobre 1983 
(RS 814.01) qui s’est constituée sur la base de 
l’ensemble des éléments non traités par les 
autres législations environnementales. Cette 
structure des politiques publiques actuelle-
ment en vigueur renforce et aggrave l’imbrica-
tion des éléments à prendre en compte.

La question des corridors biologiques touche 
bien évidemment à plusieurs politiques pu-
bliques en même temps. Pour résumer on peut 
donc citer les politiques dites « environnemen-
tales », à savoir la protection de la nature et du 
paysage35 et la protection des eaux36, qui sont 
toutes deux d’« anciennes » politiques environ-
nementales, datant d’avant 1983, moment de 
l’entrée en vigueur de la LPE (Knoepfel et al., 
2010, p. 231). D’autres politiques à incidence 
territoriale ont été prises en compte : aména-
gement du territoire37, agriculture (PA 14 - 17)38 

35 Régit notamment par Loi fédérale sur la protection de la 
nature et du paysage (LPN) du 1er juillet 1966 (RS 451).
36 Régit par Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) 
du 24 janvier 1991 (RS 814.20).
37 Régit par la Loi fédérale sur l'aménagement du territoire 
(LAT) du 22 juin 1979 (RS 700).
38 Régit par la Loi fédérale sur l'agriculture (LAgr) du 29 
avril 1998 (RS 910.1)

et forêts39. Enfin, la politique des transports et 
de l'énergie mais également, et pour les ré-
gions de montagne, la politique touristique, la 
politique de gestion des risques naturels ainsi 
que la nouvelle politique régionale (NPR) de-
vraient également être prises en compte.

Pour conclure, on peut dire que les éléments 
précédemment cités expliquent aisément la 
multiplicité des textes légaux et des politiques 
publiques touchant à la question des corridors 
biologiques.

39 En lien avec la Loi fédérale sur les forêts (LFo) du 4 octobre 
 1991 (RS 921.0).
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2.3.4. Niveau cantonal

Au niveau cantonal, c’est principalement la 
Loi cantonale sur la chasse et la protection 
des mammifères, des oiseaux sauvages et de 
leurs biotopes (LCha) du 14 novembre 1996 
(LCha, RSF 922.1) qui concernent les corri-
dors. Elle reprend, dans son article 1, les buts 
visés par la LChP citée ci-dessus. Son article 
9 est particulièrement intéressant puisque 
qu’il indique les devoirs de protection s’appli-
quant aux différents acteurs : « Dans l’exercice 
de leurs activités, l’Etat, les communes et les 
autres corporations de droit public ainsi que 
les particuliers doivent veiller à ne pas por-
ter atteinte aux animaux sauvages et à leurs 
biotopes » (LCha, art. 9). On comprend donc 
clairement que c’est l’ensemble de la société 
qui doit œuvrer à la protection de la faune 
sauvage et de ses habitats.

On peut également citer la Loi cantonale sur la 
protection de la nature et du paysage (LPNat) 
du 12 septembre 2012 (LPNat, RSF 721.0.1) 
ainsi que son Règlement sur la protection de 
la nature et du paysage (RPNat) du 27 mai 
2014 (RPNat, RSF 721.0.11). On y trouve des 
informations sur la mise en réseau des bio-
topes et sur le rôle joué par les communes. 
Ces dernières sont tenues de procéder à un 
inventaire des biotopes d’importance locale et 
de les intégrer au plan d’aménagement local 
lors de sa révision (LPNat, art. 16) : « Les com-
munes établissent un inventaire préalable des 
biotopes sis sur leur territoire qui ne sont pas 
d’importance nationale mais leur paraissent 
néanmoins dignes d’être protégés ; l’inven-
taire peut également être établi dans un cadre 

intercommunal ou régional » (LPNat, art. 9, al. 
1). De plus, les communes sont contraintes 
de prendre les mesures de protection rela-
tives aux biotopes d’importance nationale et 
cantonale inventoriés sur leur territoire40.

Les corridors à faune dans le canton (FR)
L’établissement et la gestion des corridors à 
faune du canton de Fribourg reposent sur la 
législation fédérale déjà abordée, ainsi que sur 
la législation cantonale qui en découle. Les 
corridors à faune sont divisés en trois catégo-
ries d’importance : suprarégionale, régionale 
et locale. Dans sa révision de 2016, le SFF a 
procédé à un inventaire incluant uniquement 
ceux d’importance suprarégionale et régio-
nale. Les corridors d’importance locale feront 
l’objet d’une étude prochainement et seront 
rajoutés au document précité une fois le tra-
vail terminé. Le service a profité de la future 
révision du PDC pour procéder à ce bilan des 
corridors cantonaux. Ce rapport vise égale-
ment à donner un état de santé de chacun de 
ces corridors, tout en mettant en avant « […] 
les mesures nécessaires à la conservation ou 
l’amélioration de leur fonctionnalité » (Pesenti, 
et al., 2016, p. 6). Le bilan des corridors est 
donné au tableau 1.

La méthodologie utilisée par le SFF est la 
suivante. Pour les corridors suprarégionaux, 
il s’est appuyé sur le modèle « Holzgang » 
dispensé par l’OFEV (Holzgang et al., 2001) 
qui, sur la base d’un ensemble de variables 

40 Ce point est décrit dans la section Réseaux écologiques 
dans le canton de Fribourg.

Importance Échelle Distances Nombre État

Suprarégionale Intercantonale 
et nationale

Longues 20 Intacts : 9 (= 45 %) 
Altérés : 9 (= 45 %)
Interrompus : 2 (= 10 %)

Régionale Cantonale Moyennes 9 Intacts : 0
Altérés : 8 (= 88.9 %)
Interrompus : 1 (11.1 %)

Locale Communale 
voire 

intercommunale

Courtes Première 
estimation en 
cours : 283

Non établis

Tableau 1 : 
corridors à faune 
dans le canton de 
Fribourg, et leurs 
caractéristiques 
(par importance).

Sources : 
Pesenti, et al., 
2016, p. 11. 
Modifiée	par	
auteur.
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biologiques, ainsi que couplé à un deuxième 
modèle d’experts, a pu déduire un modèle 
d’habitats, c’est-à-dire les surfaces les plus 
sensibles pour la faune et qu’il était absolu-
ment nécessaire de protéger. Pour le modèle 
régional, le service y a rajouté les statistiques 
cantonales : résultat de la chasse et des 
comptages, connexion entre les biotopes, ac-
cessibilité à la nourriture, tirs de dégâts, gibier 
péri, etc. Les corridors locaux ont été identifiés 
sur la même base. Pour les trois niveaux d'im-
portance, ce sont onze espèces cibles41 qui 
ont été identifiées, notamment sur la base des 
distances généralement parcourues par les 
espèces. Ainsi les corridors suprarégionaux 
concernent plutôt les cerfs, loups et sangliers, 
alors que les corridors locaux touchent davan-
tage les mustélidés (blaireaux, martres, etc.).
Les corridors ne sont donc pas placés au ha-
sard, mais en fonction des divers points qui 
viennent d’être abordés. C’est une des raisons 

41 Chevreuil (Capreolus capreolus), cerf (Cervus elaphus), 
chamois (Rupicapra rupicapra), sanglier (Sus scrofa), loup 
(Canis lupus), Lynx (Lynx lynx), renard (Vulpes vulpes), blai-
reau (Meles meles), lièvre brun (Lepus europaeus), martre 
(Martes martes) et putois (Mustela putorius) (Pesenti, et al., 
2016, p. 7).

pour laquelle ils sont inégalement répartis sur 
le territoire cantonal ; on en trouve ainsi davan-
tage dans la partie nord (Figure 9).
En ce concerne le district de la Veveyse, les 
corridors suprarégionaux et régionaux qui 
sont à mentionner se trouvent en limite de 
frontière. Il s’agit des trois éléments décrits 
dans le tableau 2 ainsi qu'à la figure 10. Les 
cartes détaillées de ces trois corridors sont 
reprises en annexe 6.

Le SFF a réalisé un travail de diagnostic et 
d’analyse conséquent qui a débouché, lors de 
cette révision, à la reclassification du corridor 
de Vaulruz (FR-23) de régional à suprarégio-
nal. Cela signifie donc qu’il est actuellement, 
et au même titre que tous les corridors supra-
régionaux, reconnu comme un biotope d’im-
portance nationale et possède la même valeur 
qu’une zone alluviale d’importance nationale. 
Au vu de son état (interrompu), des mesures 
devront être prises dès que possible.
Cette reclassification a été approuvée par 
l'OFEV, sur la base des conditions suivantes : 

Figure 9 : 
classification	des	
corridors à faune 

dans le canton 
de Fribourg, par 

rapport à leur 
importance pour le 
déplacement de la 

faune sauvage.

Sources : 
Pesenti et al., 

2016, p. 5.

5

Figure 1. Classification des corridors à faune dans le canton de Fribourg par rapport à leur importance pour le déplacement de la 
faune sauvage. Vingt sont d’importance suprarégionale et neuf d’importance régionale. 

Figure 10 : 
état des divers 
corridors à 
faune du canton 
de Fribourg et 
notamment ceux 
du district de la 
Veveyse.

Sources : 
Pesenti et al., 
2016, p. 12.

12

Figure 2. Etat des corridors à faune dans le canton de Fribourg. Parmi les corridors étudiés, 31.0% sont considérés intacts, 58.7% sont 
considérés altérés et 10.3% sont considérés interrompus. 
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- Danger pour les populations de faune 
concernées par cet axe et axe qualifié 
de « vital » pour ces dernières ;

- Danger pour les humains : dans le cas 
de Vaulruz, il y a un risque de collision 
sur l’autoroute, notamment avec les 
cerfs qui recolonisent doucement la 
partie des Préalpes et qui seraient ten-
tés de se diriger vers le Plateau.

Réseaux écologiques dans le canton (FR)
Ainsi que cela a déjà été abordé précédem-
ment, une distinction nette est faite en Suisse 
entre les corridors biologiques, ou corridors 
à faune, et les corridors écologiques, ou ré-
seaux écologiques. Les surfaces de compen-
sation qui constituent ces derniers peuvent 
être de diverses natures (Tableau 3).

De plus, et en fonction des mesures choisies 
et du type d’élément à protéger, des accords 
(conventions) sont conclus entre le propriétaire 
foncier ou l’exploitant et le canton de Fribourg 
ou la commune (LPNat, art. 17, al. 1). Cepen-
dant, et comme le mentionne le Service de 
la nature et du paysage de l'Etat de fribourg 
(SNP), les contributions «	[…]	ne	sont	pas	suffi-
santes pour le maintien de la diversité en milieu 
rural […] », notamment dû au fait qu'elles « […] 
sont	souvent	insuffisantes	pour	inciter	l'exploi-
tation des prés à litière ou des prairies maigres 
en forte pente […] » et qu'elles « […] ne per-
mettent pas de cibler les endroits à exploiter 
de manière extensive, en particulier les zones-
tampons ou les abords de marais » (SNP, 2016).
Le canton a donc tenté de remédier à ce pro-
blème en instaurant des contrats « prairies et 
pâturages maigres », mieux connus sous le 
terme de « contrats LPN ». Le Service de l'agri-

Tableau 3 : 
surfaces de 
compensation 
écologique 
prévues dans 
le cadre de 
l'agriculture.

Sources : 
Agroscope 
suisse, s.d. 
Modifiée 
par auteur.

« Domaines » Éléments concernés

Rotation des cultures Jachères florales*, jachères tournantes*, bandes culturales extensives* et 
ourlets*.

Production fourragère Prairies extensives*, pâturages extensifs, pâturages boisés, prairies peu 
intensives*, surfaces à litière*.

Autres surfaces Arbres fruitiers haute-tige*, arbres isolés indigènes adaptés au site, allées 
d‘arbres, haies, bosquets champêtres*, berges boisées*, fossés humides, 
mares, étangs, surfaces rudérales, tas d’épierrage et affleurement rocheux, 
murs de pierres sèches, chemins naturels non stabilisés, surfaces viticoles à 
haute diversité biologique.

* : font l'objet de contributions

Corridor Importance État Liaison Problèmes

Attalens
(FR-17)

Suprarégionale Intact Mont Vuarat - 
Mont Pélerin 

(FR-VD)

Présence d'obstacles infran-
chissables (clôtures avec plus 
de deux fils électriques)

Châtel-St-Denis 
(FR-19)

Suprarégionale Intact Les Allamands 
- Vieux Châtel 

(FR-VD)

Présence d'une clôture avec fil 
barbelé

Vaulruz (FR-23) Suprarégionale Interrompu Le Dévin - Joux 
à Britze

Nombre élevé de gibier tué sur 
la route cantonale, présence 
d'obstacles infranchissables 
(autoroute et clôtures), manque 
de structures guides (haies 
ou bosquets), passage forcé 
et altéré sous le viaduc de 
l'autoroute

Tableau 2 : 
corridors à faune 
dans le district de 
la Veveyse, et état 
de santé de ces 
derniers.

Sources : 
Pesenti et al., 
2016, p. 50, 54 et 
62.	Modifiées	par	
auteur, 2016.
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culture du canton (SAgri), l'Institut agricole 
de l’Etat de Fribourg (Grangeneuve) (IAG) et 
le SNP ont travaillé ensemble afin de pouvoir 
proposer « un	supplément	financier	calculé	en	
fonction de la valeur écologique de la prairie 
et du travail additionnel fourni par l'agriculteur » 
(id.). Actuellement, plus de 75 % de la surface 
agricole utile (SAU) du canton est couverte en 
réseaux (Entretiens 1 - 5, 2006). Enfin, et dans 
le respect des dispositions concernant l’agri-
culture dans les législations sur la protection 
des eaux (LEaux), de l’environnement (LPE) et 
surtout de la nature et du paysage (LPN) (Agri-
dea, 2015, p. 29), les mesures de protection 
pour les biotopes d’importance abordées plus 
haut peuvent entraîner la limitation de la pro-
priété foncière (LPNat, art.12, al. 1).

Les améliorations foncières
dans le canton (FR)
Les améliorations foncières (AF) comprennent 
diverses interventions sur le territoire destinées 
à soutenir l’agriculture ainsi qu’à la rendre plus 
efficiente. Le tableau 4 permet d’avoir une vi-
sion de ce qu’elles englobent. Outre ces pos-
sibilités, les AF comprennent également des 
actions en faveur de la nature et du paysage. 
Ainsi que le précise le SAgri (2015b) « […] l’en-
couragement des améliorations foncières ne 
vise plus uniquement la réalisation d’objectifs 
d’économie rurale au sens strict, mais contri-
bue aussi à la réalisation d’objectifs relevant de 
la protection de l’environnement et de l’amé-
nagement du territoire » (Tableau 5).

Améliorations
foncières (AF)

Buts et rôles Service(s) 
compétent(s)

Remaniements
parcellaires
agricoles (RP)

Peuvent être :
 - agricoles ; 
 - viticoles ; 
 - forestiers ; 
 - de zone à bâtir ; 
 - ou occasionnés par des travaux d’intérêt public.
Volonté de réaménager (volontairement ou non) la distribution 
des parcelles dans un but de diminution de la dispersion de 
ces dernières (échange de parcelles). Amélioration également 
de leur forme (limites) et équipement, en vue d'une baisse des 
coûts de production ainsi qu'une facilitation du travail agricole.

SAgri
SAgri
SFF
SeCA
SAgri

Chemins Trois catégories :
 - alpestres : meilleure exploitation des alpages 
   et des forêts en montagne ; 
 - accès à des fermes ; 
 - exploitation : avec ou sans remaniement parcellaire.
Attention : subventions allouées par la Confédération 
et le canton pour des remises en état périodiques, selon 
l'intérêt agricole du chemin.

SAgri ou SFF 
selon la part 
d'alpages ou 
de forêts 
concernées 
par le chemin 
en question.

Adductions
d'eau

Concerne : adductions des villages, hameaux, bâtiments 
alpestres et abreuvoirs.
Subventions : en région de montagne, de collines 
et d’estivage.
Conditions : intérêt agricole ≥ 10 % 
et commune faible financièrement.

SAgri

Autres Assainissements de terrains, irrigations, raccordements élec-
triques, monorails et câbles.

SAgri

Tableau 4 : 
améliorations 
foncières dans 
le canton 
de Fribourg.

Sources : 
SAgri, 2015. 
Modifiée 
par auteur.
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vation des composants physiques et symbo-
liques du patrimoine culturel servant de support 
à la construction des identités collectives et à 
la jouissance de sensations esthétiques » (id.). 
Parallèlement, le territoire sur lequel repose le 
paysage est également le support des activités 
économiques d’une société. Il est donc sujet 
à de forts enjeux socioéconomiques42, qui en-
tretiennent souvent une relation assez conflic-
tuelle avec les buts visés par la protection. 

Dans le cadre de la conservation ou de la res-
tauration de corridors, ce sont divers groupes 
sociaux ou acteurs qui doivent être répertoriés. 
Procéder à l’identification de l’ensemble des 
acteurs et de leur(s) rôle(s) permet de com-
prendre les dynamiques qui sous-tendent la 
gestion et l’aménagement du paysage et de 
la biodiversité d’une région, mais également 
de saisir qui sont les acteurs produisant le 
territoire. Ainsi, la configuration des acteurs, 
et leur(s) rôle(s) respectif(s), est une clé pour 
formuler des recommandations efficientes en 
fonction des buts visés. Le maintien ou la res-
tauration de corridors ne peuvent donc se faire 
sans prendre en considération les différents 
acteurs présents sur le territoire (Ruegg, 2015).

42 Par exemple : exploitation du sol (agriculture), exploita-
tion des matières premières (bois, carrière, gravière, etc.), 
construction (habitat, etc.), infrastructures, etc.

Les améliorations peuvent être le fait d’un seul 
acteur (propriétaire), d’un ensemble de pro-
priétaires ou de propriétaires s’étant constitués 
en « syndicat d’améliorations foncières ». Les 
communes peuvent également, que cela soit 
individuellement ou en groupe, avoir recours 
aux AF. Les AF font l’objet de subventions du 
canton et de la Confédération. Cette dernière 
s’occupe de la direction stratégique alors que 
le canton est concerné par l’opérationnalisa-
tion. De plus, et selon le SAgri (id.), « […]	afin	
de compléter la politique agricole de la Confé-
dération, le canton subventionne de manière 
autonome des mesures complémentaires par 
rapport à certaines entreprises subvention-
nées en commun avec la Confédération ».

2.3.5. La question des acteurs
La question du paysage et de la préservation 
de la biodiversité n’échappe pas à la logique 
des acteurs ainsi qu’au jeu de ces derniers. 
Ainsi que l’explique Nahrath (2008, p. 164), la 
société est constituée de différents groupes 
sociaux (acteurs politiques), qui possèdent et 
défendent des intérêts, des buts et des per-
ceptions différentes. Selon lui, cette situation 
induit des rivalités autour « […] des processus 
d’exploitation et de protection du paysage […] » 
(id.). Il cite d’ailleurs comme usages principaux 
du paysage : « […] la protection des espaces 
naturels et des milieux vitaux indispensables à 
la conservation du patrimoine génétique (bio-
diversité), géomorphologique et géologique ; 
la fourniture d’espaces propices aux activités 
touristiques, de détente et de loisirs ; la conser-

Améliorations
foncières (AF)

Buts et rôles

Remise en état naturel de petits 
cours d’eau

Buts :
 - remise des cours d'eau à ciel ouvert ; 
 - réaménagement des cours d'eau endigués.

Autres mesures visant à revaloriser 
la nature et le paysage

Exigences de la législation en matière de protection de l'envi-
ronnement, lors d'un remaniement parcellaire :
 - (re)construction de murs en pierres sèches ; 
 - mise en réseau de biotopes.

Tableau 5 : 
améliorations 
foncières dans 
le canton 
de Fribourg, 
avec intérêt 
prépondérant 
pour la nature 
et le paysage.

Sources : 
SAgri, 2015. 
Modifiée 
par auteur.
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2.4. Conclusion intermédiaire

Même si le rôle des corridors biologiques 
dans le fonctionnement des écosystèmes 
n’est pas encore finement connu (Bergès et 
al., 2010) et que les connaissances à dispo-
sition sont très variables (en fonction des mi-
lieux, des espèces, etc.), on constate d’ores 
et déjà que leur effet global est positif notam-
ment en termes de connectivité ainsi que de 
dispersion des espèces. Ainsi, et si l’on veut 
apporter un réel soutien à la biodiversité, il 
est nécessaire de penser l’aménagement du 
territoire en incluant les corridors à toutes les 
échelles, ainsi que le préconise la SBS. Ac-
tuellement, des connaissances scientifiques 
suffisantes existent pour aller dans ce sens et 
les diverses législations, conventions et autres 
documents produits ces dernières décennies 
nous offrent un socle solide à la mise en place 
de telles structures. Une réflexion en amont 
est par contre absolument nécessaire, afin de 
gérer au mieux les conflits et problématiques 
induits par la multiplicité des enjeux et des ac-
teurs liés à la gestion du territoire. Ces divers 
éléments sont abordés plus finement dans la 
section suivante, traitant de la problématique 
globale de ce travail.
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3. PROBLÉMATIQUE ET OBJECTIFS GÉNÉRAUX

Ce travail de mémoire se positionne dans 
la tendance actuelle suisse en matière de 
conservation de la biodiversité. En se pen-
chant sur la problématique des corridors bio-
logiques, par le biais des structures paysa-
gères, il permet de venir soutenir la politique 
suisse en matière de biodiversité (SBS), et 
s’insère dans les nouvelles perspectives de la 
PA 14 - 17 : « La Stratégie Biodiversité Suisse 
est le fondement de la politique suisse en 
matière de biodiversité. La réalisation de ses 
objectifs implique la collaboration de plusieurs 
politiques sectorielles. Une infrastructure 
écologique composée d’aires protégées et 
d’aires de mise en réseau doit être réalisée et 
la qualité des milieux naturels doit être amé-
liorée. Des mesures de conservation ciblée 
doivent empêcher l’extinction d’espèces par-
ticulièrement menacées et garantir la diversité 
génétique » (OFEV, 2014, p.14).

3.1. Question de recherche
Dans ce contexte de profonds changements, 
il convient de se pencher sur la question du 
soutien à la biodiversité, à travers la gestion 
du territoire. Dans le cadre d’une approche 
paysagère, voici la question de recherche qui 
servira de fil rouge à la recherche :

« Comment une gestion paysagère,
notamment de reconstruction et de
maintien de corridors biologiques,

pourrait-elle assurer la viabilité de la
biodiversité dans le district

de la Veveyse (FR) ? »

De cette manière, ce travail ne se positionne 
pas uniquement du côté de l’écologie et des 
sciences naturelles. Il tend au contraire à in-
tégrer l’homme ainsi que les territoires qu’il 
occupe à la problématique de la biodiversité. 
Faire se rejoindre paysage et biodiversité per-
met de comprendre l’évolution de la région, et 
les facteurs qui ont amené à une situation de 
mise en danger de sa biodiversité.

3.2. Objectifs et résultats 
 escomptés

La volonté initiale de ce travail étant de for-
muler des recommandations de gestion pay-
sagère ayant des impacts écologiques béné-
fiques dans le district de la Veveyse, procéder 
en termes d’objectifs et non pas d’hypo-
thèses de travail semble plus judicieux. Dans 
le cas d’une approche par hypothèses, cer-
taines d’entre elles pourraient être trop lon-
gues à affirmer / infirmer, car elles pourraient 
constituer à elles seules un véritable travail de 
recherche. Sur la base de l’état des connais-
sances actuelles ainsi que de la littérature 
précédemment citée, la réflexion part ici du 
postulat selon lequel la disparition des struc-
tures paysagères, et par-là la banalisation 
des paysages, entraînent une perte généra-
lisée de la biodiversité (Barbault, 2008 ; Burel 
et Baudry, 1999 ; Campbell et Reece, 2009 ; 
Mougenot et Melin, 2000 ; Ricklefs et Miller, 
2003 ; etc.). Sur cette base, plusieurs objec-
tifs ont été établis, permettant d’articuler les 
différentes thématiques (biodiversité, aména-
gement du territoire et acteurs) inhérentes à la 
problématique des corridors biologiques. La 
réflexion s’articulera donc sur la base de trois 
groupes d’objectifs : « paysage », « acteurs » et 
« recommandations » (Figure 11). Il ne sera pas 
possible de se pencher sur tous les aspects 
de la problématique, mais uniquement sur 
quelques-uns, avec une entrée géographique. 
De manière globale, on tente ici de documen-
ter une diminution de certaines catégories 
d’éléments paysagers (zones humides, ré-
seau hydrographique, haies, zones alluviales, 
etc.), en relation avec des facteurs historiques, 
économiques et légaux par exemple. On es-
père également constater des améliorations, 
dues à des prises de conscience et / ou l’en-
trée en vigueur de politiques globales et de 
lois particulières.

Diagnostic

RECOMMANDATIONS

PAYSAGE ACTEURS
Figure 11 : 
structure de travail.

Sources : 
auteur, 2016.
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3.2.1. « Paysage »

Plutôt que de quantifier en termes mathé-
matiques la baisse de biodiversité, un travail 
fastidieux qui aurait nécessité de nombreux 
relevés et observations sur le terrain ainsi 
qu’une période d’étude d’une année au mini-
mum, sans forcément avoir à disposition des 
données antérieures nécessaires à la com-
paraison, ce volet a pour premier objectif de 
procéder à une étude de l’évolution du pay-
sage veveysan entre 1890 et 2008. Il ne s’agit 
donc pas de passer en revue la protection 
des espèces sauvages du district, mais de 
comprendre comment il serait possible, par le 
biais des corridors, de redonner au paysage 
veveysan ses fonctionnalités écologiques 
(Clergeau et Désiré, 1999, p. 20).

En axant la réflexion sur les corridors biolo-
giques, une analyse historique de cartes à 
l’échelle du district permet de comprendre 
comment la structure paysagère a évolué pen-
dant cette période de cent vingt ans. L’écolo-
gie des paysages, qui travaille également en 
termes d’évolution temporelle, se prête donc 
particulièrement bien à ce genre d’analyse. 
Sur cette base, il est possible de dégager 
certaines tendances ainsi que les processus 
ayant engendré la situation actuelle.

Objectif n°1
Démontrer que l’évolution de la structure pay-
sagère du district de la Veveyse, au cours du 
XXe siècle, est marquée par un processus 
de généralisation et de standardisation, avec 
pour conséquence une perte de biodiversité.

Objectif n°2
Démontrer que la répartition des structures 
paysagères rurales n’est pas homogène sur le 
territoire d’étude, ce qui a pour conséquence 
une distribution inégale de la biodiversité ainsi 
qu’une fragmentation / isolation des habitats 
naturels.

Objectif n°3
Démontrer que les atteintes aux corridors 
sont principalement dues aux changements 
d’utilisation du sol (pratiques agricoles, urba-
nisation et voies de communication). Cette 
analyse de fond est nécessaire car elle dé-
montre dans quelle(s) mesure(s) les corridors 
biologiques ont progressivement été entra-
vés au cours du XXe siècle, et pour quelle(s) 
raison(s).

Objectif n°4
Identifier les zones de corridors ayant disparu 
ou ne remplissant plus correctement leurs 
fonctions naturelles, et qui pourraient être res-
taurées et / ou maintenues.

Ces quatre objectifs permettent de donner un 
bilan global de l’évolution du paysage dans le 
district de la Veveyse. Si on identifie les corri-
dors disparus, ou qui ne peuvent actuellement 
plus remplir correctement leurs fonctions, on 
est en mesure de documenter une dégrada-
tion souvent lente mais peu perceptible, qui 
peut de ce fait s’avérer insidieuse. Les cartes 
produites ont ainsi l’avantage de mettre en 
lumière les pertes de structures paysagères 
et forment une base solide à une amélioration 
de la situation dans le futur.



Corridors biologiques et structures paysagères : état des lieux et propositions de mesures de conservation pour le district de la Veveyse (FR)

UNIL - Faculté des géosciences et de l’environnement - Céline MICHEL - Juillet 2016 55

3.2.2. « Acteurs »

Cette deuxième partie ne contient qu’un seul 
objectif, principalement axé sur les acteurs 
et leur configuration. De manière globale, le 
choix a été délibérément fait de ne pas pro-
céder à une étude fine du jeu des acteurs et 
de leur appréciation / perception du paysage. 
Ceci aurait nécessité de travailler par entre-
tiens et questionnaires, un travail volumineux 
qui aurait orienté la recherche dans une direc-
tion différente de celle choisie et voulue ici. Il 
a plutôt été décidé de réaliser une cartogra-
phie des acteurs, une analyse de leur rôle(s) 
respectif(s) ainsi que du pouvoir qu’ils exer-
cent dans la gestion paysagère et écologique 
de la région. Ce constat, indispensable à 
l’établissement de recommandations ciblées 
et adéquates en fonction des personnes 
concernées et impliquées, conclura la partie 
de diagnostic de ce travail.

Objectif n°5
Identifier les différents acteurs, ainsi que leur(s) 
rôle(s) respectif(s), qui touchent de près ou de 
loin à la gestion paysagère, à la conservation 
de la biodiversité ainsi qu’à l’entretien ou au 
maintien des corridors de la région. 

3.2.3. « Recommandations »

Enfin, le dernier volet « recommandations » 
donne des indications en termes de gestion 
paysagère, pouvant avoir des impacts éco-
logiques bénéfiques. Ces recommandations 
sont orientées spécifiquement en fonction 
des personnes concernées. Démontrer que 
la situation actuelle de la biodiversité découle 
des choix et attitudes des acteurs présents 
sur le territoire est tout à fait réalisable, mais 
cette hypothèse constituerait encore une fois 
un travail de mémoire en soit. Les recomman-
dations sont donc formulées sur la base d’un 
diagnostic actuel, avec des suggestions de 
ce qui pourrait être modifié ou réalisé diffé-
remment. Elles indiquent également les élé-
ments auxquels il serait adéquat de donner 
plus de place dans le futur, si la région fait 
le choix d’apporter davantage de soutien à la 
biodiversité. Il s’agit d’objectifs concrets et de 
recommandations axés principalement sur 
les corridors biologiques.

Objectif n°6
Formuler des recommandations de gestion 
paysagère, adaptées à la région et orientées 
en fonction des acteurs, dans le but de re-
constituer / maintenir des corridors. 
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Dans le cadre des études de changements 
paysagers, tout un corpus méthodologique est 
à disposition, que cela soit au niveau de la litté-
rature scientifique, des divers documents pro-
duits par les services spécialisés (fédéraux et 
cantonaux), par les organisations non gouver-
nementales (ONG) de protection de la nature, 
ou par les instituts spécialisés (Agridea, IAG, 
etc.). L’analyse croisée de ces nombreuses 
sources a permis de constituer une métho-
dologie calquée aux exigences scientifiques, 
opérationnelles nationales et cantonales mais 
également aux caractéristiques régionales.

4.1. Analyse de l’évolution
 du paysage
Il est au préalable nécessaire de définir une 
période d’étude qui puisse englober et refléter 
les tendances d’évolution de la région. Dans 
ce cas précis, c’est la période allant de 1890 
à 2008 environ qui est retenue. Cette der-
nière est définie par cinq dates « charnières », 
sélectionnées selon différents critères (histoire, 
législation, aménagements et leurs effets sur 
le territoire etc.). Ces pas dans le temps sont 
ainsi censés représenter des étapes particu-
lières de l’évolution paysagère du district. Le 
tableau ci-dessous (Tableau 6) décrit les fac-
teurs ayant influencé la sélection. 

4. MÉTHODOLOGIE

4.1.1. Analyse cartographique

Passer par une approche paysagère nécessite 
également de baser l’analyse sur une série de 
cartes à même de transcrire les changements 
territoriaux inscrits dans le temps. Pour cette 
raison, l’indispensable recours aux systèmes 
d’informations géographiques (SIG) induit un 
important travail de cartographie. Ici, et pour 
chacune des « dates-clés » précédemment dé-
finies, un état des lieux est réalisé dans divers 
domaines (Tableau 7). Les éléments décrits 
correspondent aux signes conventionnels de 
la carte nationale 1 : 25'000.

Le gros du travail se résume par la numérisa-
tion de chaque objet pouvant s’inscrire dans 
l’une de ces catégories, sur la base des dif-
férents fonds de carte correspondant aux 
années sélectionnées. On a recours à des 
« cartes historiques » (Siegfried) ainsi qu’à des 
cartes plus récentes (Swisstopo), le tout à une 
échelle de 1 : 25'000. Toutes les cartes n’étant 
pas forcément disponibles pour chacune des 
années sélectionnées et pour l’ensemble du 
territoire concerné, il a été nécessaire d’asso-
cier des tuiles d’années différentes et de les 
regrouper sous une même période. Afin de 
rester clair, la terminologie « 1890 », « 1920 », 
« 1970 », « 1990 » et « 2008 » est conservée tout 
au long ce travail (Tableau 8).

Année Motifs de sélection

1890 Fait partie des premières cartes Siegfried (la première datant de 1880 (Martin et Rey-
nard, 2007), et donc de « […] la première carte d'ensemble détaillée de la Suisse à 
l'échelle 1 : 25'000 pour le Plateau central, le Jura et le sud du Tessin […] » (Swiss-
topo, 2015). Elle nous permet ainsi d'avoir « […] la première distribution ancienne de 
certains grands milieux (bâti, marais, forêts) » (DPGN, 2015, p. 19) et donne l’état inital 
de l’étude, d'où l'intérêt historique de son information cartographique.

1920 Le sud du district subit d’importants travaux de drainage dans les zones humides 
d'Attalens (Service du cadastre et de la géomatique (SCG), 2016). Période d’entre-
deux-guerres : la Deuxième Guerre mondiale va marquer un tournant. 

1970 Les effets de la législation agricole ainsi que la première phase d’urbanisation touchent 
le canton de Fribourg (1965 - 1970).

1990 Mise en place de la plupart des plans de zones pour le district.

2008 Volonté de démontrer le phénomène d’urbanisation au cours ces dernières années. 
Se base sur les dernières données cartographiques compatibles.

Tableau 6 : 
années 
sélectionnées 
pour la 
cartographie 
et facteurs 
associés.

Sources : 
auteur, 2016.
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Domaines Remarques

Réseau
hydrographique

Comprend : les rivières et ruisseaux, naturels ou anthropisés.
Ne comprend pas : les cours d’eau enterrés / mis sous tuyau. Il n’ont pas 
été indiqués et sont donc considérés comme « inexistants » sur les cartes.

Lacs et plans d’eau Comprend : l'ensemble des lacs et étangs.
Ne comprend pas : les éléments anthropiques comme les bassins ou citernes.

Zones humides et 
alluviales

Comprend : les marais et tourbières, ainsi que toute zone humide indiquée
comme telle.

Forêts et surfaces 
boisées

Comprend : les forêts (limite franche et imprécise), les forêts clairsemées.
Ne comprend pas : les groupements de buissons.

Haies, arbres isolés et 
vergers

Comprend : les haies, arbres isolés, groupes d'arbres, vergers et pépinières.
Ne comprend pas : les vignes (inexistantes dans le district), les 
groupements de buissons.

Routes et chemins Comprend : les cinq classes de routes (1ère - 5ème), certains sentiers.
Ne comprend pas : les traces de sentiers.

Chemins de fer et 
autoroute

Comprend : chemin de fer à voie normale multiple et chemin de fer à voie 
étroite unique, autoroute et embranchement, semi-autoroute.
Ne comprend pas : les ponts.

Zones bâties Comprend : les zones urbanisées (villes, villages, station touristique, 
quartiers, etc.), les maisons / fermes isolées et les grandes infrastructures 
(usines, stades, parkings, etc.).
Ne comprend pas : tout autre élément anthropique (lignes haute tension, 
places de camping, gravières, etc.).

Tableau 7 : 
liste des objets 
et couches 
numérisés, par 
thème.

Sources : 
auteur, 2016.

Année « 1890 » « 1920 » « 1970 » « 1990 » « 2008 »

Tuiles et 
années 

utilisées /
regroupées

TA_358_1890
TA_359_1889
TA_454_1890
TA_455_1889
TA_456_1891
TA_457_1893

TA_358_1921
TA_359_1921
TA_454_1921
TA_455_1911
TA_456_1921
TA_457_1922

1244
Châtel-St-Denis

1224 
Moudon

1244
Châtel-St-Denis

1224 
Moudon

1244
Châtel-St-Denis

1224 
Moudon

Période / date 
d'édition

1889-1893
4 ans

1911-1922
11 ans

1969
1968

1986
1987

2004
2004

Type Atlas Siegfried Atlas Siegfried Carte nationale Carte nationale Carte nationale

Échelle 1 :   25’000 1 :   25’000 1 :   25’000 1 :   25’000 1 :   25’000

Sources Service 
topographique 

fédéral

Service 
topographique 

fédéral

Office fédéral 
de la

topographie

Office fédéral 
de la

topographie

Swisstopo

Tableau 8 : 
liste des fonds 
de cartes 
utilisés pour la 
numérisation, 
par type et 
par année.

Sources : 
auteur, 2016.  
Sur la base de 
Bessero, 2007, 
p. 13.
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Pour effectuer la numérisation par thème, 
le travail a débuté par la récupération des 
couches disponibles pour l’année 2008. 
Montées sur un programme de type SIG (en 
l’occurrence QGIS 2.0), ces couches initiales 
ont ensuite été dupliquées et corrigées en 
fonction des éléments présents / absents sur 
les fonds de cartes des années antérieures 
(2008 -> 1990 -> 1970 -> 1920 -> 1890). Le 
fait de partir des données les plus récentes 
permet de travailler avec une plus grande 
précision. En réalisant une numérisation « du 
présent vers le passé », il est possible de cor-
riger certaines erreurs cartographiques que la 
technologie a permis aujourd’hui de minimiser 
sur les données de 2008 (Baud, Bussard, et 
Reynard, 2015)43. Ainsi que le suggèrent Mar-
tin et Reynard (2007, p. 9), les fonds de cartes 
sont implémentés au système de référence 
CH 1903 (ce qui correspond au mode de 
rendu EPSG 4149 sous QGIS). Les couches 
mentionnées dans le tableau 9 ont servi de 
base à la numérisation.

Au final, et pour chacun des domaines men-
tionnés plus haut, des cartes ont été géné-
rées sur le programme QGIS, avant d’être 
améliorées et mises en page sur Illustrator 
(annexe 7) :

43 Pour davantage d’informations sur les corrections, se 
référer au point suivant 4.1.2. Problèmes et limites.

- Evolution globale sur la période 
complète : 1890 - 2008 ;

- Evolution particulière entre chaque 
période : 1890 - 1920 / 1920 - 1970 / 
1970 - 1990 / 1990 - 2008.

Pour analyser le résultat de ces cartes, on 
applique une approche « qualitative » (visuelle) 
des changements paysagers. Avec cette mé-
thode, il est probable que des zones, qui ne 
remplissaient par le passé pas la fonction de 
corridors, puissent être sélectionnées comme 
telles. En effet, et par le jeu de l’évolution de la 
structure paysagère et de l’occupation du sol, 
elles possèdent peut-être les caractéristiques 
nécessaires requises. L’intérêt ici n’étant pas 
d’identifier uniquement les corridors ayant 
disparu, mais les fragments qui pourraient 
davantage connecter les zones déjà proté-
gées, par le biais de la nature ordinaire et / ou 
des corridors, ce cas de figure ne pose donc 
pas de problème méthodologique. Il consti-
tue certainement une exception, la tendance 
actuelle étant à la fragmentation ainsi qu’à 
l’isolement.

Domaines Couches utilisées

Réseau hydrographique gwn_25_l.shp

Lacs et plans d’eau Vec25_Lakes.shp

Zones humides et alluviales numérisée selon les fonds de cartes

Forêts et surfaces boisées numérisée selon les fonds de cartes

Haies, arbres isolés et vergers heb_25_p.shp

Routes et chemins str_25_l.shp, RoadsForCars.shp

Chemins de fer et autoroute eis_25_l.shp, Autoroutes.shp

Zones bâties geb_25_a.shp

Limites administratives GG25_2008_label.shp, GG25_2008_arc.shp

Tableau 9 : 
liste des couches 
(pour certaines 
issues de la 
carte nationale 
1 : 25'000 (2008)) 
utilisées comme 
base à la 
numérisation.

Sources : 
auteur, 2016.
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Enfin, diverses cartes sont produites en paral-
lèle à celles d’analyse à proprement parler. 
Elles permettent d’étayer les propos et d’illus-
trer la situation actuelle en termes géogra-
phique, de corridors, etc. Les cartes utilisées 
dans ce travail ont donc plutôt une vocation 
thématique, ainsi que le suggère Cosinschi 
(2010), même si les caractéristiques énon-
cées dans son tableau (Tableau 10) ont été 
adaptées au cas par cas.

4.1.2. Problèmes et limites
Outre la question de la non-disponibilité des 
cartes mentionnée plus haut, le travail car-
tographique s’est confronté à plusieurs pro-
blèmes :

Subjectivité du chercheur
Malgré tout le sérieux apporté à ce travail et 
le suivi strict de la méthodologie, il reste une 
part de subjectivité apportée par le chercheur, 
notamment dans les divers choix cartogra-
phiques.

« Oubli » de certains objets
Le paysage est un élément qui peut s’articu-
ler à différentes échelles et c’est pour cette 
raison que la prise en compte des corridors 
représente un véritable défi. En effet, la totalité 
des données n’a pas pu être traitée ici, d’une 
part parce que les cartes anciennes ont déjà 
omis certains objets, d’autre part parce que 
la « carte » n’est qu’une forme de « représenta-
tion » de la réalité (Cosinschi, 2010) et qu’elle 

ne peut, en ce sens, englober et décrire l’en-
semble des éléments présents sur le territoire. 
On peut ici citer comme exemple les clôtures 
et autres barrières, qui n'ont pas été indiquées 
sur les cartes. En effet, et malgré leurs nom-
breux impacts néfastes sur les corridors, il est 
actuellement impossible de retranscrire fine-
ment leur présence sur le territoire.

Les cartes et leur typologie ont évolué dans 
le temps, avec parfois le risque d’une confu-
sion sur la nature de l’élément à numériser 
(haie ou chemin par exemple), ainsi que sur la 
forme / délimitation précise. Si l’on prend éga-
lement en considération la question de la qua-
lité du fond de carte (résolution et précision), il 
est aisé de comprendre qu’une faible partie de 
la numérisation a dû être réalisée par appré-
ciation, notamment dans le cas des zones hu-
mides indiquées sur les cartes Siegfried (Figure 
12) ou encore concernant les limites de forêts. 

Cartes topographiques Cartes thématiques

But Permettre la localisation Transmettre une information 
thématique

Domaine privilégié Visible Invisible

Éléments du fond de carte Précis et complets Partiels

Projection Réfléchie Moins importante

Échelle Précise Moins importante

Analyse (statistique) Rarement Souvent

Légende Prédéterminée Au libre choix du concepteur

Tableau 10 : 
différences 
entre cartes 
topographiques 
et thématiques.

Sources : 
Cosinschi, 2010, 
p. 12. 
Modifiée	par	
auteur, 2016.
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Ainsi que le précise Bessero (2007, p. 15) « à 
l'époque de l'Atlas Siegfried, les relevés se fai-
saient avec la technique de triangulation pure, 
suivie d'une interprétation relativement subjec-
tive de la couverture du sol […]. Plus tard, on 
est passé à l'interprétation / restitution par pho-
tographie aérienne ».

Géoréférencement et déformation 
des fonds de cartes
A l’exception du fond de carte « 2008 », tous les 
autres fonds n’étaient pas géoréférencés, mal-
gré le fait que Swisstopo mette actuellement 
à disposition des cartes Siegfried et autres 
fonds avec géoréférencement. Toutefois, ces 
document étant payants, ils n’ont pas été utili-
sés dans ce travail. L’opération de géoréféren-
cement s’effectue sur un programme SIG (ici 
QGIS) : plusieurs essais de sélection de points 
de géoréférencement ont été nécessaires pour 
aboutir à un minimum de décalage des fonds 
de cartes. Au final, ce sont dix points qui ont 
été sélectionnés et systématiquement utilisés : 
un sommet montagneux et neuf positions de 
bâtiments officiels. Cette opération n’élimine 
pas la totalité des déformations et les correc-

tions se font lors de la numérisation. Les défor-
mations constatées sont dues à la nature ainsi 
qu’à la projection des cartes (Siegfried : projec-
tion conique équivalente ; actuelles : projection 
conforme cylindrique à axe oblique)44. L’en-
semble a été corrigé selon la couche « 2008 » 
(Figure 13).

Abandon de l’utilisation d’une couche 
de modèle numérique de terrain
Même si l’information topographique serait in-
téressante dans cette étude, sous forme d'un 
modèle numérique de terrain (MNT), elle a été  
abandonnée pour ne pas apporter d’erreurs 
supplémentaires. En effet, la déformation des 
cartes induit trop de problèmes de concor-
dance entre courbes de niveau et réseau hy-
drographique notamment.

Réseau hydrographique « 1920 » 
du nord-est (Alpettes)
Ce réseau présentait de forts décalages entre 
les années, ainsi que des modifications im-
portantes de tracés, pas toujours cohérentes 
(déviation du cours d’eau, erreurs cartogra-
phiques, etc.). Une correction a donc été effec-
tuée selon la situation la plus logique ainsi que 
selon les courbes de niveau et le fond de carte 
de 1970 (Martin et Reynard, 2007, p. 9 - 10).

44 Il est important de relever que des décalages ont été 
constatés sur les documents téléchargés (format pdf) de-
puis le géoportail de la Confédération. Ceci est probable-
ment dû à l’assemblage lors de la création du document.

Figure 12 : 
exemple de 

difficulté	à	définir	
clairement le 

périmètre de la 
zone humide.

Sources : 
extrait de la carte 

Siegfried, 
1 : 25'000 

(réduit), 1889. 

Figure 13 : 
exemple 
d’alignement entre 
deux couches 
d’année différente.

Sources : 
Martin et Reynard, 
2007, p. 10.
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Couche chemins et routes
Pour des raisons pratiques ainsi que de temps 
à disposition, aucune distinction n’a été faite 
entre les classes de routes et de chemins. Sur 
les cartes, ils revêtent tous de la même impor-
tance, ce qui peut minimiser ou maximiser leur 
impact en termes de morcellement du terri-
toire.

Couche haies, arbres isolés et vergers
A cause du nombre d’éléments présents sur 
le territoire, il n’a pas été possible de corriger 
les décalages induits par la cartographie (tor-
sions dues aux projections différentes). Il reste 
des écarts entre les éléments des différentes 
dates. De plus, la représentation de l’évolution 
entre chaque période a dû être abandonnée 
car le signe conventionnel représentant les 
haies a changé, passant du linéaire (Siegfried 
1890 et 1920) au « semi-ponctuel » (carte natio-
nale 1970, 1990 et 2008). La cartographie s’est 
ainsi concentrée sur la dernière période 1970-
2008 (carte nationale).

Analyse biologique
Les résultats obtenus sont le fruit d’une ana-
lyse paysagère. Il serait nécessaire de les com-
parer à d'autres sources de données, comme 
une analyse biologique par exemple, afin de 
vérifier la « plausibilité des résultats » (DPGN, 
2015 p. 30). La future mise à jour des corridors 
de faune d'importance locale, prévue par le 
canton, constituerait une bonne base de com-
paraison.
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4.2. Analyse des acteurs

L’établissement de l’analyse des acteurs 
n'étant pas régi par une méthodologie sys-
tématique et particulière, il a été nécessaire 
de créer une méthodologie propre, en se 
basant sur des exemples de travaux ayant 
des similitudes avec cette recherche. Il a ainsi 
été décidé de procéder à une « cartographie » 
de l’ensemble des protagonistes, permet-
tant de mieux comprendre la toile structurant 
leurs relations (Werren, 2013b) dans le cadre 
des corridors. Ce travail, divisé en plusieurs 
étapes-clés, décrites ci-dessous, part d’un 
niveau général avant de s’étoffer pour aboutir, 
in fine, à une vision régionale.

4.2.1. Listing global des acteurs 
 potentiellement concernés
Cette étape consiste à établir une liste de tous 
les acteurs qui pourraient être engagés, de 
près ou de loin, dans la question des corri-
dors. Elle donne une base de départ et per-
met surtout de différencier le public, le privé, 
ainsi que l’associatif, ou plus simplement de 
marquer la limite entre l’institutionnel et le non 
institutionnel. En effet, et même si certains 
acteurs poursuivent le même but, ils ne le font 
pas forcément selon des stratégies identiques 
(ONG par exemple). Par contre, et n’étant pas 
finement inféodée à la région du district de la 
Veveyse, cette première liste tente plutôt de 
donner une base de départ à la réflexion, d’où 
son caractère très général. Les étapes qui 
suivent permettent d’affiner l’identification.

4.2.2. Entretiens
Sur la base des éléments précédemment 
obtenus, plusieurs acteurs identifiés comme 
« pro-corridors » ont été sélectionnés dans le 
but de réaliser des entretiens. Ainsi, sept per-
sonnes faisant partie de six entités ou groupes 
d’acteurs-clés ont été interviewées lors de 
cinq entretiens semi-directifs. Les interlocu-
teurs ont été contactés préférentiellement par 
téléphone, mais également par email. Toutes 
les personnes abordées ayant répondu posi-

tivement, les entretiens se sont faits soit sur 
leur lieu de travail (cinq personnes), soit à do-
micile (une personne), soit dans un lieu public 
(une personne). Les entretiens, d’une durée 
d’une heure environ, ont été enregistrés au 
moyen d’un dictaphone. Pour des raisons de 
confidentialité des propos mais également sur 
la base de la Loi fédérale sur la protection des 
données (LPD) du 19 juin 1992 (RS 235.1), les 
entretiens n’ont pas été retranscrits dans ce 
présent document et sont considérés comme 
« matériel de recherche ». Il n'existe donc pas 
de citations directes en lien avec ces inter-
views. Les propos ayant été fondus dans le 
texte, ils sont référencés sous le terme d'« En-
tretiens 1 - 5, 2016 ». Enfin le guide d’entretien, 
utilisé comme base aux questions, est consul-
table à l'annexe 8. Par contre, il est possible 
d'indiquer la typologie des personnes / entités 
interviewées : deux différentes structures de 
conseil / vulgarisation dans le domaine agri-
cole et environnemental, un service de l'admi-
nistration fribourgeoise rattaché au domaine 
environnemental, une personne de terrain liée 
à la faune, une personne du milieu agricole 
engagée dans un projet de réseau écologique 
ainsi qu'une ONG active dans la protection de 
l’environnement.

Avant l’entretien, les personnes interviewées 
ont été informées de la nature de ce travail et 
de sa structure en trois temps (cartographie - 
acteurs - recommandations). Lors des entre-
tiens, cette information a été répétée mais au-
cun matériel spécifique n’a formellement été 
utilisé comme support à la discussion (cartes 
ou autres documents).
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Le but de ces entretiens est de :
 - Pouvoir comprendre plus finement les 

relations entre les acteurs ;
 - Différencier quelques points de vue 

ou opinions en fonction des apparte-
nances ;

 - Avoir une vision globale des acteurs 
« pro-corridors » ;

 - Amener si possible de l’information sup-
plémentaire ;

 - Avoir une vision des personnes « de ter-
rain » ;

 - Identifier les tensions entre les acteurs ;
 - Identifier des groupes problématiques, 

ou des éléments bloquants.

4.2.3. Schéma des acteurs et analyse 
 de la documentation
Sur la base du listing réalisé à l’étape une45, 
des informations récoltées lors des entretiens, 
ainsi que de l’ensemble de la documentation 
à disposition46, on crée finalement un sché-
ma des acteurs, construit sur l’idée de « carte 
mentale ». Il précise les différents types et fonc-
tions de relations en place entre les protago-
nistes (collaboration, conflits, complémentari-
té, etc.). Ce travail, qui permet de comprendre 
qui est impliqué dans la gestion de la nature 
et du paysage, qui prend les décisions et en 
fonction de quel(s) critère(s), constitue la base 
nécessaire à la formulation de recommanda-
tions adéquates. Enfin, un rapide bilan des 
acteurs prépondérants vient appuyer cette 
phase. Au final, la volonté de cartographier les 
acteurs ne constitue pas un but descriptif en 
soi. Elle cherche plutôt à mettre en exergue 
les blocages, manquements et / ou faiblesses, 
à quelque niveau que ce soit, afin de pouvoir 
formuler des recommandations ciblées.
45 Se référer au point 4.2.1. Listing global des acteurs 
potentiellement concernés.
46 Connaissances personnelles de la région et de ses ac-
teurs, Internet, divers rapports, politiques publiques, cor-
pus législatif suisse et cantonal, portail Internet de chaque 
service / département fédéral / cantonal ainsi que la docu-
mentation émise par chacun d’eux, conventions interna-
tionales, littérature scientifique, recoupement des organi-
grammes, etc.

4.3. Analyse générale et 
 recommandations

Cette partie s’appuie sur l’ensemble des ré-
sultats obtenus précédemment, ainsi que sur 
certains travaux de vulgarisation émanant 
d'Agridea et de l’IAG. C’est surtout l’analyse 
de l’ensemble des documents concernant les 
corridors en Suisse47, souvent produits par les 
différents acteurs qui s’engagent pour la bio-
diversité et les corridors biologiques (autorités 
fédérales et cantonales, associations, etc.), 
qui apportent des indications pertinentes.

Les recommandations sont formulées de ma-
nière spécifique, afin de s’adapter aux parti-
cularités régionales, et pour pouvoir être réel-
lement efficientes. La morphologie du terrain, 
les conditions climatiques, les diverses utili-
sations du sol, les différents acteurs et leurs 
relations, etc., constituent un ensemble de 
facteurs, qui donnent une coloration propre 
au district de la Veveyse et qu’il est absolu-
ment nécessaire de prendre en considéra-
tion. Car, comme le souligne Luginbühl (2009, 
p. 16), il est indispensable de « […] changer 
de méthode et [de] s’ouvrir à la sensibilité des 
autres, [de] tenter de comprendre ce qui est 
au cœur des représentations des acteurs (for-
mels et informels) […] » si l’on veut aboutir à un 
réel résultat.

47 Documents incitatifs, rapports et recommandations de 
gestion, fiches « conseils », etc.
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5. PÉRIMETRE D’ÉTUDE
5.1. Échelle régionale : 
 une approche à l’interface 
 des dynamiques
Ce travail, qui vise une approche régionale, 
utilise l’échelle du district. Le district fait partie 
des différents niveaux géographiques institu-
tionnels en vigueur en Suisse, se plaçant entre 
le canton (« supérieur ») et les communes (« in-
férieur »). Ainsi que le précise l’Office fédéral 
de la statistique (OFS) : « Les districts ne sont 
pas des collectivités politiques mais unique-
ment des entités administratives. Ils exécutent 
des tâches administratives cantonales décen-
tralisées […] » (OFS, 2016). Le choix de cette 
échelle permet ainsi de se placer au même 
niveau de planification qu’un « Plan directeur 
régional » (PDR), qui n’est légalement pas 
obligatoire dans le canton de Fribourg (Ser-
vice des constructions et de l’aménagement 
(SeCA), 2014, p. 11). Cette échelle permet 
également d’aborder les dynamiques écolo-
giques, et plus précisément les corridors, de 
manière plus efficiente. En regard de la révi-
sion des corridors à faune réalisée en 2015 
par le canton (Pesenti, et al., 2016), elle en-
globe donc les corridors d’importance locale, 
régionale et suprarégionale. Le cas du district 
de la Veveyse est aussi particulièrement inté-
ressant, car il est représentatif des probléma-
tiques de l’aménagement territorial en Suisse. 
Historiquement agricole et peu peuplé, il 

connaît depuis plusieurs décennies un déve-
loppement économique et démographique 
importants, ce qui a pour effet de modifier en 
profondeur les affectations du sol (développe-
ment du bâti, des infrastructures, etc.). Il en 
découle des conflits entre les différents inté-
rêts liés à ces affectations, ainsi que des per-
turbations dans les processus écologiques.

5.2. Cadre géographique et 
 structure du district
Le district de la Veveyse (N° OFS : 1007), si-
tué au sud du canton de Fribourg, marque la 
limite avec le canton de Vaud. Il est bordé par 
le district de la Gruyère à l’est et par celui de la 
Glâne au nord-ouest (Figure 14). Malgré le fait 
qu’il constitue le plus petit des sept districts 
du canton (134,23 km2), et de par sa situation 
géographique, le district de la Veveyse est en 
relation étroite avec les régions environnantes : 
Fribourg et Bulle (FR), ou encore Lausanne et 
Vevey (canton de Vaud, (VD)). Selon l’OFS, il 
se trouve également entre deux aggloméra-
tions, Bulle (25’000 habitants environ) et Ve-
vey-Montreux (90’000 habitants environ). De 
fait, la commune de Châtel-St-Denis, située 
sur les hauteurs de l’agglomération Vevey-

0 25 50 km

Berne
(capitale)

Montreux
Vevey

Fribourg

Bulle
Lausanne

FRANCE

FRANCE

ALLEMAGNE

ITALIE

VALAIS

VAUD

BERNE

NEUCHÂTEL

1

2

N

Fond de carte
© 2008 Swisstopo

Données
© 2008 Swisstopo

Auteur

Céline Michel - 2016

Institut de 
géographie et 
durabilité (IGD)

Université de 
Lausanne

FIGURE 14 : LOCALISATION DU DISTRICT EN SUISSE

Canton de Fribourg et ses districts en Suisse romande

1.

2.

Frontières suisses

Frontières cantonales

Villes principales

District de la Glâne

District de la Gruyère

Autres cantons suisses

Cantons limitrophes

Canton de Fribourg

District de la Veveyse

Principaux lacs



Corridors biologiques et structures paysagères : état des lieux et propositions de mesures de conservation pour le district de la Veveyse (FR)

UNIL - Faculté des géosciences et de l’environnement - Céline MICHEL - Juillet 201666

Montreux, est également concernée par le 
projet « Rivelac »48 (Figures 15 et 16).
48  Sans rentrer dans les détails, la commune de 
Châtel-St-Denis est directement concernée par un projet 
d’agglomération appelé « Rivelac » (Riviera / Veveyse / Haut-
Lac). Elle est partenaire, avec quatorze autres communes 
de la Riviera et du Haut-Lac, dans ce projet qui se trouve à 
cheval sur le canton de Fribourg et sur celui de Vaud.

Actuellement, la délimitation du district 
regroupe neuf communes dont Attalens, 
Bossonnens, Châtel-St-Denis (le chef-lieu), 
Granges, Le Flon, La Verrerie, Remaufens, 
Saint-Martin et Semsales. Le nombre de 
communes a diminué depuis les années 90, 
plusieurs d’entre elles ayant fait l’objet de 
fusion (Bouloz, Pont, Porsel, Le Crêt, Gratta-
vache, Progens, Besencens ainsi que Fiau-
gères) (Figure 15).

FIGURE 15 : STRUCTURE TERRITORIALE 
DU DISTRICT DE LA VEVEYSE
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Figure 16 : 
communes du 
canton de 
Fribourg, selon 
la typologie 
des espaces 
territoriaux, 
en 2014.

Sources : 
Service de la 
statistique du 
canton de 
Fribourg, 2015, 
p. 75. 
Modifiée	par	
auteur.
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5.3. Economie et activités
Ce chapitre n’aborde que l’histoire « récente » 
du district (1970 - 2010 environ) et tente sur-
tout de donner une vision globale de ses ca-
ractéristiques actuelles. La partie 6.2 Causes 
des changements apporte davantage d’infor-
mations du point de vue de l’évolution histo-
rique des différents secteurs.

Historiquement plutôt tourné vers l’agriculture 
et l’artisanat, le district de la Veveyse voit ses 
premières entreprises industrielles s’installer 
dans les années cinquante (Luxit SA, 1955) 
et en 1980, le district reste l’un des moins 
industrialisés du canton49 (IAG, 1981, p. 120). 
A la fin des années septante, la conjoncture 
est plus difficile et le district compte avant tout 
sur l’ouverture de l’autoroute A12 pour pou-
voir développer son secteur économique. A 
ce moment-là, la majorité des emplois sont 
occupés dans le secteur secondaire (39,3 %), 
alors que le tertiaire emploie 32,8 % des actifs, 
seuls 16,3 % étant dévolus au primaire. Les 
activités économiques de la région se carac-
térisent par une réelle diversité : agriculture, 
artisanat, tourisme, industrie, commerce et 
services (ib., p. 110), même si le territoire est 
petit et sa densité démographique faible. 

49 Calcul basé sur « […] le rapport entre les emplois dans 
l’industrie et la population résidante […] » (IAG, 1981, p. 120).

Comme le précise l’analyse statistique du 
district (RGV, 2015), le tissu économique va 
par la suite changer. Entre 1975 et 2008, le 
nombre de postes augmente de 53,2 % dans 
le district et l’on constate de grosses dispa-
rités selon les secteurs, le primaire perdant 
plus de 699 emplois en trente-trois ans. C’est 
surtout le tertiaire et dans une moindre me-
sure le secondaire qui se développent, de 
nombreuses nouvelles entreprises venant 
s’installer dans la région. La crise des années 
nonante n’épargne personne et il faut attendre 
environ 2005 pour retrouver un niveau écono-
mique identique à la période précédant cet 
épisode. Les années qui suivent préfigurent 
une reprise économique (Figure 17).

Figure 17 : 
évolution du 
nombre et de 
la part respective 
des emplois, 
par secteur 
économique, de 
1975 à 2008.

Sources : 
RGV, 2015, p. 7.
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Du point de vue agricole, le dernier « Rap-
port agriculture - environnement 1996-2006 » 
produit par l’Institut agricole de l’Etat de Fri-
bourg (Mennel et al, 2009, p. 10), relève qu’en 
sept ans (1999-2006), les exploitations agri-
coles ont diminué de 16 % sur tout le canton, 
ce qui représente environ six cent cinquante 
domaines. Par contre, le nombre d’exploita-
tions labellisées « bio » a explosé entre 2001 
et 2002, passant de cent à cent trente-huit 
environ (Figure 18), un fait qu’il faut relativiser 
car il peut être expliqué par « l’entrée massive 
des grands distributeurs dans [ce] commerce 
[…] » (id.).

Or, et même si dans l’ensemble le canton de 
Fribourg a connu un développement éco-
nomique et démographique importants ces 
dernières décennies50, il n’en reste pas moins 
agricole. En effet, et sur une surface totale de 
134.23 km2, 58.83 km2 sont dévolus à l’exploi-
tation agricole (43.83 %). De ce point de vue, 
le territoire de la Veveyse est caractéristique 
de ce qui se passe dans les autres régions du 
canton : les différences topographiques dues 
à la transition entre les Préalpes et le Plateau 
ont induit deux différents types d’agriculture. 
On retrouve des exploitations « permanentes » 
et plutôt de type intensif sur le Plateau, et des 
exploitations « temporaires » extensives sur 
les alpages. Les conditions environnemen-
tales présentes en montagne ne permettent 
pas une agriculture aussi rentable qu’en 
plaine. On pense notamment aux tempéra-
tures généralement plus basses ainsi qu’aux 
précipitations abondantes (effet de barrage), 

50 Plus particulièrement dans le cas du district de la Ve-
veyse, se référer au point suivant, 5.4 Evolution démogra-
phique.

mais également à la configuration du terrain 
(pente) qui freine la mécanisation ainsi que 
la rationalisation. L’agriculture dans le dis-
trict de la Veveyse est pour ces raisons plu-
tôt dévolue à l’élevage du bétail, ainsi qu’à la 
production laitière, la majorité des terres agri-
coles étant constituée de prés naturels et de 
pâturages (51.9 km2) (88.22 %) (Service de la 
statistique de l'Etat de Fribourg (SStat), 
s.d.b). La zone de Châtel-St-Denis / Semsales 
compte ainsi six chalets d’alpage. Les alpages 
fribourgeois, « […] contrairement à la plupart 
des alpages d’autres cantons qui sont corpo-
ratifs, […] appartiennent à des particuliers ou 
à des collectivités publiques qui les exploitent 
eux-mêmes ou les louent à des agriculteurs » 
(Mennel et al, 2009, p. 34). 

Pour conclure, on peut donc dire que cette 
région de moyenne montagne, historique-
ment marquée par des activités plutôt de 
type agricole, est actuellement en profonde 
mutation, les activités économiques s’y étant 
fortement développées ces dernières années, 
notamment depuis la construction du tronçon 
autoroutier A12 dans les années 1980 et la 
multiplication des infrastructures de trans-
port. Elle est actuellement dans une période 
charnière et doit tenter de gérer les différents 
impacts territoriaux de ses activités.

Figure 18 : 
évolution (en %) 

du nombre 
d'exploitations 
total, bio, PER 

et sans PER, dans 
le canton 

de Fribourg.

Sources : 
RGV, 2015, p. 10.
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5.4. Evolution démographique

Le district de la Veveyse est resté, pendant 
longtemps, très peu peuplé. Les change-
ments de la structure démographique de la 
région étant fortement liés à sa santé écono-
mique, ces derniers sont abordés ici en deux 
étapes-clés.

5.4.1. 1900 - 1970
Au XIXe siècle, le district est principalement 
agricole et reste peu habité. Les conditions 
économiques de l’époque forcent une partie 
de la population à s’émigrer définitivement 
vers d’autres continents : Brésil (Nova Fribur-
go), Etats-Unis, Canada, Argentine ou Chili. 
C’est surtout la famine de 1817 - 1819 qui les 
pousse à partir vers de meilleurs horizons 
(Dictionnaire historique de la Suisse, 2005 et 
commune de Châtel-St-Denis, 1986). Econo-
miquement parlant, les débuts du XXe siècle 
restent également difficiles. Avec les deux 
Guerres Mondiales, la population du district 
ne se développe que très doucement. En 
effet, entre 1900 et 1950, on passe de 8’402 
à 8’610 habitants, ce qui représente une aug-
mentation de 2.45 % sur cinquante ans. Mais 
cette croissance est toute relative, car si l’on 
regarde l’évolution par tranches de dix ans 
sur la période 1900 - 1960, on constate que 
les variations sont très fluctuantes, avec par-
fois des reculs allant jusqu’à - 9.38 % pour la 
période 1950 - 1960 (Tableau 11).

5.4.2. 1970 - 2016

Dès 1970, on constate une forme de clivage : 
Attalens, Bossonnens, Granges, Remaufens, 
Semsales et Châtel-St-Denis concentrent 
déjà 76 % de la population du district. Et c’est 
bien à cette période que la situation change 
radicalement, la population ne cessant de 
s’accroître jusqu’à aujourd’hui, avec des taux 
parfois très élevés (Tableau 11). Cette hausse 
ne concerne pas l’ensemble du territoire et 
certaines communes de moins de 400 habi-
tants sont plutôt marquées par une régres-
sion51. 

Pendant cette période, c’est donc le sud du 
district qui voit ses effectifs gonfler, à l’excep-
tion de Semsales. Il y a ainsi un lien entre la 
taille des communes et la situation géogra-
phique de ces dernières : le sud (Basse-Ve-
veyse) « […] constitue un pallier proche de la 
riviera vaudoise et lie, par conséquent, des 
zones densément urbanisées et un arrière-
pays à l'habitat plus lâche ; en outre, [il] est 
plus accessible du point de vue des commu-
nications […]. En revanche, la topographie 
compartimentée du plateau de la Haute-Ve-
veyse	 rend	 la	 circulation	 difficile	 […]	» (IAG, 
1981, p. 236). L'IAG fait également remarquer 
(id.) qu'à l'époque, « les infrastructures sont 
[…] un atout non négligeable pour corriger les 
contraintes des conditions naturelles ».

51 C'est le cas notamment de Granges (Veveyse), qui 
passe de 315 habitants en 1960 à 299 et 1970. Par contre, 
cette caractéristique des petites communes de l'époque ne 
se remarque pas dans les statistiques cantonales actuelles, 
car certaines d'entre elles ont fusionné et leurs chiffres ont 
été agrégés.

*  Nombre d'habitants total pour le district de la Veveyse, Suisses et étrangers confondus, entre chaque période.

1900 1910 1920 1930 1940 1950 1960 1970

Nombre 
d'habitants *

8'402 8'863 8'504 8'435 8'704 8'610 7'802 7'854

Variation en % + 5.49 % - 4.05 % - 0.81 % + 3.19 % - 1.08 % - 9.38 % + 0.66 %

1980 1990 2000 2010 2016

Nombre 
d'habitants *

8'697 10'603 12'614 15'972 17'897

Variation en % + 10.73 % + 21.92 % + 18.97 % + 26.62 % + 12.05 %

Tableau 11 : 
population 
résidente 
permanente, 
district de la 
Veveyse 
(1900-2016).

Sources : 
auteur, 2016. 
Sur la base de 
SSat, 2016. 
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Selon le SStat, le district de la Veveyse pré-
sente en mars 2016 une population de 17'897 
habitants (SStat, s.d.c). L’explosion démogra-
phique que le district a connue depuis les 
années 1980 est très certainement due, dans 
un premier temps, à l’arrivée du tronçon auto-
routier A12 (1981) ainsi qu’au développement 
économique qu’elle a pu favoriser (Figure 
19). Dans un second temps, c’est également 
un fort effet de déversement de population 
depuis le bassin lémanique qui impose une 
pression démographique importante pour 
tout le sud du district.

Figure 19 : 
évolution de 
la population 
résidante 
depuis 1970 
(indice 
100 = 1970).

Sources : 
RGV, 2015, p. 5.
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5.5. Nature et 
 paysage

5.5.1. Plateau et Préalpes : 
 un district entre 
 deux « mondes »
D’un point de vue biogéogra-
phique, le district de la Veveyse 
se situe à l’interface entre le 
Plateau, plus touché par les 
pressions anthropiques, et le 
versant nord des Alpes, plus 
précisément les Préalpes, da-
vantage préservées (OFEFP, 
2001, p. 44) (Figure 20). Il joue 
ainsi un rôle fondamental de 
jonction et de transition entre 
différents paysages et écosys-
tèmes.

Une situation est due à plu-
sieurs facteurs interdépen-
dants. Le gradient altitudinal 
oscillant entre 632 et 1956 
mètres, le district est constitué 
de petites vallées et de collines 
s’élevant progressivement au 
fur et à mesure que l’on se 
rapproche des Préalpes (axe 
ouest-est). Les conditions 
environnementales et météo-
rologiques peuvent fortement 
varier d’un endroit à l’autre. On 
relève de fait des entités pay-
sagères avec des caractéris-
tiques propres (Tableau 12). Il 
pleut généralement beaucoup 

dans le district de la Veveyse 
car la présence des Préalpes, 
qui exercent un effet de bar-
rage, constitue le premier obs-
tacle important sur le chemin 
des dépressions en prove-
nance de l’ouest. Ainsi que le 
précise Alain Stuber (Andereg 
et al., 1997, p. 47), les préci-
pitations annuelles sont « […] 

supérieures à [2000 mm] par 
an, avec un maximum d’été 
(juillet) et une température an-
nuelle moyenne voisine de 4°C 
à 1500 m ».

Du point de vue géologique et 
géomorphologique, la région 
peut être divisée en plusieurs 
zones. Dans la partie sud, on 
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FIGURE 20 : ZONES BIOGÉOGRAPHIQUES

Découpage de second niveau (limites communales)

Plateau occidental

Préalpes

District : 
9 communes 
(ordre alphabétique)

1. Attalens 
2. Bossonnens 
3. Châtel-St-Denis 
4. Granges (Veveyse) 
5. Remaufens 
6. Saint-Martin (FR) 
7. Semsales 
8. Le Flon 
9. La Verrerie

Entités paysagères Altitude moyenne Communes

Vallée du Flon 810 m Le Flon

« Haute-Veveyse » 860 m Saint-Martin, La Verrerie et 
Semsales

« Basse-Veveyse » 790 m Granges, Attalens, 
Bossonnens et Remaufens

Agglomération de
Châtel-St-Denis

815 m
(1060 m) *

Châtel-st-Denis 
* comprend également la 
station des Paccots

Tableau 12 : 
différentes entités 
géographiques 
constituant le  
district de la 
Veveyse.

Sources : 
auteur, 2016. 
Sur la base de 
IAG, 1981, p. 13.
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trouve un bedrock rocheux de Molasse (Ter-
tiaire), constitué principalement de bancs de 
grès, de marnes ainsi que de conglomérats. 
Le Quaternaire y a par la suite laissé diffé-
rentes traces. On peut ainsi relever « […] par 
endroits	 [des]	 dépôts	 superficiels	 provenant	
des moraines » (IAG, 1981, p. 13), mais éga-
lement la présence de blocs erratiques dépo-
sés sur le Niremont (à 1460 m environ). Leur 
origine ayant été identifiée comme valaisanne, 
cela laisse à penser qu’à une certaine époque 
le glacier du Rhône dépassait alors ce som-
met. La partie plus montagneuse à l’est est 
caractérisée par les éléments suivants :

- Alpettes et Niremont : grès relative-
ment durs et compacts ainsi que des 
« flyschs ». Ces derniers sont consti-
tués de « […] successions monotones 
de	 bancs	 de	 marnes	 et	 de	 grès	 fins.	
Ces roches peu résistantes et riches 
en argile sont responsables de la forme 
arrondie du paysage, de l’instabilité des 
versants (nombreux glissements) et de 
la présence des marais (roches imper-
méables) » (Andereg et al., 1997, p. 47) ;

- Chaînes de la Dent-de-Lys et du Molé-
son : « […] calcaire pur ou alternant sou-
vent avec des intercalations marneuses, 
accompagnées de débris de roches 
provenant des éboulis » (IAG, 1981, 
p. 14).

En fonction de la nature du sol, ainsi que 
des caractéristiques topographiques, on 
comprend donc mieux pourquoi la majeure 
partie des forêts se situe dans l’est du dis-
trict, au niveau des Préalpes, alors que les 

bonnes terres agricoles52 sont situées surtout 
à l’ouest, dans les communes de Remau-
fens, Bossonnens, Attalens, Granges, mais 
également un peu plus au nord avec Le Flon. 
Comme le précise l’Institut de Grangeneuve, 
« […] une grande partie du district est consti-
tuée par les alpages des Alpettes (1413 m), 
du Niremont (1514 m), du Mont-Corbetta 
(1400 m), ainsi que par les pentes ouest du 
Moléson, de Teysachaux, de la Dent-de-Lys 
et du Vanil-des-Artses » (id.).

Le réseau hydrographique est relativement 
dense sur toute l’aire qu’occupe le district. 
On peut mentionner comme principaux cours 
d’eau la Veveyse de Châtel, la Veveyse de 
Férige (toutes deux se rejoignant à l’extrême 
sud du district, en terre vaudoise) ainsi que 
La Broye. La région possède une particula-
rité souvent oubliée : elle marque la séparation 
nette entre le bassin versant du Rhône (au-
quel appartiennent les deux Veveyses), dont 
les eaux vont se jeter en mer Méditerranée, 
et le bassin versant du Rhin, qui termine sa 
course en Mer du Nord. Le toit du château 
de Châtel-St-Denis marque cette séparation, 
chacun de ses pans envoyant les eaux dans 
l’un ou l’autre bassin. Du point de vue du ré-
gime hydrologique des cours d’eau, les diffé-
rents éléments cités nécessitent de faire une 
distinction, en fonction de l’endroit où l’on se 
trouve (Tableau 13).

52  On parle ici en termes de perméabilité, porosité, capa-
cité de rétention de l’eau ainsi que de réserve minérale (IAG, 
1981, p. 15).

Entités Régime Hautes eaux Basses eaux

Veveyse de Châtel-St-Denis
Veveyse de Fégire

type nival de
transition

mai-juin (fort) et 
novembre-décembre 

(modéré)

janvier et octobre

La Broye type nivo-pluvial 
jurassien

avril-mai (pronocé) et 
novembre (modéré)

octobre (principal) et 
janvier (secondaire)

Tableau 13 : 
régime hydrolo-
gique des 
principaux cours 
d'eau du district 
de la Veveyse.

Sources : 
auteur, 2016. 
Sur la base de 
EPFL, s.d. et Atlas 
hydrologique de la 
Suisse, 1992.
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Enfin, et grâce à sa situation géographique 
ainsi qu’à sa zone située dans les Préalpes, 
le district de la Veveyse dispose d’une sur-
face forestière importante. Sur l’année 2004-
2005, les neuf communes totalisaient 4’554 
hectares de surfaces boisées, dont 4’177 de 
forêts (SStat, 2015, p. 89), ce qui représente 
10 % des surfaces de forêts fribourgeoises. 
Un chiffre non négligeable, surtout sachant 
que Fribourg est l’un des cantons suisses à 
posséder le plus de forêts, en regard de sa 
superficie (OFS, 2015).

5.5.2. Eléments protégés
De par ses caractéristiques environnemen-
tales, la région recense de nombreux élé-
ments protégés. Il convient donc de passer en 
revue l’ensemble de ces objets, car ils consti-
tuent les espaces vitaux pour la faune et la 
flore, des taches d’habitat qu’il serait néces-
saire de relier par des corridors, afin de pou-
voir garantir le maintien de la biodiversité, ainsi 
que le prévoit le REN et la SBS. Afin d’aller à 
l’essentiel, on n’aborde ici que les catégories 
de protection53. Pour les protections fédérales 
et cantonales, les objets sont listés à l'annexe 
9 par niveau de protection et inventaire. De 
plus, et pour une partie des inventaires, le 
nombre d’objets présents dans le district 
de la Veveyse est comparé au nombre total 
d’objets protégés dans le canton. Même si ce 
chiffre ne donne aucune indication en termes 
de surface, il permet de se rendre compte de 
la proportion régionale en regard du canton.

Il est également important de mentionner que 
certains objets se retrouvent dans plusieurs 
inventaires.

53 Pour davantage d’informations, se référer au point 2.3. 
Corpus législatif et protection de l’environnement, ou au 
site de l’OFEV, compétent en la matière : http://www.bafu.
admin.ch/index.html?lang=fr.

Protection au niveau fédéral 
en vigueur dans le district54

- Inventaire fédéral des hauts-marais et 
des marais de transition d’importance 
nationale : Ordonnance sur la protection 
des hauts-marais et des marais de tran-
sition d’importance nationale (Ordon-
nance sur les hauts-marais) du 21 jan-
vier 1991 (RS 451.32) ;

- Inventaire fédéral des bas-marais d'im-
portance nationale : Ordonnance sur la 
protection des bas-marais d'importance 
nationale (Ordonnance sur les bas-ma-
rais) du 7 septembre 1994 (RS 451.33) ;

- Inventaire des sites de reproduction 
de batraciens d’importance nationale : 
Ordonnance sur la protection des sites 
de reproduction de batraciens d'im-
portance nationale (Ordonnance sur 
les batraciens, OBat) du 15 juin 2001 
(RS 451.34) ;

- Inventaire fédéral des sites marécageux 
d’une beauté particulière et d’impor-
tance nationale : Ordonnance sur la 
protection des sites marécageux d’une 
beauté particulière et d’importance na-
tionale (Ordonnance sur les sites maré-
cageux) du 1er mai 1996 (RS 451.35) ;

- Inventaire fédéral des prairies et 
pâturages secs : Ordonnance sur la pro-
tection des prairies et pâturages secs 
d'importance nationale (Ordonnance 
sur les prairies sèches, OPPPS) du 13 
janvier 2010 (RS 451.37) ;

- District franc fédéral (un seul en bordure 
de périmètre) : Ordonnance concernant 
les districts francs fédéraux (ODF) du 30 
septembre 1991 (RS 922.31).

54 Les éléments qui ne concernent pas directement le pé-
rimètre du district, ou ses proches abords, ont été laissés 
de côté. Il s'agit de l’Inventaire fédéral des zones alluviales 
d'importance nationale, ainsi que de l'Inventaire fédéral 
des paysages, sites et monuments naturels d'importance 
nationale (IFP).
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Une dernière catégorie, les « tronçons de 
cours d‘eau présentant une diversité en 
espèces élevée ou contenant des espèces 
prioritaires au niveau national » doit être men-
tionnée. Cette liste passe en revue l'ensemble 
des habitats (dégradés) et espèces (atteintes) 
liés aux cours d’eau qu'il serait nécessaire de 
préserver. Cette démarche s’inclut directe-
ment dans la SBS, le réseau hydrographique, 
ou « corridor bleu » étant un maillon essentiel 
de l’infrastructure écologique.

Protection au niveau cantonal 
en vigueur dans le district
Ainsi que l’indique le SNP, « conformément 
aux dispositions légales relatives à la désigna-
tion des biotopes d’importance cantonale, la 
DAEC a [mis] en consultation jusqu'au 30 sep-
tembre 2015 auprès des milieux intéressés la 
liste des biotopes d’importance cantonale 
[…] » (SNP, 2015e):

- Inventaire des sites de reproduction de 
batraciens d'importance cantonale ;

- Inventaire des bas-marais d'importance 
cantonale ;

- Inventaire des prairies et pâturages 
secs d'importance cantonale ;

- Réserve naturelle du Lac de Lussy ainsi 
que du Lac des Joncs.

Les protections d'ordre locale sont également 
présentes sur le district de la Veveyse. Par 
contre, il a été fait le choix de ne pas les lister 
ici.

Protection en relation avec les réseaux 
écologiques (LAgr)

- Mise en réseau des surfaces de pro-
motion de la biodiversité (SPB) ;

- Divers contrats « prairies et pâturages 
maigres » selon la LPN ;

- Paiements directs selon les prestations 
écologiques requises (PER).

Conclusion intermédiaire
Même avec une superficie restreinte, le district 
de la Veveyse possède donc de nombreuses 
facettes lui donnant un caractère particulier. 
C’est pourquoi les corridors biologiques ont 
un rôle central de transition à jouer entre les 
différents milieux.
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6. STRUCTURE PAYSAGÈRE : ÉTAT DES LIEUX
 ET ANALYSE DE L’EVOLUTION

Comprendre les changements de la structure 
paysagère du district de la Veveyse nécessite 
d’avoir une vision à la fois systémique et loca-
lisée. Les résultats de l’analyse des change-
ments sont donc donnés ici en trois phases :

1. La première constitue une revue car-
tographique et diachronique rapide de 
chaque thème, mettant en exergue les 
grandes phases de changements. Des 
cartes, sélectionnées pour leur repré-
sentativité des changements, y sont 
associées. L'ensemble des cartes pro-
duites est consultable en fin de docu-
ment (annexe 7)55 ;

2. La deuxième partie se penche sur l’ana-
lyse des causes de ces changements. 
C’est d'abord l’évolution et le contexte 
général des politiques environnemen-
tales qui sont passés en revue. Puis, ce 
sont l’ensemble des facteurs influençant 
qui sont plus finement présentés ;

55 En format A4 pour les cartes récapitulatives 1890 - 2008, 
ainsi qu'avec la mention des communes.

3. Enfin, une compilation de ces ré-
sultats indique les zones qui pour-
raient être potentiellement conser-
vées / restaurées.

Cette approche permet d’accéder rapide-
ment à une vision descriptive de l’évolu-
tion d'un territoire possédant ses caracté-
ristiques propres (Figure 21). Elle permet 
également d’analyser et de comprendre 
chacun des facteurs, qu’ils soient géné-
raux ou davantage inféodés à la région. 
Cette démarche a pour avantage d’expli-
quer la situation actuelle, en regard des 
évènements passés.

Figure 21 : 
paysage typique 
du Vallon de la 
Mionna, en 2000.

Sources : 
Anderegg, 2002, 
p. 71.
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6.1. Analyse diachronique des « thèmes »
6.1.1. Réseau hydrographique : rivières et ruisseaux

Globalement, le réseau hy-
drographique du district de 
la Veveyse a subi de grands 
changements sur la période 
d’étude (1890 - 2008) (Figure 
22). Dans un premier temps 
(1890 - 1920), on ne constate 
que de très petites modifica-
tions, à l’exception de la cor-
rection de « la Mortive », une 
rivière en tresses passant à 
la hauteur de Semsales. C’est 
principalement entre 1920 et 
1970 qu’une grande partie 
des petits cours d’eau « dispa-
raissent », pour la plupart mis 
sous tuyau et enterrés. Cette 
grande modification concerne 
surtout la zone située sur le 
Plateau et les rares cours 
d’eau qui sont « créés » sont 
avant tout dus à des correc-
tions de tracé. C’est aussi à 
cette période que le cours de 
« la Veveyse » est corrigé entre 
1969 et 1970, à la hauteur de 
Châtel-St-Denis (Commune de 
Châtel-St-Denis, 1986, p. 23) 
(Figure 23). 

Entre 1970 et 1990, la mise 
sous tuyau du réseau hydro-
graphique ralentit fortement, 
même si elle reste présente 
et cantonnée au Plateau. 
Quelques nouveaux tracés 
apparaissent sporadiquement 
aux pieds des Préalpes. Puis, 
entre 1990 et 2008, de petits 
tronçons sont encore perdus 
mais les longueurs concer-
nées sont beaucoup plus 
faibles que par le passé. On 
constate encore l’apparition de 
nouveaux tracés sur le secteur 
préalpin. A noter qu’en 2013, 
des travaux conséquents 

sont réalisés sur le tracé de la 
Veveyse, en amont de Châ-
tel-St-Denis. Même s’ils ne 
sont pas perceptibles sur les 
cartes, ils revêtent un carac-
tère bénéfique non négligeable 
pour l’écologie.

Ils sont davantage discutés 
à la section suivante au point 
6.2.6. Politique de gestion du 
risque.
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FIGURE 22 : ÉVOLUTION DU RÉSEAU 
HYDROGRAPHIQUE

1890 - 2008 / Rivières et ruisseaux

Cours d’eau 1890 (disparus / enterrés depuis 1890)

Cours d’eau permanents

Cours d’eau 2008 (créés / apparus depuis 1890)
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Figure 23 : 
lit de la Veveyse 
tel qu’il se 
présentait avant 
son endiguement 
dans les années 
1970 (date 
inconnue).

Sources : 
Commune de 
Châtel-St-Denis, 
1986, p. 23.
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Le district de la Veveyse n’est 
pas un territoire riche en lacs 
et plans d’eau et ne l’a jamais 
été sur toute la période étu-
diée56 (Figure 24).

On remarque par contre 
quelques changements no-
toires. A moins que ce fait 
puisse être expliqué par les 
méthodes / problèmes carto-
graphiques, les deux princi-
paux lacs que sont « Le Lac 
de Lussy » (Châtel-St-Denis) et 
« Le Lac des Joncs » (Paccots) 
ont vu leur surface diminuer, 
principalement pendant la pé-
riode 1920 - 1970. C’est égale-
ment à ce moment-là que de 
petits plans d’eau sont assé-
chés en Basse-Veveyse (trois 
entités), un phénomène que 
l’on constate déjà entre 1890 
et 1920 (deux entités), et qui se 
concentre donc sur le Plateau. 
Toujours entre 1920 et 1970, 
plusieurs éléments (sept enti-
tés) apparaissent dans la zone 
des Préalpes. Même si leur 
surface reste très modeste, ils 
sont localisés dans des sec-
teurs proches. Entre 1970 et 
1990, la tendance est positive 
puisque quatre nouveaux élé-
ments sont à relever, équita-
blement répartis entre Plateau 
56 A noter qu’il n’est ici pas question 
des zones humides, qui seront discu-
tées au point suivant 6.1.3. Zones hu-
mides et alluviales.

et Préalpes, alors qu’une seule 
surface disparaît à l’extrême 
nord du périmètre. Mais cette 
évolution encourageante ne 
perdure pas puisque que 
quatre plans d’eau sur les 

6.1.2. Lacs et plans d’eau

onze apparus entre 1920 et 
1990 disparaissent sur la der-
nière période (1990 - 2008), 
alors que deux nouveaux élé-
ments peuvent être identifiés.
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FIGURE 24 : ÉVOLUTION DES LACS
ET PLANS D'EAU 

1890 - 2008 / Lacs et plans d’eau

Lacs et plans d’eau 1890 (disparus / enterrés depuis 1890)

Lacs et plans d’eau permanents

Lacs et plans d’eau 2008 (créés / apparus depuis 1890)

Limite du district

Limite cantonale (FR - VD)

N

0 1 2 Km

Fond de carte
© 1890, 1920
Service topogra-
phique fédéral;
© 1970, 1990
Office fédéral de la
topographie;
© 2008 Swisstopo

Données
© 2008 Swisstopo

Auteur

Céline Michel - 2016

Institut de géographie 
et durabilité (IGD)

Université de Lausanne



Corridors biologiques et structures paysagères : état des lieux et propositions de mesures de conservation pour le district de la Veveyse (FR)

UNIL - Faculté des géosciences et de l’environnement - Céline MICHEL - Juillet 201678

6.1.3. Zones humides et alluviales

Deux zones alluviales exis-
taient entre 1890 et 1920. Suite 
à la correction de la Veveyse à 
Châtel-St-Denis et de La Mor-
tive à Semsales, elles dispa-
raissent complètement après 
1920 et ne seront globalement 
jamais restaurées jusqu’à ce 
jour (Figure 25). Toutefois, la 
récente réfection du tracé de 
la Veveyse en amont de Châ-
tel-St-Denis (2013), suite à la 
parution des cartes de risque 
de la commune, a permis 
d’en renaturer une petite par-
tie. Le plan d'aménagement 
local (PAL) envisagé dans 
cette zone prévoit à ce jour de 
réaménager le tronçon de la 
Veveyse sur toute la partie du 
quartier dit de « La Péralla ».

Les zones humides, principa-
lement situées dans la par-
tie nord du district, se main-
tiennent difficilement face aux 
travaux d'assèchement de 
la période 1920 - 1970. Ayant 
déjà perdu en surface entre 
1890 et 1920 (nord mais éga-
lement Basse-Veveyse), elles 
diminuent drastiquement au 
milieu du XXe siècle, principa-
lement sur le Plateau. On voit 
par contre apparaître plusieurs 
entités dans les Préalpes. 
Puis les périodes 1970 - 1990 
et 1990 - 2008 sont nette-
ment moins contrastées : on 
constate des pertes dans la 
région de Châtel-St-Denis et 
l’apparition de très petits élé-
ments dans le nord, puis la di-
minution semble se stabiliser et 
quelques nouveaux éléments 
apparaissent ponctuellement. 
Ainsi, la région s’inscrit tout 

Figure 26 : 
pertes de sur-
faces - L’année 1900 
sert de base de com-
paraison (= 100 %). 
Les zones alluviales 
et les marais ont déjà 
perdu d’importantes 
surfaces au XIXe 
siècle.

Sources : 
OFEV, 2012a, p. 2.

à fait dans la tendance histo-
rique suisse (Figure 26). Meyer 
et al. (2009, p. 277) précise 
même que « nonante pourcent 
des marais ont disparu du Pla-
teau […] » entre le XIXe et le XXe 

siècle. Ceci pose un problème 
particulièrement important, les 
zones alluviales revêtant une 
importance considérable pour 
les continuums.
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FIGURE 25 : ÉVOLUTION DES ZONES HUMIDES
ET ALLUVIALES 

1890 - 2008 / Marais, tourbières et autres zones humides et alluviales

Zones humides et alluviales 1890 (disparues depuis 1890)

Zones humides et alluviales permanentes

Zones humides 2008 (créées / apparues depuis 1890)
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6.1.4. Forêts et surfaces boisées

Les forêts et surfaces boi-
sées du district ont beaucoup 
changé entre 1890 et 2008, 
mais leur configuration globale 
reste la même, à savoir une 
concentration des éléments 
sur toute la partie des Pré-
alpes, et une plus faible pré-
sence sur le Plateau (Figure 
27). Dans un premier temps 
(1890 - 1920), d’importantes 
surfaces sont gagnées en alti-
tude, alors que de plus petits 
éléments disparaissent de 
manière relativement impor-
tante sur le Plateau. Durant la 
période 1920 - 1970, c’est da-
vantage la zone des Préalpes 
qui est touchée par une dimi-
nution des surfaces.

On remarque toutefois que 
cette diminution est contre-
balancée par de nombreuses 
zones où la forêt gagne du 
terrain. Ce phénomène d’aug-
mentation / diminution se ma-
nifeste également sur le Pla-
teau. Pour cette raison, il est 
assez difficile, via une méthode 
qualitative comme celle utili-
sée ici, de savoir si la tendance 
générale est à la baisse ou à la 
hausse. Pour ce faire, il serait 
nécessaire d’avoir recours à 
une méthode quantitative, en 
calculant les pourcentages 
de perte et de gain, et en les 
comparant. Les deux pé-
riodes suivantes (1970 - 1990 
et 1990 - 2008) laissent à pen-
ser que les surfaces boisées 
gagnent du terrain, princi-
palement dans les Préalpes, 
le Plateau n’étant concerné 

que par des changements de 
moindre importance. Toute-
fois, et même si les éléments 
qui réapparaissent semblent 
petits ou peu nombreux, ils 
ont l’avantage de recréer une 
structure en venant com-
bler certaines parties moins 
denses ou moins occupées 
par la forêt. De manière géné-
rale, la présence d’une bande 
très peu boisée s’étendant du 
sud au nord en passant par le 
centre du district est fortement 
marquée. Cette bande suit le 

tracé des grands axes et voies 
de communications, qu’ils 
soient anciens (voie de che-
min de fer, routes, chemins) 
ou plus récents (routes can-
tonales, autoroute) et marque 
une limite nette entre les Pré-
alpes et le Plateau.
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FIGURE 27 : ÉVOLUTION DES
SURFACES BOISÉES 

1890 - 2008 / Forêts (limite franche / imprécises) et clairsemées

Surfaces forestières 1890 (disparues / exploitées depuis 1890)

Surfaces forestières permanentes

Surfaces forestières 2008 (créées / apparues depuis 1890)
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6.1.5. Haies, arbres isolés et vergers

Il est indubitable que les pe-
tites structures paysagères, 
comme les haies, les arbres 
isolés et autres vergers, font 
partie des catégories d'élé-
ments ayant le plus disparu 
au cours des quelques cent 
vingt années d’étude, le travail 
cartographique ayant révélé 
une diminution généralisée et 
importante dans ce domaine. 
Ainsi qu'abordé au point 4.1.2. 
Problèmes et limites, la carto-
graphie s’est concentrée sur la 
dernière période (cartes natio-
nales) (Figure 28). Les périodes 
1970 - 1990 et 1990 - 2008 
sont consultables à l'annexe 7.

Il est par contre important de 
relever que selon la littéra-
ture, la majorité des « pertes » 
de cordons boisés se sont 
faites pendant la période 
1920 - 1970, surtout dans 
l’après-guerre et dans les 
zones agricoles. Les vergers 
ont également été particuliè-
rement touchés. Ainsi que le 
précise le cadastre alpestre 
suisse (Département fédéral 
de l’économie publique, 1973, 
p. 80), « […] entre 1951 et 1961, 
l’effectif des arbres fruitiers a 
régressé de 25 % […] » pour la 
Glâne, la Gruyère, la Sarine, 
la Singine et la Veveyse. Pour 
cette dernière, leur nombre 
est même passé de 153'013 
en 1951 à 28'222 en 1961 (id.). 
Pour la période 1970 - 2008, on 
remarque que cette tendance 
se poursuit. Même si elle 

semble pondérée par de nou-
veaux « apports » entre 1970 et 
1990, elle s’accroît fortement 
entre 1990 et 2008. Outre 
les cordons boisés, ce sont 
également les vergers et les 
arbres isolés qui disparaissent 
du centre et des abords des 
localités, en relation avec les 
tendances de densification et 

d’urbanisation actuellement 
en cours. Même si la carto-
graphie ne peut ici appuyer 
correctement le propos, il 
est clair que la disparition de 
ces éléments de structure 
paysagère s’est avérée par-
ticulièrement importante sur 
la période étudiée.
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FIGURE 28 : ÉVOLUTION DES PETITES 
STRUCTURES PAYSAGÈRES 

1970 - 2008 / Haies, arbres isolés, groupe d’arbres, 
    vergers et pépinières

Petits éléments paysagers 1970 (disparus depuis 1970)

Petits éléments paysagers permanents

Petits éléments paysagers 2008 (créés depuis 1970)
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6.1.6. Routes et chemins

Déjà développé en 1890, le 
réseau de routes et chemins 
évolue par zones entre 1890 
et 1920 (Figure 29). L’appa-
rition de nouveaux éléments 
reste rare et se concentre 
sur le Plateau, à des endroits 
bien précis, tandis que l’aban-
don de routes semble encore 
plus ponctuel. Entre 1920 et 
1970, le nombre de tracés 
explose partout, Préalpes 
y compris. Et, même si l’on 
constate que de très nom-
breux tronçons disparaissent 
également durant cette pé-
riode, le réseau se densifie, 
avec pour conséquence le 
rétrécissement des mailles57 
structurant le territoire. Pen-
dant la période 1970 - 1990, 
la multiplication des tracés se 
poursuit dans les Préalpes, 
mais elle diminue fortement 
sur le Plateau en comparaison 
de la période précédente. En 
parallèle, des éléments dispa-
raissent un peu partout, avec 
une tendance plus marquée 
le long de l’axe de l’autoroute 
(nord - sud). Enfin, entre 1990 
et 2008, la création et l’aban-
don de tracés continuent sur 
l’ensemble du territoire, mais 
dans une moindre mesure. 
Il est important de rappeler 
que de nombreux tracés ont 
longtemps été maintenus avec 
des revêtements « naturels », 

57 « Le morcellement du paysage est 
déterminé par sa largeur effective de 
maille. Celle-ci désigne la surface libre 
entre deux obstacles morcelant le pay-
sage. Plus le nombre d’obstacles est 
élevé, plus la largeur effective de maille 
est faible. La largeur effective de maille 
n’a cessé de diminuer au cours des 70 
dernières années, car tout au long de 
cette période, le paysage a été forte-
ment morcelé » (OFEV, 2010, p. 2).

Figure 30 : 
vers 1935, la route 
de Remaufens.

Sources : 
Commune de 
Châtel-St-Denis, 
1986, p. 30.

sans goudronnage ainsi que 
nous avons l’habitude de le 
voir de nos jours (Figure 30). Il 
faut donc garder en tête que 

les routes goudronnées et les 
« chemins » ne sont pas diffé-
renciés ici.
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FIGURE 29 : ÉVOLUTION DES
ROUTES ET CHEMINS 

1890 - 2008 / Routes (1 - 5ème classe) ainsi que certains sentiers

Routes et chemins (disparus depuis 1890)

Routes et chemins permanents

Routes et chemins 2008 (créés depuis 1890)
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6.1.7. Chemins de fer et autoroute

L’évolution du réseau de che-
min de fer du district de la 
Veveyse se déroule en trois 
étapes (Figure 31).

Avant 1890, on ne trouve que 
la voie reliant Lausanne à Fri-
bourg, ouverte à la circula-
tion le 4 septembre 1862 (Le 
conteur vaudois - Journal de la 
Suisse romande, 1886), et tou-
chant le district uniquement 
dans sa partie sud-ouest.

Entre 1890 et 1920 appa-
raissent deux nouveaux 
tronçons ferroviaires. C’est 
d’abord la ligne de chemin 
de fer unique à voie étroite 
qui relie Palézieux Gare (VD) 
à Bulle, en passant par Châ-
tel-St-Denis et Semsales qui 
est construite en 1901. C’est 
ensuite la liaison Châtel-St-
Denis - Vevey qui est édifiée en 
1904 (Commune de Châtel-
St-Denis, 1986). Ces deux tra-
cés suivent en quelque sorte 
l’axe de communication histo-
rique implanté dans la région. 
Entre 1920 et 1970, toutes les 
lignes sont conservées, à l’ex-
ception de l’axe Châtel-St-De-
nis-Vevey. En effet, on met un 
terme à l’exploitation de cette 
ligne pour des raisons écono-
miques et on la remplace en 
1970 par un service de bus 
(Dictionnaire historique de la 
Suisse, 2005). 

Les deux périodes suivantes 
(1970 - 1990 et 1990 - 2008) 
ont été regroupées en une pé-
riode unique (1970 - 2008), car 
seule la réalisation de l’auto-
route concerne cette époque 
de manière marquante. En ef-
fet, c’est le 23 novembre 1981 
que les tronçons autoroutiers 

de l’A12 reliant Vevey à Châtel-
St-Denis (VD-FR) et Châtel-
St-Denis à Vaulruz (FR) sont 
ouverts à la circulation (20 
km) (Bureau des autoroutes, 
s.d., p. 1). On ne trouve qu’une 
entrée / sortie d’autoroute sur 
le périmètre (Châtel-St-Denis).
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FIGURE 31 : ÉVOLUTION DU RAIL 
ET DE L'AUTOROUTE 

1890 - 2008 / Autoroute et semi-autouroute, chemins de fer

Chemins de fer 1970 (disparus depuis 1970, voie étroite unique)

Chemins de fer permanents

Chemins de fer 2008 (apparus depuis 1920, voie étroite unique)

Autoroute / semi-autoroute 2008 (ouverte à la circulation en 1981)
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6.1.8. Zones bâties

L’évolution des surfaces bâ-
ties est assez importante sur 
tout le périmètre (Figure 32). 
Entre 1890 et 1920, ce sont 
principalement les hameaux 
et villages qui voient leur sur-
face s’agrandir, notamment en 
périphérie. Les changements 
semblent donc localisés. Entre 
1920 et 1970, le morcellement 
du paysage se met clairement 
en place. De nombreux bâti-
ments ou fermes isolées dispa-
raissent, alors que l’on constate 
un étalement des zones bâties. 
En plus des terrains grignotés 
en périphérie, certaines loca-
lités grandissent fortement, 
principalement selon les axes 
de communication (Pini, 2012). 
Elles commencent à perdent 
leur caractère campagnard. 
C’est le cas notamment de 
Châtel-St-Denis et d'Attalens, 
où les constructions se font 
plus urbaines. D’autres petits 
pôles grandissent également, 
mais de manière plus modé-
rée. Il s’agit de Bossonnens, 
de Remaufens et de Granges 
(Veveyse). C’est également à 
cette période que la station 
Les Paccots voit le jour (1938), 
se concrétisant en plusieurs 
zones bâties s’étendant sur un 
axe relativement long. Entre 
1970 et 1990, l’urbanisation se 
poursuit sur tout le territoire, 
mais avec une tendance en-
core plus marquée. C’est cer-
tainement la période pendant 
laquelle le bâti se développe le 
plus fortement et de manière 
très généralisée. Outre Châtel-
St-Denis, on commence alors 
à distinguer très clairement le 
développement de petits pôles, 
comme Attalens, Bossonens, 

Remaufens et Granges. Toute 
la partie sud du district, la 
Basse-Veveyse, est d’ailleurs 
beaucoup plus touchée que la 
partie nord, et de grandes sur-
faces sont construites. C’est 
la multiplication des zones 
à bâtir, parfois même « loin » 
des localités. On remarque 
d’ailleurs que l’emplacement 
des nouvelles constructions, 
ainsi que la forme qu’adoptent 
ces dernières, commencent 
à donner des indices sur la 
trame des axes de communi-
cation. Enfin, le processus se 
poursuit entre 1990 et 2008, 
de nouveaux grands quartiers 
venant se rajouter à la plupart 

des localités. Même si l’urba-
nisation continue, elle semble 
toutefois être davantage tour-
née vers la densification, ou du 
moins se poursuivre par pôle 
concentré ainsi qu’aux abords 
des localités. Pour résumer et 
sur toute la période étudiée, et 
même si le tissu des nombreux 
bâtiments et fermes isolés a 
tendance à diminuer, c’est sur-
tout le mitage du territoire qui 
prévaut. Certaines localités se 
développent très fortement, de 
nombreux pôles détachés ap-
paraissent, principalement sur 
le Plateau, avec une tendance 
à la densification ces deux der-
nières décennies.
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FIGURE 32 : ÉVOLUTION DES ZONES BÂTIES 

1890 - 2008 / Zones urbaines, infrastructures et bâtiments isolés

Surfaces bâties 1890 (disparues depuis 1890)

Surfaces bâties permanentes

Surfaces bâties 2008 (construites depuis 1890)
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6.2. Causes des changements
6.2.1. Evolution générale des 
 diverses politiques en rapport 
 avec la nature, le paysage et 
 l’environnement

En Suisse, la protection de la nature et du 
paysage semble s’être mise en place en plu-
sieurs étapes, selon quatre périodes prin-
cipales telles que proposées par Knoepfel, 
et al. (2010). Cette structure de base a été 
conservée et d’autres éléments y ont été ajou-
tés, tout en gardant une vision principalement 
basée sur la nature et le paysage. La grande 
majorité des informations dispensées dans 
cette section proviennent de l’ouvrage précité.

Fin du XIXe siècle - début des années 1960 : 
une protection d’éléments « nationaux »
Cette période est marquée par le dévelop-
pement industriel dont on perçoit les consé-
quences « […] comme une mise en danger 
(enlaidissement, destruction) […] d’éléments 
naturels […] et culturels […] » (Knoepfel et al., 
2010, p. 474) et pour lesquelles on met sur pied 
des réponses dites « réactives ». Concrète-
ment, cela se traduit par des mises sous pro-
tection ponctuelles (arbres centenaires, sites 
géologiques, ou encore bâtiments et bourgs). 
C’est aussi à cette période que se développe 
l’idée de « paysage national » venant renforcer 
l’identité nationale.

Dans un premier temps, on cherche à réduire 
les atteintes dues à l’exploitation des diffé-
rentes ressources, en ciblant principalement 
les propriétaires et utilisateurs. Plusieurs lois 
sont promulguées et l’on décide de préser-
ver la forêt dans sa fonction protectrice, de 
l’exploiter de manière durable, notamment 
en réaction aux défrichements forestiers en 
montagne et leurs impacts en termes d’inon-
dations dans les régions situées en contrebas 
(Dictionnaire historique de la Suisse, 2009 et 
Knoepfel et al., 2010, p. 475). Les principaux 
textes et dates sont les suivants :

- 1874 : Haute surveillance de la Confédé-
ration sur les endiguements et les forêts 
(Cst., art. 2458) ;

- 1874 : la Confédération est autorisée à 
légiférer en matière de protection de la 
faune et de la flore (Cst., art. 24sexies, al. 
5) ;

- 1876 : Loi fédérale sur la police des fo-
rêts dans les régions élevées ;

- 1877 : Loi fédérale sur la police des eaux 
dans les régions élevées ;

- 1908 : Haute surveillance de la Confé-
dération sur l’utilisation des forces hy-
drauliques (Cst., art. 24 bis) ;

- 1916 : Loi fédérale sur l'utilisation des 
forces hydrauliques (Loi sur les forces 
hydrauliques, LFH) du 22 décembre 
1916 (RS 721.80) ;

- 1951 : Loi fédérale sur l’amélioration de 
l’agriculture et le maintien de la popula-
tion paysanne (Loi sur l’agriculture) du 3 
octobre 1951 ([RS 910.1]).

 
Dans le courant du XIXe siècle, l’aménage-
ment des cours d’eau, qui revêt une impor-
tance primordiale en Suisse, surtout dans la 
partie alpine, opère de fait un changement. 
Alors qu'auparavant les aménagements sont 
souvent ponctuels, on voit apparaître, dès le 
début du XIXe, les premières grandes modifi-
cations de cours d’eau : Linth (dès 1807), Rhin 
et Rhône (dès les années 1860), etc. (Vischer, 
2003). Les raisons sont multiples, mais ce 
sont principalement le besoin de gagner des 
surfaces exploitables, d’assainir les zones hu-
mides (maladies) ainsi que la nécessité d’éviter 
l’exhaussement des cours d’eau qui poussent 
les autorités à agir. De plus, la concentration 
d'épisodes d’inondation s’étant renforcée à 
partir de 1840, la nécessité à légiférer s’en est 
trouvée accrue. Les premières lois fédérales 
en la matière apparaissent donc en 1876 et 
1877, leur but étant la défense contre les dan-

58 Les articles de la Constitution sont cités au moment de 
leur adoption.
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gers (réduction de l’aléa59), une politique qui 
va perdurer jusqu’en 1987. On parle alors de 
« protection contre les eaux (« Wasserbau ») ». 
En 1916, et avec la LFH, on passe plutôt à une 
« utilisation des eaux (« Wassernutzung ») ». A 
cette période en Suisse, à l’exception du Va-
lais, il existe peu de systèmes d’irrigation, et 
c’est avant tout la production hydroélectrique 
qui prévaut. L'objectif de la LFH est l'exploi-
tation rationnelle des eaux, pour laquelle on 
instaure des instruments de mise en œuvre, 
tels que les concessions. Les premiers amé-
nagements réalisés en la matière concernent 
des tronçons restreints. Cela a pour consé-
quence un découpage en une multitude de 
petits segments, avec des installations mo-
destes qui produisent peu d’électricité mais 
qui empêchent surtout la mise en place de 
plus grosses infrastructures. C’est le début 
des politiques sectorielles dans le domaine 
de la forêt, des crues (risque) ainsi que des 
forces hydrauliques. La question de l'exploi-
tation hydraulique touche directement aux 
thématiques de protection de la nature et du 
paysage. En intervenant sur le territoire, les 
aménagements peuvent avoir des consé-
quences écologiques et paysagères qu'il est 
nécessaire de prévoir et de gérer. Ainsi, l'ar-
ticle 22 de la LFH (LFH, art. 22, al. 1) précise 
que « la beauté des sites doit être ménagée » 
et qu'« elle doit être conservée intacte si un 
intérêt public majeur l'exige ».

Selon Knoepfel et al. (2010, p. 475), on cherche 
aussi à cette période à conserver pour les ci-
toyens un accès aux espaces ruraux. En effet, 
le processus de privatisation qui s’opère au 
début du siècle nécessite la définition d’ar-
ticles spécifiques dans le Code civil suisse 
(CC) du 10 décembre 1907 (RS 210)60. Par la 
suite, on donne l’autorisation à l’Etat d’expro-
prier des privés, si cela s’avère nécessaire à 
la protection d’éléments naturels et culturels, 

59 Aléa (ou danger) : « Etat, circonstance ou processus 
pouvant être à l’origine d’un dommage pour l’homme, l’en-
vironnement ou les biens matériels » (Loat et Meier, 2003, 
p. 197, cité dans Thomi, 2010, p. 45).
60 Principalement les articles 641, 655, 664, 667, 699 et 
702 (CC, RS 210) (Knoepfel et al., 2010, p. 482).

par le biais de la Loi fédérale sur l’expropria-
tion (LEx) du 20 juin 1930 (RS 711). On estime 
également dès cette époque que les poli-
tiques infrastructurelles doivent être gérées 
sur la base de « critères de protection du pay-
sage » (id.) applicables à l’ensemble des ser-
vices administratifs fédéraux. Enfin, la Confé-
dération cherche à appuyer le travail des 
organisations non étatiques dans le domaine 
de la protection et c’est dans cette optique 
qu’elle soutient financièrement la création, en 
1914, du Parc national suisse (Grisons). Elle 
participe également financièrement à la réin-
troduction d’espèces disparues, comme le 
bouquetin par exemple, alors que les districts 
francs fédéraux existent depuis 1875 déjà. 
Ces derniers ont été créés dans le but de 
protéger diverses espèces d’ongulés, comme 
les chamois, bouquetins, cerfs et chevreuils, 
dont le nombre avait drastiquement chuté 
suite à la pression de la chasse ainsi qu’à « la 
concurrence du bétail » (Confédération suisse, 
2013). Rattachés à la LChP, les districts francs 
existent toujours actuellement ; ils font l’objet 
d’une ordonnance61.

La question de l’eau abordée précédemment 
occupe également une place dans l’agricul-
ture, non pas en termes d’irrigation, mais plutôt 
d’assainissement. En effet, et plus particuliè-
rement dans le nord des Alpes, de nombreux 
terrains agricoles trop humides sont assé-
chés. A la fin des années 1930, la Suisse met 
également sur pied le « Plan Wahlen » et plus 
tard la Loi fédérale sur l’agriculture de 1951, 
qui fait suite à la politique d'autosuffisance du 
pays. La loi sur l'agriculture vise à moderniser 
l'agriculture ainsi qu'à maintenir les popula-
tions dans les régions rurales. Ces facteurs 
vont avoir une influence considérable pour la 
biodiversité. Ils sont davantage discutés au 
point 6.2.3. Agriculture : à chaque période ses 
impacts. Après la fin de la guerre, l’écono-
mie suisse retrouve une certaine dynamique 
économique et l’explosion des activités hu-
maines engendre de graves problèmes dans 

61 Ordonnance concernant les districts francs fédéraux 
(ODF) du 30 septembre 1991 (RS 922.31).
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le fonctionnement des écosystèmes. Même 
si le phénomène se manifeste déjà dans les 
années 1940, l’eutrophisation des lacs est fla-
grante, avec pour principaux responsables les 
rejets phosphatés des ménages ainsi que de 
l’agriculture en pleine phase d’intensification. 
Une problématique qui va aller en s’accrois-
sant et sur laquelle on légiférera bien des an-
nées plus tard.

Début des années 1960 - années 1980 : 
une protection en termes de « surfaces »
Cette période marque un tournant dans la 
perspective de protection de l’environnement 
et du paysage. Ce dernier passe de l’état de 
« […] support de l’identité nationale […] » à 
« […] une composante importante de la qualité 
de vie et du bien-être de la population […] » 
(Knoepfel et al., 2010, p. 476). Les pressions 
anthropiques n’ayant cessé de croître depuis 
la fin de la Seconde Guerre mondiale, on 
cherche à protéger des surfaces plutôt que 
des objets ponctuels. Le mitage du territoire, 
la dégradation du paysage ainsi que la des-
truction d’éléments naturels poussent à la 
mise en place d’une réelle politique du pay-
sage, par le biais de la LPN. Elle donne à la 
Confédération ainsi qu’aux cantons les com-
pétences suivantes :

- Inventorier les objets dignes de protec-
tion (importance nationale, régionale et 
locale), et les protéger (Confédération et 
cantons) ;

- « [Mettre] en œuvre des mesures de pro-
tection fédérales […] » (cantons principa-
lement) (Knoepfel et al., 2010, p. 477)

L’idée développée pendant cette période est 
de travailler sur les effets de causalité : on 
limite les droits des propriétaires concernés 
par les surfaces protégées, concrétisées par 
les inventaires fédéraux et cantonaux, ainsi 
que leurs inscriptions dans les PDC. C’est 
également pendant cet intervalle de temps 
que la Confédération cherche à coordonner 
les visées de la LPN et celles de l’aménage-

ment du territoire62. La LPN oblige par ail-
leurs la Confédération à veiller à coordonner 
de manière adéquate ses tâches avec celles 
des cantons. Mais elle offre également des 
possibilités de subventionnement, de mise 
sur pied de contrat(s) avec des privés, d’achat 
de terrain, voire même d’expropriation (ib., 
p. 478). Enfin, les organisations non gouverne-
mentales, actives dans les domaines du pay-
sage et de la nature uniquement, obtiennent 
un droit de recours concernant les décisions 
émanant des cantons et de la Confédération63 
(id.). Ce nouveau contexte a comme consé-
quence la mise sous protection de véritables 
ensembles paysagers. C'est également la pé-
riode à laquelle est mise sur pied la LAT, avec 
des effets importants pour l'aménagement du 
territoire dans son ensemble64. Avec la LPN, 
la LAT forme les deux principales lois ayant 
marqué cette période :

- 1966 : Loi fédérale sur la protection de la 
nature et du paysage (LPN) du 1er juillet 
1966 (RS 451) ;

- 1979 : Loi fédérale sur l’aménagement 
du territoire (LAT) du 22 juin 1979 (RS 
700).

Années 1980 à 1995 : protection des biotopes
Cette période est particulièrement prolifique 
en matière de protection de l’environnement. 
Comme cela a déjà été abordé plus haut, de 
nombreuses démarches sont mises sur pied 
au niveau international et la Suisse s’engage 
également dans ce « […] tournant écosysté-
mique dans la conception de la nature et du 
paysage […] » (id.). On axe alors la protection 
sur les biotopes, considérant le paysage « […] 
comme un ensemble d’écosystèmes inter-
dépendants » (id.). C’est ainsi qu’en 1987 le 
peuple suisse accepte l’Initiative populaire 
fédérale « Pour la protection des marais - Ini-

62 Se référer au point 6.2.4. Changement d’utilisation du 
sol : l’urbanisation va bon train.
63 Exemple : permis de construire, autorisation d’exploita-
tion, etc.
64 Cette question est davantage débattue aux points LAT : 
loi sur l’aménagement du territoire, ainsi que 6.2.2. L’amé-
nagement du territoire : des apports récents.
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protection du paysage et de la nature, mais 
également celles qui œuvrent pour l’environ-
nement. Ce droit s’appuie dès lors sur la LPN 
ainsi que sur la LPE et offre à ces ONG une 
plus grande marge de manœuvre70.

Si dans les années 1970-1980 on cherche à 
combattre efficacement la pollution impor-
tante des eaux, on assiste à la fin des années 
1980 à un tournant dans la gestion des cours 
d’eau. De nombreux évènements naturels 
conséquents conduisent, dès 1987, à un réel 
changement de paradigme. On remet en 
question la stratégie d’aménagement appli-
quée jusqu’alors et ce sont surtout les me-
sures techniques qui sont critiquées. Cette 
réflexion, qui aboutit à une nouvelle philoso-
phie de la protection contre les crues, est éga-
lement liée à l’introduction d’autres normes 
environnementales précédemment citées, et 
se traduit principalement par la volonté d’une 
meilleure utilisation des ressources. La ges-
tion du risque hydrologique n’est plus basée 
sur une protection totale, mais on cherche 
à intégrer les aspects sécuritaires et écolo-
giques, la cartographie des dangers ainsi que 
l’amélioration des connaissances. Ce chan-
gement a eu un impact considérable sur le 
soutien aux fonctions écologiques des rivières 
et cours d’eau, et permet dès lors de nom-
breuses renaturations, recréant ainsi de nou-
veaux / anciens corridors de la trame bleue. 
C'est d'ailleurs la Loi fédérale sur l'aménage-
ment des cours d'eau (LACE) du 21 juin 1991 
(RS 721.100) qui régit ce thème. 

70 Les organisations de protection de l’environnement 
concernées sont listées dans l'Ordonnance relative à la 
désignation des organisations habilitées à recourir dans les 
domaines de la protection de l'environnement ainsi que de la 
protection de la nature et du paysage (ODO) du 27 juin 1990 
(RS 814.076). Leur droit de recours est inscrit aux articles 
suivants : 55 et 55a-f de la LPE, 12 et 12a-g de la LPN et 
28 de la Loi fédérale sur l’application du génie génétique au 
domaine non humain (LGG) du 21 mars 2003, (RS 814.91).

tiative de Rothenturm »65. C’est en réaction à 
un projet de construction d’une place d'armes 
sur le site marécageux emblématique de 
Rothenturm (Schwytz) que des opposants à 
l’armée, ainsi que des groupes de défense 
de l’environnement se mobilisent. De manière 
générale, ce ne sont donc plus uniquement 
les propriétaires fonciers qui sont visés par les 
mises sous protection, mais également l’en-
semble des acteurs détenant un droit d’usage. 
On pense notamment aux promeneurs, spor-
tifs, pêcheurs, etc., qui acceptent parfois rela-
tivement mal ces nouvelles restrictions. Entrée 
en vigueur le 1er janvier 1985, la Loi fédérale 
sur la protection de l'environnement (Loi sur la 
protection de l'environnement, LPE) du 7 oc-
tobre 1983 (RS 814.01) vient renforcer les ou-
tils de protection déjà en place par le biais du 
principe de pollueur-payeur ainsi que celui de 
précaution66. Le chapitre 3 de cette loi intro-
duit également l’étude d’impact sur l’environ-
nement (EIE)67, pour laquelle une ordonnance 
spécifique est concrétisée en 198868. On dé-
veloppe également le concept de « pesée des 
intérêts »69. Enfin, la LPE renforce la possibi-
lité du droit de recours en ne concernant plus 
uniquement les organisations actives dans la 

65 Introduisant l’article 78, al. 5 de la Constitution fédérale 
(Cst, art. 78, al. 5), afin de protéger marais et sites maréca-
geux d'une beauté particulière présentant un intérêt national.
66 Le principe de précaution « implique un approfondisse-
ment de la prise en compte anticipée des effets potentiel-
lement négatifs sur les paysages et les écosystèmes résul-
tant du développement des activités et des infrastructures 
humaines » (Knoepfel et al., 2010, p. 479).
67  Toute modification touchant une installation soumise à 
l'étude d'impact doit déboucher sur la création d’un rap-
port, soumis à l'autorité compétente (LPE, art. 10b).
68 Ordonnance relative à l’étude de l’impact sur l’environ-
nement (OEIE) du 19 octobre 1988 (RS 814.011).
69 « On parle de pesée des intérêts, lorsque le législa-
teur n’a pas indiqué de priorité entre les règles qui vont se 
confronter et les différents intérêts qu’elles protègent, par 
opposition	à	la	pesée	des	intérêts	qualifiée,	où	le	législateur	
a indiqué cette priorité. Exemple : dans un site paysager 
porté à l’inventaire cantonal de protection des paysages, 
l’aménagement d’une éolienne devra être confronté aux in-
térêts de l’énergie renouvelable, de l’agriculture, et du pay-
sage, sans que l’un de ces intérêts ne l’emporte de prime 
abord. C’est uniquement la confrontation de la situation 
réelle qui permettra de dégager les objectifs poursuivis par 
chacune de ces lois (= interprétation), puis les intérêts qui 
priment sur les autres et les mesures à adopter (= pouvoir 
d’appréciation) » (Favre, 2012, p. 8).
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Les grands textes légaux de cette période 
sont donc :

- 1983 : Loi fédérale sur la protection de 
l'environnement (Loi sur la protection 
de l'environnement, LPE) du 7 octobre 
1983 (RS 814.01) ;

- 1987 : protection des marais et sites 
marécageux d'une beauté particulière 
présentant un intérêt national (Cst. art. 
78, al. 5) ;

- 1988 : Ordonnance relative à l’étude de 
l’impact sur l’environnement (OEIE) du 
19 octobre 1988 (RS 814.011).

- 1990 : Ordonnance relative à la dési-
gnation des organisations habilitées à 
recourir dans les domaines de la pro-
tection de l'environnement ainsi que de 
la protection de la nature et du paysage 
(ODO) du 27 juin 1990 (RS 814.076) ;

- 1991 : Loi fédérale sur l'aménagement 
des cours d'eau (LACE) du 21 juin 1991 
(RS 721.100).

De 1995 à 2009 : biodiversité 
et mise en réseau
Malgré la législation précédemment mise en 
place, notamment avec la LPN, la LAT ainsi 
que la LPE, on constate toujours une dégra-
dation des biotopes ainsi qu’une perte de 
biodiversité. On passe alors à une phase plus 
intégrative de protection. Pour la plupart des 
zones protégées, qui correspondent aux péri-
mètres d’inventaires et qui sont de type fédé-
ral (« d’importance paysagère nationale ») et 
cantonal, on remarque ainsi l’existence d’une 
protection sur « deux couches ». En effet, les 
surfaces protégées de grande taille (à l’échelle 
de notre pays) sont nombreuses (19,36 % en 

2007). Par contre, elles sont au bénéfice d’un 
degré de protection et d’un niveau d’exigence 
relativement faibles. C'est le cas notamment 
des surfaces protégées par l'Inventaire fédé-
ral des paysages, sites et monuments natu-
rels d'importance nationale (IFP). A l’opposé, 
les surfaces plus fortement protégées sont 
beaucoup plus restreintes (3,38 %), même si 
elles restent nombreuses. Ainsi, et même si 
au final une grande portion du territoire suisse 
est protégée (22,5 % environ), force est de 
constater que la nature de cette protection 
n’est pas assez soutenue. L'augmentation de 
ces surfaces, constatée entre 1961 et 2007, 
est « due à l'entrée en vigueur progressive de 
l'« Inventaire fédéral des paysages, sites et 
monuments naturels d'importance nationale » 
(dès 1977) et à l'application de l'article consti-
tutionnel de 1987 sur la protection des marais 
et des sites marécageux (article de Rothen-
thurm) » (OFEV, s.d.) (Tableau 14). 

Cette configuration, qui peut être qualifiée de 
« structure chiasmatique » (Nahrath, 2013), 
ne lutte par conséquence pas suffisamment 
contre le morcellement du territoire et la perte 
de connectivité entre les habitats. On délaisse 
alors la logique de gestion par zones, pour se 
concentrer sur « […] une logique relationnelle 
de mise en réseau des espaces protégés 
entre eux, la valeur d’un espace paysager 
ne dépendant plus seulement de ses seules 
caractéristiques intrinsèques, mais également 
de la valeur de sa localisation spatiale au sein 
d’un réseau se constituant à l’échelle natio-
nale […] » (Knoepfel et al., 2010, p.480). Ce 
changement de vision implique désormais 
davantage d’acteurs et dépasse les péri-

Années Surfaces strictement 
protégées : 
(parc national, hauts-marais et bas-
marais, zones alluviales, sites de 
reproduction des 
batraciens, sites marécageux)

Surfaces protégées : 
(réserves d’oiseaux d’eau et migra-
teurs, districts francs 
fédéraux, paysages et 
curiosités naturelles 
d’importance nationale)

1961 0.40 % 0.00 %

2007 3.38 % 19.36 %

Tableau 14 : 
comparaison des 
% de surfaces 
protégées (impor-
tance nationale), 
en Suisse, entre 
1961 et 2007.

Sources : 
auteur, 2016. 
Sur la base de 
OFEV, s.d..
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mètres de protection. On met également sur 
pied différents programmes, notamment avec 
l’introduction des paiements directs à l’agri-
culture en 199371, ou encore avec la création 
du REN en 2004. En 2006, c’est par une mo-
dification de LPN que la Confédération définit 
une nouvelle classification des parcs naturels 
en Suisse. Ce changement entre en vigueur 
en 2008 et offre trois catégories :

- Parcs nationaux : cette dénomination 
ne concerne pour l’instant qu’un seul et 
unique parc, le « Parc National Suisse » 
(Parc Naziunal Svizzer, Grisons). C’est le 
niveau de protection le plus élevé des 
trois parcs, le parc national possédant 
une loi fédérale qui lui est propre72. Ses 
frontières incluent des territoires relati-
vement vastes (pour l’échelle suisse) et 
comprend deux zones distinctes (cen-
trale et périphérique) ;

- Parcs naturels régionaux : concernent 
majoritairement des territoires dits « ru-
raux ». Ils doivent ainsi se démarquer 
notamment par « la variété de leurs pay-
sages, la richesse de leur biodiversité et 
le caractère unique de leurs biens cultu-
rels » (OFEV, 2015d). La parc Gruyère 
Pays-d’Enhaut, jouxtant le district de la 
Veveyse à l’est, fait partie de cette caté-
gorie ;

- Pars naturels périurbains : sont égale-
ment constitués d’une zone centrale 
ainsi que d’une zone tampon. Ils se 
trouvent par contre dans un rayon de 20 
km à partir du centre d’une aggloméra-
tion. Outre leur caractère de protection 
stricte de leur zone centrale, ils offrent 
un lieu de découverte et de délasse-
ment pour le public.

71 Ordonnance instituant des paiements directs com-
plémentaires dans l’agriculture (Ordonnance sur les paie-
ments directs, OPD) du 26 avril 1993 ([RS 910.131]). Elle a 
été abrogée le 1er janvier 1999 et est actuellement rempla-
cée par l'OPD du 23 octobre 2013, (OPD, RS 910.13).
72 Loi fédérale sur le Parc national suisse dans le canton 
des Grisons (Loi sur le Parc national) du 19 décembre 1980 
(RS 454).

L’arrivée de cette législation sur les parcs d’im-
portance nationale permet aussi d’impliquer 
davantage les « […] communes périurbaines, 
rurales et montagnardes […] » (Knoepfel et al., 
2010, p. 481). 

Ainsi, et pour la période 1995 à 2009, c'est 
principalement les éléments suivants qui sont 
à retenir :

- 1993 : paiements directs à l’agriculture
- 2004 : le réseau écologique national 

REN
- 2008 : révision de la LPN et création des 

parcs d'importance nationale.

Si les éléments qui viennent d’être cités 
posent les bases essentielles à la compré-
hension des changements de paradigmes, ils 
n'en donnent qu’une vision très générale. En 
effet, et par souci de clarté, de nombreux élé-
ments ont été volontairement omis, comme 
les multiples ordonnances liées aux lois évo-
quées.

Par contre, et si l'on s'éloigne du cadre pure-
ment légal et administratif, d'autres facteurs 
nécessitent d’être abordés beaucoup plus fi-
nement. Ils sont davantage décrits aux points 
qui suivent.



Corridors biologiques et structures paysagères : état des lieux et propositions de mesures de conservation pour le district de la Veveyse (FR)

UNIL - Faculté des géosciences et de l’environnement - Céline MICHEL - Juillet 201690

6.2.2. L’aménagement du territoire : 
 des apports récents

Pendant la Seconde Guerre mondiale, plu-
sieurs acteurs manifestent la nécessité de 
définir une politique fédérale d’aménagement. 
En 1937, des architectes et ingénieurs mettent 
sur pied une commission privée. En 1941, elle 
obtient des crédits de la Confédération et, en 
1943, on crée l’Association suisse pour l’amé-
nagement national, remplaçant la précédente 
commission. Mais malgré une initiative canto-
nale (Soleure, 1943), le Conseil fédéral refuse 
pourtant de légiférer en matière de « […] pla-
nification	 du	 réseau	 national	 des	 voies	 de	
communication » (Dictionnaire historique de la 
Suisse, 2011b).

Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, 
l’économie se développe fortement et les 
constructions suivent la même tendance. 
Sans réelle planification, le tissu bâti se déve-
loppe de manière « anarchique », impactant le 
paysage dans son ensemble. Dès les années 
1950, les premières répercussions sont donc 
déjà visibles sur le territoire. Une initiative popu-
laire est mise sur pied en 1963 dans le but de 
lutter « […] contre la spéculation foncière. Le 
Conseil fédéral propose un contre-projet qui a 
pour but de protéger le droit à la propriété pri-
vée menacé par l'initiative. Le contre-projet est 
finalement	retiré	et	l'initiative	largement	refusée	
en votation populaire en 1967 ». (RTS Archives, 
s.d.).

Toujours en réaction aux impacts constatés 
sur le territoire, l’article 22 de la Constitution 
de 1969 (Cst, 1969, art. 22quater, al. 1) est ac-
cepté par le peuple en 1969, avec toutefois 
une faible majorité. Il poursuit le but d’« une 
utilisation judicieuse du sol et une occupation 
rationnelle du territoire » (id.) mais, et comme 
le précise Ruegg (s.d.), « […] l’aménagement 
s’est, pendant longtemps, limité à mettre de 
l’ordre dans les zones à bâtir sans se préoccu-
per forcément de leur taille ». En 1972, l’Arrêté 
fédéral urgent du 17 mars instituant des me-
sures urgentes en matière d'aménagement du 
territoire (AFU, RS [700]) est accepté. Il permet 
de mettre sous protection provisoire les sites 

sensibles sur tout le territoire national et reste 
valable jusqu’à l’entrée en vigueur de la LAT, 
en 1980. Il faudra donc effectivement attendre 
1979 pour que la LAT soit acceptée. En effet, 
un premier référendum concernant cette loi est 
refusé par le peuple en 1976, et c’est la nou-
velle mouture, proposée à votation en 1979, 
qui passe la rampe. Elle entre en vigueur le 1er 
janvier 1980. La LAT revêt une grande impor-
tance du point du vue de l’aménagement du 
territoire, car elle vient combler de nombreux 
manquements dans la législation de l’époque 
et oblige clairement « la Confédération, les can-
tons et les communes […] à assurer une utili-
sation mesurée du sol. [Ceux-ci] coordonnent 
celles de leurs activités qui ont des effets sur 
l’organisation du territoire et ils s’emploient à 
réaliser une occupation du territoire propre à 
garantir un développement harmonieux de 
l’ensemble du pays. Dans l’accomplissement 
de leurs tâches, ils tiennent compte des don-
nées naturelles ainsi que des besoins de la 
population et de l’économie » (LAT, art. 1, al. 
1). Le principe de la coordination est posé et 
continuera d’être amélioré par la suite.

Les changements significatifs plus récents 
interviennent au tournant du XXIe siècle. La 
Confédération met concrètement sur pied 
« les plans sectoriels », dans les différents do-
maines dont elle a la compétence (surfaces 
d’assolement, transports, lignes de transport 
d’électricité, dépôts en couches géologiques 
profondes, conduites, domaine militaire) (As-
sociation suisse pour l'aménagement national 
(VLP-ASPAN), 2014, p. 4). Les cantons s’at-
tellent quant à eux à l’élaboration de leur PDC, 
qui doit être approuvé par le Conseil fédéral. 
A cette même période, on voit la politique des 
agglomérations suisses ainsi que le « Projet de 
territoire Suisse » se mettre en place. Mais les 
problèmes de l’aménagement du territoire en 
Suisse se font toujours plus ressentir :

- Les communes, qui bénéficient d’une 
certaine autonomie dans l’aménagement 
de leur périmètre, ont pour certaines des 
zones à bâtir qui ont été surdimension-
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nées et ne correspondent pas, ou plus, 
à leurs réels besoins ;

- Augmentation des constructions, et 
notamment des maisons individuelles, 
gourmandes en surfaces ;

- Usage accru de la voiture, qui permet 
d’habiter par exemple en campagne 
tout en travaillant en ville, ce qui a pour 
conséquence d’accroître le trafic et les 
externalités négatives qui y sont asso-
ciées (bruit, pollution, etc.).

Ces facteurs, associés à d’autres éléments 
qui ne seront pas discutés ici, ont pour consé-
quence une augmentation de la pression sur les 
territoires hors des zones à bâtir, la dispersion 
du bâti et, au final, le mitage du territoire avec 
une dégradation des paysages ainsi que des 
habitats. Plusieurs voix s’élèvent alors, notam-
ment de la part de professionnels du domaine, 
de partis politiques ou encore d’associations 
actives dans la protection de l’environnement 
et des paysages (dont Helvetia Nostra) afin que 
des mesures soient prises. Plusieurs initiatives 
populaires sont alors déposées. En réaction 
à ces dernières, le Conseil fédéral propose à 
la population une révision partielle de la LAT, 
sous la forme d’un contre-projet indirect. Elle a 
comme but principal l’introduction de « mesures 
plus contraignantes [destinées à] freiner la dis-
persion des constructions » (Dictionnaire histo-
rique de la Suisse, 2011b). Acceptée à 62,9 % 
le 3 mars 2013, la LAT révisée est rentrée en 
vigueur le 1er mai 2014, non sans le désaccord 
de certains professionnels de l’aménagement. 
En effet, et comme le précise Ruegg, la nou-
velle révision de LAT pourrait avoir des effets 
contraires et néfastes à ceux recherchés, tels 
que l’augmentation des constructions dans les 
régions périphériques, là où les communes 
n’ont pas encore rempli la totalité de leur zone 
à bâtir et où les terrains, moins chers, attirent 
les futurs propriétaires obligés de se déplacer 
pour trouver des prix correspondants à leur 
pouvoir d’achat (Ruegg, 2014). La question est 
de savoir si le district de la Veveyse n’est pas 
déjà concerné par cet effet…

6.2.3. Agriculture : à chaque période 
 ses impacts

L’agriculture a toujours entretenu une relation 
particulière avec l’environnement et, même 
si l’exploitation agricole a, dans un premier 
temps, permis d’élargir le spectre de la biodi-
versité73, l’agriculture reste une activité ayant 
pour effet d’anthropiser les écosystèmes sur 
lesquels elle s’appuie. 

Dans le canton de Fribourg, c’est au cou-
rant du XIXe siècle que « […] la culture des 
céréales, des plantes sarclées et […] la créa-
tion	 des	 prairies	 artificielles	» (Département 
fédéral de l’économie publique, 1973, p. 17) 
se développent fortement, sous l’impulsion 
de privés et avec le soutien du gouverne-
ment74. En montagne, il semble que l’on ne 
cultive les céréales qu’à des fins de subsis-
tance du ménage. Les fruits sont également 
très présents, on retrouve de nombreux ver-
gers dans tous les villages, ou à proximité des 
fermes isolées75. Le fait que l’on cultive les 
terres et que l’on procède à de l’élevage en 
parallèle permet d’avoir recours aux engrais 
naturels (fumier). Mais cela n’est pas suffi-
sant et le principal problème de l’agriculture 
régionale à cette époque est « […] l’absence 
d’engrais minéraux et le défaut d’améliora-
tions foncières au moyen de drainages systé-
matiques [créant] de grandes inégalités dans 
la production fourragère » (id.). En fonction de 
la nature du sol qui est exploité, les rende-
ments peuvent être différents et à l’époque, 
on préfère les terres marécageuses aux prai-
ries maigres, car elles ne nécessitent pas 
d’engrais, et peuvent même en fournir pour 

73 Même si ce concept peut s’avérer de prime abord éton-
nant, le fait que l’on défriche pour cultiver a eu pour consé-
quence une ouverture des milieux, un facteur bénéfique 
pour la biodiversité. En effet, les forêts, qui constituent le 
dernier stade d’évolution d’un milieu (climax), peuvent pré-
senter des caractéristiques très uniformes. Leur configu-
ration et leur stabilité réduisent le rythme ainsi que la fré-
quences des perturbations qui, dans une certaine mesure, 
favorisent particulièrement la biodiversité.
74 On retrouve également la culture du « […] colza, [des] 
navets, [des] betteraves, [des] pommes de terre, [du] lin, 
[du]	 chanvre,	 [du]	 trèfle,	 [de]	 l’esparcette,	 [de]	 la	 luzerne,	
etc. » (Département fédéral de l’économie publique, 1973, 
p. 16).
75 Les fruits sont soit « de garde », soit transformés en « vin 
cuit », en conserves ou encore en alcools forts.
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les autres sols. Elles sont d’ailleurs largement 
réparties dans le nord du district au début de 
la période étudiée. 

Mais c’est surtout le XXe siècle qui marque un 
tournant très fort dans la relation agriculture-
environnement. En effet, le caractère « béné-
fique » de cette dernière étant intimement lié à 
la nature ainsi qu’à l’intensité de l’exploitation, 
c’est pendant cette période que les effets 
néfastes commencent à se faire ressentir. Au 
début du siècle, on commence à assécher 
certaines zones humides pour pouvoir favori-
ser l’agriculture. On en trouve un bon exemple 
dans la région d’Attalens, où on draine les ter-
rains un peu avant 1920 (Service du cadastre 
et de la géomatique de l’Etat de Fribourg 
(SCG), 2016). Ce sont également de petits 
étangs qui sont comblés et qui disparaissent. 
Ces premières modifications du paysage sont 
visibles sur la carte d’évolution 1890-1920 
et vont s’accentuer pour la période suivante 
(1920 - 1970), notamment avec l’arrivée du 
Plan Wahlen76 dans les années 1940. En effet, 
lorsque la Seconde Guerre mondiale éclate, 
la Confédération a déjà réfléchi à mettre sur 
pied une stratégie lui permettant de produire 
ses propres denrées alimentaires de première 
nécessité. Elle s’engage ainsi dans la voie de 
l’autarcie alimentaire. Un des principes de 
base est le suivant : toutes les terres ouvertes 
peuvent être utilisées (on inclut par exemple 
les parcs dans les villes ou encore les sur-
faces en altitude77), ce qui a pour consé-
quence une poursuite des assèchements, sur 
le Plateau et dans les grandes vallées alpines 
principalement. Ainsi qu’il est souligné dans 
le Dictionnaire historique de la Suisse, « pour 
l'élite des jeunes agronomes […] (outre Wah-
len, Ernst Feisst, Oskar Howald, entre autres), 
76 Du nom de son concepteur, Friedrich Traugott Wah-
len, « […] chef de la division de la production agricole et 
de	l'économie	domestique	à	l'Office	fédéral	de	guerre	pour	
l'alimentation » (Dictionnaire historique de la Suisse, 2011a).
77 C’est d’ailleurs à cette période qu’apparaît le « Cadastre 
alpestre suisse », sous l’impulsion du Conseil fédéral, qui 
ordonne « […] l’établissement d’un cadastre qui visait à dé-
terminer	 la	superficie	optimum	des	 terres	cultivables,	afin	
de pouvoir étendre les cultures dans l’ampleur requise » 
(Département fédéral de l’économie publique, 1973, p. 7).

le plan était l'amorce de la future politique agri-
cole : il visait à long terme, bien au-delà des 
années de guerre, la mise en place d'une stra-
tégie pour assainir et moderniser l'agriculture » 
(Dictionnaire historique de la Suisse, 2011a). Et 
c’est bien ce qui se met en place. La LAgr de 
195178 introduit les améliorations foncières, ou 
« amélioration structurelles ». Ces dernières se 
concrétisent par le développement d’infras-
tructures facilitant l’agriculture (création et / ou 
entretien de routes d’accès, drainages, mise 
sous tuyau de ruisseaux, etc.). On y retrouve 
donc les assèchements. 

Outre le plan Wahlen, ce changement dans les 
pratiques agricoles peut également être expli-
qué, dès la période d’après-guerre, par une 
forte mécanisation de l’agriculture. L’arrivée 
des tracteurs et autres machines nécessite un 
aménagement des terres à cultiver, afin d’en 
faciliter l’exploitation. Ce changement a deux 
conséquences fondamentales : la première est 
le tassement des sols, et donc leur dégrada-
tion progressive, les machines agricoles étant 
moins adaptées (plus lourdes) que les animaux 
à la conservation de la qualité des terres. La 
deuxième conséquence, qui nous intéresse 
particulièrement ici, est la simplification du 
paysage. Ce phénomène se met en place à 
travers tout le XXe siècle, sur la base des élé-
ments suivants :

- On procède à des remaniements par-
cellaires : les parcelles agricoles, aupa-
ravant nombreuses, petites et séparées 
par des arbres et des bosquets, sont 
« rassemblées » afin d’obtenir des sur-
faces d’exploitation plus conséquentes ;

- La production agricole doit être rationna-
lisée : on nivelle les terrains, coupe des 
haies, remblaie des creux, enterre des 
ruisseaux, assèche des zones humides, 
etc. pour permettre le passage des ma-
chines ainsi qu’une meilleure exploitation 
du territoire (augmentation des rende-
ments).

78 Loi fédérale sur l’agriculture (LAgr) du 29 avril 1998 
(LAgr, RS 910.1).
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Les drainages (Figure 33) constituent d'ail-
leurs un énorme problème pour les amphi-
biens par exemple, car ils privent ce taxon 
des plans d'eau temporaires dont ils ont be-
soin pour se reproduire. Ces aménagements, 
parfois très anciens (entre 50, 70 voire plus de 
100 ans pour certains) sont discrets malgré 
leur nombre. Dans le canton de Fribourg, on 
trouve ainsi 16 ha de surface drainées, pour 
une surface totale de 167'100 ha, ce qui en 
fait l'un des cantons « possédant les surfaces 
drainées les plus étendues » (OFAG, 2010, p. 4 
et 6). Avec les canton de Vaud, Berne, Zurich, 
Saint-Gall, Argovie, et Thurgovie, ils compta-
bilisent ensemble le 75 % des surfaces drai-
nées en Suisse (id.).

L’agriculture a donc eu des impacts profonds 
sur le paysage du district et constitue un des 
facteurs prépondérants, si ce n’est LE facteur 
ayant eu le plus d’influence, sur l’évolution et 
la banalisation du paysage veveysan pour la 
période étudiée. On comprend donc mieux 
la disparition importante des zones humides 
(nord du district), l’enterrement de multiples 
ruisseaux (sur le Plateau) ainsi que la dispa-
rition de nombreuses haies. On voit en effet 
que, sur la période allant de 1920 à 1970, 
ces politiques ont eu des conséquences non 
négligeables et des effets notables du point 
de vue de la biodiversité, notamment pour les 
zones humides du district. Cette tendance a 
pu être freinée dans les années 1990 pour 
les zones humides, en votant leur protection 
(« Initiative Rothenturm »).

Si la mécanisation a eu des impacts sur les 
sols et les structures paysagères, elle a éga-
lement donné une orientation nouvelle à 
l’agriculture, notamment avec l’arrivée des 
engrais minéraux, pour lesquels un petit re-
tour en arrière s’impose ici. A la fin du XIXe 
siècle, chaque district du canton possède 
au moins un moulin à piler les os. Mais ces 
apports, ou ceux du fumier répandu sur les 
champs, ne permettent pas réellement aux 
rendements agricoles de décoller, car on tra-
vaille à l’époque uniquement avec des engrais 
naturels. On construit d'ailleurs à Fribourg une 
fabrique d’engrais qui persistera jusque dans 
les années 1960 et qui fournira à l’agriculture 
fribourgeoise le fameux « Fécondine » (Figure 
34).

Le procédé « Haber-Bosch »79, découvert 
en 1909, sert d’abord pendant la Seconde 
Guerre mondiale80. Mais c’est surtout après 
cet épisode que l’on reconnaît l’utilité des en-
grais et que le procédé sert véritablement à la 
production massive de ces derniers.

79 Le procédé « Haber-Bosch » constitue la découverte, en 
1909, de la fixation de l’azote par procédé industriel. Avant 
cette date, on ne connaît que les procédés naturels, que 
l’on est incapable de reproduire à grande échelle.
80 Production d’explosifs, puis de carburants ainsi que de 
pneumatiques, notamment utilisés par l’armée allemande

Figure 34 : 
annonce pour 
l'engrais naturel 
« Fécondine ».

Sources : 
feuille d'avis 
de Neuchâtel et 
du vignoble 
neuchâtelois, 
1866, p. 1.

Figure 33 : 
exemple de 

drainage.

Sources : 
SAgri, dans OFEV, 

2010, p. 4.
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Les fertilisants, tels qu’on les connaît actuelle-
ment, n’arrivent donc sur le marché que dans 
les années 1950, mais leur utilisation massive 
à partir de cette époque a eu un impact fon-
damental et donne un coup d’accélérateur 
phénoménal à l’agriculture. Ce fait historique 
amène donc une explication supplémentaire 
à la bonne compréhension des changements 
paysagés constatés sur les cartes d’évolu-
tion du district. En effet, et grâce aux nou-
veaux engrais, les rendements augmentent 
drastiquement et la mécanisation permet de 
standardiser l’exploitation et l’épandage de 
ces substances. Les cultures traditionnelles 
sont ainsi peu à peu remplacées « […] par de 
nouvelles cultures destinées à répondre à de 
nouveaux besoins […] »81 (Vergnolle-Mainar, 
et Desailly, 2005, p. 144). C’est l’arrivée des 
grandes cultures, et plus particulièrement 
des monocultures, peu favorables à la biodi-
versité et très monotones d’un point de vue 
paysager82. Même si le district de la Veveyse 
ne comptabilise pas de surfaces de cultures 
conséquentes, comme c’est le cas dans les 
districts du Lac et de la Broye, davantage 
tournés vers les grandes cultures maraîchères 
(SAgri, 2015a), il n’en demeure pas moins que 
l’agriculture intensive et le recours aux engrais 
chimiques ont également touché la partie 
située sur le Plateau et contribué à la bana-
lisation des paysages (Knoeplef, et al., 2010, 
p. 470). Avec l’arrivée des engrais, l’homme a 
aussi bouleversé le cycle naturel de l’azote, ce 
qui n’a pas été sans poser de nombreux pro-
blèmes environnementaux, dont la pollution 
des eaux et des lacs.

Si un autre facteur doit être mentionné pour la 
fin de la période étudiée, c’est bien le proces-
sus d’intensification de l’exploitation en plaine, 
qui s’oppose nettement à un phénomène de 
déprise agricole en altitude.

81 Le maïs, les betteraves sucrières ou encore le tourne-
sol constituent ces nouvelles cultures agro-industrielles qui 
se mettent progressivement en place (Vergnolle-Mainar, et 
Desailly, 2005, p. 144).
82 A cela vient se rajouter la sélection de espèces de 
plantes les plus productives.

Il y a lieu ici de différencier les types d’agri-
cultures. L’agriculture intensive est probléma-
tique pour la biodiversité car elle intervient 
de manière trop importante dans les écosys-
tèmes (nombreux intrants, monoculture, pra-
tiques agricoles néfastes liées à la recherche 
de rendements élevés, etc.). L’agriculture ex-
tensive, a rendement généralement faible, est 
par contre très bénéfique pour la biodiversité, 
car elle permet de maintenir des milieux dits 
« ouverts » et fortement propices à la diversité 
des espèces. C’est le cas notamment des 
pâturages en altitude. Ainsi, et avec le recul 
de l’agriculture extensive en montagne, on 
voit apparaître une nouvelle menace pour la 
biodiversité. Si les pâturages sont peu à peu 
abandonnés, la forêt a alors la possibilité de 
regagner du terrain, mettant en danger une 
partie des espèces inféodée à ces milieux ou-
verts. La déprise agricole débute de manière 
très variable selon les régions de Suisse. Elle 
apparaît au milieu du XIXe siècle déjà dans les 
Alpes, et devient majeure après la Seconde 
Guerre mondiale.

Enfin, il est important de comprendre que la 
politique agricole des années 1980 était une 
politique « à l’ancienne », principalement axée 
sur la production avec un fort soutien de 
l’Etat. La nature ne faisait donc absolument 
pas partie de ses priorités, comme c’est le 
cas actuellement (Entretiens 1 - 5, 2016). Elle 
avait d’ailleurs mauvaise presse auprès de la 
population suisse : « il était reproché à l’agri-
culture de produire trop, de coûter trop cher, 
de détruire le paysage naturel et de polluer 
l'environnement » (OFAG, 2009, p. 5). Alors 
que l’on cherche à « intégrer l'agriculture 
dans le système commercial mondial » (id.), la 
Confédération suisse anticipe le changement 
et diminue la protection étatique accordée à 
l’agriculture pour s’aligner sur l’ouverture des 
marchés, induisant une baisse du prix du lait, 
de la viande et des céréales. Afin de compen-
ser le soutien à la production, tout en pérenni-
sant une agriculture viable, les paiements di-
rects sont introduits en 1993 avec la réforme 
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de l’agriculture. Ils ont pour tâche d’améliorer 
le revenu des paysans face à l’ouverture des 
marchés, ainsi que de favoriser les actions en 
faveur de la nature et du paysage (id.).

Il est par contre indispensable de mentionner 
comme conclusion à cette partie que, suite à 
ce changement radical, l’agriculture a fait un 
énorme travail dans le domaine de la biodi-
versité et qu’elle a opéré un réel « […] tournant 
écologique depuis une quinzaine d’années 
qui a certainement contribué à réduire [ses] 
impacts négatifs ». (Knoepfel, et al., 2010, 
p. 470). Suite a cela, de nombreuses consé-
quences positives ont vu le jour. Les corridors 
à faune ont pu être développés dès cette 
période (Entretiens 1 - 5, 2016) et les remanie-
ments parcellaires, qui se faisaient dans une 
optique de rationalisation, offrent depuis la 
possibilité de recréer des structures naturelles 
(bosquets, bandes herbeuses, ruisseaux re-
mis à ciel ouvert).

Comme abordé précédemment, la nouvelle 
politique agricole 2014-2017 cherche main-
tenant à avantage préserver les ressources 
naturelles ainsi que la biodiversité. Les paie-
ments directs et les nombreuses autres me-
sures prévues dans le cadre de l'agriculture 
sont donc bienvenues, mais il reste néces-
saire de poursuivre la réflexion et le travail, 
car c'est seulement sur le moyen voir le long 
terme que des effets bénéfiques pourront être 
réellement constatés.

6.2.4. Changement d’utilisation du sol : 
 l’urbanisation va bon train

Avant 1890, et outre de nombreux autres fac-
teurs qui pourraient être énumérés, la struc-
ture territoriale fribourgeoise est notamment 
due aux nombreuses rivières qui parcourent 
le territoire. En effet, on trouve sur tout le can-
ton de Fribourg une multitude de hameaux 
qui se développent le long de ces cours 
d’eau (Reyff, 1905, p. 221) et qui en exploitent 
les divers avantages. Mais la topographie 
du terrain incite également les habitats à se 
concentrer sur les crêtes, où les villages vont 
se développer dans le sens du relief (IAG, 
1981, p. 24). En dehors de ces hameaux, on 
rencontre de très nombreuses fermes isolées, 
témoin du caractère rural de la région. Elles 
semblent également être la marque, pour la 
partie nord-ouest, d’un « […] défrichement 
tardif	des	forêts	étendues	de	la	fin	du	Moyen	
Age » (ib., p. 22). On comprend donc mieux la 
structure en place au début la période 1890. 
A cette époque, il est clair que l’habitat vevey-
san ne pose pas de problème au niveau des 
corridors, et la faune trouve suffisamment de 
place entre les domaines pour effectuer les 
déplacements qui sont nécessaires à sa sur-
vie. 

Mais à l’heure actuelle, et malgré le fait que 
les trois niveaux hiérarchiques soient dotés 
d’instruments concrets, Pro Natura déclare 
que « la Confédération, les cantons et les 
communes ne remplissent que partiellement 
leur rôle dans le cadre de l’aménagement du 
territoire. Le mitage du paysage se poursuit 
jour après jour » (Pro Natura Fribourg, s.d.a).

Dans les années 1960, la structure a déjà 
connu des changements importants, mais elle 
conserve cette scission importante entre Pré-
alpes et Plateau (Figure 35). La densité du bâti 
reste toutefois faible. Dans les années 1970, 
la pression de la Riviera se fait déjà ressentir 
dans le district, mais uniquement dans le sud, 
dans lequel les demandes de constructions 
commencent à affluer.
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Châtel-St-Denis ainsi que les Paccots sont 
également concernés par ce phénomène, 
d’autant plus que le développement tou-
ristique bat son plein. En effet, et suite à la 
période conjoncturelle très faste des « 30 Glo-
rieuses », la région se développe fortement et 
les quartiers de villas voient le jour un peu par-
tout. Si les autres communes ne connaissent 
pas un développement aussi important, outre 
le fait de leur emplacement géographique, ce 
serait davantage des « […] problèmes liés au 
manque d’eau […] » (IAG, 1981, p. 243) qui en 
serait la cause. Ce développement du bâti 
pousse les communes du district à mettre sur 
pied les premiers plans d’aménagement lo-
caux. Le tableau suivant donne les dates des 
premiers travaux de mise à l’étude des PAL 
dans les différentes communes (Tableau 15).

Actuellement, l’urbanisation est en pleine ex-
plosion dans le sud du district, en partie en 
réponse aux fortes pressions exercées sur le 
marché immobilier de l’arc lémanique. Selon 
un constat fait par Jean-Pierre Anderegg en 
1997, Attalens est un exemple typique « […] 
de	la	densification	d’anciens	hameaux	remon-
tant	au	Moyen	Age	tardif	qui	finissent	par	se	
fondre en une seule agglomération plus vaste, 
au point de perdre, au cours de vingt der-
nières années, ses traits distinctifs » (Andereg, 
Ballaman, Cottet, et al., 1997, p. 17.). Plus loin il 
mentionne encore que l’exigence fondamen-
tale d’utilisation « […] judicieuse du sol et l’oc-
cupation rationnelle du territoire […] », inscrite 
dans la LAT, « […] est contredite dans le can-
ton de Fribourg par des zones constructibles 
de dimensions trop vastes. En effet, le bra-
dage du sol et de l’espace de vie a pris une 
ampleur effrayante. L’image, l’identité des lo-
calités et des paysages sont ainsi gravement 
menacées et souvent déjà détruites. L’unité et 
la lisibilité des sites naturels et construits n’est 
pas qu’une question d’esthétique ou d’intérêt 
historique, mais bien d’équilibre tant social 
que psychologique, de respect de l’environ-
nement	 et	 finalement	 de	 notre	 survie	» (ib., 
p. 20). 

Un des acteurs interviewés a par contre fait 
remarquer que la question du surdimension-
nement des zones à bâtir n’était plus vraiment 
d’actualité et que, dans le sud du district, les 
zones allaient être remplies, en réponse à la 
pression vaudoise (Entretiens 1 - 5, 2016). En 
effet, le sud du canton a connu une transfor-
mation radicale en trente ans, les construc-
tions et infrastructures ayant explosé littéra-
lement entre 1972 et 2004 - 2005 (Figure 36).

Figure 35 : 
structure de 

l’habitat veveysan 
(vers 1960).

Sources : 
Andereg, Balla-

man, Cottet, et al., 
1997, 1997, p. 21.

Début de l'étude du PAL Commune(s) concernée(s)

1971 Châtel-St-Denis

1972 Attalens, Semsales

1975 Granges, Bossonnens

1979 Le Crêt, Progens, Grattavache, Remaufens, Pont, Porsel, Bouloz, 
Besencens, St-Martin et Fiaugère

Tableau 15 : 
instauration des 
PAL dans le district 
de la Veveyse, par 
date et commune.

Sources : 
IAG, 1981, p. 243.
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Le prix du foncier y a explosé : dans les an-
nées 1970, un futur propriétaire devait dé-
bourser environ 30.- / m2 (Châtel-St-Denis), 
alors qu’en 2016, certains terrains sont ven-
dus pour 1000.- / m2. La région est donc bien 
touchée de plein fouet par la problématique 
du prix du foncier. Elle a perdu de son authen-
ticité au profit de promoteurs avisés. A l’heure 
actuelle, le sud du district de la Veveyse n’est 
finalement plus considéré comme une région 
rurale périphérique, mais bien comme « un 
reste d’agglomération »83. Le district est donc 
clairement sous pression et l’ensemble des 
facteurs évoqués ici constituent un réel défit 
pour l’avenir.

83 Se référer à la Figure 16, p. 56.

6.2.5. Infrastructures et transports

La région constitue depuis toujours un lieu 
de passage, et si l’on trouve des mentions 
du district sur la voie romaine de Vevey-
Avenches - Augst (Bâle), c’est surtout la pré-
sence d’une route médiévale reliant Vevey à 
Fribourg, appelé le « Grand Chemin », ainsi 
que son développement sur plusieurs siècles, 
qui marque l’histoire de la région avant 1890 
(Andereg, et al., 1997, p. 29). De par sa situa-
tion géographique, entre Préalpes et Plateau, 
et comme le mentionne Jean-Pierre Dewarrat 
(id.), le district se trouve historiquement « […] 
sur le passage de plaine le plus court entre le 
Valais et le nord de la Suisse […] ». Cet axe, qui 
pose les bases de la route cantonale actuelle, 
conservera toujours une vocation économique. 
A toutes les époques, il permettra l’importation 
comme l’exportation de nombreux produits, 
ainsi que le transit des voyageurs. D’autres 
axes se mettent également en place au cours 
de l’histoire et le jeu territorial induit des modi-
fications régulières de tracés, en condamnant 
certains au profit d’autres plus adéquats. Tou-
tefois, et pendant tout le XIXe ainsi que le XXe 
siècle, la plupart des principaux axes histo-
riques sont conservés et / ou améliorés, même 
si certains perdent de l’importance en fonction 
des périodes84. Le développement des infras-
tructures de transport « modernes » débute 
dans la région principalement avec l’arrivée 
des chemins de fer à vapeur. Si, en Suisse, 
ces derniers s’installent en plaine aux alen-
tours des années 1845 - 1860, dans le district 
de la Veveyse c’est d’abord la ligne de chemin 
de fer Lausanne - Berne (1862), puis surtout la 
ligne Palézieux - Bulle de 1901 qui connectent 
la région et qui imposent les premiers (faibles) 
effets de barrière pour la faune régionale. On 
peut aisément dire qu’ils constituent les faits 
les plus marquants pour la période 1890 - 1920.

84 Au XVIIIe siècle, c'est par exemple l'axe Attalens - Oron qui 
est définitivement contourné par la création de la route reliant 
Vevey à Moudon par le corridor naturel du lac de Bret / Pui-
doux. On évite ainsi le péage fribourgeois dans le baillage 
d'Attalens. Entre le XIXe et le XXe siècle, d'autres change-
ments s'opèrent, dont le déclassement de la route reliant 
Granges à Vevey au profit du nouveau tracé Bossonnens - At-
talens - Jongny - Vevey (Andereg, et al., 1997, p. 35).
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L’arrivée de la voiture à essence, présentée pour 
la première fois à « […] l'Exposition nationale de 
Genève en 1896 […] » (Dictionnaire historique 
de la Suisse, 2006) marque profondément la 
période suivante (1920 - 1970). Dès 1920, le 
prix des voitures diminue et les gens les plus 
aisés de la classe moyenne commencent à 
en faire l’acquisition. Ce nouveau moyen de 
transport se démocratise véritablement dès 
les années 1950 et la législation mise en place 
par la Confédération soutient le développe-
ment des routes ainsi que le goudronnage des 
tronçons. La Confédération édicte d’ailleurs en 
1935 l'Arrêté fédéral du 5 avril 1935 concer-
nant le développement des routes alpestres et 
de leurs voies d'accès (Conseil fédéral, 2015) : 
en soutenant « […] la construction ou l'aména-
gement de routes alpestres pour favoriser le 
tourisme et la création d'emplois » (Dictionnaire 
historique de la Suisse, 2006), il participe à la 
multiplication des tracés dans la partie préal-
pine. Appuyé donc par le développement du 
tourisme, le nombre de véhicules ne cesse de 
croître et de nombreux tronçons sont créés. 
Entre 1950 et 1987, on passe ainsi de 188'512 
à 3'151'481 véhicules à moteur sur les routes 
suisses (Roch, 1988, p. 38). Parallèlement, on 
constate que le district de la Veveyse connaît 
une phase importante d’expansion de son tis-
su routier. Mais c’est surtout la construction de 
l’autoroute qui est l’élément le plus impactant. 
Aprement négociée par les Fribourgeois, elle 
permet « […] à la région de Châtel de recou-
vrer son ancienne fonction de principal axe de 
transit sud-nord entre Léman et Mitteland » 
(Andereg, et al., 1997, p. 36). Elle donne éga-
lement un souffle nouveau à l’économie de 
la région, mais de manière très différenciée. 
Ainsi, et si Fribourg et Bulle profitent très large-
ment de ce nouvel axe, le district de la Veveyse 
dans son ensemble est concerné dans une 
moindre mesure. Car c’est surtout les environs 
de Châtel-St-Denis, où viennent s’installer de 
nouvelles entreprises appréciant la proximité 
de la sortie d’autoroute, qui se développent 
avec l’ouverture de l’A12. La construction de 
l’autoroute A12 a eu des répercussions extrê-

mement importantes. Premièrement, elle induit 
un important travail de gestion des parcelles 
et de remaniements parcellaires. A la fin des 
années 1980 et en parallèle à cette construc-
tion, le district compte alors 1'334 ha en cours 
de remembrement (IAG, 1981, p. 19). Les com-
munes touchées sont les suivantes :

- Châtel-St-Denis : surface de 534 ha, 
250 propriétaires et des coûts devisés à 
5'680’000 fr. ;

- Semsales, Progens et Grattavache : sur-
face de 705 ha, 200 propriétaires et des 
coûts devisés à 4'640'000 fr. ;

Afin de « […] réparer les atteintes que l’auto-
route porte à l’agriculture […] » (ib., p. 20), on 
crée alors tout un réseau de chemins d’exploi-
tation. Du point de vue des corridors, l’auto-
route constitue une énorme barrière physique 
sur tout le périmètre d’étude, et reste le plus 
grand problème, tous domaines confondus. 
Elle instaure une barrière extrêmement nette et 
particulièrement imperméable pour les transits 
de faune en provenance de et vers les Pré-
alpes (Entretiens 1 - 5, 2016), car aucun pas-
sage à faune n’a été prévu à cet effet dans le 
district de la Veveyse. La présence de ruis-
seaux canalisés ou autres passages agricoles 
sous l’autoroute ne suffisent pas, ne sont pas 
de taille suffisante et sont inadaptés. Il n’existe 
donc entre Châtel-St-Denis et Riaz (district de 
la Gruyère) aucun passage adéquat85. La mul-
tiplication des routes d’accès ne concerne pas 
uniquement la partie du Plateau, elle touche 
également la zone préalpine. Ainsi, entre 1960 
et 1980 environ, on construit vingt kilomètres 
de chemins alpestres, en partie subventionnés 
par le canton. A l’époque, ces aménagements 
sont fortement plébiscités, car ils soutiennent 
l’économie alpestre : desservir les alpages fa-
vorise l’exploitation et permet la réduction des 
frais de production (IAG, 1981, p. 20). En 2015, 
le district recensait 11'182 voitures de tourisme, 
ou 633 véhicules pour 1’000 habitants, ce qui 
en fait le deuxième district le plus équipé du 
canton, après la Broye (649 / 1'000 habitants) 
(SStat, s.d.c).
85 Une série d'images est consultable à l'annexe 10.
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6.2.6. Politique de gestion du risque : 
 un changement de paradigme 
 en faveur de l’environnement

La politique de gestion du risque trouve 
ses origines en Suisse à la fin du XIXe 
siècle, début du XXe, notamment avec la 
question de la gestion des forêts, et de 
la protection contre les crues86. Ainsi, et 
dès le XIXe siècle, on met en place les 
premiers aménagements de cours d’eau. 
Dans le district de Veveyse, on procède à 
des travaux en deux endroits. On assainit 
d’abord le tracé de la « Mortive » à la hau-
teur de Semsales, passant d’une rivière 
en tresses à un tronçon endigué. Dans 
le cas de la Veveyse, on corrige dans un 
premier temps la partie inférieure (canton 
de Vaud) en endiguant plusieurs secteurs 
dans les environs de Vevey. Ces travaux 
sont décidés suite à d’importantes crues 
(1846, 1864, 1866, 1873 (débâcle), 1880). 
Mais ce n’est que pendant les années 
1969 - 70 que la partie traversant Châ-
tel-St-Denis est endiguée87 (Feuille fédé-
rale suisse, 1882 et Ecole polytechnique 
fédérale de Zurich, 2003). Ces travaux 
sont mis sur pied pour des raisons de 
gestion du risque. Que cela soit pour la 
Mortive ou pour la Veveyse, la configura-
86 Se référer au point 6.2.1. Evolution générale des 
diverses politiques en rapport avec la nature, le pay-
sage et l’environnement.
87 Se référer à l'annexe 7, carte « Le réseau hydrogra-
phique ».

tion fait que ces deux rivières traversent les 
deux localités de part en part (Figures 37) et 
les crues, notamment lors de forts orages, 
peuvent s’avérer très importantes88. A Châ-
tel-St-Denis, on cherche également à gagner 
en surface, puisque l’on développe ensuite 
une zone industrielle sur les terrains gagnés 
par l'endiguement de la Veveyse. En 1951, 
des avalanches meurtrières dans les Alpes 
poussent les autorités à mettre sur pied un lis-
ting des zones potentiellement dangereuses, 
précurseur de la cartographie systématique 
des dangers. Il est important de faire remar-
quer que la gestion du risque est un outil fai-
sant partie intégrante de l’aménagement du 
territoire. Les cartes de danger permettent de 
prendre en considération les dangers natu-
rels dans l’aménagement. Construites sur la 
base de quatre classes89, elles permettent 
d’aborder les problématiques en amont tout 
en évitant « […] des mesures supplémentaires 
coûteuses » (Kühnis, 2015, p. 23). Dans cette 
idée, « Châtel-St-Denis fait partie d’un projet 
pilote du canton de Fribourg qui devrait mon-
trer comment l’aménagement du territoire 
88 La Mortive prend sa source sur les hauteurs du Nire-
mont, la Veveyse, à la Dent de Lys. Ces deux cours d’eau 
sont donc très fortement réactifs aux évènements météo-
rologiques.
89 Rouge : danger élevé ; bleu : danger moyen ; jaune : dan-
ger faible ; blanc : danger résiduel (Kühnis, 2015, p. 23).

Figures 37 : 
Gauche : la 
Veveyse; 
Droite : la Mortive.

Sources : 
extraits de la carte 
nationale, 
1 : 10'000 
(réduit), 2007. 
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peut être adapté au changement climatique 
basé sur les cartes de risque » (Camenzind, 
2015, p. 25). Le changement climatique qui se 
profile aura certainement des conséquences 
sur la fréquence des crues, l’augmentation de 
l’érosion des berges, etc., il est donc néces-
saire de mettre en place une réflexion au-
jourd’hui déjà (Figure 38).

La commune de Châtel-St-Denis, qui a 
engagé une importante réflexion sur l’amé-
nagement des berges de la Veveyse et qui 
projette d’y construire un nouveau quartier, 
a déjà procédé à des travaux en 2013. Sur 
la base de la nouvelle carte de dangers, une 
partie du tracé de la Veveyse90 a été retouché : 
les endiguements ont été retirés, le lit élargi 
et « une zone d’épandage des sédiments 
de 2500 m2 a […] été créée » (La Gruyère, 
2013, p. 7) (Figure 39). Ces travaux, à hau-
teur de 1,9 millions de francs, auront permis 
de réduire le risque d’effet de barrage dû à 
la présence d’un pont en contre-bas, notam-
ment lors de crues et de gros orages. Ici, 
l’élément particulièrement intéressant est que 
la problématique de la faune a été prise en 
compte lors des travaux : « Des souches et 
des pierriers ont donc été conservés pour 

90 Les travaux ont concernés la partie se situant en-des-
sus du quartier de la « Péralla ».

abriter d’éventuels reptiles, des zones d’eau 
stagnante maintenues pour permettre la 
ponte des batraciens » (id.). Une réflexion glo-
bale, menée en amont avec le garde-faune, la 
société de pêche ainsi que le SNP et qui porte 
aujourd’hui déjà ses fruits : un lieu de ponte de 
batraciens y a trouvé refuge.

On peut ainsi conclure en disant que la lutte 
contre le risque a connue une évolution de 
sa philosophie ces dernières décennies et 
qu’elle donne actuellement la possibilité, lors 
d’aménagements, de travailler en faveur de la 
biodiversité ainsi que des corridors.

Figure 38 : 
carte des dangers 
naturels de 
Châtel-St-Denis, 
zone des Paccots. 
En rouge zones de 
danger élevé.

Sources : 
Kühnis, 2015, 
p. 23.
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Penser aux dangers naturels
L’un des aspects de l’aménagement du territoire est l’observation des dangers 
naturels basée sur le risque. Le Canton de Fribourg et Châtel-St-Denis/Les 
Paccots y réfléchissent, à cause du changement climatique.

Pour pouvoir tenir compte des dangers 
naturels dans l’aménagement du terri-
toire, il y a aujourd’hui les cartes de dan-
gers. En quatre couleurs différentes, el-
les montrent le degré de danger à tel ou 
tel lieu. Le rouge et le bleu signifient qu’il 
y a un danger élevé et moyen, l’on prend 
alors des mesures d’aménagement du 
territoire telles certaines exigences ou 
des interdictions de construire. Le jaune 
et le jaune-blanc signifient un danger 
faible ou résiduel. En règle générale, les 
mesures sont volontaires. 
«Dans certaines communes, il a fallu 
pas mal de temps», dit Marco Schwab, 
chef du Service des constructions et de 

l’aménagement du canton de Fribourg, 
«mais aujourd’hui, les cartes sont uti-
lisées partout dans notre canton. Nous 
avons reconnu qu’il faut réfléchir au 
thème à temps pour éviter des mesures 
supplémentaires coûteuses. Il y a cer-
tes aussi des conflits, et nos concepts 
actuels ne sont pas toujours utilisables 
dans la réalité. Il faut regarder les cartes 
de dangers de manière différenciée, et 
surtout garder aussi à l’esprit l’ampleur 
des dommages pour prendre les bonnes 
décisions. Pour certains bâtiments, par 
exemple les écoles et les bâtiments des 
pompiers, nous avons un objectif de sé-
curité particulièrement élevé. Même 

dans un secteur orange, il faut alors être 
plus sévère et pouvoir exiger des mesu-
res de protection des objets.»

Examen basé sur les risques
Les cartes de dangers ne montrent en 
effet que les dangers pouvant provoquer 
des dégâts. Elles ne disent rien du risque 
effectif, c’est-à-dire de l’ampleur et de la 
probabilité de ces dégâts. Le risque 
d’une inondation à la gare centrale de 
Zurich par exemple n’est pas élevé, mais 
l’ampleur d’un dommage serait con-
sidérable. Autre exemple: si de l’eau 
pénètre dans la cave d’un secteur à dan-
ger résiduel et qu’il s’y trouve un centre 
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Peatie de la carte des dangers naturels de Chatel-St-Denis., en rouge zones de danger élevé Source: Canton Fribourg

Figure 39 : 
zone d’épandage 
des sédiments 
créée sur la 
Veveyse de Châtel, 
la mesure la plus 
importante 
prise pour 
l’aménagement 
de la rivière.

Sources : 
La Gruyère, 
2013, p. 7.

7
La Gruyère / Mardi 9 juillet 2013 / www.lagruyere.ch

Sud fribourgeois

À L’AGENDA ���
� BULLE
Centre: Marché folklorique de
Bulle avec diverses animations
(cors des Alpes, Véronique Piller
Trio, visite guidée de la ville). 
Je dès 8 h.

Coop du Câro: café parents-
enfants, dans le cadre de 
l’Education familiale. Infos au 
026 321 48 70. Je 9 h-11 h.

� CHARMEY
Office du tourisme: départ pour
une randonnée au Rellerligrat.
Inscriptions au 026 927 55 80.
Me 8 h.

� LES PACCOTS
Point information: départ pour
une balade botanique. Inscrip-
tions au 021 948 84 56. Je 9 h.

� ROMONT
Vitromusée: création d’un
mobile, atelier pour les enfants
dès 8 ans. Inscriptions au 
026 651 90 55. Je 14 h-16 h.

� SAINT-MARTIN
Bâtiment communal: départ
pour une matinée à la découverte
des chiens polaires. Inscriptions
au 021 948 84 56. Me 9 h.

Une conductrice
roule sur son voisin
SIVIRIEZ. Une femme de 48 ans a roulé sur un homme alors
qu’elle sortait du garage souterrain de son immeuble, à Sivi-
riez, dans la nuit de samedi à dimanche vers 1 h 20. Elle n’a
pas remarqué qu’il se trouvait probablement au sol derrière la
porte coulissante. La victime, âgée de 45 ans, est décédée sur
place. L’homme habitait le même bâtiment que la conductrice,
qui partait pour aller chercher ses enfants après une fête.
«C’est horrible, confie-t-elle. Ma voiture s’est bloquée. Je suis
sortie et j’ai vu qu’une personne était couchée sous mon véhi-
cule.» La Glânoise, qui a bénéficié d’un soutien psychologique,
a alors immédiatement appelé la police. «C’est dur de lire le
mot “écrasé” dans les médias», ajoute-t-elle.

Selon les explications du syndic Michel Mauron, la victime
était malentendante et avait quelques difficultés d’élocution.
«Mais c’était une personne sans histoires.» George Wagner,
concierge de l’immeuble, explique de son côté que «l’homme
avait des problèmes de boisson. Cet accident aurait pu arriver
à n’importe qui.» Pourquoi se trouvait-il devant la porte? Les
hypothèses sont nombreuses. «Peut-être dormait-il ou a-t-il eu
un malaise», imagine Michel Mauron. L’enquête en cours doit
définir «les circonstances exactes de ce tragique accident, qui
restent pour l’heure assez vagues», déclare Sonya Eicher, de la
police cantonale, concernant cet accident. AR

EN BREF ���

TORNY-LE-GRAND
Motocycliste blessé
Un motocycliste de 38 ans 
circulait vendredi soir de Torny-
le-Grand en direction de Cor-
serey. Il n’a pas remarqué
qu’un véhicule avec une re-
morque, conduit par un auto-
mobiliste de 20 ans, ralentis-
sait afin de bifurquer à droite.
Une collision s’est produite.
Blessé, le motard a été amené
à l’hôpital en ambulance.

Loopings et vrilles à Cuquerens
AÉROMODÉLISME. Double looping,
vrille, vol en marche arrière ou stationnaire.
Voilà une partie des figures réalisées ce week-
end par les treize pilotes qui ont participé à
la Coupe de Suisse de voltige hélicoptère, or-
ganisée par le Groupement de modèles ré-
duits de la Gruyère. Le Tessinois Ennio Gra-
ber, membre de l’équipe nationale et cham-
pion d’Europe, a remporté la compétition qui
s’est déroulée sur le terrain de Cuquerens.
«C’est la première fois que je viens ici. Il faut
s’habituer à l’environnement et prendre ses
repères», explique le champion. Les Aléma-
niques Remo Hürlimann et Marc Emmeneg-
ger montent sur la deuxième et la troisième
marche du podium. A noter que le trio de tête
participera aux championnats du monde, qui
auront lieu dans deux semaines en Pologne.

Cinq juges, dont un français, ont dépar-
tagé les voltigeurs. «Il y a des figures impo-
sées. Les plus difficiles rapportent davan-
tage de points. Les juges, un peu comme
dans le patinage artistique, évaluent leur
exécution. Il existe également un program-

me libre», commente Gérard Mesot, mem-
bre du club organisateur.  

Quelques curieux étaient présents pour
observer le bal des hélicoptères. «Voler avec
ces engins est plus difficile qu’avec un avion.
Piloter un avion, c’est comme tenir une bille
au centre d’un saladier. Piloter un hélicoptère,

cela revient à garder la bille en équilibre au
sommet du saladier retourné!» image cet ama-
teur. Et Gérard Mesot d’ajouter: «Les figures
exécutées par les pilotes d’hélicoptère sont
plus spectaculaires. Ces machines d’environ
1,60 m d’envergure peuvent notamment voler
en marche arrière.» AR

CLAUDE HAYMOZ

La zone d’épandage des sédiments créée sur la Veveyse de Châtel, à 100 m du pont autoroutier, est la mesure la plus importante prise pour l’aménagement
de la rivière. CLAUDE HAYMOZ

Davantage de nature
pour la Veveyse
CHÂTEL-SAINT-DENIS.
Des travaux importants
ont été conduits sur 
les berges de la Veveyse.
Ils touchent à leur fin.

SOPHIE MURITH

Consécutifs à l’émission de la
carte des dangers naturels nou-
velle mouture, les travaux le
long de la Veveyse de Châtel, en-
tre le pont de l’autoroute et l’Ins-
titut Saint-François sont sur le
point d’être terminés. 

Ne manquera bientôt plus
que le reboisement pour redon-
ner un peu de vie. Les aménage-
ments prévus Sous-le-Bourg at-
tendront, eux, l’acceptation du
Plan d’aménagement de détail.
Dès la fin des travaux, les par-
celles des abords, considérées

comme inconstructibles par les
services cantonaux, pourront
être bâties. Seul le secteur du
pont en bois, qui peut se trans-
former en barrage involontaire
lors de crues, reste en zone
rouge, de fort danger.

«Le chantier aura coûté
1,9 million de francs, rappelle
Pascal Genoud, ingénieur de
ville. Soixante-huit pour cent ont
été subventionnés.» Les berges
ont ainsi été reprofilées, cer-
taines bordures rehaussées et
les dévers des routes de la Pé-
ralla et des Artisans basculés
vers le cours d’eau pour favori-
ser l’écoulement. 

Les plus gros efforts d’aména-
gement ont été portés à la hau-
teur de l’ancienne usine Swiss-
por, à 100 m en aval du pont
autoroutier. Une zone d’épan-
dage des sédiments de 2500 m2

a ainsi été créée. Cette mesure a
pour but de permettre le dépôt
des matériaux charriés lors de
crues importantes. De ce fait, les
troncs ne traverseront plus Châ-
tel-Saint-Denis. «Ce sont les gros
orages qui sont problématiques,
pas les pluies soutenues», rap-
pelle Julien Rey, responsable
communal des endiguements.

Faune prise en compte
Ce site a été choisi car il pré-

sente un volume de stockage
suffisant et qu’il était assez large
pour limiter les excavations.
Des seuils et un coude à l’entrée
de la zone ont été construits
grâce à des enrochements. La
rive droite a été relevée. «Une
entreprise spécialisée valai-
sanne qui a travaillé sur l’endi-
guement du Rhône a effectué les
travaux», déclare Julien Rey. 

Il lui a fallu ménager la chèvre
et le chou dans ce dossier.
«Nous avons intégré à nos ré-
flexions le garde-faune, la so-
ciété de pêche et le bureau de la
protection de la nature et du
paysage. Et nous avons trouvé
un juste milieu entre les exi-
gences de chacune des parties.»

Des souches et des pierriers
ont donc été conservés pour
abriter d’éventuels reptiles, des
zones d’eau stagnante mainte-
nues pour permettre la ponte
des batraciens. 

Le chemin piétonnier qui
passait là où la rivière coule 
aujourd’hui a été déplacé plus
haut dans le talus. Les randon-
neurs peuvent désormais profi-
ter du soleil. Et Pascal Genoud
l’assure: «On pourra bientôt se
baigner derrière l’ancienne
usine Swisspor.» �

La septantaine de
caravanes est partie
GENS DU VOYAGE.
Ils ont quitté lundi 
la Montagne-de-Lussy.
Les caravanes ont
abîmé le terrain.

ANGÉLIQUE RIME

Les gens du voyage installés à
la Montagne-de-Lussy depuis
dimanche après-midi sont par-
tis hier matin. «Ils m’ont ap-
pelé plusieurs fois pour pro-
longer la durée de leur séjour,
explique Willy Schorderet,
préfet de la Glâne. Mais ils ont
finalement quitté le terrain ap-
partenant à l’armée vers
11 h 15.» Trois bennes rem-
plies de déchets, soit environ
trente mètres cubes, devront
être débarassées après leur
départ. 

Sans compter le plastique,
les papiers et les excréments
qui se trouvent encore dans
la forêt. «L’armée ne veut plus
nettoyer. J’ai négocié avec 
différentes entreprises ainsi
qu’avec la commune de Ro-

mont pour débarrasser les or-
dures. Les frais seront toute-
fois à la charge de la préfec-
ture.» Le terrain où était
parquée la septantaine de ca-
ravanes est également abî-
mé. «Je pense qu’il faudra
tout labourer. Il y a environ 
un hectare de terrain qui, en
l’état, est inutilisable», expli-
que le père de l’agriculteur 
locataire. 

Le paysan, la place d’armes,
la commune de Romont ainsi
que deux sociétés devront
donc être indemnisés. «Si les
frais ne sont pas couverts avec
les 4000 francs que les gens du
voyage ont payés, j’écrirai au
canton», détaille le préfet.

Mesures d’urgence
Willy Schorderet  demande

que l’Etat crée rapidement
une place pour accueillir les
gens du voyage ou prenne
des mesures. «Pour l’instant,
nous gérons la situation dans
l’urgence lorsque nous nous
trouvons devant le fait ac-
compli.» �

www.lagruyere.ch

Bien plus qu'une région

Rédaction:
tél. 026 919 69 00
fax 026 919 69 01
redaction@lagruyere.ch
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6.2.7. Exploitation et entretien de la forêt

Du point de vue historique, on peut dire que 
la forêt actuelle est le résultat de nombreuses 
transformations et d’un long processus évolu-
tif lié à l’homme. Ainsi, et avant que le canton 
de Fribourg ne soit habité, la quasi totalité de 
sa surface était boisée, avec comme seules 
coupures « […] des lacs, des marais et des 
parties montagneuses dépassant la limite cli-
matique supérieure de la forêt » (SFF, 2015a). 
C’est donc plus de deux milles ans d’histoire 
en relation avec l’homme qui ont façonné nos 
forêts actuelles, d’abord sous la pression des 
défrichages, mais également de l’exploitation 
et de l’avancée de l’agriculture en altitude.

Dès la Révolution industrielle, ce sont les 
meules à charbon qui se développent par-
ticulièrement dans les Préalpes. Elles per-
mettent de répondre aux besoins énergé-
tiques importants de l’époque et trouvent leur 
apogée pendant le XIXe siècle. Ce sont éga-
lement de très nombreuses scieries qui fleu-
rissent sur tout le territoire. De fait, et au début 
de la période d’étude, la forêt, qui joue le rôle 
de ressource, est déjà passablement impac-
tée par les activités humaines. Sa répartition, 
et notamment sa limite supérieure, n’est pour 
le moins plus naturelle (estivage et exploita-
tion du bois). Suite à la mise en place d’une 
première phase de politique de gestion du 
risque par la Confédération à la fin du XIXe, on 
constate que la période allant de 1890 à 1920 
est marquée par un gain de surfaces boisées 
en altitude, alors que l’on exploite le bois sur le 
Plateau, en parallèle à une première étape de 
modernisation de l’agriculture. Cette période 
est donc plutôt marquée par une avancée de 
la forêt, et donc une fermeture des milieux, 
notamment dans le secteur des Préalpes. 
Cette situation peu aisément s’expliquer par 
les diverses lois promulguées dans les do-
maines de la forêt ainsi que de la gestion des 
crues. Si la loi fédérale de 1876 touche direc-
tement l’activité des meules à charbon, c’est 
également l’arrivé des chemins à vapeur, im-
portant du charbon étranger moins cher, qui 
précipite leur disparition dans la région. Par 

la suite, l’arrivée de nouvelles technologies 
comme l’électricité ou le moteur à explosion 
diminue également la pression exercée sur le 
bois (Corporation Forestière de Sarine Ouest 
(CFSO), 2012).

Par contre, d’autres types d’exploitation du 
bois perdurent ou apparaissent pendant le 
XXe siècle. Les peuplements étant principa-
lement composés de résineux, et le sol étant 
constitué de flyschs très productifs91, le bois 
fourni est généralement de très bonne qualité 
et utilisé pour de nombreuses applications : 
menuiserie, charpentes, couvertures, tavillon-
nage, petite manufacture, etc. Lorsque le dé-
veloppement touristique fait son apparition, la 
part d’exploitation dévouée à la construction 
se voit renforcée par la création de nombreux 
chalets. Le ski induit quelques modifications 
relativement visibles, comme l’apparition de 
tranchées dans les massifs afin d’y installer 
les remontées mécaniques.

Progressivement, les évolutions technolo-
giques ainsi que la concurrence ont égale-
ment eu raison des « […] anciennes industries 
du bois, telles que celles de la laine de bois92 

ou du charronnage93 […] » (IAG, 1981, p. 41) et 
les « […] scieries, charpenteries et menuise-
ries [atteignent progressivement] un niveau 
industriel […] » (Dictionnaire historique de la 
Suisse, 2005). En 1973, la société Samvaz SA 
vient s’installer à Châtel-St-Denis, sur les ter-
rains gagnés par l’endiguement de la Veveyse 
(Grin, 2010), s’y développe et perdure en-
core actuellement. Aujourd’hui, la filière bois 
demeure une des premières industries de la 
région, avec des évolutions liées aux problé-
matiques actuelles. On peut ainsi mentionner 
l’exploitation du bois en tant que « bois-éner-
gie ». En ce sens, deux localités sont labelli-
sées « cité de l’énergie », il s’agit de Châtel-

91 Pour La Veveyse, environ 1500 hectares de forêts sont 
situés sur ces sols (IAG, 1981, p. 34).
92 La laine de bois était fabriquée à partir de fibres de bois 
et utilisée comme isolant.
93 La réparation et la construction des véhicules utilisant la 
traction animale étaient appelées « charronnage ».
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St-Denis ainsi qu’Attalens94. Elles ont toutes 
deux mis sur pied un système de chauffage à 
distance, contribuant à favoriser une exploita-
tion durable de la forêt.

Enfin, l’homme n’est pas l’unique facteur 
influençant la répartition des surfaces fores-
tières. Entre le 16 et le 27 décembre 1999, 
la tempête « Lothar » qui s’est abattue sur la 
région a eu des conséquences importantes 
dans le district. En effet, en période hivernale, 
la Suisse peut être touchée par des vents 
d’ouest violents, dont les rafales les plus 
fortes peuvent causer d’importants dégâts. 
Fribourg a fait partie des cantons les plus tou-
chés par cet épisode95, notamment sur le Pla-
teau mais également dans les Préalpes. Cet 
épisode explique en partie la disparition de 
massifs relativement importants, notamment 
sur les communes de Châtel-St-Denis et de 
Semsales (Figure 40).

94 La Verrerie et Remaufens sont, quant à elles, membres 
de l’association « Cité de l’énergie ». Enfin, Le Flon est un 
partenaire en cours de processus (Cités de l'énergie, s.d.).
95 On peut également mentionner Nidwald, Berne, 
Obwald, Lucerne, Zoug, Argovie, Schwyz et Zurich.

A la lumière de ces informations, on sai-
sit mieux les diverses fluctuations qu’ont 
connues les surfaces boisées de la région 
durant la période d’étude. La forêt a régulière-
ment gagné en surface et si c’est une nouvelle 
réjouissante, elle l’est moins si l’on se place du 
côté de la biodiversité. Comme déjà abordé 
précédemment, la déprise agricole en altitude 
constitue une des menaces existantes sur la 
biodiversité, car la forêt qui reprend du terrain 
dans les pâturages abandonnés contribue 
à la fermeture des paysages, et donc à une 
perte de biodiversité, via la disparition des 
prairies extensives par exemple. La période 
entre 1970 - 1990, qui marque une progres-
sion importante de la forêt, surtout en région 
de montagne, a accentué cette situation. De 
plus, avec le temps, et sur tout le périmètre 
d’étude, les arbres ont gagné en surface sur 
les zones humides, ce qui pose la question 
de l’entretien constant de ces « hotspots » de 
biodiversité. Il convient donc de mener une 
gestion forestière à même de résoudre ces 
problématiques et d’être en adéquation avec 
les nombreux usages qui y sont liés.

Figure 40 : 
Le Pralet, station 
des Paccots, 
commune de 
Châtel-St-Denis, 
sans date.

Sources : 
SFF, 2015b.
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6.2.8. Production d’énergie

La production d’électricité dans le district de 
la Veveyse a connu une histoire assez fluc-
tuante. Comme le souligne Denis Grandjean, 
député au Grand Conseil fribourgeois, « au 
siècle passé avec l'industrialisation, il n'était 
pas possible d'importer assez d'électricité 
d'autres régions et pays. De ce fait, de nom-
breuses petites centrales hydroélectriques 
[ont] été créées dans nos régions. Elles étaient 
le prolongement de ce qui existait déjà aupa-
ravant avec la force de l'eau qui alimentait les 
scieries » (Grandjean, 2008, p. 1). Châtel-St-
Denis en est un bon exemple. Aux alentours 
des années 1893, on y trouve bien une scierie 
à vapeur. Son propriétaire, M. Genoud, a l’idée 
de fournir l’éclairage électrique à sa localité. 
Le projet, d’abord cantonné à Châtel-St-De-
nis, doit rapidement être revu à la hausse. En 
effet, « […] à peine l'idée d'éclairer cette ville à 
la lumière électrique avait-elle été émise, que 
des	villages	environnants	affluèrent	des	péti-
tions des paysans, réclamant à leur tour leur 
part du progrès » (De Reyff, 1905, p. 226). Une 
fois que la concession de prise d’eau sur la 
Veveyse de Châtel a été octroyée par le can-
ton, on transforme alors l’usine à vapeur en 
usine hydro-électrique (1895 - 1896) (Figure 
41). Située au confluent de la Veveyse de Châ-
tel et celle de Fégire (lieu-dit du « Vieux Châ-
tel »), elle commence son exploitation en 1897 
(Breuer, 1905, p. 270).

Au-delà de l’éclairage électrique de Châtel-St-
Denis, les buts visés sont :

- « Distribuer à Châtel-St-Denis, dans 
le district de la Veveyse et de Lavaux, 
l'énergie électrique pour les besoins de 
l'éclairage ;

- Faciliter dans la contrée, desservie au 
moyen d'une distribution électrique à 
bon marché, l'établissement de nou-
velles industries ;

- Provoquer l'emploi de la traction élec-
trique sur les chemins de fer régionaux 
projetés96 » (id.).

En 1905, les besoins en électricité augmen-
tant, on procède à de nouveaux travaux et 
aménagements afin d’augmenter la capacité 
de production de l’usine. Celle-ci fermera dé-
finitivement au milieu du XXe siècle. Mais l’arri-
vée de l’électricité dans le district provoque 
une accélération des activités économiques, 
et donc, de l’anthropisation du territoire. Même 
si ce fait ne peut être relevé précisément sur 
les cartes, il a très certainement contribué à 
la multiplication des routes et chemins, ainsi 
qu’à l’agrandissement de certains villages.

Par la suite, et pendant longtemps, le district 
est donc resté sans production hydroélec-
trique propre. Depuis 2013, une installation 
de turbinage (réservoir de « Maudens », Châ-
tel-St-Denis) permet par contre de produire 
environ 900'000 kWh / an, l’équivalent de 225 
ménages97, et un second projet concerne le 
secteur du Scé (Châtel-St-Denis, 2013, p. 1). 
Le présent travail ne permet toutefois pas de 
donner un avis sur les quelconques impacts 
écologiques de cette exploitation.

Par contre, et toujours dans le cadre de l’hy-
droélectricité, un nouveau projet a été abor-
dé en 2008 au Grand Conseil, par le biais 
d’un postulat déposé par Denis Grandjean. 

96 En effet, les chemins de fer à voie étroite arrivent dans la 
région respectivement en 1901 et 1904. Se référer au point 
6.2.5. Infrastructures et transport.
97 Ce projet fait partie de la labellisation « Cité de l’éner-
gie », abordé plus bas.

Figure 41 : 
usine électrique 
du Vieux Châtel.

Sources : 
Breuer, 1905, 

p. 272.
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Il s’agirait d’implanter, sur le même secteur 
décrit plus haut, soit de petites centrales 
hydroélectriques, soit un barrage de retenue 
et un lac artificiel (Grandjean, 2008, p. 1). Au-
delà de la production d’électricité, le lac aurait 
l’avantage de constituer « […] une zone de 
tampon de sécurité lors de grosses précipita-
tions pour toute la région de Vevey […] » (id.). 
Mais dans ce cas-là, il est également cer-
tain que ces implantations auraient de forts 
impacts pour la faune de la région : un cor-
ridor d’importance nationale suit le tracé de 
la rivière de Fégire, avant de remonter sur les 
flancs du Mont Vuarat, pour rejoindre le Pla-
teau (annexe 5). Les probables effets seraient 
donc à différencier en fonction de la nature 
des travaux :

- Usines hydroélectriques : elles pose-
raient des problèmes principalement 
du côté de la faune aquatique. En effet, 
le tronçon de la Veveyse de Fégire est 
pour l’instant resté naturel, avec une 
bonne qualité d’eau. L’installation de 
ces points d’exploitation anthropiserait 
donc le cours d’eau, avec différentes 
conséquences pour la faune piscicole. 
Comme le souligne le Service des ponts 
et chaussées fribourgeois (SPC) (SPC, 
2010, p. 1), « au niveau local, les installa-
tions hydrauliques représentent […] une 
intervention massive dans l'écosystème 
des cours d'eau ». En effet, il juge éga-
lement que « […] la force hydraulique 
[ne] peut être considérée comme une 
source d'énergie propre que si certaines 
conditions préservant les milieux natu-
rels sont respectées. Il est important de 
veiller	à	une	bonne	planification	de	ces	
installations et de choisir des empla-
cements	 adéquats	 afin	 de	 réduire	 leur	
impact sur les cours d’eau et les bio-
topes qui sont liés » (ib., p. 4). De plus, 
la création de chemins d’accès viendrait 
également perturber la faune terrestre ;

- Lac artificiel : le problème de la perte 
d’habitat par l’inondation est un des 
premiers problèmes que l’on peut sou-

ligner ici. Outre également la construc-
tion de routes, qui poseraient le même 
souci que ceux cités ci-dessus, la plus-
value touristique également envisagée 
engendrerait une fréquentation du site 
particulièrement perturbante pour les 
animaux. Ceux-ci devraient probable-
ment trouver d’autres itinéraires afin de 
contourner le site.

On comprend ici mieux toute la question 
de la pesée des intérêts dans la production 
électrique. Si les premières infrastructures 
ne semblent pas avoir perturbé outre me-
sure la question des corridors, il semblerait 
que la production actuelle, ou du moins fu-
ture, puisse devenir beaucoup plus sensible. 
Même si le district de la Veveyse ne se trouve 
actuellement pas confronté à des problé-
matiques aussi lourdes que dans d’autres 
régions de Suisse98, il n’en reste pas moins 
que notre pays est en train d’opérer sa tran-
sition énergétique. Toutes les régions doivent 
ainsi s’adapter et l’évolution de la production 
d’électricité commence déjà à rentrer en conflit 
avec les intérêts de protection. D’autant plus 
qu’avec l’arrivée de la Rétribution à prix coû-
tant du courant injecté (RPC)99, les particuliers 
peuvent faire une demande auprès des auto-
rités fribourgeoises, dans le but d’exploiter de 
petits tronçons de rivières, avant d’en réinjec-
ter le courant dans le réseau (SeCA, 2015). 
Ceci a déjà eu pour conséquence une forte 
augmentation du nombre de petites centrales 
98 On pense ici au cas de projet de l’élévation du barrage 
du Grimsel (2011). Le besoin d’en augmenter la production 
se serait traduit par une inondation de surfaces alentours, 
ce qui aurait fait perdre des sites de zones humides, ins-
crites à l’inventaire fédéral.
99 « La rétribution à prix coûtant (RPC) est un instrument 
de la Confédération servant à promouvoir la production 
d'électricité à partir de sources d'énergie renouvelables. La 
RPC compense la différence entre le coût de la production 
et le prix du marché, garantissant ainsi aux producteurs de 
courant renouvelable un prix qui couvre leurs frais. La RPC 
peut être demandée pour les technologies suivantes: la 
force hydraulique (jusqu'à 10 mégawatts), le photovoltaïque 
(à partir de 10 kilowatts), l'énergie éolienne, la géothermie, 
la biomasse et les déchets qui en proviennent. Le fonds 
RPC est alimenté par tous les consommateurs de courant, 
au moyen d'une taxe perçue sur chaque kilowattheure 
consommé » (Office fédéral de l'énergie (OFEN), 2015).
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hydroélectriques en terres fribourgeoises. 
Dans ce contexte, le canton a mis sur pied un 
groupe de travail, « […] dans le but de gérer 
d'une manière optimale les ressources hy-
drauliques du canton et de tenir compte des 
divers intérêts en jeu […] » (SPC, 2010, p. 5). 
Dans les années à venir, il est ainsi probable 
que la pression augmente fortement sur les 
cours d'eau qui ne bénéficient pas déjà d’une 
protection.

La question des éoliennes se pose égale-
ment pour l’avenir. Même si ces dernières 
ne peuvent pour l’instant être considérées 
comme étant à l’origine de changements 
paysagers dans le district de la Veveyse (leur 
implantation est en cours), elles posent déjà 
bon nombre de problèmes dans ce domaine 
ainsi que dans le cadre de l’aménagement du 
territoire. En effet, la Confédération a identifié 
trois sites potentiels pour le sud du canton, 
sur la base d’un plan sectoriel édité en 2002 
par le Service cantonal des transports et de 
l’énergie (SdE). Divers projets sont envisagés 
(liste non exhaustive) (SdE, 2002, p. 56) :

- Commune Le Flon : forêt de la Tossaire 
(2015) ;

- Commune de Semsales : les Plannes, 
un site pour lequel les conditions ven-
teuses restent incertaines ;

- Commune de Châtel-St-Denis : Corbet-
ta (Les Paccots) ;

- Commune de Gruyère : Gros Plané. 
Même si ce site ne se trouve pas dans 
le district, il est localisé directement en 
bordure.

Plusieurs sites ont été abandonnés, soit parce 
qu’ils ne présentaient pas les caractéristiques 
techniques nécessaires à une exploitation 
rentable (conditions suffisamment venteuses 
par exemple)100, soit parce que les aménage-
ments, souvent coûteux, pouvaient avoir des 
répercussions importantes pour le paysage, 
notamment avec l’élargissement définitifs des 
routes d’accès et d’entretien101.

En réaction aux projets d’éoliennes, se sont 
créées de nombreuses associations de rive-
rains et de personnalités locales qui s’op-
posent à leur implantation, souvent du point 
de vue de l’impact paysager que ces installa-
tions pourraient avoir. Elles viennent se rajou-
ter aux ONG environnementales classiques 
qui mettent également en avant les impacts 
pour la faune avicole en particulier, ainsi que 
pour les chauves-souris. Il est certain que la 
question des éoliennes est actuellement très 
problématique et qu’elle constitue en ce sens 
un défi pour l’avenir, que cela soit en termes 
de production électrique ou de protection de 
la nature et du paysage.

100 Depuis peu, la Confédération a établi un atlas des vents 
pour la Suisse. Il est consultable à l’adresse suivante : http://
www.bfe-gis.admin.ch/storymaps/EE_Windatlas/?lang=fr
101 On ne parle bien entendu pas ici de l’impact visuel de 
l’éolienne elle-même.
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6.2.9. Tourisme : une évolution vers des 
 pratiques plus diffuses

Le tourisme en Veveyse a connu diverses 
phases (principalement quatre) mais semble 
s’être concentré la plupart du temps dans la 
partie sud du district. Historiquement située 
sur un axe de passage, Châtel-St-Denis a 
toujours rempli une fonction d’arrêt, ce qui a 
favorisé le développement de l’hôtellerie, tou-
jours présente actuellement (Figure 42).

Dans une première période, située avant la 
Première Guerre mondiale, on skie déjà dans 
la région des Paccots, et le train permet de 
drainer une clientèle issue de la région léma-
nique. Mais il n’existe aucune infrastructure de 
remontée et on gravit les sommets à la force 
des mollets. Dans les années 1920, plusieurs 
chalets de clubs sont construits (Club Alpin 
Suisse (CAS) de Lausanne, Amis de la nature, 
etc.), une étape qui marque l’arrivée des rési-
dences secondaires (IAG, 1981, p. 192).

Dans un second temps, on crée la société du 
Monte-Pente de Corbetta SA et on construit 
la première remontée mécanique de la station 
de ski des Paccots102, qui sera d’ailleurs « […] 
la toute première station de sports d’hivers fri-
bourgeoise » (Monte-Pente de Corbetta S.A, 
s.d.) et « […] la troisième de Suisse romande 
[…] » (IAG, 1981, p. 193). Cette date impor-
tante, 1938, marque ainsi le début du réel dé-
veloppement de la station des Paccots. Dans 
les années 1940, on ne trouve que quelques 
chalets accessibles par un simple chemin, et 
on voit s’installer les prémices d’une écono-
mie touristique liée aux sports d’hiver : plu-
sieurs buvettes, restaurants et hôtels viennent 

102 « Les Paccots » étant le nom du pâturage où s'est déve-
loppée la station (Monte-Pente de Corbetta S.A, s.d.).

peu à peu remplacer cabanes et refuges (id.). 
Pendant la Deuxième Guerre mondiale, la 
clientèle genevoise afflue, n’ayant plus la pos-
sibilité de se rendre en Savoie pour y skier. 
Deux nouvelles remontées sont installées et 
de nombreux nouveaux bâtiments sortent de 
terre (id.).

Une troisième phase se concrétise dans les 
années 1970. Si on construit à ce moment-
là plusieurs nouvelles remontées (Figures 43), 
c’est surtout l’édification de l’Hôtel Ermitage 
et ses 50 lits (1967), la création d’une aire de 
camping (« Le Bivouac ») ainsi que la construc-
tion d’une piscine couverte (dans l'hôtel Ermi-

Figure 42 : 
hôtel de Ville 

de l'Aigle à 
Châtel-St-Denis, 

ainsi que son 
écurie pour 

accueillir les che-
vaux des 

voyageurs, 1890.

Sources : 
Commune de 

Châtel-St-Denis, 
1986.

Départ de 
Corbetta, 
sans date.

Sources : 
id.

Figures 43 : 
le ski à ses débuts 
aux Paccots, 
départ du Pralet, 
sans date.

Sources : 
Monte-Pente de 
Corbetta S.A, s.d.
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tage des Paccots) qui marquent réellement 
cette période. On constate alors une nouvelle 
vague de construction de résidences secon-
daires ainsi que d’appartements de location. 
De nombreuses activités se mettent en place 
et divers commerces de services viennent 
également s’installer (magasins de sport, 
poste, banque, épicerie, etc.). 

Du point de vue de l’accès, et même si la sta-
tion se développe, on y vient d’abord à pieds 
ou à cheval, puis avec des véhicules motori-
sés. Mais les chaînes à neige restent indis-
pensables, le tracé n’étant pas facilement pra-
ticable, notamment en hiver. Il faut attendre 
1978 pour qu’il soit considéré comme route 
cantonale et aménagé en conséquence. Cou-
plé au fort développement du « […] nombre de 
véhicules motorisés privés […] » (Knoepfel et 
al., 2010, p. 476), l’aménagement de la route 
permet un boom considérable de la station.

La station de ski de Rathvel connaît un dé-
veloppement plus tardif. En 1972, on installe 
d’abord une remontée à Remaufens. Tou-
tefois, les conditions d’enneigement n’étant 
pas toujours optimales à cette altitude (790 m 
environ), l’exploitation ne dura que trois hivers. 
En 1975, on construit à Rathvel le premier ski-
lift, suivi l’année suivante par la « Cabane du 
Petit Oiseau ». En 1983 est créée la société 
anonyme « Ski-lifts Rathvel SA », et divers 
nouveaux apports y succéderont (arrivée de 
l’électricité, nouvelles remontées, etc.). Dès 
les années 1990, on diversifie les activités 
en créant un petit train motorisé destiné à la 
balade des touristes, un mini zoo ainsi qu’une 
chapelle103. Quant aux remontées méca-
niques de Semsales, elles ont connu une is-
sue moins positive. La société « Ski-Lift Nire-
mont S.A » est contrainte de fermer en 2000, 
sa station de départ située à basse altitude 
(Semsales, 866 m) ne lui ayant pas permis de 

103 Sa construction a posé problème, car elle se situait 
dans une zone protégée (Inventaire des sites de reproduc-
tion de batraciens d’importance nationale et bas-marais 
d'importance locale). Le propriétaire de l’ouvrage a par la 
suite été contraint de la déplacer.

survivre à la dégradation des conditions d’en-
neigement due au réchauffement climatique. 
Elle cesse ainsi définitivement son activité et 
ses installations sont démontées.

Pour résumer la situation actuelle, et même 
si les activités de la station de Rathvel se 
déroulent pendant toute l’année, les surfaces 
touchées sont moindres en comparaison de 
la station des Paccots. De plus, cette der-
nière est beaucoup plus développée écono-
miquement et son tissu bâti est beaucoup 
plus dense. Ces facteurs drainent davantage 
de personnes, avec des conséquences plus 
lourdes pour l’environnement.

Actuellement, les pratiques touristiques ont 
changé dans la région du district de la Ve-
veyse. En effet, la région étant petite et ne 
disposant que de peu d’infrastructures, les 
habitudes, longtemps cantonnées au ski 
durant l’hiver, se sont maintenant élargies. 
Depuis une quinzaine d’années, la politique 
de l’office de tourisme régional a été la sui-
vante (Office de tourisme Châtel-St-Denis, 
les Paccots et la région, 2016) : développer 
des séries d’offres pour toutes les saisons. 
On trouve de nouvelles propositions en hiver, 
comme la raquette à neige, la randonnée 
(peau de phoque), les randonnées en chiens 
de traineaux, ou encore le parapente. L’été, 
la promotion est axée sur la randonnée et 
autres activités sportives (VTT, parapente, 
cheval, etc.) ainsi que sur la découverte du 
patrimoine culturel (fabrication du fromage), 
culinaire (sentier gourmand) mais également 
naturel. En effet, la plupart des sites protégés 
(Paccots, Rathvel, Nirmont, Crêt, etc.) font 
l’objet d’un accès réglementé mais destiné à 
la découverte et à la sensibilisation du public.

D’un point de vu environnemental, cette mul-
tiplication des activités, été comme hiver, a 
pour conséquence un usage accru du terri-
toire et donc l’augmentation potentielle des 
conflits. D’une part parce que ces offres ne 
se cantonnent plus vraiment à des zones bien 



Corridors biologiques et structures paysagères : état des lieux et propositions de mesures de conservation pour le district de la Veveyse (FR)

UNIL - Faculté des géosciences et de l’environnement - Céline MICHEL - Juillet 2016108

délimitées dans l’espace, comme c’est le cas 
du ski « traditionnel »104, et se généralisent 
sans réelles possibilités de contrôle (raquettes 
à neige, VTT, etc.). D’autre part parce qu’elles 
se pratiquent pendant toute l’année. L’hiver 
étant une période difficile pour la faune, et les 
animaux devant lutter pour leur survie, tout 
dérangement peut s’avérer dommageable. Le 
fait que la faune doive se déplacer représente 
un déficit énergétique, et une surmortalité liée 
à la pratique de tels sports durant les années 
particulièrement neigeuses a déjà été consta-
tée . Il est donc nécessaire de développer des 
espaces d’exclusion pour tous les sports hi-
vernaux de pleine nature. A ce sujet, et même 
si le district franc de la Dent de Lys n’est pas 
inclus dans le périmètre d’étude (Figure 44), 
un des acteurs interviewés soulignait l’exis-
tence de conflits : cette zone, bénéficiant d’un 
statut de protection intégrale, et donc norma-
lement impraticable pendant la période hiver-
nale, est souvent concernée par la présence 
de pratiques telles que la peau de phoque ou 
du freeride (Entretiens 1 - 5, 2016).

La question des promeneurs accompagnés 
de leur(s) chien(s) est également sensible, car 
il arrive fréquemment que de la faune sauvage 
(des chevreuils la plupart du temps), blessée 
par des chiens non attachés, doive être abat-
tue, à raison d’une à deux bêtes par an (id.).

104 Ce changement est intervenu de manière générale dans 
les Alpes dans les années 1960-1970.

Pour résumer, on peut donc dire que le déve-
loppement touristique du district a principa-
lement touché le sud, notamment avec le ski 
traditionnel. L’arrivée de nouvelles pratiques 
touristiques constitue un facteur récent de 
perturbation pour l’environnement et la faune 
locale. On constate en effet une diffusion 
géographique de l’utilisation sportive du ter-
ritoire. Couplées au recul du ski, suite aux 
dégradations des conditions d’enneigement 
ces dernières décennies, ces activités vont 
très probablement se développer davantage, 
ce qui aura pour conséquences une augmen-
tation des dérangements pour la faune ainsi 
que des perturbations dans les corridors bio-
logiques. La nature de ces activités, souvent 
sans cadre particulier (raquettes à neige, free-
ride, etc.), les rende difficilement gérables et 
la multiplication de leurs itinéraires pourraient 
potentiellement rentrer en conflit avec des 
corridors. Il y a donc une tendance actuelle 
à essayer de cadrer ces activités, avec des 
associations comme « Sports de neige et res-
pect ». Les diverses phases d’expansion qu’a 
connu le tourisme expliquent une partie des 
changements paysagers constatés lors de 
l’analyse des cartes (construction et urbani-
sation de la zone des Paccots) : extension 
du bâti, développement des routes, des cha-
lets de résidences secondaires ainsi que des 
infrastructures de remontées mécaniques, 
coupes forestières, etc. trouvent ici une expli-
cation historique.

Figure 44 : 
district franc 
fédéral de la 
Dent de Lys, 
situé en bordure 
de périmètre.

Sources : 
Portail 
cartographique 
de la 
Confédération 
suisse - Districts 
francs.
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6.2.10. Exploitation de la tourbe : 
 des milliers d’années partis 
 en fumée…

Si l’on a pu mettre en évidence précédemment 
divers facteurs ayant eu des conséquences 
non négligeables sur l’environnement, il en est 
un qui peut être tenu comme principal res-
ponsable de la disparition des hauts-marais 
du district. Il s’agit ici de l’exploitation tradi-
tionnelle de la tourbe.

Les hauts-marais se développent soit sur des 
sols humides et imperméables, soit sur la 
base d’un bas-marais. L’humidité et l’acidité 
qui en résultent ne permettent qu’à un cor-
tège de plantes particulièrement spécialisées 
de s’y développer, à l’instar des sphaignes 
(Sphagnum sp.), appartenant au sous-em-
branchement des mousses (Musci). Lors de 
leur développement, seule la zone supérieure 
grandit, laissant la partie inférieure dépé-
rir. Les végétaux morts qui s’accumulent ne 
peuvent se décomposer complètement en 
raison de l’acidité et du manque d’oxygène et 
se transforment en tourbe. C’est la raison pour 
laquelle ces endroits ont été historiquement 
appelés « tourbières ». Le fait que la tourbe se 
situe en-dessus de la nappe phréatique leur 
a conféré le nom de « haut-marais ». Mais le 
processus d’accumulation de la tourbe est 

extrêmement lent, ne se faisant qu’à raison 
d’un millimètre par an, ce qui empêche toute 
exploitation durable.

Or, pendant le XIXe siècle jusqu’à la fin de la 
Deuxième Guerre mondiale, l’exploitation des 
tourbières a été très courante, ce qui a eu pour 
effet de dégrader fortement ces milieux hu-
mides riches en flore. La tourbe était notam-
ment extraite sous forme de briques, séchées 
puis utilisées comme combustible de chauf-
fage (Figure 45). Dans la commune de Châtel-
St-Denis, « la vente des parcelles » se faisait 
au printemps. On répartissait alors les sur-
faces afin que chaque habitant puisse béné-
ficier d’une zone. L’extraction s’est faite dans 
la zone du Lac de Lussy (un bas-marais)105, 
proche de l’emplacement actuel du stade. Au 
plus fort de l’extraction, l’exploitation pouvait 
atteindre 2,5 mètres de profondeur, ce qui 
correspond à 2'500 ans de formation de tour-
bière (Figure 46). Une fois le travail terminé, on 
procédait au remblai des trous.

105 Il est aujourd’hui au bénéfice d’une protection fédérale 
(Cst, art. 78, al. 5) et se trouve être le dernier paysage maré-
cageux à entourer « […] un petit lac en Suisse romande […] » 
(SNP, 2015d).

Figure 45 : 
aux alentours des 
tourbières du Lac 
de Lussy, année, 
sans date.

Sources : 
Commune de 
Châtel-St-Denis, 
1986, p. 34.



Corridors biologiques et structures paysagères : état des lieux et propositions de mesures de conservation pour le district de la Veveyse (FR)

UNIL - Faculté des géosciences et de l’environnement - Céline MICHEL - Juillet 2016110

Cette activité est donc à l’origine de la dispari-
tion d’une grande partie des hauts-marais de 
la région, fréquents par le passé (SNP, 2015b).

Par contre, il est intéressant de faire remar-
quer que cette exploitation a eu, dans le cas 
de l’étang de Rathvel, au moins une consé-
quence positive. En effet, l’existence de ce 
dernier étant due à l’exploitation de la tourbe, 
cette zone est actuellement également au 
bénéfice d’une protection, par le biais de son 
inscription à l’Inventaire fédéral des sites de 
reproduction de batraciens d’importance 
nationale (Ordonnance sur la protection des 
sites de reproduction de batraciens d'impor-
tance nationale (Ordonnance sur les batra-
ciens, OBat) du 15 juin 2001 (RS 451.34)).

6.2.11. Habitudes et comportement 
 des usagers : des menaces qui 
 perdurent 

Finalement, il est également question du 
comportement des usagers du territoire et 
de la responsabilité de chacun de respecter 
les règles et normes en vigueur. Si ce sujet 
a déjà été abordé dans cette rubrique, il est 
important de faire remarquer que les pra-
tiques comme le braconnage ou la cueillette 
des champignons, en dehors des règles 
d’usage, restent encore fréquentes dans cer-
taines régions et ne sont donc pas à négliger. 
L’exemple de la cueillette des narcisses est 
tout à fait représentatif. Cette fleur, autrefois 
très abondante dans la région, était cueillie 
par les enfants et vendue aux touristes sur le 
bord des routes (années 1950). Malgré cela, 
elle prospérait dans la région. Mais, depuis les 
années 1960, son aire de répartition a dras-
tiquement diminué. En cause, les change-
ments de pratiques agricoles, la reforestation 
de certains pâturages ainsi que l’urbanisation 
croissante (Narcisses Riviera, 2012). Depuis, 
de nombreux efforts ont été entrepris pour 
sauver les dernières zones où se développe 
cette plante. Mais elles sont souvent sujettes 
à la cueillette « sauvage », les gens ignorant la 
plupart du temps l’importance de préserver 
cette fleur dans son espace naturel106. 

106  En effet, et selon les précisions émise par InfoFlora, 
cette plante possède divers statuts selon sa localisation 
dans les zones biogéographiques : Plateau - vulnérable 
(VU) ; versant nord-ouest des Alpes - potentiellement me-
nacé (NT) (Centre national de données et d’informations 
sur la flore de Suisse, 2016)

Figure 46 : 
extraction 

de la tourbe.

Sources : 
SNP, 2015b.
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6.3. Evaluation des résultats et 
 zones potentiellement 
 candidates à une action 
 de restauration / maintien 
 de corridors (cartes) 

L’ensemble des cartes produites précédem-
ment permettent ici de mettre en évidence les 
périmètres touchés par une perte de struc-
ture importante, et qui pourraient faire l’objet 
de mesures particulières dans le cadre du 
maintien ou de la restauration de corridors 
biologiques. Les cartes de cette section ten-
tent d'élaborer une proposition de zones, se 
basant sur des observations qualitatives plu-
tôt que quantitatives. Pour cette raison, elles 
doivent être abordées comme un point de 
départ à la réflexion et non pas comme une 
étude biologique des corridors du district.

Le travail se base sur deux étapes. La première 
consiste à mettre en évidence, pour chacun 
des thèmes (rivières, lacs, forêts, etc.), les 
zones les plus fortement touchées / concer-
nées par des modifications lors des cent vingt 

dernières années (Figure 47). Par souci de 
clarté, les couches « Réseau routier », « Sur-
faces boisées » et « Petits éléments paysa-
gers » ont volontairement été omises. En effet 
et comme déjà abordé, le nombre d'éléments 
concernés par ces trois couches sont trop 
nombreux pour être clairement représenté ici.

Lors de la deuxième étape qui consiste à 
créer une carte récapitulative (Figure 48), ces 
zones ont été superposées afin de définir une 
échelle d’« urgence d’action ». Cette dernière a 
été échelonnée selon le nombre de couches 
concernées :

- Faible : un seul thème concerné ;
- Moyenne : deux thèmes ;
- Haute : trois thèmes ;
- Extrêmement haute : quatre thèmes.

VD

VD
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FR

FIGURE 47 : ZONES PARTICULIÈREMENT 
IMPACTÉES PENDANT LES CENT VINGT 
DERNIÈRES ANNÉES 
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Cette carte permet d’avoir une vision globale 
des zones impactées sur les 120 dernières 
années et démontre, de manière assez expli-
cite, quatre éléments :

- Le processus de perte de structure 
paysagère est global, c’est-à-dire qu’il 
touche bel et bien l’ensemble des do-
maines étudiés ;

- Les atteintes, tout domaine confondu, 
sont prépondérantes sur le Plateau ;

- L’évolution territoriale a induit une nette 
scission entre Plateau et Préalpes, avec 
pour conséquence pour la région une 
perte de son rôle de transition entre ces 
deux zones biogéographiques ;

- L'urbanisation, mais surtout les infras-
tructure de transport, posent le plus de 
problèmes de coupures.

De plus, et même si les couches « Réseau 
routier », « Surfaces boisées » et « Petits élé-
ments paysagers » ne sont pas représentées 
ici, elles comportent des tendances d’évo-
lution très similaires. Ceci est d'autant plus 
inquiétant puisqu'elles viendraient renforcer 

la nécessité à agir et ce, sur tout le territoire. 
En effet, et même si la majorité des atteintes 
restent inféodées au Plateau, leur évolution 
critique a également concerné les Préalpes.

Au final, on remarque donc que ce sont trois 
zones, principalement situées sur le Pla-
teau, qui posent particulièrement problème 
(Figure 49) :

1. Tracé de l’autoroute A12 ;
2. Ensemble de la Basse-Veveyse ;
3. Toute la partie nord-ouest du district.

Dans un second temps une quatrième zone, 
située dans les Préalpes et concerne la région 
des Paccots, pourrait être mise en évidence 
(4).
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FIGURE 49 : ZONES SUJETTES AU 
MAINTIEN / RESTAURATION DE CORRIDORS
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7. PROCESSUS ET ACTEURS

Cette partie d’analyse tente de dépeindre la 
situation actuelle (printemps 2016) en termes 
d’acteurs et de relations d’acteurs. Les sché-
mas produits ainsi que les remarques qui y 
sont associées ne sont pas exhaustifs, mais 
ils tentent de donner une vision globale tout 
en mettant le doigt sur certains dysfonction-
nements. Le but de ce travail étant de contri-
buer à l’amélioration, dans un futur proche, 
de la situation actuelle des corridors dans le 
district de la Veveyse, l'analyse d'acteurs per-
met d'une part, de mettre en lumière les pro-
tagonistes et processus qui vont pouvoir favo-
riser le développement de ces corridors et, 
d'autre part, les possibles fins. Les remarques 
qui suivent doivent donc être comprises de 
manière globale, sans volonté de nuire ou de 
porter préjudice à des personnes ou entités. 
De plus, et pour garder l’anonymat des per-
sonnes interviewées, les informations tirées 
des entretiens ne sont pas reliées à leur iden-

tification respective ; elles sont directement 
incluses dans le texte, afin d’éviter que les pro-
pos avancés puissent être mis en relation avec 
les personnes ou services qui y sont à l’origine. 
Ainsi et de manière globale, les informations et 
conclusions de cette partie concernent l’en-
semble des six entretiens réalisées.

7.1. Les acteurs et leurs relations
La première phase de listing des acteurs (Ta-
bleau 16) met très rapidement en évidence 
plusieurs éléments. Premièrement, les acteurs 
potentiellement concernés par les corridors 
sont nombreux et inéquitablement répartis 
entre les trois classes (public, privé, associatif). 
Deuxièmement, il n’est parfois pas aisé de ca-
ractériser leur nature, ce qui pose également 
problème pour leur attribuer une place dans le 
tableau et donc pour définir clairement leur(s) 
rôle(s).

PUBLIC PRIVÉ ASSOCIATIF

• Acteurs directs de la 
conservation ;

• Administration fédérale et 
cantonale (FR) ;

• Canton limitrophe : Vaud
• Communes et associa-

tion de communes ;
• Confédération et autori-

tés compententes dans 
les domaines touchés ;

• Districts et communes 
limitrophes ;

• Fondations publiques ;
• Garde-faune ;
• Gestionnaires ;
• Groupe de travail (GT) ;
• Mandataires de projet ;
• Politiciens ;
• Elus locaux, préfets et 

syndics ;
• Services fédéraux et 

cantonaux spécialisés ;
• Services techniques 

communaux ;
• Société en général ;
• Usagers actuels ou futurs 

(générations futures) ;
• Etc.

• Acteurs directs de la 
conservation ;

• Acteurs touristiques ;
• Bureaux d’étude 

et bureaux 
d’aménagement ;

• Ensemble des 
exploitants : agriculteurs, 
forestiers, etc. ;

• Ensemble des usagers 
potentiels : riverains, 
habitants de la région, 
sportifs et randonneurs, 
touristes, pêcheurs, 
chasseurs, etc. ;

• Entrepreneurs et 
entreprises ;

• Experts et personnes 
spécialisées (mandatés 
ou non) ;

• Fondations privées ;
• Gestionnaires ;
• Mandataires de projet ;
• Propriétaires (fonciers) ;
• Etc.

• Acteurs directs de la 
conservation ;

• Associations de protection 
de la nature (avec ou sans 
droit de recours) ;

• Groupes naturalistes ;
• Organe régional : 

association « Région 
Glâne-Veveyse » ;

• Parc régional Gruyère 
Pays-d’Enhaut ;

• Etc.

Tableau 16 : 
liste globale 
des acteurs 
potentiellement 
concernés par 
les corridors 
biologiques en 
Suisse, par type 
et ordre 
alphabétique.

Sources : 
auteur, 2016.
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Ainsi que cela a déjà été abordé précédem-
ment dans la partie législation, une distinc-
tion nette est faite en Suisse entre les corri-
dors biologique, ou corridors à faune (LPN 
et LChP), et les corridors écologiques, ou 
réseaux écologiques (PA 14 - 17 et LAgr). 

Lors de l’analyse des acteurs, cette distinc-
tion a nécessité la création de deux schémas 
distincts, le fonctionnement, les entités ou 
acteurs concernés n’étant pas forcément les 
mêmes. Les deux diagrammes qui suivent (Fi-
gures 50 et 51) donnent davantage d’informa-
tions et affinent l’analyse. Les acteurs très peu 
concernés par la question ont été laissés de 
côté au profit des « vrais protagonistes », réel-
lement actifs ou impliqués dans le cadre des 
corridors biologiques. Par contre, et même si 
l’idée de départ était de regrouper les acteurs 
selon diverses catégories, en tenant compte 
des particularités de chacun, force est de 
constater que cette catégorisation nette n’a 
pu être réellement conservée. Aux facteurs 
explicatifs déjà mentionnés plus haut viennent 
se rajouter les éléments suivants : l’imbrication 
entre de nombreux acteurs, la multiplicité des 
thèmes abordés ainsi que la complexité des 
politiques et législations en vigueur. 

C’est donc un schéma général comportant 
des relations précises et des frontières entre 
les classes plus floues qui a été privilégié. 
Etant donné que ce travail se penche principa-
lement sur les corridors que sur les réseaux, 
les éléments appartenant aux premiers ont 
davantage été étudiés et approfondis. L’ana-
lyse se concentre sur les relations d’acteurs 
et le(s) rôle(s) respectif(s) des acteurs, ce qui 
ne constitue pas une description fine de la 
structure de chaque acteur / entité, ni de son 
fonctionnement interne.

7.1.1. Corridors biologiques ou 
 corridors à faune

Comme abordé ci-dessus, le schéma (Figure 
50) fait ressortir des relations extrêmement 
complexes et imbriquées. On voit que de mul-
tiples protagonistes interviennent, et aux trois 
niveaux hiérarchiques : Confédération, canton 
et communes. L’analyse se déroule donc en 
trois temps et selon ces niveaux.

Niveau fédéral
Les corridors à faune du canton se basent 
sur le réseau écologique national (REN), qui 
est lui-même dépendant de la Stratégie Bio-
diversité Suisse (SBS), ainsi que des principes 
directeurs « Paysage 2020 » découlant de la 
Conception Paysage suisse (CPS). L’OFEV 
étant l’Office fédéral responsable de l’élabora-
tion de la SBS ainsi que de la CPS, il constitue 
bien l’acteur principal (rouge) au niveau fédéral 
concernant la biodiversité ainsi que les corri-
dors. L’OFEV, qui fait partie du Département 
fédéral de l’environnement, des transports, 
de l’énergie et de la communication (DETEC), 
doit consulter et se baser sur les avis d’autres 
acteurs pour élaborer la CPS (violet). Le princi-
pal est l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG), 
rattaché à un autre département, le DEFR107, 
qui peut donc être identifié comme le second 
acteur influent pour les corridors. Sont éga-
lement consultés dans le cadre de la CPS : 
l’Office fédéral de la culture (OFC), le domaine 
des écoles polytechniques fédérales, la com-
mission fédérale pour la protection de la na-
ture et du paysage (CFNP), l’Office fédéral du 
développement territorial (ARE) ainsi que les 
ONG de protection de l'environnement, telles 
que Pro Natura suisse, le WWF suisse, ou 
encore la Fondation suisse pour la protection 
et l’aménagement du paysage (fl-sp). Enfin, un 
acteur cantonal est pris également en compte 
via la conférence de délégués à la protection 
de la nature et du paysage (CDPNP).

107 Département fédéral de l’économie, de la formation et 
de la recherche.
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Outre les ONG nationales (vert foncé), le DE-
TEC, qui est responsable de la SBS, ainsi que 
l’OFEV, qui en élabore le plan d’action, inter-
rogent aussi les échelons inférieurs, à savoir les 
cantons ainsi que les communes. En tant que 
principaux acteurs de l’aménagement du terri-
toire en Suisse, il est indispensable de prendre 
leurs avis en considération afin de mettre sur 
pied des programmes qui puissent être appli-
qués et coller à la réalité du terrain. Ainsi, et 
concernant le niveau fédéral, on constate ai-
sément que de nombreux acteurs entrent en 
ligne de compte et que, si ce niveau est celui 
de l’élaboration des stratégies et plans d’action 
en faveur du paysage, de la biodiversité et des 
corridors, il ne constitue pas en soit le domaine 
de l’application des mesures. Cette logique 
correspond tout à fait à celle appliquée dans le 
cadre de l’aménagement du territoire.

Niveau cantonal
Le niveau cantonal est celui où se réalise le 
travail d’identification, de hiérarchisation et de 
gestion des corridors à faune. Les corridors 
sont divisés en trois catégories d’importance : 
suprarégionale, régionale et locale. C’est le 
Service des forêts et de la faune (SFF), ratta-
ché à la Direction cantonale des institutions, de 
l’agriculture et des forêts (DIAF), qui s’en charge 
et qui constitue donc l’autorité cantonale com-
pétente en matière de corridors. Il s’occupe en 
fait de la protection de la faune terrestre et pis-
cicole sous toutes ses formes, ainsi que des 
listes rouges édictées par la Confédération. Il 
gère également le cheptel (comptages), ainsi 
que la pression de chasse, le gibier péri, etc., 
le tout dans une optique de garantir l’équilibre 
entre agriculture, sylviculture et faune sau-
vage. Enfin, il est chargé de l’énumération de 
l’ensemble des biotopes et des corridors à 
faune. Le SFF conduit de fait différentes thé-
matiques en rapport avec la faune : il cherche 
tout d’abord à développer un centre de com-
pétences « faune » pour pouvoir répondre aux 
questions du public (rôle d’information), mais 
également à acquérir un maximum de connais-
sances (scientifiques, de développement et de 

gestion de conflits potentiels entre espèces 
mais aussi avec la population, l’agriculture et 
la sylviculture). Le SFF possède une marge 
de manœuvre plus grande dans le cadre des 
corridors à faune d’importance locale pour la 
simple raison que ces derniers, relativement 
nombreux, permettent de trouver d’autres so-
lutions en cas de problèmes. Cela devient plus 
compliqué lorsque les corridors sont d’impor-
tance régionale, et particulièrement d’impor-
tance suprarégionale. Au final, son rôle est de 
faire respecter la législation en vigueur dans le 
domaine et de chercher à protéger les corri-
dors à faune, tout en ayant en tant qu’acteur un 
maximum d’influence dans ce domaine :

- Améliorer globalement l’état des corri-
dors à faune ;

- Eviter le mitage des corridors, les préser-
ver de toutes nouvelles atteintes ;

- Conserver une place pour ces axes de 
transitions / biotopes ;

- Etc.

Le SFF doit toutefois consulter bon nombre 
d’autres acteurs ou services et faire approu-
ver les corridors par le Conseil d'Etats fribour-
geois (CE), ainsi que par l’OFEV. Dans la même 
direction (DIAF), ce sont ainsi cinq entités qui 
sont impliquées : l’Institut agricole cantonal de 
Grangeneuve (IAG), le Service de la sécurité ali-
mentaire et des affaires vétérinaires (SAAV), le 
Service de l’agriculture (SAgri), l’Etablissement 
d’assurance des animaux de rente (SANIMA) 
ainsi que le Service des communes (SCom). 
On retrouve également le Musée cantonal 
d’histoire naturelle (MHN)108 mais surtout une 
grande majorité des services rattachés à la 
Direction de l’aménagement, de l’environne-
ment et des constructions (DAEC). En effet, 
si les corridors à faune constituent des struc-
tures paysagères appuyant la biodiversité, ils 
n’en restent pas moins des objets à prendre en 
considération et à gérer dans l’aménagement 
territorial cantonal et communal. A ce titre, les 
corridors à faune doivent être inscrits109 dans 

108 Rattaché à la Direction de l’instruction publique, de la 
culture et de du sport (DICS).
109 Ils le sont déjà depuis 2001.
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le plan directeur cantonal (PDC), élaboré par 
le Service des constructions et de l’aména-
gement (SeCA), et de fait repris dans le plan 
d’aménagement local élaboré par chaque 
commune du canton. Le SeCA joue un rôle pri-
mordial car il est responsable des demandes 
de constructions émanant des communes et 
des particuliers. Lors de projets de construc-
tion, il se réfère donc aux autres services rat-
tachés à sa direction mais également au SFF. 
Lorsque la construction projetée se situe sur 
un corridor d’importance, le SFF doit donner 
un préavis négatif. Dans le cas où le projet ne 
se trouve pas sur, mais à proximité du tracé 
d’un corridor, le SFF se réserve le droit d’exiger 
des mesures d’aménagement (préavis positif 
sous réserve), telles que la création de buttes 
pour limiter la luminosité aux abords des quar-
tiers résidentiels (type immeuble)110, ou encore 
des mesures « guide » pour les animaux, afin 
que ces derniers ne se perdent pas dans les 
périmètres modifiés par la construction et qu’ils 
en soient éloignés le plus aisément et rapide-
ment possible. Ces mesures peuvent être 
l’occasion d’améliorer l’état d’un corridor, mais 
cette constatation n’est pas systématique et 
dépend du cas par cas111. Les autres services 
consultés par le SFF sont le Service des ponts 
et chaussées (SPC), le Service de l’environne-
ment (SEn) ainsi que le Service de la nature et 
du paysage (SNP)112. Enfin, le SAgri est étroi-
tement lié à la question des corridors car il est 
globalement responsable des améliorations 
foncières113.
110 Présentant des constructions plus élevées que dans 
des quartiers constitués de villas, les petits immeubles 
résidentiels posent davantage de problèmes en termes de 
pollution lumineuse.
111 Si le corridor en question mesure un kilomètre de large, 
les mesures guides liées à la construction d’un bâtiment 
pourront s’avérer positives. Par contre, dans le cas d’un 
corridor de 250 m de large uniquement, outres les mesures 
guides, la présence du bâtiment restera de toute manière 
problématique.
112 C’est d’ailleurs de ce service que sont issus les délé-
gués cantonaux à la protection de la nature et du paysage 
(CDPNP) consultés dans le cadre de la CPS, évoquée au 
niveau national.
113 D’autres services peuvent être concernés, selon les 
thématiques. Pour davantage d’informations, se référer au 
point Les améliorations foncières dans le canton de Fri-
bourg.

Il est important de relever le rôle tout à fait 
particulier des ONG cantonales dans le 
cadre des corridors et de la protection de la 
nature et du paysage. Pro Natura Fribourg 
et le WWF Fribourg sont ainsi intégrés dans 
de nombreuses commissions (ici treize), où il 
arrive que les délégués de Pro Natura repré-
sentent également le WWF. Ils jouent donc 
un rôle fondamental de défense des intérêts 
de la nature (et donc des protagonistes dont 
les intérêts sont les mêmes), mais également 
un rôle d’expert en la matière, permettant de 
contrebalancer les préoccupations d'autres 
acteurs (économiques, touristiques, etc.).

Enfin, le garde-faune semble être l’élément 
charnière faisant la liaison entre le canton 
et les communes ainsi que tous les acteurs 
évoluant à ce niveau. Dépendant du SFF, il 
a d’abord un rôle très concret au niveau de 
la protection de la faune en général. Outre 
la surveillance de la pêche et de la chasse, 
il évalue chaque année le cheptel d’individus 
par espèces. Il est également chargé de ré-
pertorier l’ensemble de la faune tuée sur les 
routes et réalise en ce sens une étude fine des 
passages critiques pour la faune. Il connaît 
ainsi parfaitement la structure des corridors 
biologiques, qu’il gère, évalue, contrôle et 
soumet au SFF, en collaboration avec un bio-
logiste interne à ce service. 

Une fois l’ensemble de ce travail réalisé « à l’in-
terne », le canton doit également faire un travail 
de coordination avec les cantons limitrophes. 
Il s’agit ici du canton de Berne, et notamment 
de l’Inspection de la chasse (IC), ainsi que du 
canton de Vaud et de sa Direction générale 
de l’environnement (DGE). Cette étape est 
primordiale car les corridors ne s’arrêtent pas 
aux frontières et leur pérennité découle d’une 
bonne coordination entre toutes les divisions 
administratives.



Corridors biologiques et structures paysagères : état des lieux et propositions de mesures de conservation pour le district de la Veveyse (FR)

UNIL - Faculté des géosciences et de l’environnement - Céline MICHEL - Juillet 2016 119

Niveau communal ou intercommunal
Le niveau communal est celui de l’aménage-
ment territorial et donc de l’ancrage réel des 
corridors dans le territoire. De fait, les PAL, 
ainsi que tous les propriétaires, requérants de 
permis de construire et autres acteurs pos-
sédant des droits d’usage dans l’espace rural 
et forestier, doivent respecter la présence de 
corridors à faune, conformément à l’article 9 
de la LCha (LCha, art. 9, RSF 922.1).

Le garde-faune occupe ici encore une fois une 
position charnière. Il connaît parfaitement les 
réalités du terrain de sa circonscription et réa-
lise de ce fait un travail très important auprès 
des acteurs privés, des agriculteurs et exploi-
tants, ainsi que des communes. Il cherche 
notamment à convaincre les opposants du 
bienfondé et de la nécessité de la présence 
de corridors sur le territoire et, le cas échéant, 
sur leur(s) parcelle(s). Il entretient une relation 
directe de « partenariat » avec les agriculteurs, 
auxquels il peut être amené à demander le 
retrait d’une clôture problématique pour la 
faune, par exemple. Il exerce également un 
rôle de surveillance et de dialogue avec tous 
les autres acteurs pouvant avoir un impact sur 
les corridors, les districts francs ou la faune en 
général (communes, promeneurs, etc.). Ainsi, 
pour les organisateurs d’activités en plein air, 
comme les sociétés sportives par exemple, 
il constitue un intermédiaire auprès du SFF, 
auquel il est parfois nécessaire de demander 
une autorisation lorsque la manifestation dé-
passe un certain nombre de participants. En-
fin, il est aussi la personne de contact pour les 
agriculteurs lorsque des dégâts aux cultures 
sont causés par la faune. Son rôle est de 
constater les atteintes et d’en évaluer l’origine 
(animaux sauvages comme les sangliers par 
exemple), avant de transmettre le dossier au 
SAgri qui se charge du remboursement des 
frais, selon une tabelle adaptée en fonction du 
type de culture, de son mode d’exploitation 
(bio ou non), etc. (Entretiens 1 - 5, 2016).

En soit, les communes ont l’obligation de se 
référer au canton et d’appliquer les lignes di-
rectrices définies par ce dernier dans le PDC. 
Elles devront également et à l’avenir davan-
tage collaborer en ce qui concerne les corri-
dors d’importance régionale et locale. Le pro-
cessus d’acteurs en place pour les corridors 
à faune semble donc principalement être de 
type « top-down »114.

114 Ce qui signifie qu'ils fonctionnent sur une approche 
descendante : ce sont avant tout les échelons supérieurs 
qui édictent les principes. A l'opposé, une approche « bot-
tom-up » caractériserait des initiatives provenant du public.
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DE L'AGRICULTURE ET DES FOÊTS

SCom: service
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SAAV: service de la sécurité
alimentaire et des affaires vétérinaires

SAgri : service de l’agriculture

IAG: institut agricole
cantonal (Grangeneuve)

SANIMA: établissement d'assurance
des animaux de rente

SFF: service des forêts
et de la faune
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et sectoriels

10 objectifs stratégiques
coordonnés entre eux
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et en mesure de réagir aux changements.
La biodiversité et ses écosystèmes sont
conservés à long terme».
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ARE: office fédéral du
développement territorial 

OFROU: office fédéral
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7.1.2. Corridors écologiques ou 
 réseaux écologiques

En étant principalement rattachés à la politique 
agricole, les réseaux écologiques du canton 
de Fribourg ne fonctionnent pas sur le même 
schéma que celui des corridors à faune. Le 
diagramme suivant (Figure 51) se veut géné-
raliste et donne une vision d’ensemble des 
acteurs concernés. Même si aucune analyse 
fine n’est réalisée ici, il est toutefois possible 
de donner les quelques indications suivantes.

Pour qu’un réseau écologique puisse voir le 
jour, il est nécessaire que des agriculteurs mo-
tivés se constituent en une « association ». Gé-
néralement, ils désignent un porteur de projet, 
une personne réellement impliquée et à même 
de s’engager de manière conséquente. Elle 
prend le rôle de porte-parole ainsi que d’inter-
médiaire entre les agriculteurs de l’association 
et les autres acteurs impliqués.

L’association doit monter un dossier respec-
tant les nombreuses normes en la matière et 
définir une liste d’objectifs à remplir ainsi que 
d’espèces à protéger et à favoriser en prio-
rité, selon les taxons particulièrement mena-
cés et inféodés à la région. Pour ce faire, elle 
peut demander les services d’un biologiste, 
dont le travail devra être rémunéré en partie 
par les agriculteurs, et en partie par le canton. 
D’autres acteurs peuvent venir épauler l’asso-
ciation, comme des conseillers agricoles ou 
des bureaux d’étude. Agridea, en tant que 
structure de conseil dans le domaine agricole 
et environnemental, dispense des formations 
et répond aux questions. 

Une fois le dossier monté, celui-ci est sou-
mis à la commission consultative « Réseaux 
écologiques dans l’agriculture » du canton de 
Fribourg. Cette commission est composée de 
sept membres, dont la présidence revient à 
l’Institut agricole cantonal de Grangeneuve 
(IAG). Cet institut occupe une place neutre 
dans la commission. Les autres membres 
sont :

- Deux personnes représentant le côté 
« environnemental », WWF Fribourg et 
Pro Natura ;

- Une personne issue du SNP ;
- Deux personnes en lien avec le milieu 

agricole. Actuellement ce sont deux agri-
culteurs faisant partie de l’Union suisse 
des paysans (SBV-USP), section Fri-
bourg ;

- Un membre du SAgri.

Cette commission discute à l’interne des pro-
jets proposés et donne un préavis à la DIAF. 
C’est cette dernière ainsi que le SNP, qui 
valident au final le projet. A tout moment, les 
agriculteurs ont la possibilité de contacter la 
commission en amont afin de savoir si le dos-
sier ne présente pas de faiblesses. Ils peuvent 
également se renseigner auprès de l’IAG, qui 
se tient à leur disposition tout au long de l’an-
née pour tout renseignement.

Le schéma ne sera pas davantage décrit ici 
mais il est intéressant de faire remarquer que 
la caractéristique « bottom-up » des corridors 
écologiques est ici clairement visible. Il se 
démarque bien de celui créé pour les corri-
dors à faune et, même si les agriculteurs sont 
sensés se renseigner sur l’éventuelle présence 
d’un corridor à faune sur le périmètre prévu 
pour le réseau écologique, les liens, pourtant 
bénéfiques, qui pourraient ou devraient être 
réalisés entre corridors et réseaux semblent 
finalement totalement absents. Ce qui est par-
ticulièrement dommage dans ce cas, puisque 
les inerties pourraient être nombreuses. Il se-
rait ainsi intéressant de se pencher davantage 
sur les différences et ressemblances entre 
corridors et réseaux, afin d’en faire ressortir 
les possibilités d’amélioration et de collabora-
tion.
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7.2. Points problématiques, 
 analyse d’opinions d’acteurs

Les question de la complexité du schéma des 
acteurs concernant les corridors à faune ainsi 
que son imbrication ayant déjà été abordés 
dans sa description, il est intéressant d’es-
sayer de comprendre ici les raisons de cet état 
de fait.

Ce flou semble être engendré par l’organisa-
tion administrative fédérale, l’OFEV interve-
nant par le biais de sa stratégie pour la nature 
et le paysage. Malgré le fait que le REN y soit 
implémenté, l’ensemble reste assez confus 
et les liens si multiples qu’il est ici impossible 
de dire réellement quel acteur influence réel-
lement l’autre, et à quel point. Cette situation 
se retrouve d’ailleurs au niveau cantonal dans 
une configuration un peu modifiée. En effet, si 
les services ou instituts y sont plus clairement 
définis et distincts, ils sont parfois rattachés 
à des directions bien différentes, créant une 
distance entre les entités concernées. C’est le 
cas du SFF et du SNP qui sont respectivement 
inclus dans la DIAF et la DAEC, alors que l’on 
pourrait penser logiquement qu’ils puissent 
faire partie de la même direction. Ainsi donc, 
la répartition des différentes entités, leur rat-
tachement et leur(s) fonction(s) séparent clai-
rement des champs qui pourraient être rap-
prochés et qui sont en réalité imbriqués. C’est 
ici un des principaux facteurs bloquants qui 
a pu être identifié. Un deuxième facteur, déjà 
abordé, concerne les nomenclatures utili-
sées pour les corridors à faune ainsi que les 
réseaux écologique. Ces dernières varient for-
tement, venant rajouter à la confusion géné-
rale. Ce premier bilan global est confirmé par 
la majorité des acteurs, pour qui de nombreux 
points restent confus : législation, nomencla-
ture, personnes et administrations impliquées, 
personnes de contact, etc.

Un autre problème marquant se trouve peut-
être dans la différence de définition, et l’impli-
cation qu’elle induit, entre « consultation » et 
« compétences ». En effet certains acteurs, 
pourtant mentionnés comme consultés par 
le SFF pour la révision des corridors à faune 

du canton de mars 2016, ont déclaré par télé-
phone « ne pas avoir de compétence en la ma-
tière ». La question ici est bien de savoir quelles 
sont les attributions réelles des différents ser-
vices de l’administration cantonale. Car, mal-
gré ce que pourrait faire penser le nom attri-
bué aux diverses entités comme le SEn par 
exemple, tous les services n’interviennent pas 
dans le cadre des corridors. Les attributions 
du SEn concernent plutôt les pollutions tou-
chant à l’eau, au sol et à l’air, mais également 
au bruit, aux déchets, à l’électrosmog, aux 
études d’impact, à la sécurité biologique ainsi 
qu’aux substances dangereuses.Ses tâches 
principales sont de veiller « […] à l’équilibre 
entre l’homme et l’environnement en appli-
cation des lois fédérales sur la protection des 
eaux et sur la protection de l’environnement » 
(SEn, 2016). En effet, le SEn s’est constitué à 
partir de la LPE, raison pour laquelle il n’est 
pas vraiment concerné par la question des 
corridors, hormis éventuellement lors de pol-
lutions (eaux et sols). 

Cette constatation peut également être faite 
pour le SNP, avec quelques pondérations du 
moins. Constitué en 1990 dans le but d’appli-
quer au niveau cantonal la Loi fédérale sur la 
protection de la nature et du paysage (LPN, 
1966), le SNP était d’abord un bureau (Le 
Bureau de la protection de la nature et du 
paysage (BPNP)) avant d’être dernièrement 
reconnu en tant que « service ». Outre le fait de 
veiller à la bonne application des lois fédérales 
et cantonales pour ce qui est de la protection 
de la nature et du paysage, il a également 
« pour tâche d’assurer :

- La conservation et la revitalisation des 
biotopes ;

-	 La	 conservation	 des	 espèces	 (flore	 et	
faune) ;

- La protection du paysage naturel »
  (SNP, 2015c).
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  techniques;
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Fribourg, relation 
d’acteurs.

Sources : auteur, 
2016.
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Plus précisément, le SNP se charge de faire 
appliquer les inventaires fédéraux (paysages, 
bas-marais, hauts-marais, sites marécageux, 
zones alluviales, prairies et pâturages secs, 
sites de reproduction des batraciens). Il en va 
de même pour les inventaires cantonaux. Il est 
également responsable de donner son préavis 
pour bon nombre de dossiers de construction, 
de gérer les réserves naturelles ainsi que de 
traiter du domaine de la compensation éco-
logique. Enfin, il gère également les contrats 
LPN avec les agriculteurs exploitant des prai-
ries maigres ou des bas-marais. A l’échelle qui 
nous intéresse, c’est-à-dire au niveau régio-
nal, le SNP peut venir en aide et intervenir au 
niveau communal dans divers cas :

- « Le SNP soutient les communes dans 
l’accomplissement de leurs tâches ré-
gulières ainsi que pour la réalisation de 
leur inventaire préalable. Ce soutien se 
traduit par des conseils techniques et 
l’octroi de subventions ;

- Le SNP préavise les projets d’infras-
tructure ou d’aménagement ayant un 
impact sur la nature et le paysage ;

- Le SNP est consulté sur les demandes 
de dérogation aux dispositions de pro-
tection et les mesures de compensa-
tions proposées » (DAEC, 2014, p.11).

Même s’il est également mentionné par le der-
nier inventaire des corridors réalisé par le SFF 
comme service consulté, le SNP n’a pas non 
plus de compétences formelles dans le cadre 
des corridors à faune. Il est par contre lié par 
le biais des réserves naturelles, de la protec-
tion des biotopes et des espèces (comme des 
amphibiens par exemple), par l’agriculture (ré-
seaux écologiques) ou encore par le soutien 
qu’il apporte aux communes (SNP, 2015f). 

Mis en superposition, les deux schémas 
semblent donner une vision en 3D, ou en 
parallèle, les corridors à faune n’étant qu’en 
faible relation avec les réseaux écologiques.

En outre, la question de l’implication des 
communes dans le domaine de la protec-
tion de la nature et du paysage peut égale-
ment se poser. Ces dernières, responsables 
d’inventorier les biotopes qui « leur paraissent » 
dignes de protection au niveau local (LPNAT, 
Art. 9, al. 1, RSF 721.0.1), ont pour la plupart 
déjà engagé le processus de révision de leur 
PAL ou l’on bouclé dernièrement. Or, aucune 
d’entre elles ne semble avoir anticipé et pro-
cédé à cet inventaire. Il faudra donc attendre 
des années avant que cela soit fait, dans la 
prochaine révision du PAL. Si le facteur du 
manque de connaissances peut être réfuté 
par le fait que le SNP se mette à disposition 
des communes pour les conseiller et qu’il a 
créé à cet effet tout une documentation sur le 
sujet, la question de la disponibilité des res-
sources (financières, temps et personnel) est 
peut-être plus compréhensible. Toutefois, il 
reste clair qu’à l’heure actuelle les communes 
peu soucieuses de la protection de l’environ-
nement n’ont aucun mal à ne pas inventorier 
de biotopes au niveau local. De même, les 
nombreux points et décalages constatés pré-
cédemment placent les communes devant un 
flou juridique et une imbrication des mesures, 
contraintes et possibilités d’action si denses 
qu’elles évitent de trop s’impliquer dans le 
domaine de la protection de l’environnement 
et d’aller au-delà de la législation de base, à 
savoir fédérale et cantonale.

Enfin, et lors des entretiens (Entretiens 1 - 5, 
2016), plusieurs éléments ou acteurs blo-
quants ont été identifiés. Ils sont identifiés aux 
points suivants uniquement pour les corridors 
à faune. 
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7.2.1. Opposants « en tout genre »

Ils sont souvent représentés par des proprié-
taires de terrains directement concernés par 
des corridors, à qui ont demande des mesures 
comme le retrait d’une clôture. La majeure 
partie du temps, il semble que leur(s) opinions 
puissent être modifiées, notamment en expli-
quant la nécessité de ces structures et les rai-
sons pour lesquelles elles se situent sur leur 
terrain, et pas à un autre endroit. Par contre, 
les derniers « récalcitrants » (environ 1 / 10 per-
sonnes) semblent rester hermétiques à tout 
argument (Entretiens 1 - 5, 2016).

7.2.2. Propriétaires de terrains 
 dans l’agriculture
Etant donné que les corridors à faune s’im-
posent aux propriétaires de terrains, il semble 
parfois difficile à faire comprendre à ces der-
niers qu’il n’est pas possible de construire dans 
la zone d’un corridor, ou que des mesures 
d’accompagnement (guides) sont nécessaires.

7.2.3. Manque d’informations,
 de formation, parfois de volonté
L’origine des problèmes qui viennent d’être 
abordés est due, selon les acteurs interviewés, 
à une méconnaissance et un manque d'infor-
mations et de formation de la population en gé-
néral, des communes ainsi que des agriculteurs 
dans ce domaine. Premièrement, il semble que 
la population ne soit pas du tout au fait de ces 
problématiques, que cela soit en termes de 
corridors mais également de biodiversité. Deu-
xièmement, certaines communes semblent 
avoir ignoré la question des corridors dans leur 
PAL respectif, ce qui peut créer des soucis 
lors de demandes de construction. En effet, le 
respect des corridors à faune ne se fait pas 
de manière « continue », mais il se déclenche 
lorsque le SFF reçoit une demande de préavis 
concernant un projet particulier, notamment en 
zone agricole ou encore dans le cas du déve-
loppement d’une zone industrielle. Troisième-
ment, il semblerait que les agriculteurs n’aient 
pas suffisamment d’informations à ce niveau, 

ou du moins de formation. Certains acteurs ont 
évoqué le fait que, pour tout acteur confondu, il 
y a suffisamment d’information disponible, que 
cela soit sur les portails cartographiques, sur 
les sites internet des services ou sous forme 
imprimée et qu’une certaine partie des prota-
gonistes semble volontairement chercher à ne 
pas s’informer sur le sujet.

7.2.4. Une couche de contrainte 
 administrative supplémentaire
Le fait de devoir respecter la présence de cor-
ridors peut être perçue comme une contrainte 
supplémentaire d’aménagement, notamment 
lors de projets de construction. Plus qu’une 
contrainte écologique ou biologique, c’est ici 
une contrainte administrative.

7.2.5. Les régions, leur mentalité 
	 et	spécificités
Selon l’opinion de certains acteurs interviewés, 
les régions possèdent des mentalités extrême-
ment différentes qu’il convient de prendre en 
considération. Ce serait notamment le cas de 
la Veveyse et de la région châteloise, qui pei-
nerait parfois à se conformer aussi rapidement 
que les autres régions à l’autorité cantonale. 
A la question de savoir pourquoi cet état de 
fait existerait, les acteurs ont répondu que la 
région devait évoluer avec des caractéristiques 
bien spécifiques. Il s’agit notamment de l’éloi-
gnement à Fribourg et de la proximité au can-
ton de Vaud, avec une volonté toutefois très 
forte de se démarquer de ce dernier.

7.2.6. La marge de manœuvre des 
 communes en termes 
 d’aménagement du territoire
Les communes, en ne respectant que les 
bases légales requises, peuvent fréquemment 
passer à côté de certains bénéfices qu’elles 
pourraient apporter à la nature. Il arrive dans 
certain cas qu’elles se cantonnent au strict 
minimum et n’anticipent pas sur la législation 



Corridors biologiques et structures paysagères : état des lieux et propositions de mesures de conservation pour le district de la Veveyse (FR)

UNIL - Faculté des géosciences et de l’environnement - Céline MICHEL - Juillet 2016128

en devenir. C’est par exemple le cas des inven-
taires de biotopes locaux, qui auraient déjà pu 
être abordés dans la révision des PAL en cours 
actuellement. Mais ces procédures ayant parfois 
commencé avant la fixation définitive de cette exi-
gence dans la loi, la majorité des communes ont 
préféré de ne pas se pencher sur la question et 
remettre le travail à la prochaine échéance de leur 
PAL. Deux facteurs pourraient expliquer cela : le 
manque des ressources en général (de finances, 
de temps, de personnel et de connaissances), 
mais également un manque de volonté ou des 
priorités fixées sur d’autres thèmes (développe-
ment économique, touristique, transports, etc.).

7.2.7. Le respect de la législation 
 et amplitude du cadre légal
L’intérêt de la législation est de donner un cadre 
aux activités humaines, un élément positif qui, 
dans le cas des corridors, oblige les acteurs à 
respecter un minimum d’actions / protections en 
faveur de la nature et du paysage. Toutefois, la 
législation joue souvent un rôle lorsque des at-
teintes sont constatées, et sa vocation à inciter 
les acteurs à agir est beaucoup plus faible, même 
si elle est réelle. Elle donne donc un cadre mi-
nimum, respecté par les acteurs mais trop peu 
souvent amélioré par ces derniers. Enfin, cer-
taines dispositions ne sont pas contraignantes 
ni obligatoires, ce qui peut également freiner la 
marge de progression dans le domaine. Même 
si l’ensemble des acteurs ont déclaré ne pas être 
pour la coercition, bon nombre d’entre eux ont 
admis les limites de ce modèle ainsi que le be-
soin, dans certains cas, de forcer ou du moins 
prendre des dispositions contraignantes lorsque 
cela est nécessaires (non respect de la législation 
trop important).

7.2.8. Autorités vs population
Il semblerait que le fossé existant entre les autori-
tés et les citoyens, parfois même au niveau com-
munal, se soit creusé. En effet, dans certaines 
régions, on a vu se développer des initiatives de 
citoyens allant à l’encontre des décisions prises 

par les autorités. Cela reflète peut-être un pro-
blème de communication ou un manque d’in-
formation. Mais ceci est peut-être révélateur 
d’un problème de fond, induit par un décalage 
entre des décisions prises par le passé qui 
s’appliquent encore à l’heure actuelle mais qui, 
avec l’évolution de la société et des percep-
tions, ne correspondent plus réellement aux 
attentes des gens.

7.2.9. Les éléments déjà construits
Ces objets, comme l’autoroute, posent de 
grands problèmes. C’est le cas du corridor 
suprarégional de Vaulruz (FR-23). Le SFF dé-
sirerait y mettre un passage à faune d’enver-
gure pour pallier aux contraintes. Cette idée 
avait déjà été abordée lors de la construction 
de l’autoroute dans les années 1980, mais la 
question des finances avait enterré le projet. 
Dans les années 2000, le thème avait été à 
nouveau abordée (annexe 11) à deux reprises. 
Actuellement, au vu de la nouvelle classifica-
tion de ce corridor et en parallèle à la révision 
du PDC, cette question d’un passage à faune 
sur l’autoroute est à nouveau d’actualité. La 
problématique de l’autoroute est donc primor-
diale pour les passages à faune.

7.2.10. L’urbanisation et l’évolution 
 des villages fribourgeois
Très schématiquement, les villages fribour-
geois se sont développés avec une partie de 
bâtiments historiques ou anciens, une partie 
de quartiers résidentiels ainsi que des zones 
de fermes modernes et parfois d’industrie. Il en 
est résulté un mitage du territoire ainsi qu’une 
emprise accrue sur le sol. Selon les acteurs, 
cet état de fait a fortement atteint les corridors 
et a grignoté la place qui « leur était réservée ». 
Ceci a par exemple été identifié comme l’un 
des facteurs les plus péjorants pour les corri-
dors, avec le développement économique des 
régions.
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7.2.11. Le choc entre « ruraux » 
 et « néo-ruraux »

Deux acteurs en particulier ont évoqué le fait 
que les tissus sociaux se sont particulièrement 
modifiés dans les villages fribourgeois ces 
dernières décennies, en réaction à l’arrivée de 
« néo-ruraux » dans les villages. Le décalage 
qu’il peut y avoir entre les opinions et mode de 
vie de ces personnes, en regard des « ruraux 
de souche » peut poser des problèmes en 
termes de cohésion et ne pas faciliter l’intégra-
tion. Cela peut de ce fait également créer des 
tensions, modifier la perception de la nature 
en général et induire deux développements 
opposés, auquel il est parfois difficile de trou-
ver un entre-deux acceptable pour toutes les 
parties. Ceci a été identifié comme une évolu-
tion actuelle et généralisée de la société.

7.2.12. Le manque de volonté politique 
 en faveur de l’environnement
A cette question, bon nombre d’acteurs ont 
répondu par un « joker », et n’ont donné à ce 
sujet aucune information. Il est donc possible 
de penser qu’il y a ait un réel problème à ce 
niveau-là et que le fait même d’aborder cette 
thématique puisse être problématique pour 
les personnes ou entités interviewées.

7.2.13. Les atteintes aux corridors 
 aquatiques
Elles sont la plupart du temps dues à des pol-
lutions de l’eau. Les acteurs identifiés comme 
principaux responsables semblent être l’agri-
culture (purinages, engrais, défauts dans les 
structures des creux à purin, etc.) mais éga-
lement le domaine domestique ainsi que les 
chantiers (Entretiens 1 - 5, 2016).

7.2.14. La valeur donnée 
 aux différentes espèces
Selon la perception des gens et des corps de 
métier, l'ensemble de la faune n'est pas appré-
hendé de la même manière, certains animaux 
étant vus comme des nuisibles (les sangliers 
par exemple, qui portent parfois atteinte aux 
cultures). La question de la nature à préserver 

et de la nature ordinaire se pose donc ici, mais 
également de la relation entre les besoins de 
la biodiversité et nos propres besoins (écono-
miques, de détente, etc.).

7.2.15.	 L’aspect	financier
Les mesures qui découlent de la présence 
d’un corridor peuvent être problématiques et 
posent la question du financement. L’exemple 
des propriétaires de terrains, et particulière-
ment des agriculteurs et exploitants est assez 
parlant : il se peut qu’un agriculteur, au lieu 
de faire le travail de clôturage d’une parcelle 
annuellement, décide de mettre en place une 
clôture pérenne. Souvent plus robuste que les 
autres, elle va lui coûter en argent et en temps. 
Si cet ouvrage s’avère être un obstacle, il va lui 
être demandé de la retirer. C’est donc l’agricul-
teur qui est péjoré d’un point de vue financier. 
Dans le cas du passage à faune d’importance 
suprarégionale de Vaulruz (FR-23), la question 
du financement d’un ouvrage sur l’autoroute se 
pose également : qui va payer ? La commune 
concernée doit-elle participer (Semsales qui ne 
bénéficie d’aucun accès à l’A12) ? Cette ques-
tion nécessiterait d’être approfondie.

La question des finances semble se retrouver 
à tous les niveaux, que cela soit fédéral, can-
tonal, ou communal. Du point de vue fédéral, 
tous les offices ne disposent pas des mêmes 
ressources. C’est le cas notamment de l’OFAG 
qui semble être au bénéfice de montants plus 
importants que l’OFEV, ce qui crée déjà une 
forme d’inégalité dans le financement des 
tâches. En 2011, Le Temps (ATS, Le Temps, 
2011) rapportait que « les délégués cantonaux 
à la protection de la nature et du paysage s’in-
quiètent d’un manque chronique de ressources 
financières.	Avec	le	peu	de	moyens	mis	à	leur	
disposition par la Confédération, les cantons 
ne parviennent plus à remplir correctement leur 
mandat constitutionnel dans ce domaine. Les 
contributions de la Confédération versées au 
titre de l’exécution des tâches cantonales en 
matière de protection de la nature et du pay-
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sage sont calculées de façon trop restrictive, 
écrit vendredi la Conférence des délégués à la 
protection de la nature et du paysage (CDPNP). 
Cela dure au moins depuis la mise en place 
de	la	nouvelle	péréquation	financière	en	2008,	
selon elle ». Mais c’est aussi une question de 
société car actuellement, une grande majorité 
de la population ne semble pas comprendre 
la nécessité d'investir des montants importants 
dans la préservation de la biodiversité, qui est 
parfois perçue comme « décorative et sans 
autre grand intérêt ».

7.3. Conclusion intermédiaire

Je voudrais terminer ici en donnant mon 
propre avis. Personnellement, et pour être 
particulièrement intéressée à l’environnement 
ainsi que pour avoir réalisé mes études uni-
versitaires dans le domaine, je trouve les poli-
tiques en la matière tout à fait complexes et 
bien trop imbriquées pour pouvoir être saisies 
et comprises clairement et rapidement. De 
nombreuses zones restent floues, trop peu 
mises en avant ou méconnues. Si on rajoute 
à cela l’ensemble des problématiques écono-
miques et de gestion territoriale, les acteurs, 
à moins qu’ils travaillent dans le domaine, 
ne peuvent avoir une vision d’ensemble. La 
situation actuelle et l’évolution de nos socié-
tés rendent le domaine si fourni et compliqué 
qu’il est possible que cela puisse décourager 
les acteurs les plus motivés à faire avancer les 
choses. 
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8.1. Bilan intermédiaire et retour 
 sur les objectifs de recherche

Les objectifs énoncés au point 3.2. Objectifs 
et résultats escomptés, et établis sur la base 
de la littérature actuelle, cherchaient à mettre 
en évidence certaines tendances territoriales, 
présences et jeux d’acteurs. Cette partie se 
propose de faire un bilan des recherches afin 
de les mettre en lien avec les objectifs visés.

8.1.1. Les objectifs « Paysage »
Objectif n°1 : démontrer que l’évolution de la 
structure paysagère du district de la Veveyse, 
au cours du XXe siècle, est marquée par un 
processus de généralisation et de standardi-
sation, avec pour conséquence une perte de 
biodiversité.

La structure paysagère du district de la Ve-
veyse a connu de grands changements, 
notamment durant la période allant de 1920 
à 1970, ce qui a eu pour conséquence une 
tendance à la généralisation et à la standardi-
sation du paysage. En effet, l’importante dimi-
nution des zones humides ainsi que celle des 
petites structures paysagères, la disparition 
totale des zones alluviales, la forte augmen-
tation du réseau d’infrastructures et du tissu 
du bâti ont drastiquement modifié le paysage, 
avec pour conséquence une diminution mar-
quée de la biodiversité. Dans ce sens, l’objec-
tif n°1 est malheureusement bien confirmé.

Objectif n°2 : démontrer que la répartition 
des structures paysagères rurales n’est pas 
homogène sur le territoire d’étude, ce qui a 
pour conséquence une distribution inégale de 
la biodiversité ainsi qu’une fragmentation / iso-
lation des habitats naturels.

De par sa nature, entre Préalpes et Plateau, 
le district de la Veveyse possède une struc-
ture en deux parties. Ceci a donc des consé-
quences importantes sur la répartition des 
structures paysagères rurales. L’étude des 
cartes a justement permis de constater une 
distribution inégale de ces éléments, la par-
tie Préalpes étant quelque peu préservée des 

grandes modifications territoriales, en regard 
de la zone située sur le Plateau. Et cet état 
de fait démontre clairement un processus de 
fragmentation / isolation des habitats naturels. 
Ces derniers, plus petits et disparates, ont vu 
leurs possibilités de connections se rétrécir au 
fur et à mesure que les activités humaines se 
sont développées sur le Plateau, créant une 
scission importante. Le Plateau, beaucoup 
plus anthropisé que par le passé, n’assure que 
dans une faible mesure son rôle de vecteur de 
transition depuis le pied des Préalpes, mettant 
à mal la biodiversité. On a donc pu constater 
que la distribution de la biodiversité sur le ter-
ritoire est inégale et que les habitats naturels 
sont touchés par la fragmentation / isolation.

Objectif n°3 : démontrer que les atteintes aux 
corridors sont principalement dues aux chan-
gements d’utilisation du sol (pratiques agri-
coles, urbanisation et voies de communica-
tion).

Les cartes ont également mis en évidence 
des atteintes particulièrement importantes 
aux structures paysagères. A la base de « l’os-
sature » et du fonctionnement des corridors 
biologiques, la disparition généralisée de ces 
petits éléments paysagers porte donc direc-
tement préjudice aux corridors. En effet, et en 
faisant disparaître ces structures, c’est bien 
l’homme et ses différentes utilisations du sol 
qui ont eu le plus d’impacts négatifs. L’évo-
lution de l’agriculture et des pratiques qui la 
constituent, le fort développement du bâti et la 
multiplication des voies de communication ont 
porté de grandes atteintes aux corridors bio-
logiques, en créant de réelles ruptures, et en 
ayant pour conséquence un affaiblissement 
marqué de leur efficacité. Les atteintes faites 
aux corridors biologiques au cours des cent 
vingt dernières années sont donc dues aux 
changements d’utilisation du sol.

8. RECOMMANDATIONS D’ACTIONS SPECIFIQUES
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8.1.2. Evaluation des zones 
 potentiellement candidates à une 
 action de restauration / maintien 
 de corridors :

Objectif n°4 : identifier	 les	zones	de	corridors	
ayant disparu ou ne remplissant plus correc-
tement leurs fonctions naturelles, et qui pour-
raient être restaurées et / ou maintenues.

Ainsi qu’énoncé dans les objectifs, une carte 
récapitulative a pu être réalisée et a pu don-
ner un aperçu des zones sensibles pour les 
corridors à faune. Toutefois, les étapes sui-
vantes pourraient être rajoutées afin d’affiner 
la recherche :

- Passer à des analyses quantitatives : 
il s’agirait de calculer les évolutions de 
tailles de surfaces pour chaque thème, 
c’est-à-dire les variations en pourcent. 
Il serait également intéressant d’intro-
duire des estimations de connectivité, 
de perméabilité et de dispersabilité des 
milieux, ce qui donnerait une vision plus 
fine des connexions mais également 
des obstacles présents (DPGN, 2015, 
p.16) ;

- Procéder à une comparaison entre ré-
sultats quantitatifs et qualitatifs ;

- Prendre en considération les connexions 
nocturnes : toutes les analyses réalisées 
ici n'envisagent pas le fait qu’une partie 
de la faune se déplace pendant la nuit. 
Il faudrait donc procéder à une analyse 
des facteurs qui pourraient avoir une 
importance particulière dans ce cadre, 
comme la pollution lumineuse ou le tra-
fic routier. A titre d’exemple, le canton 
de Genève, dans l’actualisation 2014-
2015 de son « réseau écologique », a 
procédé à des observations de nuit et 
par espèces et taxons (DPGN, 2015, 
p. 38), lui permettant de définir certains 
corridors uniquement inféodés à la nuit ;

- Analyser les modifications du cadastre : 
les informations issues du cadastre 
n’ont pas pu être exploitées ici, d’une 
part parce qu’elles étaient difficiles 
d’accès, voire non disponibles, d’autre 
part parce qu’elles aurait demandé un 
travail supplémentaire conséquent de 
numérisation. Par contre, il serait inté-

ressant d’avoir l’état des parcelles avant 
et après de grandes phases de rema-
niement, afin de pouvoir percevoir la 
modification du parcellaire.

8.1.3. L’objectif « acteurs »
Objectif n°5 : identifier	 les	 différents	 acteurs,	
ainsi que leur(s) rôle(s) respectif(s), qui touchent 
de près ou de loin à la gestion paysagère, à 
la conservation de la biodiversité ainsi qu’à 
l’entretien ou au maintien des corridors de la 
région. 

L’unique objectif « acteur » ayant été rempli, il 
est important de faire remarquer ici en guise 
de conclusion que le schéma des acteurs, 
même complexe à ce stade, ne retranscrit 
pas l’entier de la réalité. De plus, la vision que 
chacun des acteurs peut avoir du « système », 
ainsi que des relations en place, semble dé-
pendre fortement de la position occupée par 
la personne concernée. Même si cette conclu-
sion se base sur une vision très schématisée, 
il est absolument nécessaire de considérer les 
facteurs humains, qui peuvent parfois être très 
locaux. Une bonne connaissance du terrain 
et des gens est donc indispensable, même 
pour une vision systémique du problème. La 
multiplication des entretiens et des personnes 
interrogées permettrait de conforter certains 
éléments, voire même de découvrir d’autres 
informations qui auraient échappé à cette pre-
mière analyse. La crédibilité de cette partie 
s’en verrait également renforcée.

Le fait qu’aucun « opposant » aux corridors 
biologiques n’ait pu être clairement identifié 
n’est pas dû au fait que cette catégorie d’ac-
teur n’existe pas. Cela découle plutôt d’une 
volonté de ne pas « dénoncer » certains ac-
teurs, de ne pas leur nuire mais également de 
ne pas se « risquer » à donner des informations 
qui pourraient engager soit la personne qui en 
est à l’origine, soit l’institution.
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8.2. Recommandations

Objectif n°6 : formuler des recommandations 
de gestion paysagère, adaptées à la région et 
orientées en fonction des acteurs, dans le but 
de reconstituer / maintenir des corridors. 

Les recommandations sont ici dispensées 
par thématiques mais également par acteurs, 
sous forme de bonnes pratiques à mettre en 
place dans le cadre des corridors biologiques, 
mais également en termes de biodiversité en 
général. Même si certaines sont courtes, elles 
constituent des recommandations formelles 
ainsi que des points de départ à une réflexion 
plus avancée, tout en respectant l’échelle 
communale et intercommunale en vigueur 
dans le district. 

8.2.1. L’information est PRIMORDIALE
Plusieurs acteurs ont souligné le fait que l’en-
semble de la documentation nécessaire soit 
à disposition, que cela soit sous forme impri-
mée, ou informatique. De plus, les divers ser-
vices cantonaux se tiennent à disposition pour 
tout renseignement. L’information devrait donc 
être réalisée ainsi :

- Communes : elles devraient davantage  
et par elles-mêmes se renseigner sur 
le sujet, notamment auprès du SFF. Ce 
serait donc à elle de faire leur propre 
travail de recherche d’information, le 
canton et la Confédération mettant à 
disposition de nombreux éléments. Ce 
travail, effectué en amont, pourrait éviter 
des surprises lors de demandes de per-
mis de construire, ainsi que de la cris-
pation et de la mauvaise compréhen-
sion de la part d’acteurs qui n’auraient 
pas informés. La mauvaise perception 
dont jouit souvent l’environnement, ou 
du moins ses défenseurs, est la plu-
part du temps liée à la méconnaissance 
des fonctionnements élémentaires qui 
le sous-tendent. Il est donc important 
que l’ensemble des communes soit au 
fait de quelques principes biologiques 
et écologiques de base, mais surtout 

qu’elles soient à jour de la législation 
en matière de protection de la nature 
et du paysage, et des dispositions 
d’aménagement territorial allant dans 
ce sens. Cette position permettrait aux 
communes de pouvoir informer cor-
rectement la population. Cette dernière 
devrait notamment pouvoir trouver des 
renseignements sur l’importance de 
chaque corridor, sa localisation, les rai-
sons de cette localisation ainsi que sa 
possible évolution ;

- Propriétaires et grand public : comme 
énoncé au point ci-dessus, chaque 
acteur devrait donc pouvoir trouver 
l’information adéquate auprès de sa 
commune, puisque celle-ci consti-
tue pour le citoyen la porte d’entrée à 
l’aménagement territorial. Toutefois, et 
si les communes ne sont pas au point 
à ce sujet, que faire ? Ce serait l’occa-
sion de mettre sur pied une informa-
tion vulgarisée, destinée à sensibiliser 
les habitants du district de la Veveyse. 
Car compter uniquement sur les com-
munes reviendrait à mettre de côté tous 
les acteurs qui, de part leur intérêts, 
pourraient faire passer le message. Une 
information pourrait être ainsi dispensée 
dans les écoles (cours en relation avec 
l’environnement), lors de sorties ou de 
« canapés forestiers ». L’importance des 
associations locales de protection de 
l’environnement prend ici tout son sens, 
car c’est elles qui pourraient sensibili-
ser le grand public de la manière la plus 
efficace, en organisant par exemple 
des activités découvertes, des réunions 
d’information / sensibilisation ainsi que 
des débats ouverts au public, auxquels 
TOUS les acteurs seraient conviés. 
Cette démarche aurait pour avantage 
de toucher d’autres acteurs, comme 
les entités régionales ayant des intérêts 
dans la sauvegarde de l’environnement 
(domaine touristique par exemple). De 
même, toutes les initiatives spontanées, 
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mêmes individuelles, devraient pouvoir 
trouver écho auprès d’un acteur régio-
nal (de protection), ce qui manque peut-
être actuellement dans le district de la 
Veveyse. A ce titre, les communes qui 
le désirent, pourraient apporter leur 
soutien, par l’organisation de séances 
d’information (comme il en existe pour 
les questions de plan d’aménagement 
locaux), ou par le biais de la distribution 
d’un tout-ménage. Elle pourraient éga-
lement mettre sur place des démarches 
participatives, dans le cadre de l’amé-
nagement territorial, afin d’inclure la 
population dans la question de la pré-
servation de la biodiversité. 

A ce sujet, et selon un des acteurs interviewés 
(Entretiens 1 - 5, 2016), il resterait une marge 
de manœuvre non négligeable concernant 
les corridors. Le fait que l’on se trouve dans 
les premières années de procédure au niveau 
cantonal permettrait de grandes possibili-
tés d’amélioration, ne serait-ce qu’en optimi-
sant l’accessibilité à l’information. C’est donc 
l’occasion pour chaque acteur de combler 
ses lacunes. Par contre, le fait de signaler les 
corridors dans un PAL n’est pas suffisant en 
soit. Les communes, comme tous les autres 
acteurs, sont tenues par la législation de pré-
server la faune et ses biotopes. Elles doivent 
ainsi mettre en place des dispositions à cet 
égard. Enfin, un autre problème réside dans 
le fait que les gens, s’ils ne sont pas sensibili-
sés ou informés, ne peuvent pas avoir les bons 
réflexes. 

8.2.2. La nature « ordinaire » doit 
 également être protégée
En-dehors de la nature « protégée », la nature 
dite « ordinaire » occupe une place primordiale 
dans le cadre de la biodiversité. Chaque ci-
toyen devrait avoir été informé de ce que cela 
implique et quelles sont les possibilités à sa 
disposition permettant de soutenir la biodiver-
sité et les corridors. Les propriétaires de ter-

rains, jardins et balcons pourraient ainsi et s’ils 
le veulent, mettre en place de petites struc-
tures favorables : haies, tas de pierre sèches, 
etc. Ils devraient également pouvoir trouver 
des indications sur les plantes néophytes à ne 
pas utiliser et sur les espèces endémiques à 
favoriser. En ce sens, les règlements commu-
naux pourraient être revus en incluant davan-
tage de notions traintant de biodiversité, ou du 
moins en orientant les pratiques dans ce sens. 
Chacun peut contribuer à la préservation des 
corridors et de la biodiversité. Par contre, il 
est nécessaire de comprendre que même 
la nature « ordinaire » a besoin de conditions 
minimales pour être viable et qu’il est néces-
saire de maintenir certaines structures, même 
si elles nous paraissent être sans aucune uti-
lité (tas de branches, murs en pierres sèches, 
etc.). Même si les agriculteurs sont un public 
cible, ils restent toutefois mieux informés de 
ces questions, notamment avec les possibilités 
qu’offrent les paiements directs et les réseaux 
écologiques dans l’agriculture. Le soutien de 
l’agriculture en faveur de l’environnement est 
dépendant de ces paiements directs et il est à 
l’heure actuelle très dangereux de ne compter 
que sur l’agriculture pour préserver la nature et 
le paysage. Ce soutien à long terme n'est donc 
pas garanti.

De manière générale, que cela soit pour les 
communes, les agriculteurs ou les particuliers, 
il faut soutenir au maximum toutes les mesures 
« guides » telles que les haies, bosquets, zones 
humides, etc. et tout autre élément favorisant 
le déplacement des animaux et leur fournis-
sant des endroits pour s’abriter. Le modèle de 
grandes plaines nues principalement concer-
nées par des terres agricoles en mode intensif 
est à proscrire et l’on devrait retrouver le sys-
tème du bocage qui caractérisait nos contrées 
par le passé.
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8.2.3. Anticiper : l’exemple des 
 inventaires de biotopes 
 d’importance locale

Les communes qui ont débuté la révision de 
leur PAL après le 12 septembre 2012, date 
d'entrée en vigueur de la LPNat, doivent réa-
liser un inventaire des biotopes d’importance 
locale présents sur leur territoire. Pour ce faire, 
le SNP se tient à disposition et offre un sou-
tien aux communes, notamment à travers des 
fiches thématiques facilitant le travail. Il a éga-
lement édité un document d’aide à l’exécution 
concernant la LPNat et son Règlement sur la 
protection de la nature et du paysage (RPNat) 
du 27 mai 2014 (RSF 721.0.11)115.

La plupart des communes du district ayant 
débuté leur révision avant cette date, aucune 
d’entre elles n’a décidé d’inclure ce travail en 
prévision du futur. Anticiper aurait pourtant 
permis de gagner en temps et en efficacité 
mais surtout, en préservation de l’environne-
ment. Le problème est le suivant : tant qu’un 
milieu n’a pas été identifié comme digne d’une 
protection, même locale, il n’est pas répertorié, 
et court le risque de disparaître lors d’un amé-
nagement ou d’une construction. Les com-
munes perdent donc l’occasion de protéger 
un patrimoine naturel discret mais pourtant 
présent. L’anticipation permet également de 
régler certains problèmes d’aménagement en 
amont et évite de devoir gérer des cas conflic-
tuels en fin de procédure. Les initiants de pro-
jets, ou les communes, auraient donc tout 
intérêt à consulter le SFF ou le SNP en amont, 
pendant la mise à l’enquête et avant que ces 
services ne soient contactés pour rendre leur 
préavis.

8.2.4. Un développement équilibré 
 entre les PAL des communes 
 (FR - FR et FR - VD)
Malgré le fort développement urbain et éco-
nomique que connaissent les communes, 
l’aménagement du territoire doit se faire de 
manière densifiée en évitant l’étalement. Les 
PAL de chaque commune doivent également 
mentionner la présence de TOUS les éléments 
115 L’ensemble de ces documents sont téléchargeables à 
l’adresse suivante : http://www.fr.ch/snp/fr/pub/soutien_
aux_communes/aide_a_lexecution.htm.

en rapport à la protection de la nature et du 
paysage, en n’omettant pas les corridors à 
faune. Le but ici est d’avoir une cohérence 
intercommunale dans ce domaine, afin que 
les tracés soient répertoriés dans leur intégra-
lité, indépendamment de la commune qu’ils 
traversent, et qu’ils puissent s’étendre d’une 
commune à l’autre. La question est peut-être 
plus épineuse dans le cadre de communes 
en frontière cantonale car, si la concordance 
intercommunale semble être bonne à l’inté-
rieur du canton, Vaud (ou Berne) et Fribourg 
ne fonctionnent pas sur les mêmes principes. 
Un corridor à faune pérennisé dans une com-
mune pourrait ainsi se perdre dans une zone 
industrielle en passant sur le canton voisin. 

8.2.5. Une commission « nature et 
 paysage » dans chaque commune
Il arrive que de nombreux projets en faveur de 
la nature ou du paysage soient mis sur pied 
par des élus locaux, sensibles et soucieux de 
cette problématique. Or, si ces derniers ne 
sont pas réélus, les dossiers courent le risque 
d'être abandonnés dès la nouvelle législature. 
La création de commissions en faveur de la 
nature et du paysage permettrait de pérenni-
ser les projets engagés. A vocation apolitique, 
elles pourraient réunir tout citoyen de la com-
mune ayant des compétences et intérêts dans 
le domaine (biologistes, géographes, aména-
gistes, etc.), mais également inclure d'autres 
usagers du territoire, tels que les agriculteurs, 
les industriels, etc. De telles commissions 
permettraient également, en regard des pres-
sions actuellement exercées sur les terrains, 
de faire entendre les besoins de la biodiversité 
et de respecter la pesée des intérêts, parfois 
faussée par des questions financières. Elles 
pourraient aussi donner un préavis à certains 
projets communaux, et les recadrer si des 
éléments s’avéraient être manquants. Elles 
auraient par exemple la tâche de se charger 
d’informer la population et de tenir les élus au 
courant des modifications dans le domaine.
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Faire participer le grand public est d’ailleurs ins-
crit dans les Agendas 21 et, même si au niveau 
rural la cohésion sociale s’avère être un peu 
différente, la commission pourrait jouer un rôle 
de consolidation des liens sociaux commu-
naux, en organisant des activités thématiques 
en faveur de la biodiversité : canapé forestier 
pour enfants et adultes, nettoyage des berges 
de cours d’eau, plantation de haies en collabo-
ration avec des agriculteurs et ONG, etc.

8.2.6. Une défense de la nature solide
Pour l’ensemble des acteurs actifs dans le 
domaine, la réalisation de dossiers fournis et 
scientifiquement viables est un atout majeur. 
Se baser sur des faits, statistiques et données 
robustes permet d’être plus crédible face à 
d’autres intérêts et acteurs (agriculteurs, che-
mins de fer fédéraux suisses (CFF), etc.). Des 
informations objectives et scientifiques doivent 
pouvoir garantir la défense de la faune et de 
son espace et ce, malgré le développement 
économique de la région.

8.2.7. Encourager le « bottom up » 
 ou les démarches participatives
Le fait de réunir la population permet égale-
ment de lui donner les informations néces-
saires sur les corridors, il est ainsi plus aisé 
de faire passer le message dans le cadre de 
ce genre de projet et d’expliquer certains as-
pects. Mettre en place des projets participatifs 
peut s’avérer fédérateur car c’est encore une 
fois l’occasion de resserrer les liens sociaux, 
quelque peu perturbés ces dernières années 
par l’arrivée de personnes en provenance de 
régions plus urbaines.

De plus, pour faire comprendre à une popula-
tion qu’il est nécessaire de préserver certaines 
espèces de sa région, le mieux est d’emme-
ner les gens sur place et de leur faire voir la 
biodiversité ainsi que la faune qui parcourt son 
territoire. Reconnecter les gens à la nature le 
temps d’une matinée permet peut-être d’être 
plus efficace qu’à travers un exposé scienti-

fique et pourrait donner l’impulsion à agir. Car 
selon Vimal et al. (2012, p. 418), « […] les collec-
tivités territoriales seraient des acteurs-clés de 
la mise en œuvre […] » des corridors.

8.2.8. Les conceptions d’étude 
 paysagères CEP
De nombreux outils sont à la disposition des 
régions en termes de protection du paysage 
et de la biodiversité. Mais les CEP permettent 
d’édifier les lignes directrices pour le futur. 
Elles sont en ce sens un outil particulièrement 
intéressant pour les communes qui, au lieu de 
débattre à chaque projet de ces questions, 
pourraient définir un cahier des charges avec 
des objectifs à atteindre. Les CEP permettent 
également d’avoir une vision d’ensemble et 
peuvent s’étendre sur plusieurs communes.

8.2.9. Une table ronde pour 
 tous les acteurs
Une des grandes problématiques résidant 
dans la complexité des lois et politiques en vi-
gueur, ainsi que dans le passage d’une échelle 
à une autre, il serait indispensable de créer une 
table ronde englobant l’ensemble des acteurs 
concernés par les corridors. Ceci se fait déjà, 
mais de manière cloisonnée. La législation et 
les outils existent actuellement pour aller de 
l’avant et favoriser la biodiversité, il faudrait 
donc mettre l’ensemble des protagonistes au 
même niveau d’information, leur permettre de 
s’exprimer sur le sujet, prendre en compte les 
considérations et impératifs qui sont les leurs, 
et définir de réelles lignes directrices. Le cas 
du plan directeur régional (PDR) pour le district 
de la Veveyse, abandonné dans les années 
2010, est assez représentatif : les initiants 
n’avaient pas prévu de mesures supplémen-
taires en faveur de l’environnement, se basant 
sur le fait que de nombreux objets étaient déjà 
répertoriés dans la région. Mais les acteurs 
compétents en matière de nature, paysage 
et environnement avaient-ils été consultés ? 
Il est fort probable que ce genre de projet, à 
l’heure actuelle, soit davantage tourné vers le 
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développement économique et touristique, ce 
qui est fortement regrettable puisqu’il impacte 
d’autres domaines qui ne sont malheureuse-
ment pas consultés. Dans un premier temps, 
c’est donc la totalité des acteurs qui devrait 
être inclus dans tous les processus concer-
nant l’aménagement du territoire au sens 
large et un espace de discussion, dédié à la 
nature ainsi qu’au paysage, devrait être créé. 
La question reste de savoir à quelle échelle. 

8.2.10. Le cas particulier des amphibiens
Le district de la Veveyse a connu une évolution 
particulière de son paysage au cours des cent 
vingt dernières années. Les rivières et les ruis-
seaux ont été corrigés ou enterrés, une partie 
des zones humides ont été asséchées et les 
petites structures paysagères, telles que les 
haies ou les arbres isolés ont fortement dimi-
nués. Les corridors inféodés aux cours d’eau 
ainsi qu’aux zones humides ont été touchés 
et sont donc prioritaires dans une optique de 
maintien et / ou de reconstitution. Cette partie 
tente de donner des recommandations d’amé-
nagement paysager avec des effets positifs sur 
la biodiversité. Elle se base sur une approche 
pratique ainsi que sur les constatations réali-
sées dans la partie acteurs. Si le type de cor-
ridor à préserver est connu, la question est de 
savoir quelle(s) espèce(s) animales protéger en 
priorité. Dans le cas du district de la Veveyse, 
il semble particulièrement pertinent de s’inté-
resser au taxon des amphibiens. Ces animaux 
occupent majoritairement la forêt et se dépla-
cent ensuite vers des zones humides ou des 
points d’eau temporaires ou permanents afin 
de s’y reproduire. Ils sont les premiers à être 
touchés par l’évolution de la structure paysa-
gère constatée dans le district. La dégradation 
et la fragmentation des habitats ayant égale-
ment été reconnues comme les principales 
causes de l’importante diminution des amphi-
biens en Suisse, il y a lieu de donner quelques 
conseils pratiques. La première chose à faire 
est de connaître les espèces qui ont été ré-
pertoriées sur le territoire, quelles sont celles 

qui sont le plus fréquentes, celles qui le sont 
moins, quels sont les degrés de vulnérabilité. 
Il est également intéressant de savoir où sont 
localisées les populations et de trouver quels 
sont les points de conflit avec le trafic. On peut 
facilement obtenir ces éléments auprès du site 
du SNP. Ils permettent d’adapter correctement 
les mesures aux conditions du terrain. Ensuite 
il y a lieu de différencier les mesures en fonc-
tion des environnements dans lesquels on se 
trouve. La majorité des informations dispen-
sées ici proviennent de Meyer, et al. (2009).

Surfaces agricoles
- Favoriser les gouilles temporaires, qui 

sont déjà au bénéfice de contributions ;
- Favoriser les étangs, qui ne sont mal-

heureusement pas considérés comme 
« surface agricole » ;

- Recréer des marais en fermant certains 
drainages agricoles ;

- Faire de même pour des mares de plus 
petites tailles ;

- Au lieu de faucher les marais et rose-
lières, favoriser une pâture appropriée 
(modérée) qui soutient une structure 
plus variée du terrain.

Forêts
- Eviter tous les dégâts liés à l’exploitation 

forestière ;
- Créer délibérément des ornières à des 

endroits stratégiques, tout en veillant à 
préserver les sols, car elles favorisent 
d’importants sites de ponte (sonneur à 
ventre jaune) ;

- Boucher certains fossés créés pour 
drainer les forêts, ils permettent de 
maintenir des zones humides propices ;

- Eviter d’utiliser les dépressions humides 
comme place de stockage ;

- Désenrésiner les forêts, car les résineux 
sont peu favorables aux amphibiens 
(acidification du sol).

Il est important de faire remarquer que la LFo 
autorise la coupe d’arbres dans le but de créer 
des étangs.
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Le long des cours d’eau
- Revitaliser un maximum les cours d’eau, 

ce qui permet de recréer les habitat pri-
maires des amphibiens, en relation avec 
la dynamique alluviale ;

- Laisser les bois flottants s’accumuler en 
bordure de cours d’eau, ils constituent 
des structures importantes (crapauds) ;

- Créer de petites gouilles en bordure de 
cours d’eau, elles forment une trame 
bleue relais ;

Zones humides
- Favoriser l’ensoleillement des gouilles, 

mares et étangs, car cela convient par-
ticulièrement bien à la reproduction des 
amphibiens ;

- Retirer régulièrement les buissons, 
arbres, roseaux et laîches afin de 
conserver les surfaces libres (on évite 
ainsi l’atterissement des plans d’eau) ;

- Recréer un maximum de plans d’eau, 
en creusant par exemple des dépres-
sions peu profondes mais situées dans 
la zone naturelle de battement de la 
nappe phréatique ;

- Favoriser des types et âges de plans 
d’eau différents, ce qui permet d’ac-
croître la biodiversité (les espèces ont 
des exigences qui leur sont propres) ;

- Eviter absolument de coloniser les plans 
d’eau avec des poissons ! Ceux-ci se 
nourrissent des œufs et des larves des 
amphibiens.

Voies de circulation
- Eviter les conflits avec le trafic ;
- Mettre en place des mesures tempo-

raires (barrières à batraciens) ou pé-
rennes (style crapauduc) ;

- Fermer temporairement les tronçons 
routiers posant problèmes, notamment 
lors des migrations. Cette méthode 
fonctionne bien lorsqu’un itinéraire bis 
est disponible pour les usagers.

Pour résumer, l’élément le plus important est 
la création de nouveaux plans d’eau tempo-
raires. L’aspect temporaire est extrêmement 
important car une grande majorité des es-
pèces d'amphibiens fortement menacées en 
Suisse dépende principalement de ces milieux 
pour leur reproduction. Il est donc vivement 
conseiller d’axer les mesures sur les plans 
d’eau temporaires plutôt que permanents, 
mêmes si ces derniers sont également très in-
téressants écologiquement parlant. Enfin, les 
amphibiens sont des animaux se prêtant très 
bien à la découverte par le public, il y aurait 
donc lieu de faire un travail de sensibilisation 
(écoles, etc.).
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Le district de la Veveyse, situé à l’extrême sud 
du canton de Fribourg, est une région influen-
cée par de nombreux facteurs. A cheval entre le 
Plateau et les Préalpes, elle possède des carac-
téristiques de région de moyenne montagne, 
tout en étant proche des agglomérations de 
la Riviera. Ces singularités, marquées par des 
siècles d’histoire, sont le fruit du mélange entre 
ces différents « univers ». Les paysages du dis-
trict de la Veveyse sont donc issus de facteurs 
naturels, comme la biologie, la géologie ou 
encore le climat. Ils sont également le résultat 
de la présence de l’homme, des sociétés qu’il 
édifie ainsi que des activités que ces dernières 
mettent sur pied. L’agriculture, les transports et 
l’urbanisation peuvent ainsi fortement impacter 
les paysages. Mais ce sont également les per-
ceptions humaines qui leur donnent une colora-
tion particulière, en leur attribuant à chacun une 
valeur qui leur est propre. Les paysages consti-
tuent donc en soit le lieu de vie des hommes, 
mais également de toute la diversité des es-
pèces présentes sur un territoire. La question 
du soutien à la biodiversité ne peut donc se 
faire sans un lien direct avec le paysage.

Dans le cadre de ce travail sur les corridors 
biologiques, principalement axée sous l’angle 
paysager, on a cherché à comprendre com-
ment l’homme avait pu intervenir et modifier 
le territoire veveysan. La recherche cartogra-
phique menée entre 1890 et 2008 a révélé 
que le district de la Veveyse avait fait l'objet de 
nombreuses mutations, et ce dans plusieurs 
domaines, influençant fortement sa structure 
paysagère.

Du point de vue des espaces naturels, c’est 
probablement l’ensemble de la trame bleue qui 
a été le plus impactée. Les grands cours d’eau 
ont généralement été aménagés, et certains 
tronçons endigués. De nombreux petits cours 
d’eau ainsi que de multiples ruisseaux ont été 
enterrés, avec une forte prépondérance sur le 
Plateau. Les petits lacs et les étangs, déjà peu 
nombreux à l’état initial, ont vu leur nombre di-
minuer, ou leur surface se retreindre. Enfin, les 

zones alluviales ainsi que les zones humides, 
très courantes au début du XXe siècle, ont for-
tement disparu, principalement dans le nord du 
district.

La trame verte a connu une évolution similaire, 
mais qu’il est important de différencier. Ainsi, 
et même si la répartition et la localisation des 
forêts a pu varier en fonction des périodes, elles 
sont par contre restées relativement stables 
en terme de surface. Toutefois, et si les gains 
dans ce domaine peuvent paraître positifs, il est 
important de faire remarquer que la fermeture 
des milieux ouverts par l’avancée de la forêt a 
pour conséquence une perte en biodiversité. 
Les petites structures paysagères, comme les 
haies, les bosquets ou encore les arbres iso-
lés ont particulièrement diminué, et de manière 
plus marquée sur le Plateau, affaiblissant la 
structure des corridors. 

Ces changements se sont lentement mis en 
place, les rendant très peu visibles aux yeux 
des sociétés. Si ces phénomènes sont restés 
très discrets, cela ne doit absolument pas faire 
oublier les impacts négatifs qu’ils ont pu avoir 
sur la biodiversité. L’affaiblissement de la struc-
ture paysagère par la perte de corridors biolo-
giques a donc bien conduit à la fragmentation 
des habitats naturels. L’altération des corridors 
biologiques impacte en effet fortement la viabi-
lité des populations présentes sur le territoire, 
en les empêchant de remplir leurs besoins vi-
taux (nourriture, reproduction, etc.). Trois zones, 
situées sur le Plateau, ont ainsi été identifiées 
comme candidates à un maintien / restauration 
des corridors biologiques.

Si le bilan précédemment évoqué peut être 
expliqué par de multiples causes, ces dernières 
sont principalement d’ordre anthropique. Pre-
mièrement, l’évolution des pratiques agricoles a 
fortement modifié les milieux ruraux. Les amé-
liorations foncières, les drainages, mais égale-
ment le recours à des méthodes intensives (in-
trants, etc.) ont radicalement modifié la relation 
agriculture-biodiversité. Avec la nouvelle poli-

9. CONCLUSION ET PERSPECTIVES



Corridors biologiques et structures paysagères : état des lieux et propositions de mesures de conservation pour le district de la Veveyse (FR)

UNIL - Faculté des géosciences et de l’environnement - Céline MICHEL - Juillet 2016140

tique agricole 2014 - 2017 ainsi que ses paie-
ments directs, on tente actuellement d’inverser 
la tendance en réorientant les pratiques vers 
davantage de soins accordés à la biodiversité 
ainsi qu’aux paysages. Deuxièmement, la mul-
tiplication des infrastructures ainsi que le fort 
développement du bâti ont fragmenté le terri-
toire en mailles toujours plus petites, diminuant 
de fait les connexions entre les habitats. Et si les 
politiques ainsi que la législation ont tenté d’en-
diguer ces éléments, elles n’ont généralement 
pu le faire que partiellement et avec un temps 
de retard, introduisant de nouvelles mesures 
une fois que les répercussions néfastes com-
mençaient à se faire ressentir. Enfin, ce sont 
aussi les choix sociétaux (politiques publiques) 
ainsi que les habitudes et pratiques territoriales 
qui ont conduit à la situation actuelle. On peut 
notamment citer l’ensemble des politiques envi-
ronnementales et paysagères, les politiques en 
relation avec l’aménagement du territoire et les 
questions de changements d’affectation du sol, 
ainsi que les politiques de production et de tran-
sition énergétique (hydroélectricité et éolien). Ce 
sont également les politiques en matière de 
gestion du risque ou d’exploitation / gestion de 
la forêt qui ont pu avoir une influence, au même 
titre que l’évolution récente vers des pratiques 
touristiques plus diffuses. Au final, les change-
ments paysagers constatés dans le district de 
la Veveyse ne sauraient se résumer simplement.

L’analyse des acteurs impliqués dans les cor-
ridors biologiques du district de la Veveyse a 
conduit à une constatation similaire, leur carto-
graphie s’étant révélée complexe, voire même 
parfois floue. L’imbrication entre les différents 
acteurs, niveaux administratifs et décision-
nels (Confédération, canton, communes), ainsi 
que la multiplicité des domaines, politiques et 
textes légaux touchés, peuvent expliquer en 
grande majorité le décalage entre une législa-
tion environnementale fournie et une situation 
ne favorisant pas la biodiversité. L’interview des 
différents acteurs a par ailleurs confirmé cette 
constatation.

En réponse à ces multiples observations, 
diverses recommandations ont pu être édic-
tées. Il est en tout premier lieu indispensable 
d’informer correctement les sociétés humaines 
sur les corridors biologiques. D’un point de vue 
général, ce sont les enjeux de la biodiversité qui 
doivent être mis en avant, avec une vulgarisa-
tion destinée principalement au grand public. 
Les communes doivent par contre faire un 
effort de s’informer spontanément, car c’est à 
elles qu’incombe la tâche de l’aménagement 
du territoire à l’échelle locale. C’est donc à 
elles que revient la responsabilité de la prise en 
compte des corridors à faune, ainsi que de la 
préservation de la biodiversité régionale. Elles 
constituent « une porte d’entrée pour tous les 
citoyens » et ont en ce sens le devoir d’être au 
fait des exigences légales minimales.

Au-delà, il est surtout question dans ce travail 
de la perception que chacun d’entre nous pos-
sède de l’environnement ainsi que de la biodi-
versité. Le grand public n’est certainement pas 
assez informé sur les enjeux liés à ces théma-
tiques et il doit y être davantage sensibilisé. Dans 
le contexte actuel de réchauffement climatique 
ainsi que de perte généralisée de la biodiversi-
té, mais également avec les questions de tran-
sition énergétique, ces problématiques vont à 
l’avenir prendre davantage de place. Si l’on veut 
pouvoir les gérer avec un minimum de conflits 
et de crispations, et un maximum de résultats, 
il est indispensable de combler ce manque gé-
néralisé d’information. L’aspect positif est qu’il 
existe une marge de progression importante 
dans le domaine et que les efforts consentis en 
faveur de la biodiversité portent déjà leurs fruits. 
Ils sont par contre trop peu nombreux. Le bilan 
n’est donc pas aussi sombre qu’il n’y paraît et 
il ne tient qu’à nous d’inverser la tendance en 
améliorant la situation actuelle.
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Pour conclure, il est important de faire remar-
quer qu’il n’est pas nécessaire de mettre sur 
pied d’importants projets pour favoriser la 
biodiversité. Chacun de nous à la possibilité 
de s’engager par de petits gestes à même de 
soutenir les corridors (petits plans d’eau tem-
poraires, haies, etc.), que cela soit au sein de sa 
commune, ou dans son propre jardin. Le fait de 
prendre conscience de la valeur de la biodiver-
sité et de son importance constitue déjà un pas 
très important. La question est de savoir sur 
quoi voulons-nous placer nos valeurs ? Dans le 
futur, à quoi voulons-nous que nos territoires 
ressemblent ? Et quelle place voulons-nous ac-
corder aux paysages ainsi qu’à la biodiversité ? 
C’est à nous, citoyens, amoureux ou non de 
la nature, de se poser les bonnes questions, 
maintenant, pour que notre avenir, et surtout 
celui de nos enfants, soit un peu plus teinté de 
vert… et de bleu !
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 ANNEXES

Annexe 1
Prévisions de l’AEE des pertes de l’abondance moyenne des espèces 
pour l’Europe d’ici les années 2050.

Annexe 2
Les quatre « pôles » du paysage.

Sources : 
AEE, 2015.

Sources : 
Backhaus et al., 
2007, p. 41. 
Modifiée	par	
auteur.
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Annexe 3
Avantages / inconvénients et effets / fonctions des corridors pour différents taxons.

Sources : 
Bergès et al., 
2010, p. 37.



Corridors biologiques et structures paysagères : état des lieux et propositions de mesures de conservation pour le district de la Veveyse (FR)

UNIL - Faculté des géosciences et de l’environnement - Céline MICHEL - Juillet 2016 159

Annexe 4
Ordonnances et arrêtés fédéraux concernant la nature 
et le paysage liés à la LPN (Conseil fédéral, 2016).

RS Date Nom Acronyme

451.1 16.01.1991 Ordonnance sur la protection de la nature et du paysage OPN

451.11 10.08.1977 Ordonnance concernant l’inventaire fédéral des 
paysages, sites et monuments naturels

OIFP

451.31 28.10.1992 Ordonnance sur la protection des zones alluviales d’im-
portance nationale (Ordonnance sur les zones alluviales) 

451.32 21.01.1991 Ordonnance sur la protection des hauts-marais et des 
marais de transition d’importance nationale 
(Ordonnance sur les hauts-marais) 

451.33 07.09.1994 Ordonnance sur la protection des bas-marais 
d’importance nationale (Ordonnance sur les bas-marais) 

451.34 15.06.2001 Ordonnance sur la protection des sites de 
reproduction de batraciens d’importance nationale 
(Ordonnance sur les batraciens) 

OBat

451.35 01.05.1996 Ordonnance sur la protection des sites marécageux 
d’une beauté particulière et d’importance nationale 
(Ordonnance sur les sites marécageux)

451.36 07.11.2007 Ordonnance sur les parcs d’importance nationale 
(Ordonnance sur les parcs)

OParcs

451.37 13.01.2010 Ordonnance sur la protection des prairies et pâturages 
secs d’importance nationale
(Ordonnance sur les prairies sèches)

OPPPS

451.41 19.06.16 Arrêté fédéral approuvant deux conventions de l’UNESCO 
en matière de protection du patrimoine culturel et naturel 
et de conservation des zones humides

451.46 14.12.1994 Arrêté fédéral concernant la Convention sur la 
conservation des espèces migratrices appartenant 
à la faune sauvage

451.51 03.05.1991 Arrêté fédéral accordant une aide financière en faveur 
de la sauvegarde et de la gestion de paysages 
ruraux traditionnels

451.61 11.12.2015 Ordonnance sur l’accès aux ressources génétiques et le 
partage juste et équitable des avantages découlant de leur 
utilisation (Ordonnance de Nagoya)

ONag

Ne sont pas inclus car ne concernent pas directement la nature :
- Ordonnance du 9 septembre 1981 concernant l’Inventaire fédéral des sites 
  construits à protéger en Suisse (OISOS, RS 451.12) ;
- Ordonnance du 14 avril 2010 concernant l’inventaire fédéral des voies de 
  communication historiques de la Suisse (OIVS, RS 451.13)  
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Annexe 6
Les trois corridors à faune du district de la Veveyse.
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Sources : 
Pesenti et al., 
2016, p. 51.
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FR - 19 
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Sources : 
Pesenti et al., 
2016, p. 55.
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Annexe 7
Cartes thématiques de l'évolution du territoire entre 1890 et 2008.
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LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE
Évolution des cours d’eau du district de la Veveyse (FR)
Période : 1890-2008
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Guide d’entretien :
canevas d'entretien semi-directif

Projet
Graphiste, étudiante en dernière année de Master, géographie, « Géomorphologie et amé-
nagement des régions de montagne » (FGSE - UNIL), avec pour but d’ :

1. Identifier les zones de préservation et de restauration de corridors biologiques (corri-
dors à faune, au sens de la biodiversité) dans le district de la Veveyse ;

2. Identifier les acteurs et les relations d’acteurs ;
3. Formuler les recommandations ciblées (pour les communes).

Le thème principal : préservation de la biodiversité, corridors biologiques et acteurs influençant.

Questions
Personne interviewée :

- En quoi consiste votre activité (au sein de votre organisation) ?
- Quel(s) rôle(s) vous, ou votre organisation, avez-vous dans la conservation et la res-

tauration des corridors biologiques ?
- Dans quelle(s) mesure(s) intervenez-vous / intervient-elle concrètement ?
- Quelle(s) marge(s) de manœuvre avez-vous ? / Quelles sont vos possibilités d’action ?

Situation actuelle, facteurs et acteurs :
- Quelle est selon vous la situation actuelle au niveau des corridors écologiques dans 

le district de la Veveyse ?
- Pour quelle(s) raison(s) cette situation ?
 (pour moi : facteurs historiques ? économiques ? législatifs ? etc. qui ont induit la situa-

tion actuelle)
- Quels sont les principaux freins et difficultés à la mise en place d’un corridor ?
- Selon vous, qui sont les acteurs déterminants dans la question des corridors écolo-

giques ? Les acteurs bloquants ?
- Quels seraient les arguments valables des opposants aux corridors ?
- Quel est, selon vous, l’opinion des différents acteurs concernés (communes, agri-

culteurs, etc.)
- Y a-t-il des aprioris, représentations ou présupposés qui bloquent l’avancement des 

projets ? Et si oui, lesquels ?
- Le manque d’information serait-il un des freins à la mise en place de corridors ? Si 

oui, dans quelle(s) mesure(s) ?

Annexe 8
Guide d'entretien semi-directif.
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Aménagement du territoire et législation :
- D’un point de vu légal, quels sont les articles faisant fois pour vous ?
- Quelle est la procédure officielle à suivre pour les corridors ?
- Quels sont les acteurs décisifs dans la prise de décision pour les corridors ?
- Quel est le niveau le plus influant dans le domaine des corridors ?
  (pour moi et si besoin de précision : fédéral, cantonal ou communal)
- Quelle serait selon vous la meilleure échelle d’action ?
- Y aurait-il des informations indispensables à fournir au niveau communal ?
  Si oui, lesquelles ?
- Y a-t-il selon vous un manque de volonté politique dans ce domaine ?
- Pourquoi existe-t-il actuellement un décalage entre une législation, passablement 

fournie, et réalité ?
- La question de la biodiversité peut-elle être utilisée comme justification à l’aménage-

ment du territoire ?
  (pour moi : notamment lors de dézonages de la zone à bâtir, qui pourraient être mis 

au	profit	de	zones	protégées	ou	« écologiques »)

Agriculture :
- Quelle est l’influence des paiements directs et de la nouvelle politique agricole ?
- Quelle est l’importance de l’aspect financier (subventions et prix des terrains concer-

nés) ?
- (Pour moi :	l’incitation	financière	est-elle	LA	solution	à	engager	les	paysans	sur	la	

voix des réseaux écologiques ?)
- Dans quelle mesure le droit successoral agricole peut avoir une influence ?
  (Pour moi : le remaniement parcellaire notamment)
- Dans quelles mesures la législation actuelle (cantonale) pousse, directement ou 

indirectement, en faveur des corridors (renaturation des cours d’eau, etc.) ?

Pistes :
- Quels seraient les moyens permettant d’aller vers une meilleure situation ?
- L’approche collective, et donc de participation (solution de groupe), pourrait-elle être 

une piste viable ?
- Selon vous, et indépendamment de ce qui a été précédemment discuté, quelle 

serait la meilleure solution ?
- La voix coercitive est-elle une solution adéquate ?
- Dans quel registre pourrait-on trouver les ressources financières et les possibilités 

compatibles avec les objectifs visés ?
- Autres remarques, avis, suggestions ?
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Objet, par ordre alphabétique N°objet

Gros Niremont 3712

Lac de Lussy 1399

La Léchire 1422

La Mosse d'en Bas 1104

Le Penny 1433

Les Mosses de la Rogivue 1400

Les Alpettes 1402

Les Tourbières 1105

Niremont, Arête nord 3711

Petit Niremont 3710

Rathevi 1405

Inventaire fédéral des bas-marais 
d’importance nationale : 
11 (district) / 36 (canton) 
= 30.6 % des objets

Sources : 
SNP, 2015a.

Objet, par ordre alphabétique N°objet

Dévin des Dailles 130

Lac de Lussy 131

La Mosse d'en Bas 63

Les Mosses de la Rogivue 60

Les Tourbières 61

Marais au nord du Petit Niremont 327

Niremont, Arête nord 128

Niremont, Arête ouest 127

Tourbière au sud-est de Fruence 129

Tourbière des Alpettes 126

Inventaire fédéral des hauts-marais et 
des marais de transition d’importance 
nationale : 
10 / 31 = 32.3 % des objets

Sources : 
id.

Objet, par ordre alphabétique N°objet

Belles Raies 1037

Clos Richoz 1081

Col de Lys 1173

Joux Verte Dessus 1171

Teysachaux 1091

Inventaire fédéral des prairies et 
pâturages secs : 5 / nbre inconnu 
(mais la part semble faible pour le 
district en regard du canton).

Sources : 
id.

Objet, par ordre alphabétique N°objet

Lac de Lussy 39

Le Niremont 93

Inventaire fédéral des sites marécageux 
d’une beauté particulière et d’impor-
tance nationale : 2 / 4 = 50 % des objets
Sources : id.

Objet, par ordre alphabétique N°objet

Lac des Joncs (objet fixe) 201

Rathevi (mise au point non terminée) 200

Inventaire des sites de reproduction de 
batraciens d’importance nationale :

2 / 45 = 0.4 % des objets
Sources : id.

Annexe 9
Protection au niveau national.
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Protection au niveau cantonal.

Communes concernées,
par ordre alphabétique

Objet N°objet

Attalens La Biorde FR314

Châtel-st-Denis Les Mayens FR197

Châtel-st-Denis La Pudze FR199

La Verrerie Moille du Grand Pra FR204

La Verrerie Joux à Briste FR206

Semsales Notre Dame du Niremont FR458

Inventaire des sites 
de reproduction 
de batraciens 
d'importance 
cantonale

6 / 164 = 6,1 % 
des objets

Sources : 
Etat de Fribourg, 2015c.

Communes concernées,
par ordre alphabétique

Objet N°objet

Attalens Vers-les-Galley 65

Châtel-st-Denis La Bude 53

Châtel-st-Denis Maudens 54

Châtel-st-Denis Montmoirin 55

Châtel-st-Denis Les Crêts 56

Châtel-st-Denis Grandes Ciernes 66

Châtel-st-Denis Les Lances 71

Châtel-st-Denis Les Planches 72

Châtel-st-Denis Le Chaussy 73

Semsales Sur Râpa 47

Inventaire des 
prairies et 
pâturages secs 
d'importance 
cantonale

10 / 76 = 13,16 % 
des objets

Sources : 
Etat de Fribourg, 2015b.

Communes concernées,
par ordre alphabétique

Objet N°objet

Châtel-st-Denis Les Marais 102-003

Châtel-st-Denis Gros Chalet 102-011

Châtel-st-Denis La Joux verte dessous 102-013

Châtel-st-Denis Pra Saudan 102-015

Châtel-st-Denis Corbetta nord-est 102-016

Châtel-st-Denis Corbetta 102-019

Châtel-st-Denis Nirmont FM4 114-036

Châtel-st-Denis Rathevi 115-071

Châtel-st-Denis Rathevi-sud 115-073

Châtel-st-Denis Niremont sud-est (Le Perrey) 115-074

La Verrerie Joux à Britze 114-030

Semsales Niremont 114-034

Semsales Niremont FM2 et FM3 114-035

Semsales Niremont FM4 114-036

Inventaire des 
bas-marais 
d'importance 
cantonale

14 / 68 = 14,7 % 
des objets

Sources : 
Etat de Fribourg, 2015a.
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Annexe 10
Prises de vue des lieux de passage actuellement disponibles pour la faune, 
le long du tronçon autoroutier de l'A12 (du sud au nord).

« Passage » de La 
Veveyse de Fégire, 
vue en direction 
des Préalpes.

Sources : 
auteur, 2014 ©

« Passage » de La 
Veveyse de Châtel, 
vue en direction 
du Plateau.

Sources : 
auteur, 2014 ©
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« Passage » de 
La Veveyse de 
Châtel, abords de 
l’ancienne usine 
Swisspor.

Sources : 
auteur, 2014 ©

« Passage » de 
La Veveyse de 
Châtel, abords de 
l’ancienne usine 
Swisspor.

Sources : 
auteur, 2014 ©
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« Passage » de La 
Veveyse de Châtel, 
route du Gottau, 
vue en direction 
des Préalpes.

Sources : 
auteur, 2014 ©

« Passage » du 
pont au sud de 
Prayoud, vue 
en direction du 
Plateau.

Sources : 
auteur, 2014 ©
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« Passage » au 
nord de Prayoud, 
abords du Corjon, 
vue en direction 
des Préalpes.

Sources : 
auteur, 2014 ©

« Passage » du 
Corjon, vue en 
direction du 
Plateau.

Sources : 
auteur, 2014 ©
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« Passage » du Dâ, 
vue en direction du 
Plateau.

Sources : 
auteur, 2014 ©

« Passage » le long 
de l’autoroute A12, 
Semsales, vue en 
direction du sud.

Sources : 
auteur, 2014 ©
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« Passage » de 
La Mortive à 
Semsales, vue en 
direction des 
Préalpes. 
Attention, la rivière 
est endiguée 
de chaque côté 
(non visible ici), 
et donc peu 
accessible.

Sources : 
auteur, 2014 ©

« Passage » de 
La Mortive à 
Semsales, vue 
en direction du 
Plateau.

Sources : 
auteur, 2014 ©
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« Passage » du 
Chemin des 
Marchettes, après 
Semsales, vue 
en direction du 
Plateau.

Sources : 
auteur, 2014 ©

« Passage » de 
La Broye après 
Semsales, vue 
en direction du 
Plateau.

Sources : 
auteur, 2014 ©
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« Passage » des 
Chupiailles, vue 
en direction du 
Plateau.

Sources : 
auteur, 2014 ©

« Passage » de 
La Gisetta, vue 
en direction des 
Préalpes.

Sources : 
auteur, 2014 ©
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« Passage » du 
Petit Sauvage, La 
Joux des Ponts, 
vue en direction du 
Plateau.

Sources : 
auteur, 2014 ©
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Annexe 11
« Le Messager » du 20.05.2005.

passant sous l’A12. C’est pourquoi il an-
nonce qu’un passage à faune n’est ac-
tuellement pas à l’ordre du jour. Une
deuxième phase de travaux, prévue pour
2009-2010, laisse par contre la réflexion
ouverte.

Des passages impraticables

«Les  chevreuils n’ont pas une carte de
géographie pour savoir où sont les pas-
sages», rappelle cet ancien garde-chas-
se désirant rester discret. «Ils ont des routes
migratoires qui ne coïncident pas forcé-
ment avec.» Denis Grandjean renchérit:
«Les chemins sous l’autoroute sont à la
fois trop sombres et trop bruyants pour
les chevreuils. Quant au passage sous le
pont de la Veveyse de Châtel-St-Denis, 
ça s’est tellement construit autour que les
chevreuils n’osent plus s’aventurer nul-
le part.» Résultat, d’après certains obser-
vateurs, les animaux trépignent en bor-
dure d’autoroute, cherchant un couloir
qu’ils ne trouvent pas, puis finissent par
sauter les barrières ou franchir la route
cantonale. Ce qui aboutit pratiquement
toujours par une collision avec un véhi-
cule et la mort du chevreuil. «Les grillages
ont été surélevés pour empêcher les ac-
cidents», souligne Denis Grandjean, qui
continue de s’inquiéter pour ces animaux.

Lancer la réflexion

La réponse négative du Conseil d’Etat 
ne surprend toutefois pas le député. 
«Je m’attendais un peu à cette réponse»,
confie-t-il, «mais je voulais lancer la ré-
flexion. J’espère que lors des travaux du
2e tronçon (lire aussi l’encadré), un des
deux passages à faune sera construit. Avec
la vie stressante qu’on mène, garder la
faune, c’est aussi un objectif.»

Frédéric Hausammann
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Il s’inquiète pour les chevreuils
menacés par l’autoroute A12

Professeur de biologie de la conserva-
tion à l’Université de Berne, Raphaël
Arlettaz souligne que la fragmentation
des habitats naturels par les autoroutes
pose un gros problème, non seulement
aux chevreuils, mais aux différentes
populations animales. «Plus les com-
partiments naturels sont petits, plus les
espèces ont de la peine à s’y mainte-
nir», explique ce spécialiste de la pro-
tection des espèces menacées. «Les
animaux séparés dans des habitats
fragmentés différents ne pourront pas
se reproduire. Et le brassage génétique,
qui permet l’adaptation au milieu,

n’aura pas lieu. Des petites populations
dans un habitat restreint peuvent ainsi
disparaître à cause d’une maladie ou
d’une année difficile, par exemple.» Le
chercheur rappelle également que le
lynx, souvent évoqué, notamment par
les chasseurs, comme une menace
pour les chevreuil, n’en est pas une: «Le
lynx et le chevreuil sont faits l’un pour
l’autre. Quand les lynx mangent trop de
chevreuils, ils meurent de faim, ce qui
permet ensuite aux chevreuils de pros-
pérer de nouveau, et alors les lynx
croissent également. Cet équilibre
existe depuis des siècles.» FHN 

Le point de vue du scientifique

Président de l’association des chas-
seurs de la Veveyse, Daniel Wiedmer,
d’Attalens, n’est pas non plus surpris de
la réponse du gouvernement. «C’est
principalement une question de finan-
cement», explique celui qui est égale-
ment président de la section veveysane
du parti radical.  «Une fois que l’argent
est trouvé, les discussions sont beau-
coup plus faciles.» C’est pourquoi
l’homme va prendre «rapidement» des
contacts avec les différents groupe-
ments qui se sont occupés de financer

le passage à faune sur l’A1, entre
Yverdon et Payerne, pour s’inspirer de
leur manière de procéder. «Il y a un
intérêt conjoint avec les organisations
protectrices de la nature pour créer ce
passage en Veveyse». Daniel Wiedmer
souligne que son objectif est de profiter
de la deuxième phase de réfection du
tronçon pour réaliser cet aménage-
ment. Son prix? «Aucune idée. Mais il
faut que ce soit grand, une centaine de
mètres, et boisé. Donc des millions,
c’est clair.» FHN

Le point de vue du chasseur

Le prix 
du chevreuil
«La construction d’un passage à faune
pour la grande faune n’est pas indispen-
sable. Quant à la faune de moins grande
taille, il est notoire qu’elle emprunte les
nombreux passages supérieurs, infé-
rieurs et les voûtages existants pour tra-
verser ce tronçon de l’A12». Tout va bien,
les animaux n’ont qu’à traverser dans les
clous. Voici en substance la réponse que
le Conseil d’Etat fribourgeois a adressée
au député PDC Denis Grandjean qui s’in-
quiète de ne plus croiser de chevreuils
lors de ses balades en montagne. Si
quelques passages sous l’autoroute per-
mettant théoriquement la traversée de
grands animaux existent sur le tronçon
Châtel-St-Denis – Vaulruz, tous les pro-
fessionnels de la faune et de simples ob-
servateurs ont constaté que les che-
vreuils ne les empruntent pas. Suivant
des routes séculaires, les migrations sai-
sonnières entre plaine et montagne de
ces magnifiques cervidés sont rendues
impossible par ce mur d’asphalte. Prison-
niers d’un territoire de plus en plus mor-
celé, leur existence même est menacée
par cet enfermement.
Bien sûr, on ne peut pas nier que l’A12 a
fortement contribué au développement
économique de la région, et qu’elle conti-
nue de le faire. De plus en plus d’entre-
prises et de familles s’installent en Ve-
veyse fribourgeoise, notamment grâce à
cette voie de communication qui permet
de se rendre à son lieu de travail moyen-
nant un trajet en voiture acceptable (mê-
me si la durée de cette notion croît régu-
lièrement). Or, si le nombre de pendu-
laires augmente sans cesse, les infra-
structures routières devront être con-
stamment renforçées, ce qui augmentera
le trafic motorisé. Un cercle vicieux qui
grignote inexorablement les espaces na-
turels.
Il est vrai que les passages à faune coûtent
des sommes qui se chiffrent en millions de
francs. Que la marge de manœuvre finan-
cière des collectivités est réduite par
toutes les pressions politiques qui s’y exer-
cent. Mais bien malin celui qui pourrait es-
timer le prix de l’illusoire réintroduction du
chevreuil, une fois que celui-ci, à l’instar
de nombreux animaux sauvages, aura dis-
paru de la surface de la Terre.

Frédéric Hausammann

Pour empêcher les
chevreuils de sau-
ter sur la route, les

barrières ont été
réhaussées

Frédéric Hausammann

Il devient de plus
en plus rare de

croiser des che-
vreuils dans la

région du
Niremont

DR

Le député PDC
Denis Grandjean,

du Crêt, devant un
des passages

naturels des che-
vreuils vers la
montagne, Le

Corjon
Frédéric Hausammann

Le député PDC du Crêt Denis Grandjean a demandé au Conseil d’Etat fribourgeois d’étudier la possibilité de construire
des passages à faune pour franchir l’autoroute qui traverse la Veveyse. Cette voie de communication constitue une barriè-
re pratiquement infranchissable sur le passage des chevreuils. Au printemps, ils quittent la plaine pour rejoindre le
Niremont ou les Paccots. Mais voilà, le gouvernement ne fait pas de cette question une priorité.

«Depuis le temps que je fais de la cour-
se à pied dans la région du Niremont, j’ai
constaté depuis plusieurs années que je
n’y voyais plus de chevreuils. Or, il y a
vingt ans, j’en voyais pratiquement toutes
les fois que je courais dans la région.»
Denis Grandjean, habitant du Crêt, po-
licier cantonal et député PDC au Grand
Conseil fribourgeois, s’est inquiété pu-
bliquement de cette diminution en po-
sant une question au Conseil d’Etat fri-
bourgeois à ce sujet. «Comme de gros tra-
vaux d’entretien et de rénovation sont
prévus sur l’autoroute A12 entre Vevey
et Bulle dès cette année, serait-il possible
de construire deux passages à faune sur
l’autoroute?» C’était en substance la
question adressée au gouvernement.

Une barrière incontournable

Car d’après le député, c’est avant tout l’au-
toroute qui est responsable de cette di-
minution du cheptel en altitude. Repré-
sentant une véritable barrière au cœur de
la région, l’A12 coupe en effet les routes
migratoires qu’empruntent les chevreuils
au printemps lorsqu’ils quittent la plaine
pour rejoindre les hauteurs du Niremont,
des Paccots ou des Alpettes. Denis Grand-
jean n’est toutefois pas opposé à l’A12:
«C’est clair que l’autoroute a été un boom
économique pour la région. Mais il faut
faire des travaux pour conserver une fau-
ne qui puisse exister parallèlement au dé-
veloppement et aux nouvelles construc-
tions.»

Les couloirs à faune

Dans sa réponse, le gouvernement fri-
bourgeois insiste sur son souci de préserver
un équilibre entre le milieu naturel et la
présence de voies de communications né-
cessaires au bon fonctionnement de
l’économie du canton. Il se réfère égale-
ment à une étude universitaire nationa-
le ayant cartographié, dans les années no-
nante, les principaux couloirs à faune du
pays. D’après cette étude, citée par le
Conseil d’Etat, le seul couloir à faune
«d’importance supra-nationale ou natio-
nale» coupé par l’A12 entre Châtel-St-De-
nis et Vaulruz se situe sous le pont sur-
plombant la Veveyse de Fégire, à proxi-
mité de la sortie de Châtel-St-Denis. Pont
sous lequel la faune pourrait passer.
Le gouvernement cite également le pont
sur la Veveyse de Châtel-St-Denis com-
me solution alternative pour le passage
de la grande faune, ainsi que les routes
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